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Mercredi 6 et Jeu di 7 Avril 1938, 
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drie , au Caire at lit Mansourah: 
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Toutes les qu·ittances, pour ~tre 
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ou la griffe de l 'administrateur-géranl 
M. Joseph A . Degiarde. 
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Agenda de l'Actionnaire 
PHOCIIAINES ASSEl\1:BLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 d.u Règle-r;tent sur 
!es sociétés anonymes, an·IJté par Déc~B~On d~ 
Conseil des Ministres du 17 Avnl 1889, << les con 
vocations mtx assemblées générales. seront ta~~es 
par la voie d'un des joun.aux <?td~qués pour es 
annonces jud·iciaires ». 

Vench·edi 8 An·il Hl38 . 

~ATIO~.-\L INSLR..-\NCE CO:\IPANY OF 
EGYPT. - A. ·s . Gén. Ord. à 4 h. p.m., ~ 
Alexandri e. au siège socwl. 9_ r . Fouad Ier . 
-(Ordre du jour v . J.T. i\1. I\o. 2341 ) . 

~:\ TIO~AL INSLR\~CE CO:\iP..-\NY OF 
E<Ù.PT (LIFE I~SOHA~CE CO~IPANY). 
_ .Ass. Gén. Orel. ù .1 h. 15 p.m .. a Alexan
drie au ,;ièoe ocial. 9 l'. Fouad Ier. - (Or
Jre du jou/",-. J. T .M. :'\o. :2341 ) . 

Lundi 11 A vrH 1938. 

ASSOCIATiO~ Dll COU\ŒHCE D'EX
POH.T..\ TIO~ D'..-\LEXALDRIE. ---: Ass. 
Gén . 01·d . ù midi. iJ .\ lexand1·ie ( :\lb~e t El 
Ba.··snl ). nu x Bureaux de l'l CommJsswn de 
la Boui·,;c de Minet El Rassal. - (Ordre du 
jour Y. J.T. l\1. No. 2350 ) . 

SOCIETE FONCŒHE D'EGYl .. TE. - Ass. 
Gén. Orel. à 5 h. p .m .. a u Caire, a u siège 
oci a l. 101 r . Emad El Din . - (Ordre du 

jour Y . J.T.l\1. No . 2346) . 

GHA~DE TEINTURERIE FHAl"ÇAISE 
PILLAFORT & DHOUET - L BONEN
FA~T & CIE SUCCHS. - Ass. Gén . Exlr. à 
6 h . 30 p .m., à Alexnndri c, nu . iège sociü:l, r . 
des R.R. P ères J ésuites . - (Ordre du JOur 
v . .J.T.i\1 . Ko. 2350) . 

Mardi 12 A v l'il 1938. 

SOCIETE Al'.'O~Y:\tJE DES A~CIE!'.'NES 
El'.'TREPRISES L ROLl~ & Co. - Ass. 
Gén. Orel. ù 10 h . a .m ., au Caire, a u s iège 
socia l, 27 r . Soliman pachu . - (Ordre du 
jour Y . ./. T. M. No . 2349 ) . 

THE ~EW EGYPTIA~ COMPANY LTD. 
- Ass. Gén . Ord. ù 5 h. p .m ., ù Alexandrie, 
ou siège social, 14-8 prom. Reine Nazli. 
(Ordre du jou !' v . J.T.J\1. Ko . 2353) . 

Jeud i 14 Aveil 1938. 

FILS, BAHTIIE-DEJEA~ & Cie. - Ass . 
Gén . Or d. ù 11 h. a .m., au Caire, au s iège 
social. 22 r. Nubar pach a, ex Dawawinc . -
(Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2352) . 

SOCIETE 1:\1:\IIOBILIEHE D'ALEXAN
DRIE. - Ass. Gén . Ord . ù G h. 1/ 4 p.m., à 
Alexandrie, au s iège social, tk r . Ch éri f p a
cha. - (Ordre du jour v . .J.T.M. No. 23!~7). 

Samedi 16 Aveil 1938. 

SOCIETE I:\1.\fOBILlEIŒ DU QUAR
TIER OE LA GAHE fJ U CAIHE. - Ass . 
G<\n. ()rd. iJ. 5 h. p .m., a u Caire, uu s iège so
cia l, r . Sap li ch. - (Ordre du jour v . .J .T.M . 
No. 2350 ) . 

Mat•d i 19 Avril 1938. 

SOCIETE. HES TERHAINS HE 1~/\ VlLT~E 
D'AU:.:XA~IJRIE. - Ass. G(!n. Exlr. il. !) 
h. p.m., ù. Alexandrie, au s iège socia l, 12 
r. Bombay Caslle . - (Ordre du jour v. 
J.T .M. o. 2351). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Merc1·ed i 20 Avril 1938. 

COHN PRODUCTS COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h . 30 p .m., a u Caire, au siège 
soc ia L r . S ikké Guidid é, imm. R a leb pacha 
No. G. - (Ordre du jour v. .J.T.M. No. 
2350) . 

Samedi 23 A vt·il 1938. 

GK'IEHAL MOTOHS NEAH. EAST S .A., 
ALEXANDRIA. - Ass . Gén. à 10 h. a .m., 
à Alexandrie, a ux bureaux de la oc:, 35 r. 
Echelles des Céréales . - (Ordre du JOUr v . 
J.T.M. No. 2351). 

Jeud i 28 Avl'il '1938. 

BA!'.'CA COMMEHCIAI-E ITALIANA PER 
L'EGH'TO. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.n:-. 
·' t\lexandrie au siège socia l, 27 r . Chénf 
« ' . 'l' 'l N poch a . - (Ordre du JOUr v . J. · " . o. 
2352) . 

THE CAIHO ELECTHIC IlAILWAYS & 
HELIOPOLIS OASES COMPANY. - Ass . 
Gén. ü 4 h. p.m., ü H éliopolis, dans les 
salons de l'Hcliopolis Palace Ilote!, 23 boul. 
Abbas. - (Ordre du jour v . .J. T. M. No. 
234\l) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

THE Ai'\GI-0-EGYPTIAN LAND ALLOT
MENT COMPANY. -- Ass . Gén. Ord . du 
21.3.38: Approuve ·om ples 32me Exerc1ce 
1937. H a lifie di s lrib. prop. p ar le Cons . 
d'Admin. d 'un divid. de P.T . 13 par .ac lwn, 
payable à partir du 25.3.38, c. coup . 29 e l 
déc ide report à nouveau de L:E. 1223,138 
mill. Réélit MM. Elie . Mossen e l F. Rom, 
comme m embres du Cons. d'Admin. e l rail
fi e nomin. de LL.EE. Mohamed bey Ma h
m oud Khalil e t Abdel H amid pach a Soll
m an comm e Admin . R éélit MM. Russell & 
Co., 'comme Censeurs, pour le prochain 
Exercice. 

THE CAIHO LAND & FINANCIAL COM
PANY. - Ass . Gén . Or d. du 21.3.38: Ap
prouve Comptes E xer cice 1937. R a tifie no
min. de M . Aslan bey Cat la m e l Henry ~· 
V. Mosseri, comme Admin. R éélit M. Elie 
N . Mosseri comme Admin. e t confirme MM. 
Russell & Co., comm e Cen seurs, pour l 'E
xercice 1!)38. 

SOCIETE EGYl'TlENNE D'ENTIŒPRI
SES . UHBAINES ET RUHALES. - Ass. 
Gén. Ord. du 29.3 .38: Décide dis trib . d iv id. 
de P.T . 10 par ac tion, pour l 'Exercice 19~7, 
payable à partir du 6.4.38, à Alexandne, 
au x guich e ts de la Nationa l B a nk of Egypt, 
c. coup. 32 es tampillés par s uite des r é
due l. de ca p. volées p a r les Ass . Gén. Extr. 
des 24.3.19 ct 19.6.22. 

ELECTRICITY & ICE SUPPLY Co. -
Ass . Gén. Ord. du 30.3 .38: Approuyc Bilan 
et Compte Profils e t Perles de l 'Exercice 
1937. Fixe le divid. à. 12 %, soit P.T. 48 par 
acti on, payable à p artir du 4.4 .38, a u Caire 
ct à Al exandrie, a ux guich e ts de ln Na tional 
Bank of Egypl, c . coup . 30. Déc ide de por
ter à la J\ése rvc pour la Fabrique de La m
pes L.E. 1000 cl de verser a u Fonds de pré
voya nce LE. 500, a u x Caisses de Prévo
yance du Personn el L.E. 550 c t approuve le 
r epor t ü nouveau , a u crédit des ac lionn., 
de l a f;Ommc de L.E. 1259,72-1, mill . R ééli t 
MM. le Dr. E. Jia hnloser e l G. Allem a n, 
Admin. sorlan lf; c l nomme aux fonctions 
de Ccn scurf; , pour l'Exercice 1938, MM. Rus
sell & Co. 

6j 7 Avril 1938. 

THE PORT SAID SALT ASSOCIATION 
LIMITED. - . As~ . . Gén . Ord. du 30.3.38: 
Décide répa rllt. d1v1d. de 3 sh. p ar action 
pour l'Exercice 1937, p ay a ble à partir d~ 
1er.4.38, à Alex a ndrie, aux guiche ts du Cré
di t Lyonnais, c. coup. 62. 

SOCIETE ANONYME DES IMMEUBLES 
D'EGYPTE. - Ass. Gén. Ord. du 30 .3.38· 
Approuve Comptes Exercice clos le 31.12.37 
e t décide di s trib., à titre d'int. et de divid 
de P.T . 38 p a r ac tion ord. des émiss . 192.5 
et 1933, payable à partir du 15.4.38, t'l Ale
xandrie , a ux guichets de la National Bank 
of Egypt, c . coup. 73 e t sous déduct. de 
l' acomp te de P. T. 12 par ac ti on distribué 
à partir du 11.10.37. 

SOCIETE ANONYME IMMOIULlERE 
DES TEHRAINS GHIZEH & UODAJJ. _ 
Ass. Gén. Ord. du 30.3 38: Approuve \.omp
tes Exercice clos le 31.12.37 el décid r clis
trib . div id . fin a l de P.T. 20 par nclion 
payable à partir du 5A.38, à Alexandri e. n u~ 
guichets de la Na tiona l Bank of Egypl. c. 
coup. 19. 

PRINCI·PAUX PROCES EN COUHS. 

COMPAGNIE UN!VEHSELI-E l)l ; C,\
NAL MARITIME DE SUEZ. - 7 Avl'il 1038: 
Déb a ts en appe:, dev. la 2mc Ch. de la C:tnlr, 
s ur l' appel interje té par le Crédit J\! 1 xnn. 
drin - porteur d'un e part de fond. de la
di te Soc. - du jug. rendu le 3 Janv. J!XlR, 
par la 1re Cl1. du Tri b . Civ il du Cnir<' . eli 
sant pour dro it nue le fra:~c des obli t!. 8 l' ! 
5 % de la dite Cie est le fra n c 20mc pnrtie 
du Jouis d'or, d 'un poids d'or de 10/:ll ntc" 
de gramme. au titre de 900j1000 rle fi n. 

LAND BANK OF EGYPT. - 26 ,\ \Til 
1938: Débats dev. le Trib. Civ. d 'Alex. (1re 
Ch.), sur l' ac tion intentée par G. Moraiti
nis et a utres ac tionn a ires, tendant à faire 
défense wu dit Etabli ssem ent de sc 1 iiJéTer 
autrement qu'en fra ncs dépréciés du cou
pon de ses obliga tions 4 1/ 2 %. 

- 26 Avril 1938: Débats dev. le 'J'rib . 
Civ. d'Alex . (1re Ch.), sur l 'action inlefl· 
fée par I. Savignon i e t G. Campos, ten· 
dant a u paiement en francs fran ça1s, te ls 
que défini s par la Loi du 25.6.28, au po1ds 
d 'or de 65,5 millig., a u t itre de \lOO mill. 
d'or fin pour un fran c, du co~1 pon el des 
obliga tions 4 1/2 % dudil Eta blissement. 

La Maison 

REB0UL 
Téléphone 23946 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 1\nglais 
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LES PROBLEMES DE L'HEURE 
La ques tion de l'extradition des étran

gers depuis la suppression des Capi
tulations. 
_\t t co urs de la période qui avait suivi 

la ·-iguu lurc des Accords de Montreux 
et <.>. nlll ~ même l'entrée en vigueur de 
ceux-ci, nous nous étions préoccupé en 
ce:: colonnes, entre autres problèmes, de 
la double ques tion posée par certains de 
cc ~ uccorcls sur le plan international: 
ceilc et c l'expulsion des étrangers et 
cciJ c de l'extradition (*). 

fnv isageant à ce moment les cliver
se conccp lions susceptibles de présider 
à 1 ' labora tion de la législation intérieu
re (l UC r Egypte était appelée à se donner 
en l'Xécution des déclarations elu Gou
ve : ncment Egyptien à Montreux nous 
avi on::: fait un tour d'horizon législatif et 
exdminé, plus particulièrement au point 
de vue de l'extradition, les divers systè
mes étrangers entre lesquels l'Egypte 
pourrait être appelée à faire son choix. 

Or, il est arrivé qu'aussi bien sur la 
qu e:o tion de l'extradition que sur celle 
de !expulsion, des cas concrets sont 
Ycnns précéder l'organisation du tout 
nt·.U\·eau régime égyptien, non sans 
creer quelque embarras sérieux. 

iles difficultés provoquées par une 
e:\;;ul ·ion décidée avant la constitution 
clc la Commission Administrative Con
su llal i':e _dont le Procureur Général près 
le;; .Jundict10ns Mixtes doit faire parti e, 
nous avons eu déjà à nous faire l'é
cho. (**) 

L on se souvient en effet de la discus
s~on qu'avait provoquée la mesure 
d ex pulsiOn prise à l'encontre d'un 
J,out t:~l i s lc étranger par les autorités 
egypLtcnnes, à la demande, semble-t-il, 
du lL'Jlrésentant diplomatiqu e de son 
pa~·s c~'origin~ . On ne voit pas, cepen
dant, a cc SUJet, que le Gouvernement 
E9·ypttc!1 ait encore pris les mesures 
necessmres pour mettre en application 
les termes de cette déclaration en insti
tuan L la Commission à laquelle il y est 
fa![. <~llusion. · 

. Ei \·o ici maintenant qu'un cas concret 
vwnt ole mettre en relief l' autre lacune 
con ,·Pmant la condition des étrangers 
VlYan t ~ur le territoire égyptien. L'extra
d_lltn lt. elle aussi régie par une déclara
bol! du Gouvernement Egyptien, n 'a été 

~:~)V. J.T.M. No. 2264 du 9 Septembre 1937. 
V. J.T.M. No. 2323 du 25 Janvier 1938. 

jusqu'ici réglemenLée par aucune loi 
décret ou arrêté. ' 

Cette déclara tion, portant le No. 3 des 
a~n~xes aux Accords de \-Iontrcux, es t 
ams1 conçue: 

" Conformément à la pro tique aénérale
ment adop tée en matière cl'cxtnulition le 
Gouvernement Royal Egyptien a l'inten 
!wn cl adoptc1· en cette matii.'re la p rocédure 
JUdlcwn·e. Les Tribunaux Mixte::; auront 
donc à sc prononcm· sur la vérification de 
la régulal'ité de la demande d'cxtntdition. 
lorsqu 'elle con cernera un étranger ju s ti cia~ 
ble de ces tribunaux ». · 

Ainsi qu 'on peut le constater à la 
lecture de ce texte, l'on est fixé d'ores ct 
déjà sur le principe directeur adopté 
par le Gouvernement Egyptien. C'es t le 
pouvoir judiciaire qui aurait compéten
ce pour clé ·ider dans quelle mesure un 
étranger, dont l' extradition est deman
dée par les au torités de son pays, 
pourra être remis aux organes répres
sifs de celui-ci. 

Cependant, comme il n'a été prévu 
jusqu'à maintenant aucun détail d 'ap
plication du principe ci-haut édicté, il 
conv1ent de se demander de quelle façon 
le Gouvernement Egyptien compte ré
glementer, en Egypte, la procédure d'ex
tradition. 

Il n'est pas sans intérêt, à ce propos, 
de rappeler succinctement la faç on dont 
cette procédure se déroule dans les pays 
ayant réglementé la question de l' extra
dition. Il ne rentre pas dans le cadre de 
cette chronique de définir l'ext.radi ti on, 
d'en étudier les conditions, d'en rappe
ler le fondement ou d'en préci ser les 
effets. Seule nous intéresse la procédure 
de l' extradi lion, que nous examinerons 
rapidement au double point de vue du 
pays requérant ct du pays requis. 

Comme nous l'avons noté au début de 
ces lignes, celle question présen le en 
ce moment un caractère de brûlante ac
tualité, le Procureur Général près les 
Juridictions Mixtes ayant tout dern ière
ment été saisi par un juge d'in s truc ti on 
d'un Gouvernement étranger, signa ta ire 
de la Conventi on de Montreux, d'u ne 
demande d'cx lradiLion de l'un de ses 
nationaux jus ti ciables des 'l'rib un aux 
Mixtes. 

Man if cs tcrncn t irrecevable au regard 
de la loi belge elle-même- l'Etal étran
ger susvisé étant, en l'espèce. la Br lgi
que- cet te requê te vient de sc l1 curlcr 
à une fin de non-recevoir, ;\L le Ju ge 
d'In s tru ction Fran çois Fairé, auquf'l 
avait élé dévolue l'in s lrucLi on de l' a f-

faire, ayant retenu, par ordonnance du 
4 Avr il HJ38, que les JuridicLions :Mix tes 
sont sans compé tence, en l' é tat el u défaut 
de réglementation de la procédure à 
suivre, à connallre d'une demande d'ex
tradition (*), alors surtout q ue l'Eta t 
requérant ne s'é tait pas conformé ~t ses 
propres règle· de procédure. 

Rappelons, clans cet ordre d'idées, 
que lorsqu ' un délinquant a commi s, 
dans son pays d'origine, une infraction 
prévue et réprimée par les dispositions 
de sa loi pénal e nationale, eL que, de
vançant l'œuvre de la justice, il réussit 
à fran chir Ia fr ont.ière avant qu 'on ai t 
pu mettre la main sur lui, le Procureur 
Général elu ressort dans lequel le délit 
a été perpétré saisit immédiatement de 
la question le :Mini stère de la Jus ti ce 
dont il relève direc tement. 

Celui··ci, à son tour, saisit le Minis tère 
des Affaires Etrangères, qui transmettra 
la demande d'extradition au 1\Iini s lère 
des Affaires Etrangères du pays dan s 
lequel le délinquan L aura été chercher 
un refuge. 

L'extradition relevant de l'action di
plomatique, tout au moins sur le plan 
international, il es t essentiel qu e la et e
mande soit transmise c t reç ue par les 
départements compéten ts, ceux des rela
tions extérieures. 

Sur le plan in Lernc, le Minis tère des 
Affaires E trangèrcs de l'E lat requi s 
transmet immédiatement la demand e 
qu 'il a reçue au :\lin is lère de la Ju s ti ce. 
La question se po sr. al ors de sa voir com
ment on envL agem, clans le pay~ requis, 
la façon d'extrader le délinquant. Trois 
systèm es pré va len L actuellcmcn t en 
Europe. 

En France, l'ex tradition pré::;e nlait 
autrefois un ca1ad6re puremen t admi
nistratif. C'était l'alliorilé admini :-:lra li \·e 
qui, seule, sans aucun contrôle, s ta tu ait 
sur la demande d'ex tradition. Rludiant 

(•) L'ind h ·idu arrêté par les a u tMités loca les, 
la issé dan s l'inten·alle en liberté proYisoire par 
ordonnance du Juge d ' Instruction. den·a it do nc 
être ainsi définitin•ment relaxé er recoun·er les 
biens prov isoirement appré l,endés pnr \·o ie ad mi
nis trative . 

Il semble tou tefois que . pa r simpl e , ·oie ad mi
ni strative, il en so;t d t'ciclé a utrement. et qu'une 
expulsion é,·entuelle (toujours possible à l't'gard 
des indési rab les ne rentrant pas dans la catégorie 
des personnes Yisées clans le No. 4 de ln Décla
ration elu Gom·ernenoent Egyptien it Montreux) 
puisse permettre de refouler le délinquant ré
clamé par la Belgique ,·ers le territoi r e d'un Etat 
où l'extraditi on ne se heurteo·ai t pas aux mêmes 
diff icultés qu'en Egypte. 

Il n'en de1neure pa.s 1noins anorn1 al que l' on 
ait à recourir à des d étours ingénieux pour tour
n eo· la loi, ou , p lus exactement, pour pare r à ses 
omissions. 
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la question à fond, le Ministère de la 
Justice se demandait si la requête était 
conforme aux traités et coutumes. Dans 
l'affirmative, il préparait immédiate
ment le projet de décret. La décision 
était ainsi prise avant toute vérification 
d'identité et sans même que l'individu 
intéressé ait pu fournir des explications 
au sujet de la mesure que l'on prenait à 
son encontre. 

Une circulaire du 12 Octobre 1875, 
puis, beaucoup plus tard, la Loi du iO 
Mars 1927, sont venues réglementer la 
procédure d'extradition dans un sens 
beaucoup plus favorable à l' extradé. 

Nous avons amplement décrit le mé
canisme de cette procédure dans notre 
précédente chronique. Il ne sera donc 
pas nécessaire d'y revenir. Rappelons, 
simplement, que la demande d'extradi
tion est examinée par le tribunal, en 
présence de lïnculpé assisté de son dé
fenseur, et que seule une décision de 
justice peut faire droit à cette demande. 

En Belgique, la procédure d'extradi
tion est organisée par une Loi du 15 
Mars 1874. Après un examen sommaire 
de la demande d'extradition dont il est 
saisi, le Gouvernement Belge la transmet 
au pouvoir judiciaire, non sans avoir 
rendu exécutoire, contre le préven u, le 
mandat d'arrêt ou le jugem en t décerné 
à l'étranger. Arrêté en vertu de cet acte, 
le réfugié comparaît en audience publi
que devant la Chambre des mises en 
accusation de la Cour d'Appel du res
sort. Il est assisté d'un avocat. Le défen
seur et le Ministère Public entendu s, 
la Cour formule un avis motivé sur la 
régularité de l'extradition, sans toute
fois prendre une décision. Ce droit ap
partient au Gouvernement. Si le pouvoir 
ex écu tif est obligé de consulter le pou
voir judiciaire, il n'est en aucune façon 
lié par son avis. C'est à lui qu'il appar
tient souverainement de trancher la 
question. 

Il en va tout différemment de la pro
cédure suivie en Angleterre. Ce qui 
caractéri se le système adopté dans ce 
pays, c'es t l'intervention préalable, au 
double point de vue de sa régularité et 
de son bion fond é, de l'autorité judiciai
re dans l'examen de la question d'extra
dition. L'Angleterre a un tribunal spé
cial qui juge le s extraditions. C'est à 
lui, sans contrôle aucun du po uvoir 
exécutif, qu'il appartient do s tatuer sur 
les demandes formulées par les Autori
tés étrangères. Ce n'est qu'après que ce 
tribunal aura jugé que l'extradition sera 
réalisée par voie administrative. 

Le système pratiqué en Italie est 
sensiblement le même que celui ayant 
cours en Angleterre. Quand le tribunal 
est d'avis qu'il n'y a pas lieu à extra
dition, le Gouvernement Italien est sans 
droit pour livrer le réfugié. 

S'il nous était donné de choisir entre 
les divers systèmes proposés, nous opte
rions assurém ent pour ceux qui sont 
actuellement usités en Angleterre, en 
France et en Italie. Il est assurément 
préférable, tant pour éviter des froisse
m ents que pour la sûreté des rapports 
internationaux, de donner un pouvoir 
de décision aux tribunaux qui statuent 
sur l'extradition. 

Bien qu'elle n'ait pas encore légiféré 
sur la question, l'Egypte, elle auss i, a 
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opté pour la procédure judiciaire,_ à s'en 
tenir aux termes de sa déclaratiOn de 
Montreux. Mais, avant que de songer à 
une réglementation de cette procédure? 
ne convient-il pas de se demander SI 
l'extradition ne doit pas être régie, dans 
les rapports internationaux, par des 
traités de réciprocité conclus entre l'E
gypte et les divers pays étrangers ? 

On peut comprendre, en effet, de deux 
manières bien différentes le rôle de 
l'Etat à qui l'extradition est demandée 
par un Gouvernement étranger. 

De l'avis de certains publicistes, l'ex
tradition étant de droit, s'imposerait en 
tout état de cause au pays refuge. Ce 
serait, en d 'autres termes, un devoir 
international. Peut-être cependant con
viendrait-il de partir d 'un principe tout 
à fait contraire. L'extradition ne devrait 
être obligatoire que si le pays refuge 
s'est, au préalable, engagé par une signa
ture. Impérative en cas de traité, l'extra
dition devrait demeurer facultative pour 
l'Etat à qui elle est demandée en dehors 
de tout traité. 

Nous nous permettons tout simple
ment de poser le problème, car il ne 
rentre pas dans la question actuellement 
envisagée de discuter de l'opportunité 
pour le Gouvernement Egyptien de con
clure des traités internationaux avec les 
Puissances étrangères. La matière trai
tée rentre dans le droit international, 
c'est-à-dire dans un domaine où les 
règles de droit ne sont pas codifiées: Il 
appartient au Gouvernement Egyptien 
-comme à tout autre Gouvernement
de fonder sa ligne de conduite sur des 
principes par lui librement déterminés . 
Il lui sera donc loisible, cas par cas, 
indépendamment de la conclusion de 
toute convention, d'accepter ou de re
fuser en principe de donner suite à la 
demande d'extradition formulée par un 
Gouvernement étranger. Ce qu'il impor
te de réglementer de toute urgence, c'es t, 
du point de vue interne, la procédure 
d'extradition proprement dite, en con
formité de la Déclaration . o. 5 du Gou
vernement Egyptien, dont nous ayons 
rapporté ci-bau t la teneur. Souhaitons 
que cette lacune, comme. bien d'autre~, 
soit comblée le plus rapidement possi
ble, et que nous n··ayon s pas à , no~s 
trouver en présence d'autres cas d espe
ce sans quo le Gouvernement Egyptien 
ait légiféré en la matière. 

Echos et Informations 

I~a question des dettes hypolhécai•.·es. 
Dans les différents articles que nous 

avons publiés dans ces colonnes sur la 
question du règlement des detLcs hypoth é
caires (*), nous avons cu l'occasion de 
souligner, d'une part, la nécessité dans toul 
problème de législa tion de respecter les 
principes essentiels de la Cons lilulion, ct 
d'autre part, le médiocre intérêt que susci
tent désormais des débiteurs qui, malgré 
les efforts fai ls jusqu'ici en le ne fave ur par 
le Go uvernement, n'ont pas encore su 
alléger ct assainir leur situa tion. 

Aussi est-ce avec grand plaisir que, dans 
la note de S.E. Ismail Sedky pacha, Minis-

(*) V. notamment J.T.M. Nos. 2342 et 2348 des 
10 et 24 Mars 1938. 

Avril 1938. 

tre d'Etat, chargé du Ministère des Finan. 
ces, présentée le 25 Mars 1938 au Conse·l 
des Ministres sur le budget de I' exercic~ 
1938-1939, nous relevons ces deux mêrnes 
idées: 

"Il n'est pas inutile de rappele1-, dit cette 
note, que tous ces arrangements ont exigé 
de la pa1·t de l'Etat des efforts considéra
bles, tant pour surmonter les dif['icultés 
auxquelle·s il s'était heurté, que pow· abou. 
tir à un acc.ord_ avec les créanciers, qui fût 
de nature à alleger le fardeau qui pesait sur 
les débiteurs. Le Trésor a eu en outre à 
supporter de ce fait des charges extrême
ment lourdes e t il nous suffira d'indiq uer 
pour en souligner toute l'importance, qu'el: 
les ont d épassé dans leur- ensemble la som
me de 13 m'illions de· livres environ "· 

Et la Note de donner les détails des char
ges assumées dans ce but par le Gouver
nement et qui s'élèvent exactement uu total 
de L.E. 13.548.939. 

Les débiteurs ainsi secourus ont-ils tenu, 
dans les délais fixés, les engagements ré
duits qui restaient à leur charge? 

" On ne peu t que regretter, répond la 
nole du Ministre des Finances à cette qncs
t ion, que malgré tous les sacrifices que 
l'Etat a dû faire et les efforts qu'ü a dé
ployés pour alléger sensiblement le far dea u 
des dettes hypothécaires, en réduisant les 
annuités à un niveau plus appro prié av 
rendement de la terre, un grand nombl'e cie 
débiteurs n'ont pas Templ'i leurs enuage

·ments dans les délais fixés, ainsi qu'on 
était en droit de l' espérer n. 

Et voici le reproche officiel, parfuii rmcnl 
justifié et qui fournit déjà un élément ùc la 
solution attendue: 

« Les débitem·s ne sauraient faire yaloi r 
la moindr·e excuse qui puisse jusliïier une 
pareille défaillance. Le fait est que. con
fiants dans la bienve'illance du Gom''.rne
ment à leur égard, ils s'accoutumen t a ne 
pas respectel' leurs engagements. To ut!'fois, 
ils doivent b·ien se rendre compte que. JIOW' 

sauvegarde1· leuTS biens, l'Eta t s'est /'(;si

gné aux plus grands sacrifices et qu il a 
asswné une part considérable de lc•w·s 
charges, mais qu'aujom·d'hui la siluation a 
changé du tout au tout. Le Gouverneml'n t 
a, en effet, à fair e face à des circonstances 
bien différentes de celles oü il se trou ~mt 
encore tout récemment et le pays lw-meme 
est à l'aube d'une ère nouvelle qu'i l'oblige 
à réaliser toutes les réformes qu' elle m;cl's
site et à c.onsac1·e1· ses e{{oTts ct ses res
sources à cer tains travaux d'intérêt Jwbllc 
ete gTancle envergure. Auss'i le Nfinistcre 
des Finances estime-t-il qu'ü est de so_nd 

d 'b ·t ·s en re tm rt('v oi·r· rle signnler aux e t ew ' , . 
· •t .- . l'inexccutwn l~ danqm· que leur ïet•m coutil " 

de Ieu'•·s emJagemenls les établissements 
· ' d'autre hypolhécai•.·es n'ayant dans ce cas : .' 

· . . . l' xprOJll'JatJon aHer·nallve que de poul'SUJVIe e, . i 
du gage qu'Hs déliennent. Ils seront aznst 

. l Gouverncmen prwés .etes nvantnges que e mp-
a cu toutes les peines à obtenir, sans co , 
te1· qu'ils finiront par perdre leurs bt.ens · 

. . t été déjà De pareilles observatwns avmen t'on 
-1 d'Administra 1 formulées par le Consm . ren-

du Crédit Foncier Egyptien et ellest P. ée 
. . 1 l me au ons nent auJourd 'hm, sous a P u . ortance 

du Ministre des Finances, une 1mp 
décisive ( *). 

(*) v. J .T.M. No. 2326 du 1er Février 1938' 
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Ces rema rque. ont une influence considé-
llc Sur le J)l'OJ.el de règlement des de ttes ra 1 , · . . • . . 

h rpotllécaires elabore pa r l ancien Gouver-
~ment ef remis à l' étude par le nouveau . 
~ nole du Ministre des V:ina nces expos? 
à ce sujet. que l' ancien proJet es t ~ncore a 
l " lude car « il y a lieu de le rev1ser ta nt 

e · 1 d' )OUI' re mettr·e en ha•·mome avec es •spo-
!wons de la loi que JIOUI' connaU·re a vec 
~.racti tud r' lu portëc des engagem ents que 
t ' Etal aurait il encounr ». 

Les idées ainsi exp1·imées pa r la T\'o~e du 
tinïslre des Fina nces sont de nature a r a

IHNt r"r la coufi ance dHn s un clor~1a ine d'où , 
nu grt't lld dét riment des propnetmres fon
f:ier,.; cux-n Jt-me:-;, ce ll e confwn ce étatt s ur 
l r. poin t de dis paraître, si elle n'avmt pas 
déja. complètement <'hsparu. .. . 

Cc n'est pas en le la issant dans l mcertJ
tudc. en le sacri fiant à des mouvements 
d'opinion de nature plus ou mo~ns po_litiquc: 
qu~ ron sauvega rdera ce créd!l agncolc s1 
'indispen. able au pays. 

Les intê•·êts du Bal'l'eau .Mixte 
et le budget de l'Etat. 

Si les conversations entre le Bâtonnier de 
rorctrc et Ie Ministre de la Justice n'ont pu, 
~n raison des circonstances politiques de 
'!'11c ure, progresser comme on l' aura it _vou
] u. a u cours de ces trois derniers mo1s, 11 
:~Nt faut pas moins prendre acte de la vo
;. •t!é exprimée à nouveau par le Gouverne
L.•·nt Egy ptien de résoudre équitablemenl. 
1·· problème du Barreuu Mixte. 

Ce tte expression, on la trouve dans la 
J!1')[C de S.E . Ismaii Sedky pacha, Ministre 
-d'E(a [, chargé du Ministèr e des Finances, 
,Jc'.~c ntée a u Conseii des Ministres le 25 
:\fnrs 1938 sur le projet de budget pour 
·;·;:xe rcice 1938-1939. 

Après a \roïr annoncé qu 'une somme de 
L r·:. ·w.ooo est prévue duns le nouvea u bud
~!1'1 ù titre de subvention accordée à la Cuisse 
i•·:> pens ions des avocats près les Juridic
!i(;ll :> l\'n tïonales, le Ministre des Finances 
. !iuu tc : 

~ Pa1· aflleu•·s, le Gouvet·nement examine 
:1n.>c soin la question d'allouet• une subven
iicm de mème natut·e aux membt·es du Ba•·
•·e;lu Mixte en t·aison des cit·constances pat·
lirulk't·es qui affectent lem· avenh· ». 

Sans doute ne trouve-t-on pas dans le 
nnuYcau budget des prévis ions de chiffres 
'~U<) n( ù Ja part que prendra le Gouverne
mcllt a u m aintien e t au développement 
1HHTnn l cre la Cai:-;se de retra it e des avocats 
pl't's les Juridic tions lVIixtes . 

\![a is s i aux avocats na tionaux une sub
Yeution de L.E. 10.000 est d'ores e t déjà 
odr-oyée, malgré que l'avenir du Barreau 
"\'a lïonai se soit amélioré du fait m ème de 
l'n pplicalion des accords de Montreux, il va 
de soi que T'intervention du Gouvernement 
•()n fave ur du Barreau Mixte, ce tte inter
\Cn!ion désormA-is officieflement promise, 
et incOJ'pOJ·êe en pt·incipe dans Ie budget de 
rEt.at, devra tenir compte de « ces circons
tances particulières qui affectent son ave
nir, ct que la Note du Ministre des Finan
ces au Conseil des Ministres a tenu à recon
naitre . 

Les déclarations fa ites à Montreux et que 
nous avons ici abondamment reproduites (*), 
les conversations qui eurent lieu en-

<•> V.J.T.M. Nos. 2305, 2S06 et 230& des 14. 16 
et 21 Décembre 1937. 
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suite entre les représentants de l'Ordre et 
l' ancien Mini stre des Fina nces , les déclara
tions fa ites pa r l' anc ien che f du Gouverne
ment e t ma intenues par le ChE'f du GoU\·el·
nement ac tuel se trouvent aujourd 'hui en 
quelque sorte concrétisées dans la nouvelle 
décla ra tion officielle du Ministre des Finan
ces ü l'occasion du nouveau budget. 

En a ttendant que les échanges de vues 
ü venir déterminent en fin la mesure ct les 
modalités de l'intervention gouvernementa
le, il faut, pour èlre équita ble, féli ci ter le 
Con. eil de l 'Ordre d 'avoit· obtenu ces pre
miers résultats incontestablement impor
tants dans le domaine des principes . 

Au Tt•ibunal de Mansour·ah. 
Suivant Décret du 31 Ma rs 1938, paru au 

n Journal. Ofliciel " elu 4 A\-ril, l\-1. H.obert 
Courvois icr, Juge au Tribunal Mixte de pre
mière ins ta nce de Mansourah, a é té élevé 
à la Vice-Présidence de ce Tribu nal jus
qu 'au 1-'1· Octobre 19:38, en remp lacement de 
Don F c1·nando ugarte Y. Pagès, qui a été 
dés igné ù la Dc'·J éga tion Judicia ire de P ort
Fouad. 

Ca•·net Rose. 
Nous apprenons avec plaisit' les fi ançail

les de Mademoiselle Fortunée Rodriguez, 
fi lle de .VI. Isaac Hodr-igu ez, ancien Inspec
teur· administrat if de l'Office Mixte des 
Huiss ier s, e t sœur de noll'e confrère Me 
Victor Rodriguez, avec M. Ahramino ~
Galanti. 

Nous adressons aux fi ancés a insi qu 'ù 
leurs familles nos sincères félicitations . 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

nu coLwlage dû dans les cas de majo.
ralion d'une police d'assurance pré
('édcmment conclue par les soins d'un 
awtre agent 

(Aff. C-rowncgupt c. Joffé) . 

On sa iL que, co nformément aux prin
c i pes dégagés par notre jurispmden ce, 
l e droit a u courtage naît, d'une manière 
générale, au profit de l'intermédiaire 
par les p e ines e t so ins de qui l'opéra
lion envi sagée a été conclue, mais seu
lement lorsq u 'elle a é té effect ivement 
réalisée . 

Ces princ ip es, qui s'appliquent éga
le m ent a ux: comm issions dues a ux 
ag-ents d'assurance, présentent ce pen
dant une cliffi c ullé cl'appl ication . Com
ment, en effeL, dan s ce domaine s i par
ti culier de l'assurance s i ouvert aux 
so llicila ti.on s multiples e l con currentes, 
arr iver à dé terminer l'intermédiaire 
qui elo i t è lre con s idéré comme celui 
par tes so in s de qui la police cl'assu
rance a é té con clue ? 

De nombreux agents appartenant 
so it à des co mpagni es diffé r entes, soit 
m ê m e à la m ê m e co mpag nie, visitent 
e t assiègent parfois conc urremment la 
personne susceptible de contracter une 
pol ice d 'assurance. . . , 

Celle-ci, lorsqu 'el le fmlt _par s assu
rer auprès d'une compagme détermi
n ée et par l ' intermédiaire d'un agent 
déterminé a souvent en fait été, dans 
une cert~ine m esure, décidée ou en 
tous cas influencée par les démarches 
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de Lous les autres agents qui l'ont an
té r ie urem ent a pproch é . 

Le d erni e r venu profiLe dans bi en 
des cas elu travail d e pré[)ara li on e L de 
JWI's uas io n cle Lous ses prédécesseurs. 

Cependant si l'on enlencla iL tenir 
co mpte ete lo us les rac leurs psycholo
giqu es cl tvers qui ont entraîné la con
v ic tion de J'ass uré, on aboutirait il etes 
confus ions so uvent i n exlri cablrs. 

C'est pour les év it er que, n égl igeant 
t ous ces fa c leues, la pluparL du temps 
occ ultes e l in con sc iPnl s, les compa
g nies d 'assurances déc idenh gén érale
m ent. e l saur clans les cas assez rares 
où le urs règl e m ents en clisnosenL au
tre m ent, que la commiss ion est clue à 
l'ag ent qui apporte la proposit ion si 
g-née Pl par l' interméd iaire de qui la 
pre mière prime esl payée. 

Celle so luti on obj ec ti ve, d ' a i li eurs 
con form e aux règles gén é ra les elu cour
tage, a é té con sacrée par n os Tribu
naux. Par un .i ugem en t du i8 Mars 
1936 (*), le Tribuna l Sommaire du Cai
r e, alors prés idé par \1. Puech-Barre
J'a , avait a ins i cléc iclé qu e, pour l'as
s ureut·. celui qu i a droit à la co mm is
sio n es t, sou s réserve des cas l' espè
ces, cel ui qui lui apporte la propos i
ti on s ig n ée . 

JI avait au préalable r e tenu qu'en 
princ ip e tt i l n' est pas possibl e d'allri
huPr ~L une personne déterm in ée un 
droit exclus if sur la n ersonne d'un as
suré éventuel n. Celui-c i doit dem eurer 
libef' cle prendre conse il de toul inter
médiaire qualif ié e t cle trait er par l ' in
termédiaire de qui bon lui sembl e . 

L ' int érêt de cette décision était con
sidérable, car c'es t l'un des r ares cas 
où , à notre conn aissance, no s tribu
naux avaienL eu à exam.iner ce ll e ques
tion particulière de la commission clue 
p our la co n c lus ion cl 'un e assurance en 
cas cle confliL e t cle con curren ce de 
produc teurs. 

Elle v ient cl 'è lre conf irmée par le 
Tribunal Ci v i 1 elu Caire à nropos au 
cas pal'Liculie r de la co mmiss ion due 
pour une majoration de po li ce d'assu
ran ce précéde mmen t conclu e par l'tn
ter m écl ia iee d ' un autre agent. 

Le titulaire d 'une impol'lanle police 
d'assurance co ntrac tée a uprès d'un e 
Compagnie par l'inler_média ire d 'un de 
ses ao·cn ls. .\T. J'offe, ava it quelque 
trmps plus tard a issé en trevo ir la pos
s iJ) ililé de majore t' le montant pour 
lequel il avait or ig-ina ieement contrac
té . 11 se voya it so llic ité à ce t e ffe t tant 
par· so n anc irn in le rmédiaire,. J'offé, 
quP par un nouvel agent, S lavnclt s . 

Effect ivement, 11 co nLracta tt à qu~ l
que temps de là un e imporLanLe n;aJO
rat ion 'd' assuran ce s ur la base q. un e 
propos ition sig née, ob tenue et prese n-
tée par Stavridis. . . . 

Un conflit n e clevart pas tarder . à 
s' é lever sur l'aLlribution de la co mmts
sion due pour ce Lte maJoratiOn. . 

Tandis que Slavridi? pré,sentait la 
propos ition de ma.1oratron cl assurance 
siP"née par le c itent e t se prévt;tlait du 
fait d'avoir été le seul à obtemr_ cet~e 
sirrnature Joffé par contre affJrmatt 
q 1~\t ctev~it être considéré comme l'au
teur d ' une majoration conclue par 

(•) v. J.T.M. No. 2088 du 25 Juillet 1936. 



quelqu·un qui était son clien t habituel , 
puisque c'était par ses soins que l'as
surance originaire avait é té conclu e . 

Ce n' était, d isait-il , qu 'à la su ü e d'une 
imprudente indiscrétion de sa part que 
Sla\Ticlis avait pu connaître le nom elu 
client e t son intention cle contracter 
une majoration cl 'assurancP . S tavridi s, 
à la faveur de facilités spéciales acco l'
clées grâce à la collaboration du direc 
teur m ême de la Société, avait pu em
port er l'adhésion finale et. le fru s lrPr 
ainsi. des fruits de son trava il. 

Joffé sou tenait enfin que, conror m 0-
ment aux usages courammen t admis 
par les compagnies, l'agent, par l'inter
médiaire duqu e l une police cl'assu ranC!' 
t'St conch.H' . garde un clroil c!Ninilif il. 
une part cles comm issions qui vi en
ciraient à être elues pour toutes mnjo
rat.ions ou modifications ull<"rit' un·s dt • 
cette police. 

.-\ ce litre, il réclamait toul au moin~ 
ln moili.(• cle la commission liligi t·use. 

() p\·a nl le Trihunal. la Compagn ir. 
cl"Assurances. tout e n réfutant les accu
salion s tendant :1 Jai1·r t·roin' qu r. ({(':=:. 
manœuv1·rs av_airn l !'·[(>. t'-"t' rCéPs au tlr'·
trimrnl dr JofJ(•. aYa il plaid(· qu·,·~ son 
égard la commission ne p011vaiL t'Il 
principe è1re clue el rrcomnw qu'au Sl'l.ll 
agent pm· l'intcrmécliairr dilquel la pro
position elu canclicl<lt est s ignt'(' ,., ln 
premiè1·p prirnC' pay(·<'. 

Ce principe objec tif si' lr(JllYllil l' Il 
parfait accord avec la réa lil r'-. :--;ollii'il(· 
rn r ffPl de elire son sentinwnl Slll' l'<: 
confl it.. l 'assuré lu i-m èmP. mi eux. plac·(· 
que p e rsonne pour clés i!.m e r celui lll' s 
d r ux a;.rents par qui sa clt:·c is ion nvail t'•lt'· 
<i{·lrrm in t'•p_ n·él Ya il fa it aun1n P rliflï Cll i
h· pou1· a llrilHH' l" ;'1 Slavrülis l r m(·l'il<' ck 
ln l' t··nlisalion Cl(' l 'opr~ r-alinn. 

li a Ya it r·x 1wrss6 nwnl ajolllt'• qu·,·11 
t ou l<' .iuslic(' c ' dail 'Il. Siavr illi s SPtil 
qui eleva it t' il' <' 1·econnt1 c~ommc· lt : s t•til 
ap-cnl ]îl'OduCl('UI' (!(' Celle• al"fa rr r. 

La Soc id(· ro nlt· s lai l r·1lfin l'P.\:i s l<' nct'. 
cl(· manièrr- ~rént'·rn i P <'t r·o tll'<mle. dt· 
l"t1Sa!2·(· <l tHJllP I Ia isa il nl l11 s ion .Jni"J'l: . Si 
celui-ri é ta it admb par certa in!'::: eom
pagnie'"' dan:-: leur~ règlcmen ls inté
rieurs. il ne l'était en toul cas pa'"' dan s 
ceux de la société clonlles r·ontrats attr i
bur•nt la cornmhs ion ~t celui par l'inter
méd iaire duquel la j)l'(J]JO::'il inn 1':-;l s i ~mée 
cL J'a::;sur<mct· ronel uc. 

r ~ · es l <' t cr llr• clr: l'!lièrt· IIH~s ,. qt~t· la 
ir-e Chambre elu 'T'ribunal Civil elu !:ai r e, 
présidée ]Jar :.\I. F. Gautcro, :::'esl ra lli ée~. 

.Pn l' .i ngP nwnt cl. tl ·1 :1 .1 <=1 11 vi r· l' 1 \Jm-\. ,,. 
Tribnnal rappc·l l c ~ qu· c·n malièl·t· <l 'ns
Stll' él JH'r• s la ("(Jil('UJ"I'C'11 Ct' C' llÎi ï' ê i ).H~ IIi s 
t'S i lilll ï' . la vis il r> !"<tilt• ;'t l' asSt llï·· pcil' 
Slavrilli s . ac·r·olnpagn(· <lu clil·c·c lc •ul' de : 
lii ( :(!nlpii~.!"l li r • . 11 ' (1\' Fl lli fi <l ll S t'I'S l'CIIHii
tiOn S r·t r·n l"nl!sr·nrr· tk lntllt· s IH'C'liVt' S 
ou rn·(~so mplion rl e maiHX'UV I'('S rlolos i
yr-s. l'ic•n rl ' inr·orr·r·rl. L 'np-<' 111 Sinvl'idis 
ilVitil Sf' tl l l'l'II SS i il fJ !Jl Pllil' l' ar]h{os ioll 
rit J"a :-;S III'( ;'t i'at lf,!îllf'll[élli OII fi11 nlCIII
Innl rh· !;1 jHJl ir·r· pl'imilivt•; la (·o mmi s
s ion lui rc•vr·nail rlonf' rlP r·r· e twr. 

Quant ;'1 l'u snp-e don! .Tofft'· s r· pl't·vn
lail. le· Tl'ibnnnl l'r·J(wP rl'ahonl q11 ' il 
n 'était nullement étarJ!i c L qu 'en tout 
cas il n'était nullement s tipul é dan s 
le~ contrats passés en tre la Comp<=1gnic 
('[ s r·s a1-n·nls produ cteurs . 
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ll a dans ces conditions débouté .Jof
fé de ses réclamations . 

Ainsi se trouve précisée e L confirm ée 
la _jurisprudence cle nos Tribunaux 
sur ce lte quesLion d es commi.ssions 
dues e n matière d'assurance. 

DOCUMENTS. 
Le programme fiscal 

du Gouvernement Egyptien. 
Les exposés du Ministre des Finances. 

l~n s'assu-rant. au M.in'istè1·e des F-inan
ces, ta lwvte ~;ornpétence -unanimement -re
GO IW-tte 1l e S.K Jsmuïl Sed./,:y pacha, S.M. 
l e 1-ioi et l e Cil ej" du GouveTnement actuel 
ont p ens1', ù juste t.i/.1 ·e, lJU' il était néces
saire ete {onde r sw· lies bases solides et mi
nu tieusc lli.i'nt dud iécs, le nou-veau Tégime 
jïs~; al dl' l' Bgyptc, wndilionné pm· l a mo
rlif icali.on rte l n s lntc t.w·e juTicliq ·ue elu paus 
a)Hès l es . \ cc.o·rcls d e Montreux . 

J.e nouveau r ég ·ime jïsca l , en m c:me l emps 
q tc'-il r..lvil j"ow·n i1· à l 'Etat de -nou.ve l/.es et 
iln!Hn-lanles r esso-urces, et ile ·m.êm e qu'il 
eloi! ë v il cr de sc mont·r e·r tTop l m11·ct à des 
contriiJLwt,les encore rlélmtants, doit avoù· 
pou·r tjUOlitr ' essentielle cle Tespec /eT l 'éga.l'i-
11; 1'1 tl'ëlm c!quitablement Téparti. 

Ce son 1. ces idées essen tielles qui ont gui
dt' l e J\Jinis/l ·e rles Finances clans l' étude cle 
l u. lfUCStiOn. 

Tmis nvuuca.tu : projets unl ét1i établis paT 
lu r ·om nl"iss ion fïs ca le c1·éée au Ministèr-e 
t/l's Finan ces Jlar l ' ll'rrètr' du. 21:) Novembre 
1\!!~7: tlll projet élablissant l 'impùt suT l es 
r c L'enus drs cap itau x mobiliers , sw· l es bé
né jïces comme1·c iaux et ·inclus lTiels, su1· l es 
lmit umcnls el salaü·cs, a insi que sur l es 
IJénë jïccs des Jnoj"essions libémles; - un 
pwjel t'lablissunl l e cl·I"Oit de timlJTe, - et 
enjïn -un. pm_ie l r'tab lissant un droit. cle d é
c·o lulion sur les s-uccess ions. 

f.r· J11"1'711ir'1' ete ces pTojels, quoique ayant 
élti allopté ]Jm· la Cummiss'ion ap1·ès les 
rleu.c a-utres, u r'Ld pr-r'senté pa'r elle comme 
co nslituanl "po ur ainsi rlü-e l a. structu-re 
princ ipa le tl.n nouveau Higinw jïsc:a.l... en 
j"l<lfJ]Janl <le lïnl])(il l es ac tivitës qui en 
r!ta ient jusrJH ' il'i e.r:emptr'r-s », et r-n assu
mnl llirts i " l"t·'ga.li tr' etes contribuab les en 
nwt.ir' u· rl' imp1)/s ilin'c l s "· Les deux autTes 
]llïJ_ic /s ri~< loi n 'o nt d'auf1·e Incl , d 'ap-rès la 
Co 111miss io n f' l!e-m.émc, qtw ete pou1·voi-r l e 
!n'sm· rt' u nr· nou vl'lle sou1·cl' rle 1·evenus. 

f .a Concmiss ion F isr·a/.e es t r:omposéc 
comm e suit: 

Pn'sirlc-nt: 1-labilJ J-1. li! Ma.sry lwy , C.on-
1 n )l r:.u ,. rp'nt'1·ul rles 1·ecettcs et dépenses de 
l' /•; t al; - M emtn·r·s: i\1. J. C1·aig , Commis
sui r e tf.r·s /IOIUJ. nr~ s; - H ussein Fa.hm?t bey, 
r; on ln i l e-u ·r iles Tahj"s ri l'!lclrninislrat-iun etes 
nouanl's : - Tuha ivl oilamcd li l Se /Jai bey, 
r :untu!leur gt'nt!1<cl rl'll Budget;- Mahmourl 
:l.ul>i Sale111. lw?/, Co ntrôlcw· etes l:Ja.nques 
1111/Hi lil.l'l'l ci·u·s; - M. Sami llaglwlJ , ScrTr'
tuin· /<' inuncier d·u Ministr:r-e rll's l•' inonces; 
- i\1 . . 1 ilml'rl Mrm/(lo-uh Mnm·si, .'-ious-r:un
l7<i!.t•u1· rif' 1'. \rl111inislmlion. ete lu :-.:tatisti-
1f/J1'.: - M. U. llil'l :i, Pmj"essew· des Sc ierl 
ces l'illlliiCÏi' rf's r/ la /<'u cv llr' rie /11 '0 il: -
!Ir . , \lun erl Mn lw11wd 1/n·uflim , P1ï!j"Pssew· 
dt• St·it•nn•s l·>unu'IIIÎ!fUI' S à la Fru:u l.tr' !.li! 
r:nnii!JI'H'('; - 111. Nt'g ui/J ·\ ' oussl'j", Proj"es
sl' u1· rlf's St :ienn;s /<'in.rml'ih ·es à la /<'acu/.!t! 
rte 1 : omwr'Jï.:-r~; - lir. /sa ar: L é tJi f , Scr"Tri l a:in~ 
r;r'-nr'lïfl ill' lu l<'t 't lt'ucfion l~g !f ]Jlir:nne rles l n
rlllsf1·irs. 

l A! Ser;n ' larial l f' r·l1 n.iquc es t f'omposd clc 
MM. ,1 hmr!tl ;\min F-i l>-r-y, FaT'icl M.üacl, Léon 
l!il'/llf 1'1 n ·r. ,\il mNl So'll eil.cm El Ema.Ty. 

f .tt f 'mnnâssinn l"umrn·cnail également ù 
l'o7·ig·irw rlans son sr>-in M. l e Conse illcT 
lln!fUI LrrlJLial<' , nwis r· r· dernir"r n ' a pas pr·is 
711C'I"I ((. /1 . /" /)"(( 1)((7(.1" . 
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L'impoTtance de ce pTOblème nouve 
nous arnèneT_a à j"aiTe place en ces cotonnau 
a·u . tex te mtegntl d e_ cc~ p-roje ts, accum/~ 
g·:'-cs d es notes expllcattves de la Comma_ 
swn . . On les t1 ·ouve1·a clans nos prochai

1
s 

nume·r os. ns 
Tv'l!-.t ~l~is , l 'ensemble de_ ces documents 

Telatt }ii n la nouvelle pollttque jïscate d 
GouveTnC'Inent .-Egy_pl'ien es t éclairé pct1· le~ 
t1·o·ts co'nt1numcatwns Tëcern.ment cuns s 
cTées à ce tte politique pm· S.E. Jsmail .'il'~:: 
ley '}Ja.cha, NfinistTe des Finances. 

N?u.s publie1·ons donc clés aujow·ct' lnci ci
UJJI'es ces t ·mts communtcatwns. 

.L a premiè1·e est l'allocut-ion rnèrne IJUc le 
J\ill.-rustre pTOnonça l e -1: JanvieT 193t; devant 
la. G_ommissior: ,tïsca:l c, pouT lTace1· l es lli-
1·ec twes suggerees a celle-ct. 

La sec01ul r; con~;rn.vnicat-ion. wnsiste lfcws 
une note ]Jresen/.ce pa·r l e Mw.1st1·e des l'i
na.nccs au Conseil des kl'in-ïst1·es le .1 3 Jun 
v i: 1·_ Hl3tl dans le but d' exposer ses rues 
geneTa.les su1· l e p1·ognonme qu'il cu/cncluit 
aclopteT. 

La troisième communication cons isl C'. c· 11 . 
jïn, clans l e passage ·r ësc·r vé ù la 1J Uc~·firJ 1~ 
r.lans la note ri'!l 2ü 1Yflt1·s l\J3H du Minis/te 
etes Finances rru Conseil. iles M"inistl ·e,,· , sur 
l e lwllgel génr'Tal ete l 'R ia l ]Juur /' r•.rï.'n-i t · 1~ 
I():JK-193\l. 

1. - ALLOCUTION PRONONCÉE PAR S.E. IS.\·1,\ IL 
SF.DKY PACI-IA, MINISTRE DES FlNANCFS, IJE· 

VANT LA COM!VIlSSION 1-' ISCA LJ:-: LF. 4 j AN VIf'R 
1938. 

Massieu l'::;, 
J e llO ::>UiS pus _lO L!I. Ü ra it é li"Utl gL'I" Hll 

lmvail que vo us faite::;; j'u.i ou dé·jü :1 J(.·li
c ilol' lllOil urui Hu.l.JiJJ .l.Joy .El Mnst·i, Pn··~i
deHI do cette Comm ission, pout· l' exJ•t•s•~ 
t rès clair quïl m'a fait do l u ::;ilualiLllJ. 
Ap1·ès avoir Ju cet exposé, je Youx n :u clru 
hommage ù la fuçon v J·ai tueul tn::s aYi,;l:e 
a\·cc laque lle yous avez suivi cu lt <ll ail 
qui est un dos travaux les p.l tl s clélit·il l" qtu: 
nou s uyoJJ s. Jl sc rnpp01te et e lri:s .l'l'i·~ ù 
noll·o politique financièr e, c'es t pnurqtJ<~J 
il doit è l.r e cntropl"is uvee beaucoup rit' JIJt:-· 
t11odo, lJeuucoup de doigt é c t cle clé li ·alc:-;se. 

Tnut les Egyptiens quo los é t1·angcr,; u11L 
l' œ il sur votre travui J. Natl!l·ellemoul, 11 
faudra llc luunclcr un p eu i.t tout le wot t~lc 
do J'aünégalion c L du ]JG iriol.ismo, 111<11 :< ]'"-'. 
collll'<', on peut domn ncl c1· éga lt:'mt'l il <JIJ \I J
Jtis ll'c dPs Finance::; de ::;e tenir dtlll :< d t·~ lt
rnites ]JI'udcntcs, .·mtout clans m w t•Jiln·
pl"isc de c:etl.c envergure. Jl Jt c J'nul pn,; 
qu e JLou s dounions l'impression uu. J•Ltl iiH: 
que no11 s demandons p lu::; quo cc qtJJ_ '.'"t 
nécessaire. J l raut doiJ c, nvunt loul : lii 11"l' 

prcssioH snr nous-môn1CS pour UJTI\ï 'J· il 

d e runu<le r n 11 con lriüuaJJlc J.e JJJOJJ 1s pu,.;~J
lJl c. Ili on e nl r.adn , il 11 0 fuut pus q iJt' n : IJ·c 
1 J<JI<.J"i 1 uppo rl e de::; p erl ur.bn 1 ions i1 _l't•t·o: 
nnlll ic g<"•Héru lc elu pa_ys. Ce SOJJL lu drs 
idées géué r-alcs quo je vous expose iillJ"'I 1_· 
d ' lltli . pc·l tsm tl qu<', lnt·scJu C vous Ir,.; " 111 -
v rez, yous t·ondrcz <JI U tùclto "lr ·es lw·il e. 
Tout c:c que je YOUs dcmanclc·, c ·c,;l ~ l _'ngJ~ 
lr<·s 1·ilr' <<.Jt · o11 ttOII S nll rn d. l .a dr·l rlls 
Halional r>' c•xiue lJcauco up de fra is. (JuilJ<l 

"' lVi · u J" ce il U X illïll l' IJJ l'll i·s, \"OllS Sil\"CZ, ess 1e ,.; , , 
que , . da ns lt•s u. uiJ ·cs puys, cela cot'tl l' <~ 
I'Einl . 11 r• s l cc duitt qo c n o us ~~~nll on,.; P~'; 
s tti v rc la JJit'tne cadeJ.tce qu'mlleuJ "· . ~ 
lJtnindre canon 1nocle rn c vnui; aulnnt CJII un 
pel.il. dot JWilJe. No us dcvo_ns ugi.r '.l\ - ~t- ~~~~;: 
dt·ll cC ef en p<'nsant ù fil tre Jace a ld 1 . 
\"l' ll O si I.U11iiOJ1 Oll J10"LI S ll O US trOLJ\'Oll S tjlll 

s<' t<t cerht it teJll e.nt tJ:ès dispendi_e usc. ··l'lllli 
C'es_t pour cela qu en veu_nnt _ au. ! o~ t lvous 

pnrllctper à VOS -trava ux, JC 1JCn~ ~', r·J ite 
1lirr que ln première r ll osc qu e .1 n1.1 ."rn 
il mon arrivée id n. été de dcmande_1 -- ~;~ au 
(.da i!; le budget. En poso n:t ce lle qu es~J m'at
Contrôleur elu Budget tet pré:·en 1, .1 ·e bud
t encloi s ù la répon sè. J e sav~:us qte 1.0près 
ge l. ne ]JA.I:tait qu e d'une ~ulc e qur dons 
l'rYrc des cxc:l•dcn ·ls n on s a llwn s en tl 0 
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l'i.·re des cldicits . L'Bgyplc a jusqu' ici jou~ 
cl'Uilû réputalton t ellem ent sol1 clc de sa;Jte 
fil tillll"ii· r e f[LU' JC voncl rw s _qu e 1·o us rn GI
cliez it rw re crue celle saute ::;c 1ua m_ll c~mc 
et jr 1 ou::; pne de u·o1re de ma part u 1 ~s 
surunce que Je \OLts donne que le budget 
cie l'E lut sent le plus parcunomeux possl
bl e élanL clo~més . les éléments divers qui 
sont. ù ma cllsposltwn . . . . .. . . . 

J ·ni nt .l n note de Habtb JJ ey c t Jm et e 
trl:s heurCLlX de con s ta ter que ses v ues r é
pomluicnt ù cc qu e je pensai.· moi-même 
cl r: la s il twtion. Du 1·este, comme je l 'ai moi
ntt.,tuc cléYcloppé longue ment ü Ja Chambre, 
111,-.uîO o.vant le Tra ité d'Indépendance, no
tre r<"·g ilne f iscal_ n 'est pas elu tout un r égi-
11w rte jlts1tcc: <llot·s que Leaucoup de gen s 
p<~_vc nl clcs impôts, d'autres n e payent pns 
el. ;tl11rs que cer taw s payent beaucoup qm 
cl OIT<til'ril pa:-·e r moins, d' autres payent peu 
qni dovnti r:n t rwycr JJcau coup. En d'autres 
ten!leS. i l y u une sorte de décalage qui 
pn •1·ien l de cc que la propriété foncière est 
k poilll de rrnrc des mm1strcs des fmanccs. 
Eu dchot·s de q uelqucs impOts et taxes incli
n'r- 1,.:. il n 'y a que l'impôt foncier sm· lequel 
ort lu i!J c. Comme ,-ous Je savez, moi-même 
üi11s i qtlC M. Je Dr. Lévi ct M. Craig, avons 
c·11 1· occnsion cl 'upprofoncli r la question. 
Mni,; le fnit demeure qu'il n'y a aucune 
taxe qu i o tteigne dit·cc l cmcnt la fortune 
uwlr il ie1·c. r"cs détenteurs de la fortune mo
l,ilii·l ·c· ont d'aille urs largement empiét é sur 
1<1 rn rltiiiC immohiliere: celle-ci est en effet 
clr"-!•' III IC en grande pa rt"ie par les prop riétai
n·s clc la Jortune mobiliè·rc, sous fo rme d'hy
pnllti•ques ou de prêts à long terme, en 
:~olll lltC sous beau coup cl e for·m es. 

l. r 1·cmps est venu où ce ux qui clétien-
1!1'111. ln fm·tunc mobili i;rc doivent apporter 
J<·ltr conlribulion . :J 'ai v 11 avec plaisir que 
1" l" uYcz pensé ù cc .l n :l orsque vous a\·ez 
e1r1 i,- <~gé la contl'ibutiou s ur les intérêts 
rlr'-< oiJii.ga li ous c ll r:s rli v icl cnclcs clcs nction s, 
c·r·s t-ù-clirc. su t.·· les Ya lcm·s de Bourse. J e 
,.""""tis fnil'c rrmorquc1· que Jn. propodion 
(!lit' 1·ou c; suggér ez est pcu l-6trc cxagéré
Jrtr•J rl IJil SSC. J 'n i app·is que J\1. Craig la 
llfltll <~il n i11 c; i. J 'n i ·tou t de m .. ~mc s uggé1·é ù 
l l;r!J ill IJe_,. qu e, pu isqu e nous n·uvons pns 
J,·..;n ill rle J· cc;c;o urccs l.rè·c; itnporlnntcs im
J•rt'·rl in lcllt Citl, - les JJcsoins du Tt ·ésor ne 
111111 <'ir <t llglllel rlilllt qu e cl'nnnéc en année 
- 11 11 n '<t ]HIS lJcso i11 clc cl cmunclc 1· Je tout 
ir l;r rois c l que, pu1· co11st'·qucnl, il convient 
<Ir 1'<1 i1·,. ti lH: s01·1e cl c progression, de gra
•l.1lin 11 e l n'é lc1·c.t· l' i lll]lüt CJII 'n u 1'u1· e t ü mc
"'lt<· rlc·s IJCSO ills: )ll'l ll- 1-. tl·c <tJ·J·il·c l·cz-vo ns, 
"111 · cC'IIl' lw sc . ù f"Oil("il ier les i nl.én~ts mt 
.ir·11 : ù snyoi 1· r·eux rln Trésor et ceux du 
•·1111 1r i ln1n1Jlc. 

_Il _,. n éga lem ent l'impôt s ur les s ucces
:<llll rs . . J· v ndhè 1·c de tout cœul". J 'ai lu le 
]11·ojl'l de loi qui v ons n été soumis en son 
l'll l11·r Jlèl r le Président de votre Commis
SIIll r. c ·cs t un impôt qui aurait dû être éta 
bli depu is très longtemps. Lit où i.l m e 
sr·lr11Jl c dil"l'i cilc clc su iv1·e les propositions 
(;flll lellurs da ns le proj e t, c 'est quand ces 
p1·opos ilions donnent un effet rétroactif à 
l' i11 rpùl successo ral. Cela prend tout clc s ui
tr l'; ts pc r l· d 'une véritnhlc spolia tion: lors
qtH' . np ri·s nv oir hér·ité ct qu e déjà vou s 
ül·<' z _111rm·por6 l'hé r·itagc clan s vos affaires 
011 lJI_cn qne vous I!OU S en êtes ser vi pour 
Eli ·qlll' l· ll · rlcs propri étés , on vient vous ré
clnlnrl" l'impôt s uccessoral, vous êtes en 
d1 ·o11 de con sidér e r un e telle mesure exces
"-1\"f' . Ln per lurhntion qu' ell e causerait pro-
1 oqur rml· une Impopula rité t elle qu 'elle me
nn r·rroll de r endre la loi elle-m ême impo
Plllnil"c 
. rl ~- .o clcnx outres projets dont je Yai s 

Hru s_ 11nrlcr: cl'nbord cel,ui de la patente, que 
.JP
1 

n <_ume pas b eaucoup, quoique j'aie été 
o JllgL• de la foire à un momen t donné. J e 
Von,; pr ir de la retarder le plus possible 
ou hien de trouver le moyen de l'englober 
dans une form e quelconque d'imposition, 
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parce LJUe je voucl t·ais aussi éviter autant 
qu e possiülc les impositions de caractère 
, -exaloir·c e t les impositions de caractère in
quisitm·ial. Tn1tt que nous m·ons des im
pôts fa cilement recom-rnlJles , il nous faut 
évite1· d'en uéc1· qui ::;oient d' un recouvt·c
m ent difficile ou qui prêteut ù des abus ou 
à des vexations. 

En parlant de la contr-ibution sur les va
le urs mobilièr es, il y a lieu d' envisager 
éga lcmcnl· une contribution s ur les cliver
ses formes de prêts. J.a profession de prê
t eurs , exer cée pnr les JJanques ou ]Jar les 
pnrticulicrs , rapporte beau coup, souvent 
avec peu de risques et avec très peu de 
dépenses. Il faut que cette catégorie soit 
to uch ée pm· 1 'impôt. Comme je l'ai fait re
marquer au Pré ·ident de la Commission, · 
les b anques seront. touch ées en tant que 
soeié tés anonymes, astreintes à payer la 
contribution s ur les dividendes de leurs ac
tions ct l ' inté1·6t de le urs oJJligations . P ar 
conséquent, il convient de penser à la su
perposition d 'impôts que constituerait un 
impôt établi sur les prêts. Cela n e fera it-il 
pas clouJJlc emploi ? Vous allez y pcnscL 
La seule chose qui n1e préoccupe, parce que 
je n'en vois pas très bien la soluti.on, c'est 
le moyen de toucher aux revenus mobiliers 
a utres que ceux des Sociétés Anonymes, 
c' est-ù-dire ceux des sociét és en nom col
lectif ou n utres, ou des particuliers, com
merçants ou industriels. 

J e n e prét ends pas vo us imposct· une 
formule, mais je soumets la question ü vo
tre examen. Ce que je ,-oudrais c' est qu'il 
y ait égalité de traitem ent, de façon qu'il 
n'y ait pas de sociétés qui payent ct d 'au
tres qui ne payent pas. 

J e ne voudra is pns que les ques tions dif
ficiles empêch ent la so lution des questions 
faciles: nous avons lJesoin d'argent. Nos 
besoius sont vm·.i6s ct vont en augmentant, 
cela est vnù, maie; ils n'il·ont pns jusqu'ù 
l ïnfini; il ne faut pns oublier qu 'il y a 
des 1·cssources a utres que celles dérivant 
des impôts, qui se feront jom· : le pays pros
père c t pt·ogrcssc et cc ln sc tra duit natu
r ellement par des r even us Houvcnux. Dans 
tous les cas, le pr-incipe dont vous allez 
vous inspiJ ·ct· est celui d'étud ier d' abord les 
taxat ions cl ' u pp Li. ca l ion fa cile e t de passer 
ensu ite aux uut res . 

Avec le Co1ttrôlcur dn Budget, j'ai étudié 
les IJcso i ns n uxque ls nous aYons à l'aire 
Ja cc. Not r·c Jn1clgct a JJesoin d 'un appoint de 
4 m illi on s cl c livres et s i cette ann ée je peux 
mc r:onlentcJ· de 2 milli ons, l'a nn ée prochai
ne il n1 c faudra les 1 millions. Je vous in
vite, en con séquen ce, il. choi sir parmi les ta
xations celles qui son 1· l cs plus faci les, ccl
les qui pcuvcnl donn er un 1·cnclement s us
ccptiJJlc de l'a ire race a u cléficil. Nous a u
rons J·ecours de n ouveau ù vo us pour exa
miner Jes n ul res fm·mcs de taxntion. 

A cette occusion, je ve ux rendre homm a
ge il. l'esprit clc cléYoucment de la Commis
s ion ct exprim er mes 1·emerciements à tous 
ceux qui se so nt consn crés ù cette étude. 
J e compte s ur leur savoir et s ur leur dé
vo uement" p01u· m ener ù lJien ccl"te œ uvre 
s i impo1·tan ·1 c. J c s uis ir·i près de vous pres
qu e à clcntcurc ct cha que foi s que ln Com
m ission m.u·n JJeso in de con s uHnhon s, .ie 
s nis ù sn dispos ition. 

2. - NoTE PRÉSENTÉE PAR S.E. LE MINISTRE 

DES fiNANC ES AU CONSEIL DES MINISTRES 

LE 15 j ANVIER J 938, EXPOSANT SES VUES 

GÉNÉRALES SUR LE PLAN FISCA L QU'IL EN· 

TENDAIT ADOPTER . 

L - Une ère n o-uvell e s' ouvre pour l'E
gypte; le r égime capitul ai.re prend fin et 
le pays repre nd la plénitude de sa souve
raineté absolue en ma tiè t'e de législntion, y 
compris la lég isla tion fina n cière. Cette nou
velle s ituation impose a u pays des obliga -
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tions et des charges qu 'il n'avait pas a upa
ravant, surtout dans la période r écente de 
son histoire nationale. Et ces charges ne 
sont pas dues uniquement, comme on pour
rmt être amené à le penser, aux obligations 
découlant pour nous elu Traité conclu a vec 
la Grande-Bretagne et, notamment à la né
cessité où nous nous trouvons d'ass umer 
par nous-mèmes la défense de not r-e exis
tence et de nos libertés. Non ! L'horizon 
égyptien est trop vaste pour ètre confiné 
clans les limites du Traité et des obligations 
découlant du Traité. L'Egypte est en plei
ne renaissance qui s'ét end à tous les do
maines cl 'activité politique, sociale, écono
mique c t mtellectuelle et chacun de ces di
ver_s domaines d'activité exige, pour son 
plcm 1·endcm ent, des sacrifices, des efforts 
ct s mtout un esprit de suit e cl an s l'effort. 
Ce n'est pas l'Egypte débordante de vie et 
nspirunte aux idéaux les plus élevés qui 
t·eculerait elevant l'immensité de l' effort 
qu e comporterait sa Henaissancc heureuse. 

IL - Les ressom·ces dont disposait no
tre n uclgct dans le passé étaient r elative
ment limitées , en raison des entraves que 
le r égime capitulaiec mettait à n otre liber
té cl ' action. 

Il ne n ous était pennis d'établir un im
pôt que lconque applicable aux étrangers 
qu'avec l'assentiment des Puissan ces capi
tulaires c t. pour olJlcnir cet assentiment 
il falluit recourir ü des négociations p éni~ 
JJles e t laborieuses. Un e fois cet nssenti
rncnt obtenu, l'impôt devena it pour a insi 
di.r c inerte et il devena it presque impossible 
de remédier a ux défauts constatés par l' ex
périen ce puisqu'on n e pouvait y toucher 
c;ans entnmer de no.uveau avec les Puis
san ces capilul aires de nouvel les négocia
tions épineuses et le plus souvent s tériles. 
D'un autre côté, l'Egypte ne pouvait pas 
établir des impôts à la charge des seuls 
contribuables nationaux, à l'exclusion des 
étrangers, une pareille dis tinction étant im
possible à admettre et essentiellement in
compatible avec les principes de Ja légis
la tion financière. L'Egypte, elevant cette 
cruelle s ituation, n'avait d' autre nlterna tive 
CJ'uc de ronger son fr ein et ell e en éta it ré
duite à équilibrer ses dépenses cl 'après les 
sources de revenus à sa portée. C'est tout 
s implem ent r enverser les principes , en ma
tière Jmclgétairc, adoptés par tous les Etats. 
Tandis que tout Etat commen çait d'abord 
par déterminer ses besoins financiers pour 
établir en conséq uence les recettes desti
n ées il. y l'aire face, l'Egypte, elle, mar
cha it cla n s un sen s inverse et était obligée 
de dé terminer ses besoins - besoins qui 
a llnient toujours en augmentant par l'effet 
du progrès de la civilisation - d'nprès ses 
recettes, san s avoir ln faculté d'augmenter 
ces recettes clans la mesure que permettent 
a isément les r essources génét·ales du pays . 

ILL - Mnintonant que ces lourdes chai
nes sont brisées, il incombe à l 'Egypte de 
r echercher de nouvellrs ressources en vue 
de fnire fnce aux différ entes cha rges que 
cornpo rtcnt et notre Henaissance et notre 
nouvelle sil uation, a insi qu'il a été ci-des
s.n::; exposé ; mais en s 'inspir·ant de non
l' eaux principes plus sn ins et plus équita
lJles q ne ceux jusqu'ici adoptés. Hâtons
J'to us de elire que ln reprise pm· J"Egypte de 
son droit. nnlurel de lég isla tion fi sca le ap
plicnblc i1 tous les hobitants elu territoire 
n e signifie null ement que nous allons créer 
tout es sortes d 'impôts et de taxes sans que 
le besoin s' en fasse sentir et uniquem ent 
pour- n ous prouver à nous-mêmes que nous 
sornm es en m esure d'exercer effectivement 
un pouvoir qu e nous avons appelé de tous 
nos vœux ! L'intérêt généra l commande que 
l 'exerc ice de ce droit soit fait avec beau
coup de cli sce t'n ement et cl e . mesure et a u 
l'ur et <1 m es ure de nos besoms. 
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IV. - Abs traction fai te du JJesoin pres
sam où se !rouY e le p<~ys d"avoir ù se 
cn::er de n oU\·elles r e::;sources. il est gran
dem ent temps de r e\·iscr le r égin JC Ji scal 
d ' un e fu çon gén énll e et cl en JJJ Odilï eJ· lu 
l•use en \·uc d"u ss urer un e J·épnrti tion plu s 
('quu'aül e des chu1·ges p ulJliques .. En effe t, 
Je r f'gime Yi cieux e t unmniGl en YJguell!: JU s
qu "ici uYa it pour con :oéquenL:e un e n'pm·
tition des charges fi sca les, très inéquita
lJJe. Tandi s qu e ceJ"la in es acti\·ités é ta ient 
ass uj e tties ù J' impôt , d'auti·es en éta ient 
exemptes . sans quïJ y uit a ucun e nnson 
ù ce tt e di s tindi on ch oqua nt e, pui sque tous 
les sen ·ices p ulJlics sont gérés clan::; l"int é
n ) t. coll ec tif ci e tout e la pop ula tion e t qu e 
chnc un doit contri1Jue r cla ns lu m esm·e de 
se::; m oyen s et cl·a p 1·ès une proportion uu ssi 
équit alJle qu e pos::;ilJl e. 

Si n ou::; je ton ::; un coup d'œil s ut' les bud
ge ts égypti ens. n ou::; cons ta tons qu ·en de
hol ::; cie l'impùt foncier s m· les tcn es ngri
coles c l ci e celui gre\·ant les inn11 eui.Jl es !Jà
t i,: . !"Eta t ne pe rçoit au cun a utre impô t di
red. En::;eniiJl c. les cie ux impôts fonCJers en 
quc::; lioJJ a li! Jtcntcn t Je lJucl get de l 'exercice 
l\l:.l7 d"un e ,-on JJJt e to tnl c cie L E. G.:!72. UUO. 
Toute::; le,.; <lll iJ·es rece ttes JJ ucl gé tnire::; p ro
Yienncnt de::; tll ·oih de dounnes. des droits 
cl"enrcgi,:lre ll1 ell t et d"un e s uit e cie droi t::; e t 
tuxc::; où il n'y a aHc ulle pince ù un seul 
illlpt) l proprc 11 tcnt dit: ce ::;OJJt de "in tp!c::; 
taxes q ue !"Eta t perçoit en r ém uné1 a ti on 
ou i.t l"occnsion d"u n se1Yice r c11du uu con
trilJuuhlc. 

.\u nm E lnt el u mond e n 'accepte auj our
d 'hu i de frnppc t' clÏJJJ] >ùts direc ts ln fort u
ne immolJilière. iL !"excl us ion de la fodune 
J1JObilii' rC. CCcl éta it COI Iî j)fél1CllSi]Jie jus
LJU' ù un cel"lnin ]JOint duns les tem ps nn 
cien,: olt la for tune pUlJlique se fm·mnit to
talc ll Jen t ou en ma jem·e partie cl "inllneu-
1Jles : mais au jount 'JJUi où la sitn uti on a 
cm npl &tcmen t •: han gé : - ol! la for luJt e mo
lJil ière. g 1·àce ù l" éten clu e de son chnm p 
d' uction duns le::; doma ines in d us tl"iel. co nt
mcrc iul. e tr· . - es t cle\·en ue une ri \·uJe s<~
I·ieusc - ct don s cr rt m ns pnys nn e r "i\·a le 
]J 'u s hcu 1·e use c t p l11 s proclu c ti \·e - de la 
J"orl nJt r i mmo iJi li i~rc . il n· es t p lus érjJÜtalJie, 
n i de IJo nne politiq ue co nJ pn lilJi c n\·ec 1 'es
pri t el u sii·r-lc . que pm·eill es fortun es soient 
it l"alJr i de la pa rli cipn lion. SOUS fOI·JJJ e d' im
pôts, aux chnrgcs coll ecti\-es . 

Pour tan t, s i lu for tun e molJili ère u jus
qu"ici <~r-lwppé il l 'olJ ligal ion de parti ciper 
pm· Yoic dï 111pôts direc ts po ur sa j 11st e part 
clans les clwrges pu!J1i rru cs . ec tt e situ a ti on 
::;'exp li q11c pm· !" ex isten ce du rég ime, a r
chaïcjue c l nwle11 contrcux, cl cs Cn pitula-
1iuns e t Jm r les oü s tnc les qu e s usc ituit le 
di\ n:·g i1 nc ù Ioule Jém·gaJJi sati on fi scale s uJ· 
le::; sa in es !Jases s(· ic1llifiques c t social es . 
Q·LW !tl ù la fo1·tune irnn 101Jili èr c, J" on suit 
q ue l'oc troi a ux t"·lran ge r·s elu cl1·oit cl· ac
q uéri r des prop r·iét és i 1111 no!Jili&r·es en Egyp
t e é tml su iJm·doJtll {; ù l' oJJli gu ti un de sr~ sou
nt el.tr e ü toutes cha rges fra ppant la p ro
prié té immo bili ère. 

.\ uss i. es t-il incli spcn su ·bl e - mr'·me s i 
nous n ·aYOJ ts a ur; tJn lJcso in d 'u ug nw ntcr 
nos rcsso UJ ·ces - de procéde r ù lu r é\· is ion 
de notr·e rég im e fi scal ac tu el e t de le JtJ Odi
fi er de far;on à Je r endre plu s co1npulilJi e 
avec l éqUJté c t 11\-ec l' esprit soc ial mod er
ne cl il ass urer , en môm e temps, ù notre 
sys tème budgéta ire ln sou plesse dont il u 
tun t JJcsoin. Qu 'en se rait-il, a lors qu e tout 
le mon de est d' accord pour admettre qu e 
l 'augrn e1 t la t ion de nos r esso n rcc·s es t nu
jounl 'hui une TJ (:ccss ilf; im pér ie use in con
tes ta bl e? 

V. - 1. 'on peut résumer en un m ot le 
prog rnmrnc ù udopler: e'est qu e toutes les 
sources de r evenu s incli s lin clem ent - y 
cornprr s le revenu du travail - doi vent pnr
tJo per da ns un e jus le proporti on aux char
ges publtqu cs uvee celle seul e différence 
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que le ta ux de l ' impù t ù étulJlir pour ch a 
c un e de cc::; so urce::; ne pourra it pns, lJien 
entendu , è tre uniforme et doit se r essentir , 
üml des co ll s id<"' rn tion s d· équi té qu e des 
coHsicl éru lion::; c'COJJon 1 iques qui commnn
clent- ::; u1·toul cl<.u1 ::; ce lte prenJièr e période 
- qu e Je tuux de Jïntpô l soit r elativem ent 
léger pou1· é \·iler Hu pays toute perturlJutiOJJ 
éconon Jiq ue. 

VI. - Si n ou::; passo ns en revue les dif
fé r entes soun·e::; de 1·eyenus, il n ous sei-ait 
possii.Jl e de les NalJlir a pp1·oximntivem ent 
comme s uit: 

1. ) Les ten cs ngri coles ; 
2. ) Les proprid és htdies; 
3. ) Les i.Jén éfi ces commer cinux; 
. ] .. ) Les l.>én éfi ces indu striels ; 
0. ) Les dividendes ct coupon s a llou és a ux 

propriétui res de::; a cti on s ct oblign lion s cli
\·e rses ; 

G. ) Les intérôt ::; des p1èts d ·argent; 
7. ) Les lJén é'f iccs des p rofession s libéra 

les; 
8.) Les snla ires , t1 ·a item ents e t. appointe

ment s de Iou le na ture payés ù tous fonc
tionnaires e t employés, soit dun s les se r
\· ice::; p uJJiics, soit dun s l es eni reprises pl"i
, .é,es . 

De tous r-es chnpitres, seul s les t errnins 
a gricoles c l les immeubl es lJùtis s ont assu
je ll.i s ù un in 1pôt direct. Cet impôt, pour 
les te rres agri col es, qui r eprésenta it autre
fois 28,Gi % de la va leur locative des t er
l ains, n e r r présente plu s qu e les 1G % de 
ce tt e n tl eur loca ti ve, cl'npi·ès l 'estimation 
fa ite derni èrem ent en Yu e de la n ouv ell e 
pér éq ua tion qui entrera en Yigue ur ù pa rti r 
de 1938. P ourlnnt s i l' on ti ent compte du 
droit s upplémentnire, en s us de l 'impôt, 
per çu a u pr oflt des con se il s proYincia ux, on 
troll\·e ra qu e le la ux de l'impôt foncier n· est 
pas infériem· ù 20 % de la val e m· locati\-e 
c ffc~ li ve des terra in s ct qu 'il dépasse qu el
qu eloJs celle propo1-l10n dan s les ann ées de 
cr ise et de lJai ssc des prix cl es J·écoltcs. On 
pour rnit en elire aut ant clc l'impôt s ur la 
p rop 1·i été biUi c, qui , th éoriqu emet1l, n' est 
q ue de 8 1 j 3 ù 10 % de la vnteur locative 
de l ' immeuJJ\ c .- plu s son cinqui èm e pour 
clro1ts de gnrcllennage - m a is qui , eff ec ti.
\·c nJ CJll, d(·passe de lJ cu. uL:o up ce lle pr opm·
ti on s i l'on li ent com pt e des vacnn ces des 
r épm·u li on s, el u d0pél"i ssern ent des con s'tr uc
ticJJJ s, e lc. 

fY un uulrc C"à lé, l 'Et nt pen :oit , so us form e 
de droit clc timbre, un inq1ôt s ur les trnitc
w ents clc ses fonctionnaires et em ployés. 
Ce d roit , s urt out depuis les m ajora tion s su c
cess JYes rJUl y ont été upportées, n 'es t plu s 
un SJillpl c c! J·ml de tJmbrc ct il faut recon
naltre qu 'il s 'ng it lit d'un v éritnlJle impôt. 
Id égal ement il fuudr·uit r ecl1 erch er les r a i
son s de cel le fa usse dénomination dnn s la 
fa usse té elu régim e en vigu eur a vant l 'n 
lJroga iJOn des Capitulations. Ma is, il est 
g rnnclelfl cnt temps d 'attri1Ju cr à L:C p r é ten
du d1·oit clc lirnlnc son v rai caruclè re e t ci e 
lïncorporcr dan s la légi slation fi scale qui 
élabl im l 'im]Jô l s nr Je 1·evenu du travail , 
tout en l:Lendant le m ème impôt à tous sa
laires c t traitements; m ôm e pur r a pport 
a ux fon ctionnnircs e t employés des pàrti
culicr·s e t des entrepri ses privées, au m<! me 
lt1rc que pour· Jo P er sonn el de l'Eta t l' é
quité exigeant qu e tous les sal a ri és soient 
truit és s ur Je 1nèm e pied d 'égalité. 

VII. - En ce· qui con cer·n e les bénéfices 
indus tri els ct comm er cinux ct les béné' fi ces 
des p rofess ion s libéral es, il y a li eu de no
te r q11 e. depui s pl11 s ieurs an nées déjà, le 
GrJuve r-n ern cnt a entrepri s de les imposer. 
Le Mini stèr e des Finan ces a prépa r é à ce t 
effet un pmj c L de loi - proj et de loi s ur la 
paten te - qu e le Con seil cl cs Mini stres a 
a pprou vé dun s su séan ce do 20 Ma i 1932, 
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en ch~rgeant le Minist èr e des Affaire 
Etranger es d' eutnm CJ· des pomparlers av s 
~ es Pmssnn c.es étrangèr es , en vue de s~~ 
üppllca twn a . .l eurs r rssorl! ::;sants. Cer tai
n es de ces PUJssnn ces ollt fon1m! é ù ce su
J e.~ .quelques oü.s?n: atiol J ~ e ~ un nouveau 
]JJ OJ et do Jo1 a ete claüo t·e ou Il a été tenu 
compte dun s uue certa m e m e::; ure de ces 
oJJser vatwns. 
. L ' impôt é talJli pa r ce pr ojet prend pour 
~use la va leur locatJve du loca l occ upé par 
1 mdust~I e ou le commer ce ou par Je bu
r en u. L Impôt est p roportionnel en ce ui 
conce1·~1 e les lRofessions libérales et p1o
gresslf . en ce qm concerne les professions 
1ndustnelles e t commercia les. 

Pourtant, cetle base . est pnr trop défec
tueuse : .la valeur loca tive du local n 'étant . 
pu s to~ J Ol]rs un I,ndice vrai elu montant réel 
des 1Jenéf1 ces. D autre part, il y a lieu de 
fmre remarqu er qu 'Il y a des entreprises 
tres lun ,atJves e t qm n·occ upent qu e des 
locaux dune fmbl e va leur loca tiY e. Aucun 
l~ ~ y; elu monde n' ~ cl1~1e t à l"hem e quïl est 
1 evctlua twn des b en efi ces comm erciaux et 
mdustnels s ur la base de la Ynleur locative 
des locaux occ upés pnr le commerce ou l'in
clustne. La JJnse n e sa ura it èlre que le mon
tant r éel et eff ectif des bén éfi ces. ou le 
m ontant prés um é comm e tel d 'après une es
tnna.tJOn opér ée par des corps dés ignés à 
cetl c m1sswn par lu lm. La r a ison qui a 
pou.ssé le Gouve rnement Egyptien à s'en 
t emr clans Je proj et de loi snr la pu tente it 
ce tte bas e erronée do"it égalem ent d re at
tri1Juée à l 'exis ten ce elu J·égim e cnpilulaire 
et à la difficulté qu e p r ésentnit pour l"E
gypte 1 'obtention de l ' a ssentim ent cl es Puis
san ces . à l' a pplication de cet impôt à ses 
~esso!'hssants ,, sauf su r cc tt.e J?ase qui, 
e tmt~Il s uppose, excl um t toute eqmvoque et 
protegemt le contnb uable contre les estima
tion s a rbitraires. Auj o urd 'JJU i que cette di f
fi cult é n e se p1·ésente p lus . il est nécessai
r e de modifier la lJuse et ci e revenii· aux 
\Tais principes en la ma ti è re qui exigent 
que l ' imp6t soit '·tulJli sur Ja üase des l!éné
fi ccs effectifs , I·éels ou prés umés, a insi que 
le prescrit la scien ce fi scale clnn s les antre;; 
pays et tout en édi cta nt les m es ures de prè
cn utJOn, législatives et nclmini s trntiyes. pro
pres à sa uvega nl cr l 'intérèt du cont ribua·· 
ble et à Je prémuni e contre l' exac tion et 
1· n1·hi traire. 

L 'adoption de la ya Je ur locntiYe comme 
lmse clc l ' impô t p ourrait pe ut-ètre ètre ad
m ise en ce qui con ce rne les bénéf ices des 
p1·ofcssions libérales. C'est la seule excep
tion à admettre a u principe pa rce que c.e 
procédé, m algré Je. défa uts r éels qu 'il pré
sente et les critiqu es nuxqu ell es il prète, 
est probablement le m eilleur moyen pou
va nt servir d"incli ce ùJ 'estimn lion dés béné
fi ces des pei·s onn cs qu, se livr ent à ces pro
fcss·ions , san s 1 'intrus ion clan s leurs secrets 
professionnels qui doivent dem eurer invio
Ja lJles. 

VITI. - En ce q ui con cem e les di Yi cl en
cles et intér ê ts des act ion s et ·ob!Jga
lions , il est de toute jus ti ce nussi qu 'ils 
s upportent leur part dnn s les cll nrges· 
fi scnles. Si les tra it em ent s e t sal a1res, 
c'est-à-dire le woduit elu fraYail et la 
pein e, vont être tlssuj ettis à l'impôt, Il 
dcv mit à plus forte r a ison en être de· 
m ême desdi ts div iclenrl e::; et intérêts. To~
tefois , cles apprôhen sions se sont ma.m
festées clan s celtain es sph ères fmn ncJères 
qu e l'établissement d'un _pareil impôt sera!t 
de nature à provoquer l éya sion _des cap~ 
ta ux à l' étrancrer. Ri en n'est mmns fond 
qu·une telle appréh en s ion , l' impôt établi en 
Europe s ur les r evenus des capitaux étant 
<le lJeaucoup supérieur à celm que n~~s 
nous proposons ci e cr éer. Il est possi. ~ 
qu'au début un certain m ouvement de b~~~~ 
se se dessine à la Bourse cl es Valeurs , 1s 
es t m ême possible qu e - pa r l' effet de 
spé t' ulations ou d'un trouble momentané-
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tte baisse dépasse la proportion que com
c~rterait l' établissement de l'Hnpô ~ . Mms , 
Pette baisse n e sera que momentanee et les 
c rix ne tarderont p~s à r_eprenclre leu_r: 
Po urs normal. 11 est. meme pi obalJle que, s1 
ctes manœuvres spec ulattves n~entrent pas 

1 
action, la ])a rsse quJ pourr~lt se proclm

~1 sera très légèr e ou m èm e qu a ucune_ bms
~~ ne se produise. En effe t, depms l a hro
<fation du rég rm e capttulmre et la r epnse 
0 ar l'Egypte de s on clro~t . naturel d e so~
~eraineté en mat1 èr e de legtslatwn fmanCle
~c Jcs hommes d'affaires ont la ce rtitude 

1
;e l'établissement de ces sortes cl 'tmpôt 

~s t clc,·enu une chose in évitable. Ils s_avent 
qtt' aucun rég tme flsc~l, sollde ~nent etahh , 
Jt'udmet ce tte sorte d1mmumte scandaleu
se au proiit d'une branch e quelconque de 
la fortu ne, à l 'excl u_swn de toutes !i':ltres 
activités et, partant , tls escompt ent deJa cle
~u is longtemps l 'éta bli ssement de ces tm~ 
pots ct les !ont entrer. en ltgne de compte. 
ce rta ines sph ères crmgnent plutôt que Je 
taux des impôts à établir n e soit plus élevé 
qu e Gelui que. nous nous proposons effectt
ycment de creer. 

l)ans tous les cas , l 'établissem ent du nou
vc·i impô t n e pourrait a ffect er que les pro
pL"iC· Ia ires ac tuels des actwns et obll~atwns 
:..... ou elu moins ceux qm les posseclment 
aYant l' abolition du régime capitulaire -
parce qu' ils en ont a?quis la _propriété à ~n 
mument où lls ne s attendment pas à l é
ta bli::;sement de l'impôt. Quan t à ceux qui 
n· (lil ont acquis la propriété que dan s la 
suilc, leur calct~l est établi s ur la hase de 
l' cxts tence de l ' tmpôt. 

En ce qui concerne Je taux de l'impôt, il 
n est pas encor e définitivement arrêté, mats 
il sera. très modéré, de façon à n e suscrter 
.a ucun trouble ni perturbation clans la v ie 
financière. Par excès de prudence, nous 
·1rons plus loin et nous di sposerons que, 
dans Je début, le Gouvernement n e perce
Fa momentan ément l' imp6t que clans la 
mesure de la moitié elu taux légal, sauf à 
al 1t'inclre ce taux graduellement et dans 
J'e;:opace d'un certain nombre d'années. Ain
!:i i. si le taux de l'impôt est fi xé à 10 %, -
cc qui es t un ta ux excessivement modér é 
ccnltparativement au taux des impôts s imi
ldircs adoptés dans les divers pays d'Euro
Ill' ou même comparativement à l'impôt 
payé en Egyptc par les propriétair es des 
lencs agricoles - la loi contiendra une clis 
.rosi lion, aux termes de laquelle, seule une 
pm·lie de cet impôt - le 5 % par exemple 
- sera per çue au début, puis la per ception 
~rra augmen tée graduellement jusqu 'à ce 
qn'el le atteigne le taux légal pr écité, au 
bout. d 'un laps de t emps que la loi fixera 
c),~·s à présent et qui ser a probablement de 
:J it, 10 ans. Il n 'y a pas de m eilleure preuve 
que le Gouvernem ent entend t enir compte 
de lous les facteurs économiques de la s i
lun lion et même de tous les fac teurs psy
dwlogiques, clans certa ins milieux, qui sont 
le résultat de l' immunité anorma le dont ils 
jouissent et qui n 'a que trop duré ! 

IX. -Un imp6t sera également établi sur 
les mtérêts des prêts d' argent, intér è ts qui, 
parmi tou s les revenus, présentent le moins 
d'eff orts e t Je moins de dépenses. 1\ ous es
sayerons de prendre à cet effet toutes les 
mesures de précaution pour que l' é ta blisse
ment de cet impôt n e soit pas pour les débi
teurs une source de surcroît de ch arges, à 
un moment où le Gouvern ement prend tou
tes sortes de mesures pour a lléger ces char
ges. 

Tl ~s t à noter que la loi va disposer que 
le patement de l'impôt incombe a u prêteu r 
non à l' emprunteur, nonobstant toute cla u
se contraire, ce qui constitue une garantie 
pour les emprunteurs actuels. Qua nt a ux 
prêts futurs, il est à r emarquer que le prè-
~ur ne pourra pas, par une stipulation de 

l acte de prêt, mettre l ' impôt à la cha rge de 
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l' emprunteur, ce tte s tipula tion étant nulle 
de pa r la for ce de la loi . L' on pourrait elire, 
a,·ec beaucoup de ra ison, que le créan cier 
majorera e t'fect ivement le taux d'intérê t elu 
montant de l'impot a uquel il es t ass uj etti, 
ce qu i fera retolllber l'impôt en dernier li eu 
;:; ur l' empnmteur . Ma is n'oublions pas que 
les fac teurs qui clderm inent le taux _d'inté
rê t so n t très nomiH·e ux e t que le crean cter 
n· e::;t pas toujours en rnes lll·e de gouverner 
ces fac te urs e t de les dirige r à son gré : il y 
a la concunence, la s itua tion mondia le, la 
prospé1ité ou la s tagn ation des a ffa it·es, tant 
à l ' in té rie ur qu' à l extél'ieur, le l>esoin plus 
ou moin s fort de capita ux, la facilité ou la 
difficult é des placem ents, etc., etc. Et clans 
cet ordre d' idées. il faut citer que le Mi
uis tèr e clos Finances entend soumettre in
cessamm ent au Conseil des Ministres un 
projet de loi, déjà approuvé pa r le Conseil 
Econorruque, s ur la ltnutatwn elu La ux m a 
ximum des intérêts. 

Au s urplus , il fa u t prendre en con sidéra
tion que l' exemption des intérê ts des pr èts 
d'argent, de l'intpôt, en assujettissant à cet 
impôt tous auü·es r evenus des capitaux mo
bilie rs , au rait !Jo u r eff et d 'entraver la for
m a tion des s octétés a nonymes et de porter 
préj uclice a ux a utl'es entreprises , en cha~
sant les capitaux de ces différents domal
nes d' ac tivité et en les dirigeant Yers le 
placem ent en prèls . . . 

En tout cas , il n'est pas a dmtssthle . que 
toutes les sortes de rl'!venus , y compns le 
pmduit elu trava il , soient ass uj ettis à l'im
pôt et que se uls les intérêts des prêts d'ar
gent en soient affranchis. 

X. - En ce qui concerne les traitements 
e t sala ires - c'est-à -di re le produit elu tra
, ·ail - il faut auss i qu'ils soient assujettis 
à l'impôt, conformément au principe géné
ral qui ve ut que toutes les sources des re
yenus soient imposées . Toutef01s, le taux 
d'impôt doit naturellement ètre ici plus lé
ger que celui à a dopter pour les autres re
venus. Déjà , e t lors de l' exam en elu proJ et 
de loi é tablissant le dt·oit le timbre, le Con
seil Economique a admis la création de ce t 
impôt, - sous forme cie droit de timbre, qui 
éta it la seule accessiiJle avant la suppres
s ion du r égime capitulaire - et a décidé 
de Je génél'aliser à tou tes sortes de traite
m ents, appointements ou salaires, tant pour 
les fonctionnaires et employés de l 'Etat que 
pour tous a utl'es fon c tionna ir e: et em 
ployés des :-;ervices pri,·és. Il a. a dopté à 
ce t . e ff e t un JJarèm e progresstf de 1 à 3 % 
c t en excep tant certa ines catégories de pe
tits sa la r iés . t eb que les ouvriers et les 
gens de service. :'\ous sommes cl' a \'is d 'a 
dopter le dit barème. 

xr. - Il fa ut hien noter que la. r éorgani
sation elu rég ime fiscal s ur les bases qui 
précèdent, tout en ass urant dan s une t rès 
grande m esure l' équité et J' égalité clans la 
r épartition des cha rges publiques, confor
m ém ent a ux prin cipes les plus récents de 
la science fiscale, ass urera au Budget de 
l'Etat , a ins i qu e nous l ' avons déjà m ention
n é, cette souplesse dont il ne pourra plus 
sc passer clans cette nouvelle phase de no
tre his toire nationa le. 

XII. - Il " a un a utre impôt qui occupe 
clans les r essources budgétaires de presque 
tous les Eta ts une place très importante. 
C'est l'impôt sur les s uccessions. Cet im
pôt est cons idér é partout comme étan t de 
r ecouvrement facile, et non s uj e t a u senti
m ent d 'hos tilité a uquel se heurtent quelque
fois les a ut r es ilnpôts . En effet, ta ndis que 
tous les impôts sont payés s ur le produit 
du propre travail elu contribua ble ou sur les 
r evenus de son propre pa trimoine, l'impôt 
s ur les s uccess ions es t payé sur un patri
moine qui lui est dévolu sans effort per
sonnel e t sans contre-partie prélevée sur 
ses propres deniers. 
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. XIII. - Cn a u tre impot de la plus ha ute 
mtporta nce es t en core à ;:; igna ler: c 'es t l'im
pot généra l s ut· le revenu qui cons ti tue la 
colonne ,·e r-tébrale cla ns le svs tèm e fi scal 
angl a is, e t qu i, clans les lég is la tions fi ·ca
les des a utl·es . pays, occ upe une place pri
lllOl'cltale. P a r nnpôt généra l s u1· le r evenu 
on e11 tend l'itupot que cl1aque contrihuahl~ 
es t tenu de payer sur l' ensemble de ses r e
venus. En fa it, tout imp6L es t un impôt sur 
Je r e,·enu, ma is c'est un impôt qui frappe 
une source dé terminée cl e reYenu, tandis 
q ue l'impot général englobe la to ta lité cle 
tous les r evenus de la. personne e t i l es t 
per çu par s uperposition a ux a utres impàts 
céclularres établis s ur chac une de ces sour
ces différ entes. 

J' es time que le mom ent n·cst pas encore 
venu d 'étab lir ce t impôt génél'al en Egypte 
pour plusie urs bonnes 1·a isons dont quel
ques-unes sc rattachent à la s itua tion éco
nomique du pays et d'uutres à son état 
socia l. L ' impôt géné ral sur le r evenu n e 
peut venir qu'en dernièr e é tape et comme 
couronnement de l' édifice fi sca l. Il faut d'a
borel fa milia riser le peuple a ux diffé rents 
impôts qu i , ·ont être éta ])lis et développer 
chez lui ce t esprit civique qui le porte à 
r emplir son de,·oir de contribuable sans 
trop d'amertum e, s inon m·ec satisfaction. 
D'un autre cô té, il est it·ès difficile, dan s 
l 'é tat act uel des choses. de trom'er des ba
ses solides pour procécl.cr à l 'estima tion elu 
r even u global de cha que personne avec tant 
soit peu d' équité et de jus tesse. Et s i l 'on 
prend comme base de cette es timation la 
valeur locati,·e du logement elu contribua
ble, a insi que certains l'ont suggéré, le fon
clem ent sermt absolument erroné et ne fe
r ait qu' engendrer les plus graves injustices. 
Au-dessus de toutes ces cons idérations, il y 
a une au tre qui est plus forte et plus con
cluante, c 'est que, d 'après moi, les autres 
impàts proposés clans ce tte note sont am
plement s uffisants pour a limenter le Budget 
de toutes les r essources dont l'E tat a be
soin pour fa ire face à ses multiples obliga 
t ions ct que la sagesse commande de n' é ta 
blir un impàt que si sa création est impé
r ie usement commandée soit par les exigen
ces elu T résor, soit par les exigen ces d 'é
quité. 

XIV. - P a r a llèlement aux impôts propo
sés, il y aurait lieu d' é tablir les droits cle 
timbre. Cc sont des droits qu'il est d 'usage 
de pcrce\·oir partout et qui ne constituent 
d'ai lleurs qu'un fardeau assez léger. Leur 
établissement fournira it à l'Etat une res 
source qui n 'es t pas à dédaigner. 

XV. - Tel est le progr·amme fis cal que 
je recommande d 'adop ter e t je stUis h eureux 
de s ignaler que j'en a i déjà fait pa rt à un 
certa in nombre de personna ges européens 
des p lus illustres dans le monde financier 
et qu 'il a reçu auprès d'eux le m eilleur ac
cueil; ils m·ont tout s impleme nt exprimé le 
vœu que Je Gouve rn ement n' é tablisse les 
nouveaux impàts que clans la mes ure de ses 
besoin s vrais et qu'il s u ive une politique 
d' économie exclus ive de tout esprit de p ro
digalité et qu' il évite enfin tout impôt d 'un 
caractère vexatoire ou inqui sitoire. J'a ,·a is 
à peine besoin de leur donner l'assurance 
que telle est la politique unique dont Je Gou
ver nement entend ne pas se départir, clans 
l'intér êt s upérieur elu pays. 

XVI. - Il y a ac tu ellem ent a u Minis tère 
des Fina nces une Comm ission fi sca le char
gée de l' étude elu probl èm e des Impôts. Cet
te Commission , présidée pa r M. Ha bib H. 
El Masri bey, Contrôleur Généra l des Re
cettes et Dép0nses de l 'Etat, compte pa rmi 
ses m embres un certain nombre de hauts 
fonctionna ires elu Mini s tère, trois profes
setUrs des Sciences finan ciè res e t écono
miques à l' Univer s ité Egyptienne, a ins i que 
M. le Docteur I. Levy , Secréta ire Généra l 
de la F édération Egyptienne des Industries. 
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Lu Commission pourseit activement ses étu
des; elle a déjà terminé l 'étude du proJet 
d e loi établissant un droit de dévolutwn 
sur les s uccessions; ell e a éga lement termi
n é !"élude elu projet de loi s ur les droits elu 
timbre et l 'a r amené à ses proportwns n a 
tm·ellcs, en le confinant dans les limites 
t cc!miq ues d o:; droit:; de t imb1·e propr ement 
dits et en écal"tant tou;:; les prétendus drorts 
de timbre qui sout b el et bœn de vnüs im
pô ts , tels que les impots sur les traitements 
et s nlaü·es. Ces dcrnJc J·s unpots se1·m1t 1111s 
à leur place nm-male clans la nouvelle légis
lation fis cale que nous sommes en t r am 
cl. élabmer. 

La Commission procédera incessamment 
à t' é lude elu p1oj et de loi établissant l ' im
pùt s u1· les h éuéi"Jces commerciaux et inclus
tdeb: s ur les diviclemle::; c t iul:érèts des a c
tiou s ·ct oJJJiga lions c l ::; u r les inté1:èt s des 
pn}ls cl'aJ·gcul, c 'es t-~Hlil·e d'une Juçon gé
n L' rnl c s m· l e::; 1·0\·cuus de::; ca plla•ux moül
licr :;; ains i qnc l 'imlJùl s ur le r evenu elu 
tranü l. ::ii ln Commis::; ion pom·s uit s on œu
\Te a\·cc la cd édlé qLl e j'ai r emarquée jus
qu'ici . il o::; t ù c:;p éTCJ· lJ.ll' e ll e n e la rde pas 
il tcnuine 1· :;a lùc ll c, de ::;ode que je puisse 
ù mol! tour je ter uu nernier coup d'œil s ur 
l e~ di ffé•rcnls p rojob dnJJm-és, c l dont cl 'ail
loUJ·::; j o suis de prl:::; 1' 61aJJontlion, et ce en 
, -u c de pn :ncll·c Je:; m cé' uJ·es n éce ·sa il· e:; a ux 
fin s de le m· p1·omulga1ion . 1\a turellement, 
le Conseil clos 1vlini s lrc::; pou tntit d écider 
qu o r c·xé·c ul ioll clc cc:; cli!16J·cut :; proje ts s e 
fa ,.; :;•• peu· \ ·oie d 'étape:; :; ucccsslYes e t que 
co rl nills d e ces impù ls :ooien t é ta blis a vant 
le:; nuire:;, suiY<llll les cin :ons tanccs qu' il a 
à HlJj) J·écicJ·; ;wt i:; il. csl c:;:;cnticl q ue le Con
seil ctéciclc cl' on ·s c t cl 6jù le p1·Ü1cipc d e l' é
il<tl il0 cle t outes les som·ces cl cs r eY en u s 
da11" la répa rtition des charg es puüliques. 

S \ ' J 1. - !1 c ,.; i lrl:s im pod a nt d e noter 
qt t<' l·,. _,,·., tllitll t el u HUU\'('UU régime fiscal 
L'Xi!.( c· UJ• ciT"r l lri:s ··ou :;ict ..:Tu JJJf' cL l.l l tC or
guJ.ti,.;ul iuJt 11· i·s d61icu le ct tn:·s lll in u lic usc, 
lll!ll >' I' IJ!i'I II L'Il[ ('Il c·t• CjUi r·utW('JllC l'Uj> jJ ii
L'i llit>ll (• [ lit !Jl'i .U'jlt iOl l dl'S JI UU\'CU UX ill l
}>l.tl >' . ·. ·1 t· r:·lil ll '" ' tl i(I JJ d ' t11 w >' t.·t ·ic etc Hè·g lc
JllC! Ith r·l de di::;]J(>S ili rnt >' 1n o}Jrcs ù a ssurer 
l'L· . ...:0, ·uliou de:; loi:; fi s u d cs uYcc !Jem1co up 
cl c discel ·llcl!J CJtl , de luc ! c l de do igl é: ; u w is 
<lil>'>' l c• [ SIJ J·tnuf (' Il C' C lllli ( (Jl\ (;CI"IJC lu llé
CC>' >'il ,·· de s n n ·,·ill r· r de pri·:; c l u ,·cc lJf'<t tJ
cutJ]• de s c ie1wc 1'1. clc \·igil uucc la ::; ilu a lion 
é<·<•JtUi tti<JIH' du J>il\·,.; po• 1r \ ·o i1· qtJ CII Ps oul 
é té· If' >' rt.'JH·IT tJssiuHs p!us u n tuoius p!·ofon
clcs qu ~.: k Hul l\·c<tu 1·égiut c H'uiJJ<t pus mm t
CJ III·· cu · t:rud tli,·c >'u t· r·c ll c s ilunliou , c t ce en 
\ 'Ill' ri •· n·I J!I··di• ·r ù. lu ul c: J·éuc lio 11 fùcl JCUsc 
cl c'·I Jtflll lrc'·•· ]' " ~" J' exJH~ r-t f'ltr · e . Ccc i es l incli s 
Jif' lb<i l,lc · dittl c; lit lJl"Cm ii·J·c péJ·iorl c c t p o ur 
!JIU :;i r·llrs il!ti tc'·c·s. el il es t· CH COllséqLlCn Ce 
w· •·c•,:,.;ii iJ·<· ri <· so 11 g• ·1· d ùs it pré· s<~J tl ù lu fOJ· 
rn<tli cJil rt r: 1111 s l J·t lltt r: Jtl u uqu cl SCJ"U c·on fié 
cPI. I•· r _,·~~ · l , ü l,.,- .s rl é lic<t le . . \u ss i a i-je cTu cle
Yun ri ii iJOnl s o ul!t f' llrc IJJOltpt·ogl<tll ttu c u u 
Ccmsc·il clr:s \i.ini :; lJ<:,.; r: l u11 eus 0 1'1 le C()Jl
s r·il \<1 11rlru il lJiCll itj)]JI"OU\·cJ· l es p1·incipcs 
q ur• .ï< t i rlé\'C IO]>pés. j r SO l.llll f' IIJ<ti cc pro
g r<~I I JI!Jr • ]l lll Jr- m· is Htt Con seil Ecmwin iquc. 
p11i s j<· jHJI II"Slli \' J<I i l'•: li! IJO I"a li.on rlcs ]ll"Oje ls 
qtJ Jl_c ·r/Jt !porl r·. ll' UJ t nu lrr r:c)t é, je lJI·cndnti 
lJtJil t•·du t l•·n •<·ltl. lo ul<.·s lc:s tll CS uJ·cs r t tou s 
Jr s pl·é p<u< tlifs qui rrt f' lirolll le .VliJii s li·rc des 
J·' i'"'t Jr ·r·s f' ll J•H·s tJ rc d e fa ir e face à l ' cxécu
tiolt dr~ s n ou\ ·ell cs lo is fi sr:nl rs rtc:: ::; le ur pro
mul ga tion. 

.\ ..r· jJI"I JjJIJS. jn m r pe r-m e ls rJ r s ignn ler ü 
l 'a ll <:n li on du Cmtsr il d r:s ~\1.ini strcs qu ' tll J 
prr:JJJJ r: r r: oup cl m il iltll if s ur le projc l du 
Budgd gôn!:r a l de J ' l ~lal poUl' l' exe 1·cice 
l!J~l k- I !J : lD p() rl r: it c r-oire qt 1' il noJJ s se ra n é
cr: ss_<~in: d ' rll, lr·r •iJ· rl ns rl iflï :rr:n ls impr'> l·s pr()
p(Js c·s t11 1r: S(J fnt (! r: d'ru.1 rn om s un million de 
li vr es pour erdtr unn 6c. 

Le Ca ire, le 15 J an vier 1938. 

Le Ministre des Finances, 
JSMA IL SEDK Y. 
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3. - EXTRAIT CONSACRÉ AUX NOUVEAUX lM

POTS DE LA NOTE DU 25 MARS 1938 DU 

MINISTRE DES fiNAN CES SUR LE BUDGET 

GÉNÉRAL DE L'ETAT POUl~ L'EXE RC ICE 1938-
1939. 
Les obligations que 1 ' indépendance a m i

::;es à la c11arge elu puys a in::; i que la politi
que active de r éfonue::; a cloplée peu· le Gou
vernement :.<ctuel , lJOlitique dictée p a 1· le 
souci du relèvement de la situation du pay
san et d e 1 'ouvrier, eL pur le clés ü· de con
tribuer énergiquement ù la renaissance du 
pays et de st1mule1· ::;on essor claus tous les 
domaines ont e u pour conséquence que, 
malgré la compr e::;sion cl es dépenses Jus 
qu'à la dernière limilc sans nuu-e à l ' iulé
r è t général du p ay:; e l au JJo11 fonclionne
ment des services puJJlics, le 13 udgct a. JJ e
soin d e près cle 4 m illions de . liv res pour 
éta!Jlir l 'équili!J1·e cnln.: les 1·ccctlcs c L les 
dépenses. 11 est éviclcul que pour couvrü· ce 
délicit il est indi:;pea:::: Ll!Jl e Cl C 1·cco urir ù lu 
cr éation de no uveaux impùb. Ccpcnclullt lu 
création de nouveaux illlpùl::; n 'cs l !Ja s dic
tée uniquement par Je s ouci cl. éq uiliürer le 
budget, mais aussi par ln Hécc::;sllé de p1·o
céde1· a u recl1·essem cHl etc 1W l1·c 1·égimc iü
·cal et de l ' ass eoir s u1· ete nouv elle::; bases 
conformes à celles d égagées pm· l 'expéücnce 
de ::; pay s civ ilisés e t p ur la science fi scale 
111oclerne. En fait, le l'égimc Ii:;cul , cu v i
gue ur en Egy pte avall t 1 a!JJ·ogu l.ion de::; Cu
pilulations, était un r égiwe inj us le e l JJol
t e ux qui tra ite diffé rCllllllCIJ l, c t suu ::; motif 
pluusiJJle, les cliYcJ·se::; :;ol!l·ccs de J·cYcHus , 
en d emandant trop ù ceJ·t.aiuc::; nc liùlés c t 
en n e demandant 1-icn cl.u tout ù cm·la ines 
aul1·es. Le GouvcJUClll CJÜ Egyptien é luil cx
cu salJle d' a gir de lu sod e, pu ree que les 
Capitula tion s pa ntlysuicut so11 acl iou. Pom· 
é laJJllr un nom-cl i.m p ùl direc t, il lui falla it 
oiJlenir cl·avauce l'as:;e]lliJu eHl d e::: Pu is::;an 
cc::; capitu la ü·cs , cc qui , en J'a il, cOHs lüua it 
uu obs tacle p1·esq uc ilt s unnoul n!Jlc. Comme 
irnp6 ts diJ·ec ls , uou ::; ! t'avion s don c que l'im
lJIH s ur les t encs a g 1·JcoJcs c· t 11tupùL ::; cu· 
la w op1-i ét é ]Jâ ti.c; pal" ui ll c uT::; , le Duclget 
n' é ta it alimcJJt é qu e 1m r les ch·o.ils cle do ua
n e c t p m· ullc séri e de droits diver s , cc qui 
a\·ait pour con séqLWil cc etc cris la lliser, pour 
ains i. el ire , le JJuclgc L L'l cc qui expliqu e (:ga
lcntent p ourquoi lr·s utlloJ·ilt'·s du .\lini s lt' J" C 
d e:; l·'inanccs cléployu i !' Ill lunl ct 'c frol"l s l!lllll. 
lu formation cl ' uu c gJ<tltdc t<~se n · c cl es li llt~c 
ù faire fac e aux é\·c•JJ!ualil é s . 

Aussi le prcrnie t· ct cYo i.r qui. n ous incom
!Jc, a près la d e::; tn tc l itJJI <le ::; c ltulncs ca pilu
laires, est-il d e proU!cl c J· ù lu n~ fOJïlt e cltt 
1·égirn c fi scal c l ù tltt r nuu1·r tt c c l jus te ré
parlition des impt.l s , l~ll <t :;:; uj f' lli ssn Jtl in
dis tinctement toutes le::; soun·cs des r·r\·c
nus a u paiem ent cl r le ur pa1·1, j11.s le r·l m i
:;omw])lc et sa n s excès atlc un. rlnn s le:; cl ~a r-
g e::; publiques. · 

J\ no tre a vèneme n t nu Mi tli ,.;li·rc cl.cs Fi
n a n ces , nous a v on ::; cons ta té lJ II C ]a Com
miss ion déjà formée p o u1· é ltld ic' J· la q ucs 
tion des nouv eaux illlpùl s JIOLII·s uiv uiL r it
core !" étude elu proje t etc Jni ,·· luldissmll. Je 
droit de timbre c t q tJ' c llr.: ca lc 11 du it r n s ttil c 
passer à l 'examen du proj e t. d e loi s u1· la 
pulcntc. Mai::; tant J'tnt que J'uulrc d e ces 
d e ux proj ets cont c nnil. d es llNuu l::; elon!. il 
faut 1·cch ercllcr la cnn se dn.Jt s le fuit qu.c les 
deux p r ojets uva ie11t dé é lnho 1·és sO tJS :t c 
r ég ime capitulaire c l que lc nrs cli ::;pos il ions 
s'e: n sont for céJ11CJtt r <:::;s eJ tli cs . Ain s i Je pro
jet s ur le droi.t de liJtt.l!l ·e l:t<tlili s su il un cer
t a in nombre de droil.s qui 11r. s o11t que cl r s 
impôts dégu isés. i) c S()Jl (;() le\ ]() tn ·(> jCl. i] () 
loi s ur la patente é lal1li ssa il; J' i111pM s trr les 
]J()nNi.ces des p1·ofrss ion s c:l. cl l's i.nrln s h-.ics 
sur la base de ln v a leur locative elu Jor.a l 
occ upé par la profession o n pnr l' indn str.ic, 
base tout à fait fau ssc pu i s c J 11 'elk cs 1: t:rop 
lourde pour les en ll'()pr isrs cl <':fi r. i tn irf' s c:t 
tmp légère pour cc rl.aiHcs üHLrrpri s cs qui 
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réalisent des bénéfi ces considéralJlcs e 
1

. 
pr-oportwn avec l'1mp6t qui les frappe 1~ CJ;;: 
avons-nous donné à l 'œuvre de lu c · 1 usst 
s ion une orientation nouvell e plus ~nu~l s 
me av:c l ' éq uité et lu bonne 1·6padllio~:' f'"~ 
1mpôts c l. plt.;s. en harmmuc uvee l' e . c c.s 
cl 'uue sulll c leg1slutwn fi sc:u lc. 11 s·c11 ,;/Jllt 
que le proJet ci e lm s ur le d1·oit elu li ' )Hl 
a été ramené à. ses limites v é ritables l'lu Jl e 
tout cc qu1 n' etait pas tcd tJliq ue11 101tl que 
dro1~ etc t unlJre .Propycmen t dit en a c~u· /)1~ 
1111ne; Il s e ns urvlt egalcJncut CJUC l· t 1 · 

1 
m i::;si_on. a cOJ:nmcncé l 'élude d'un pt~oj ct~t 
lm gCl1Cl'ale Cta])ÜsSallt Ull impùl, l1l Q I[p~C; e 
duns s on ta ux et J u::; tc clans sa 1·épa d ili · c 
sm· les t·c\·cHu s clc::; capitaux molJJiie1·s : ~i~ : 
twns , oJJllgatwns e t p1·~ts , - s ur les JH· u,··
il?es , co~merc1aux et mclus lriels dél! ·rn

1
i

u es d upre::; leur mmt.laHt cffcc tir el sm1 ~ le
nu· uuc u.n ~mnptc, d e lu val c u1· loculi 1 1• du 
local occ upe par 1 cx plml.a lwn COJJllt JI• J·• i;tlc 
ou lllclus lnt:lle ; - s ur le:; t.n ttlcJ uoJI[ s l'[ ~a
la n·es, a m s1. que s ur les b én éJicc:; dt• ,.: JliO
Jcs ::;wn s .lt.!Jer ul_c ::; . J ~' ll . un m o t le Jl~"l•j l'l. ,.11 
cou1·s cl'ctuclc etabht l'nnpùt céclu Jnir •· ,., 11 1. 

chmrue revenu, qu'il proYicnnc d u c<tpi tu f, 
du lrnv<.ul, ou qu 11 s oü .le prolltJJl coJttl<iJ 1é 
elu cupiLn l ct du trava il. 

L'adopt ion de cc l!Oll\'CGU J• é:g iUII ' rt~<< il 
qui r epose s ur de::; foncl c iJt C'Jtl:; :;o lid• ·s. itl l 
cloul>lc poiut d e vu e scielll.il!quc •·1 ""''·11. 
a ~1 ru I_> Ou.r effe t d 'nss lJl·m· .l 'é·q uil(· d"''" t,i 
r e pü l·lüto n de:; cl1a1·gcs pul>l iqu.cs Jl t'i"'JliÏI 
Jrnppe Illdi s lmc lmncnl. e l ~n 11· Je 1111.,1111' 1,,,.d 
cl'l•gul i.té lo us les l'C\ 'C1HtS indil-icluo ls. 'i"··llc 
tru 'c ll so it l 'ol'ig i11 C c t qtll' l lc C[tl!' ""il l<t 
Jwtiona.lil é rlcs coHirilnw iJ ic,.; . . \u •·ttlt , ,., ... _ 
n u n e ::;c ru. disc1·iminé ou aYa Jtlng(• pn1· 1 ']'· 
port aux autres . 

Mais le 1·és ullu t le p lu s il u]Jorln ll l ck 1 u
clopl iou elu 1·ég im c 1J1·opos é c ' es t 1] 111! c "t
llf' n:t a u budge t gén éra l ce l le >' Ci!]>l •·'"' tt i 
pc rmcl l.t<t ù 1 'Eta l de fa il·c fil !:e <tl!:\ •·ltc •,,·~ 
c·roi ssnnlt'S d e .l' Gr e u o u,.- cll e c l q ui l11i '"til 
di c tées lDnl. par le s ouci cl•· ,.l't tf(lt·,···r ··~ 
ntüye ns d e la d éfe nse n n liowll c qtJ •' l"'' .,._ 
lui cl' cnlrc lcnü· c t rle dl··vc l.opp!' l" ,,.,., <·r
v iccs pulJl.i cs parallt\l!' JI1 CJ!l ù l 'n tJg ltt•''! ct 

l.ion cle la popu lu liou c t cl 'o tt\Tir it , ... rt.· 1HJ
pttlo 1 ion cJ·oi::;sanLc cl cs n ouveaux clH> >tt li~ 
([' u c livil é pou1· aSSlJJ·cr Jour s n iJsi ,.;i ;tll .,. '1 
a ugmen te r le ur p1·ospôrité cl: lc •Jt· lJi •'lt ,.;.,•. 
to u t en ullé·geant le fardea u des clnsses p<~II 
VJ'cs. 

l) ou x i rlé f' s pri mordia les o tü ilt>' p i r·· ln 
Jlou vrl lr lé•gi s luli oH tl s l·nk. No us ü\'01 1 .~ •i'n 
IJoul lf' llu comp te d e lu cupn c- i.lé fi sc<tl •'. dn 
r: tHtlriiJtlnld c cl. cl e ce lle clt 1 puy ,.; f'JI g .··lt·'t<ll 
c l. 11ou s uYo11 s <l g' i de te ll e s o1 ·tc q tH' Il' >' tt,II 
\'C:.nux .inlp! 'll s 110 c;Oli s litu cnl. p n,.; tilt <' ln tlt·•k 
r; lln rge j)(lln· lit popnl n lioll f'!. q tJ1 1,.; 111' t•nr
l('fl l, nu c uu c ul lc.int·c ;\la J·(··pulnltmt ,.;~dtdr 
qu r les 1/Jmnccs ég,vp li e u.n e,.; on l jtt ~l•· lt~<·ll l 
U(;(flJlS(); - Cil SC'COIId JiCII .I! Oll >' Jl <)IJ S ''''": 
llt f•s n l ln r:h (•s ù l't'f!llil(: ln p lt l>' n l>snlt J• ' ditl! c 
la J·t'·pnrLi liou des imp 6ts . . . 

Nous d e von :; s ig11a lc1· q tt t' JtO tl " 11 < 1> 1 '~' .' 
!li ts v o tlltl lTnnch er. de nol n' pro pn· '.1\ '"' 
c L s ;ms eons ultuliu11, cc g J< tn• pro l.t •·Jt/1 '. 
f\ 0 11 s nvon s . au ro nl ru ire, cOJb tlll é ù t·e ~~~ 
je t l r s p c rs onnn lil·l·'s les plu s mn, ·q unJJ i t' "~ 
c'•gy p li rmtos f'l r! lrnngèr cs, d<lll " Il' tt tllillll 
dès fiH<lllCCS cl, des nfru irc :; . '\Oti S 11 0 11 >' ) H O

JlOSOJîS (·gaJ cmcnL torsqur lu < :ottlll l'"~ 1 0 11 

lï scnle n lll <'t. l crrn in (• sa l;'icill' - lf(' " P 1 ~; 
cllaiJtcmrnL - cl c s mtme llt ·f' If':; p 1·nJ•' I" d 
~o t J v cn.n r·('ui m c fisca l nu < :m1,.;c:il EcDt 1111111.-

,., ·1· t ·I r ·ttl Pnl-quc. L'occa s ion E; Crn. ol c r ·e f'rt s tll . . ' ~ 1 11 . 
lr utcnl pnru· r1 u ' Jl. d1 s c s on de rtt lCI mol · 
ees p ro jcls . . . >ré·-

11 n'e's t ]HI S poss ilJle cl 'es liul f' r rlt-s .'1 l ïs 
smJI· le nmrlcm cnL de ces di,·ct·,.; tlll !Hr' · 
po tn· l' cx f' l' r..i. cc 10:38-Hnn .. C!·ln dt'Jll' J trl . 1,\'.~ 11

1~t 
J.'c ll on:f'nl; elu la ux rl es Jl11 ]l!) ls qn.1 .. ";1,, 1<1 
oclnp ll:S f'H cl crnwr l1 c u; - f' l. n us_s1. , .p 11 1_ 
cl<tli! il ln rp1 c: lle les n onvcnu x 11i1) 1"\ " "•l à 
mcncoi'Ont ù û lec appllqu és, C~ 1 . 1 

. • ~~, 1 nt 
prévo ir que de longs m ols pn ss l ;t•~ 1,.i slu-
1a 1nisc en v igucu r de la nouve · c 0 o 
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en raison du temps pro~)ablement as
ti ~ ion<'" que comport~ra la _d1scusswn par
sezWl t·0.re. Auss1 est-11 poss1ble de compter 
le':. L;Il 'rendement d'un mill~on _de livres du
su 111 1, dil exercice; toutefms.·, ll _est perm1s 
1 d 1 ' • ff t. dé d'L'spt·l'Cr que les re~1tr~es e e~ 1\:es, pas-

. 11Jt re chiffre, red1nsant ams1 cl autant 
r; 'l\nllèYcmcnt à faire sur la Réserve Gé-
néi<l lC. 

Lois, Décrets et Règlements 

i\Iouyement Judiciaire. 

Dér,·ct pot·tant norniuation du Vice-Prési
dent du Tt·ibunal Mixte de Jt·e Instance de 
:\laiiSOUJ'ah. 

(Jou mal Of/ic i !? / !\'o . .12 du 4 ;\ v Til 1038). 
\ ' u Je 1\.èg!f'IllCJlt d'Organisation Judiciai

I'C pour les TriiJUlWux r-'Iixte.· approuvé par 
Ja l.oi ~o. 49 de 1937; 

Y u la lettre clc lu Cou1· d'Api l Mixte elu 
. \tnrs 1038; 
~ 11 r la pro pos ition de :'\olrc Ministre de 

la .111 :-d icc et l' n\·is con fornlC de Noll'C Con
: r il d1·s Mini:; lre,.;; 

DI~Cn ihoxs: 

.\rl. 1er. - :\·I. Hobert Courvoi.· ier, Juge 
a11 Tri IJuna l \li:dc de PI'cmi \1·e Ins tance de 
i\l iillSOlltah, es t nommé Vi ce-Président elu 
cli l TI·il> nna l ju squ'nu 11~ OctolJrc 19:3R, en 
n'll'Jl i<I ccmcn l de Don F c1·nnndo U . Y. P ngès 
.([ll i il Né désigné à ln Déléga tion Judiciaire 
dl' Pori'-Fouacl . 

\ 1l. 2. - l'\ oii c :\li11ist i'C de la Jus li ·c est 
c·ll; rgé de l' cxé•·li ii on du p i'é:;c nt ùé(']·ct. 

1-'i1i l nu Palni,..; cL\ IJdinc. Je 20 Mohanam 
1 : )~l 1 (:li !\lltrs 'J \l;)X) . · 

Pur le Roi : 
7.,. l ' u;s iclcn t âu f'on sr> il dr s Minisl.r-es, 

1\l nl"u ncrl r-IDhm oucl. Le illinistl·r' d.e la 
J Ifs/in ' , Ahn 1C' cl :\ lohnmc cl 1\.lwchalJa . 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal de Mansourah. 

1l udienrr> du 31 Mars 1038. 
1. ) :J O l;i r. ,..; i,..; ù \ 'Janclli cl H.adw nn c t 

:!. :ï kir. ·i:-; ù El Ghaha, dis l1·. de 1\:ufr 
~nkl- (Ch .), Cil l' cxp t·opt·in liun J ean G . Ma
II uli,..:so c. ll nir:-; .\l cc iJ CCl Mcguwcr El Ta
hiH<t ll ._ a cljugc··,.;, lo 1er lot. ü Sicl i\Jl mcd 
ll ii""I' In, au Jnix de LE. -1-0; fl·ais L.E. lU 
0 ~ IP :è1n c à <lru.IJ i \icg<lWCr, n u prix de L.F . 
LJ: li'U IS L.E. ï.'J 20 lllill. 

- 162 fell .. :2 1 .kir. 1 '1 8 sa il. s is à Béni 
. \ ~·iu l. cl is ll'. de llcJli.a (Ch. ), en l' expropria
lun,_lln rcla.\··s Bè.lld-c c . A. P :;a lti i'.·q. cl'ad
li Jinis lratcur c·l. l·iquidntcur de la Succession 
ct,, it' u Antoi lH ' \'licallef ct V i ·LOJ ·in Mi al
I"L nrl.ingé" ù lu pom·snin1nlc. a u ])J'iX clc 
1 .. 1· .. !llOO; fn1i ,.; L.E. 02.320 mil l. · 
. -: H fr rl.. 1~ kir. c t 1. sah . s i. · ü Tema y 

1·.1 ~iil Jil.\T<J . rlis lr. de S imbcllnwcin (Oak. ), 
t'!' 1 1'\:}l .I·op ri<llio.n CllOltlidi Bon1ros, ·cs
~ '."'II iilli'P du C:rédit J>'on icr Egyp1i cn c. Z. 
i:; 1 t' h<~t ·np,; ulo (:sq. de s ;--r1dic cle la fa illi te 
h'"'l "s 1\oup lwil , acl jngés, Sl'ir s m·cnch èr e, 
:111 i)I :. 1.-ill .icl .Mansn ur Guirguis El Dakar, 
<lit i"'':O' cl C' L E. -i270; frai.s L.E. 0:1,1-10 mill. 

-- il ) 300 fe cl. ct 22 ki1 . si. · à El no ull a t-". 1\ uf r :vroha rn ed 1\:halil , b) 52 fed., 16 
~~: 1

1 c· l_ IJ. snh. s1s à El Ghal'l.;:a):a ct c) -1· 
. ' .. 12 kw c t 20 sa l1 . s1s à 1-.,. afr Sakr, 

~~-;~L . _en l 'cxpropri n.ticn CI'édit Foncier 
·:-- ~ 1• .' !f'n <; . Hoirs Ahmcd Moharned Tnlha, 

ad.ruges._ s u1· su rcnch\ r c, à Moham ed 13 ey 
-~ 1 >i•u s , El Jvlahdi et à Zeinab Chérif, au prix 
l e 1 .. 1~. ~\)210; frai sL.E. 146,050 mill. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

- 21 fed. et 3 kir. s is à Tahra Hemeid, 
distr. de Zagazig (Ch.), en l' expropr iation 
Crédit Foncier Egyptien c. Mohamed Ab
da lla Boghdadi Abaza, a djugés au poursui
vant, au prix de L.E 1340; frais L.E. 60 et 
690 milL 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
MüHAMED FAHMY ISSAOUI BEY. 

Ju~ements du 4 Avril 1938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Mohamed Rizk E l Sanhouri, corn., local, 
dom. à Dessoule Date cess . paiem. 22.7.37. 
Servilii, synd . prov. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
JUDICIAIRE. 

Armand Vitali. Synd . Béranger. Homol. 
conc. volé le 29.3.38. 

DIVl~RS. 

:Vlous tafa Kamcl Zcid . Nomin. Auritano. 
comme synd. délïn. 

Abdcl Jluhman J(hulifa Ramadan. Nom. 
Béra nger comme synd . union. 

Joseph Mat·ini. Synd. Auritano. Homol. 
vente consentie à Georges Giamodis du sol
de d'une cr. de J .E. 1526,600 mill. envers 
l'Agence cle Bourr-e G. Bocli & Co. en liq. 

Tri bun al du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROI'I . 

Jugements du 4 Avril 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Aziz Meawad Abde! Male!{, épicier, égyp
tien, demeurant à Minieh. Date cess. paiem. 
le 29 .12.37 . Syndic M. L. Hanoka. Renv. au 
12.4.38 pour nom. synd . déf. 

Amin Abou Gomnal , nég., égyptien, de
meurant à Bouche (B6ni-Souef ). Date cess . 
p aiem. le 26.1..38. Syndic M. E. Alfillé. Renv. 
a u 21.4.38 pour nom. synd . déi. 

Adolphe Meuelas, nég., égyptien, demeu
rant au Caire, (Mousky) . Da le cess. paiem. 
le 2.3.38. Syndic M. A . D. Jéronymidès. 
Renv. a u 21.!~.38 pour nom. synd . déf. 

Abdel llalim Jlassancin El J(holi, nég., 
égyptien, demeurant à Héliopolis, rue Ta n
ta h. Da le cess . pn. iem . le 31.7.37. Syndic M. 
M. Mavro. Renv. a u 21.4.38 pour nom . synd . 
déf. 

l!OMOLOGA TION DE CONCORDAT 
JUDICIAIRE. 

Hagop M. Ohanessian, 20 OjO payable en 
4 versements semestriels. 

Réunions du 31 Mars 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Guirgnis Tadt·os. Synd. Ma tossian. Renv. 
a u 3.11.38 pour rapp . sur liquid. 

Hag Abdel Hahman Zald El Alam. Synd. 
Alex. Doss. Renv. a u 3.11.38 pour a tt. issue 
expropr. 

Ahmcd Aly El Agt·ami. Synd. Alex. Doss . 
Eta l d'union dissous . Renv. dev. Trib. au 
9.4.38 .pour levée mesure garde. 

llal.:r· Ahmed Darwiche. Synd. Alex. Doss. 
Renv. 2me réunion Aoüt 1938 en cont. opér. 
liquicl. et att. issue expropr. 

11 

Gadallah El Kommos Benjiamine. Synd . 
Alex. Doss. Renv. 1re réunion Aoüt 1938 
pour examiner opport. avance previs. pour 
faire face aux frais du dossier s inon clô t. 
pour insuff. d' actif. 

Kotb Hussein El Chet·bini & Frèt·e. Synd . 
Alex. Doss. Renv. dev. Trib. au 9.4.38 pour 
clôt pour insuff. d 'actif. 

Youssef Youssef Sallam. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au ler.6.38 pour soumettre état 
r é part. 

Aziz Tawadt·os Mild1ail et Tawadt•os Mi
l{hail lbt·ahim. Synd. Alex. Doss. Renv. au 
ler.6.38 en cont. vérif. cr., conc. ou union 
et a lt. issue procès. 

Zikt·y Guil'guis Nasra lla h. Synd. Alex. 
Doss. Renv. dev. Trib. au 9.4.38 pour nom . 
synd. déf. 

Hamza & Said Bat·a l•a t. Syncl. Anis Doss. 
Etat d'union dissous. Renv. clev. Trib. au 
9.4.38 pour levée mesure garde. 

Nazii· Ebeid. Synd. Ancona. Rem . au 19 . 
5.38 pour conc. ou union. 

Zahab Ft·ères. Synd . Ancona . Renv. au 
1er.6.38 pour soumettre état réparl. 

Lyon Cowd t·cy & Despat·cl lnc. Syncl. I-In 
nol<a . Renv. 1re réun ion Octobre 1938 en 
conL. opér. liquid. 

Assaad Abdcl Chehicl. Synd. I-Ianoka. 
Renv. 2me réunion Octobre 193R en conl. 
vérif. cr ., conc. ou union el a lt. issue pro
cès. 

Abclcl Dayem Moustafa. Syncl. Hanoka . 
Renv. dcv. Trib. au 9.4 .38 pour nom. synd . 
Mf. 

Abdallah lbt·ahim. Syncl. Ha nolw . Rcnv. 
1er.6.38 pour vériL cr. e l rapp . dé f. 

Hassan Hassancin El Dohol & Fils . Eta t 
d'union dissous. Renv. dcv. Trib. a u 9.1. .38 
pour levée mesure ga rde . 

Ebcid Abele! :Vlalck ct Yacoub Hermine. 
Hcnv. au 14.4.38 pour retrait bila n. 

Ata narsoum Fanous et Habib nm·soum 
Fanous. Synd. Dcmongcl. Hcnv. 1re J·éu
nion Aoùl 1938 pour vérif. cr ., conc. ou 
union. 

Heuari et Sabct GoJ:fJui. Synd. Dcmnnge l. 
Renv. a.u 1er.6.38 pour vente cr. ac t. cl Ler
rain hekr. 

Osman Mohamed Mahmoud. Synd . De
m a nget. Hcnv. a u 9.6.38 pour véri f. cr. , 
conc. ou union. 

Mohamcd Abrlcl Uahman Abou Hachh'hc. 
Synd. Demangcl. Renv. 1re réunion Juillet 
1938 pour vérif. cr. c t état d 'union. 

Elie et And t·é Gannagé. Synd. Demange l. 
Renv. a u 1er.6.38 pour vérif. cr . cL av is cr . 
sur requête de Ha bib Hann a Rizgall ah ten
dant à ramener à L.E. 340 le prix de vente 
de la pharmacie qu'il avait achetée pour 
LE. 400. 

Mahmoud Ahmed Salama Eteifi. ynd. 
Demangel. Renv. 1cr.6.38 pour vérif . cr., 
conc. ou union. 

Roget• et Haymond Sebag. Synd. Deman
get. Renv. clev. Trib. au 9.4.38 pour nom . 
synd. déf. et dcv. Ch ambre du Conseil au 
9.4.38 pour vente aux cnch. des march. 

Anastase Mosld. Synd. Mavro. Renv. 
2me réunion Août 1938 pour vérif. cr., conc. 
ou union ct pour aLt. issue appeL 

Mohanam J(ot·achi. Synd . Mavro. Renv. 
2me réunion Aoüt 1938 pour vérif. cr., conc. 
ou union. 
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Mohamcd El Sayed Amt·. Syncl . Muvro . 
Rem·. au 1cr.6.38 pour vente cr. act. 

Hassan Kilan y . Syncl. :\!J:a\TO. Henv. 1re 
réunion Juillet 1H38 pour vérif. cr. el rapp. 
cléf. 

Dr. Philippe Sm·lds. Syncl . . -\Ifill é . R env . 
clev. Trib. au 9.4-.38 pour nom. syncl. déf. 

Ahmed :Uabt·oul.:. Syncl. Alfillé. Renv . 1re 
réun ion Juillet 1938 pour Yérif. cr. et rapp . 
cléf. 

Fr·ancesco Cassingena. Syncl. Alfi llé. 
Hem·. clev. Trib. a u 9.4.38 pour hom . conc. 

Kamel :.\'lasseoud & Co. Syncl. Jéronimi
clis. Henv. 2me réunion Juillet 1938 pour a tl. 
issue expropr. 

\lloussad et Sabet Gayed. Syncl. :\lfillé. 
Renv. 1re réun ion Juillet 1938 en conl. vérif. 
CI' . , conc. ou union. 

Jean Galanos et Alexandre Varouxalds. 
Syncl . . -\lfillé . Renv. au 7.4.38 pour vérif. cr., 
eonc. ou union. 

Albm·t EZI'a Setton. Synd . Alfillé. R env . 
clev . Trib. au 9.4 .38 pour nom. synd. déf. 

Alpha Fahmy & Co. Synd. Carulli. Henv. 
a u 5.5.38 pour reclcl. déf. comptes et d1ss . 
union. 

Aristide :Uilropoulo. Syncl. Caralli. Tran
saction autorisée. 
CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 

:\Iohamed Abdallah. Surv. Alex . Doss. 
Renv. dev. Trib. a u 9.4.38 pour- retra it bilan . 

TréYès F1·èœs. Surv. Ancona. Henv. au 
21.4 .38 pour rapp. expert e l avis cr. clélég. 

:\Iohamcd :uoustafa Salem El \Vattat·. 
Surv .. -\ncona. HenY . s u 19.5.38 pour retra it 
bi lan . 

Zald Goubt•an. Surv. :\ncona. Henv. au 
:>.5.38 pour rapport exper t. 

Hassan el :\lohamed Hassan FI·è,·es. 
Sun· . Demanget. Henv. cl cv. Trib. a u 9.4 .38 
pour déci. faillite. 

B. Genuaoui & Co. Surv . J éronimidis. 
Hcnv. a u 9.6.38 pour conc. 

JOUHNAL OFFICIEL. 

So mmaire elu .\'o. î2 du .1, . l cril 1938. 
Décrets-lois portant ou,·erturc de crédits 

suppl&mcJilu iJ·es nu JJUr.lget de l 'exer cice 
Jînaw:-ier 1U:J7-1 9:J8. 

Décret-l oi pour ernjJ(;r-her la propagation du 
n:r du coton par la culture elu JJersim. 

Dt:·cret portnnt créa li on d·un EtalJlissement 
Heligieux ù Kéncl1. 

Dér-r·et portant n(Jminnt ion dn V ice-Prési
dent elu Tribuual Mi x le de 'J re ins tan ce 
de Man sourah . 

Décret conférant la :'\ationalité Egyph enne. 
Décret 1·elatif au prolongemellt du f\:J1alig 

El SaiJIJagh. s is au yilJage de Gl1azala , 
districL de S imbellawein, proY in ce de Da.
kahlieh . 

Arrêtés constatant J'épidémi e de typhu s 
clans certa in s ,· iiJ ages. 

Arrêté portant suppress ion d8s mesures 
prophylact iq ues eo rllre les rrwladies inl'ec
lieuses clans la localité de Béni Murr, clis
tr· ict d 'Ahnoub, :\1ouclir ieh d'Assiout. 

Anèlé porümt indicution de la co ul eur de 
la. fi celle ù ernployer pour fermer les 
sacs de graines de coton " Tgmvi ,, cl u
rant la sa. ison 1938-1!)39. 

En supplrJment: 
MIMsT~: nE IJES FJ\A\CES. - Admini s tration 

des Contributi ons JJi rectes . -Saisies ad
min is lruli ves . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclature ne comprend que le.! ven

tes les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quant ité dea 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
oeant les f ractions. - La situation des biens esl 
rapportée de façon três sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du <<Journal des Tri
bunaux Mixt es » contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque vente). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 16 Avril 1938. 

BIENS URBAINS. 

1'ribunaJ du Caire. 

HÈLIOPOLIS. 
-Terrain de G8G m.q. a\·ec maison: sou s

sol et 5 étages, L.E. 0500. - (J.T.M. No. 
23i:3). 

- Terru in de 575 m.q .. dont 2GO m.q. 
constru it s (1 mai::;on: 1 ez- cl e-chaussée, 1 étn
ge et dépendances ), jm·din. 1·u e Fawzi El 
Mote i Pa cha ::'\o. 17, LE. 13:!0. - (J. T . .ivl. 
:'\o. 2315 ). 

- Terrain cle 1115 m.q .. dont 380 m.q. 
con s truits (1 maison: sous-sol , rez-de-chaus
sée. 1 étage et dépendances), jurdin, rue 
Alex:an dr·e le Grand :'\o. 17, L.E. 3000. -
(J.T.M. :'\o. 2315). 

-Terrain de 13 11 m.q. m·ec maison : r ez
de-chaussée, 3 étages et dépendances. ave
nu e des P yramides :'\o. 31·, L.E. 8118. -
(J.T.l\1 . ~o. 2345). 

- TerTa in de 5G:! m .q. avec mai son: r ez
de-ch aussée, :3 étages et dépendances, rue 
:\ ssiout :'\o. 28, L.E. 3400. - (J.T.M. No. 
2:34 7). 

- T errain rl e G12 m .q., dont 378 m.q. 
con s truit s (les 2 j 3 s u1· ) 1 mnison: rez-ci e
ch a ussée e t 2 e tages, chareh Gabarès !\'o. 1 
A , LE. 1:!00. - IJ .T. 111. !\'o. 2:H8). 

LE CMIŒ. 
-Terrain de il3G m.q. avec mai son : rez

rle-chnussée. 5 étages ct dépendances, rue 
el Cheikh Hamza :'\o. 20, L.E. 20000. -
(.J. T. NI. :'\o. 2312). 

- T erra in de 6403 m .q. avec maison: rez 
rlc-cl1aussée et 2 étages. ru e Bayourni Fnthi 
."io. 211, LE. 8000. - (J. T.M. No. 234-i). 

-Terrain de '131 m.q m ·ec constructions, 
r;hareh cl Hussania, LE. 1500. - (J. T.M. 
:'\o. 2:311). 

- T errain de 35;2 m . rr. (la 1 ;2 sur) avec 
mni son : r ez-de-chau ssée et 2 é tages, rue 
Cheikh ,\bda ll ah :-.Jo. 25, J .. E. 1000. -
(./.T. /vl. :'\o. 231-4). 

- Terr·ain de :J:J5 m .q. a ver: mai son : 3 
étages, ha.r·e t DarlJ el Asfar :'\o. G, L.E. 
1200. - (J.T.M. No. 23 -IG). 

- T erra in de 600 m.q. avec ma ison : r ez
rl e-chnusséc et 2 é lages, atl'e t el Dannf No. 
6, LE. 1000. - (.J.T.M. No. 2316). 

- T erruin de 318 m.q., dont 217 m.q. 
cons truits (1 mais on: r ez-cl e-cl1 aussée (ma.
gasins) e l -1· étages, Darb el Guédid, L.E. 
2000. - (J . T.M. No. 23-1-fl ). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOuT. 
FED. 

11 Sa.rawa 
::)9 Béni-Zeicl Bonk 

(J .T.M. No. 2311 ). 
28 Nali ie l T enda 

(J. T. M. No. 2344). 

L.E. 

800 
MJOO 

28()0 

FED. 
80 

13 

,_ 
·l'i 

lG 

17 

55 
99 

-1007 
-221 

15 

22 

20 

15 

13 

1G 

17 

42 
11 

- 51 

-123 

-205 

13 
11 

.}.i 

10!) 

10 
1G 

10 
40 

23 
72 

15G 

25 

9 
12 
41 
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Machai<-1. L.E. 

(J. T. rrif. No. 2316). 
3000 

BelJla:w Doo 
(J .T.M. No. 23i7). 

Minchnt El Maghalku 3000 
(J.T.M. No. 23-1-S) . 

BENI-SOUEF. 
?vianhara 1200 

(J.T.M. No. 23-12). 
~ahiet Abou Charhane 750 

(J.T.M. No .. 23-18) . 

FAYOUM .. 
E l Azab ::i300 
:\Intartarès 10000 

(J.T.M. l': o. 231:2). 
Zimam El Harnouli l::JOOO 
l<.asr E l Guéhali :ll){JO 
Maassuret Saoui GOO 

(J.T.M. No. 23i3). 

Garaclou !000 
(J.T.M. No. 234-4) . 

GALIOUBIEH. 
El Se del 1?00. 

(J.T.M. No. 23-12). 

Bahtim 0700-
(J.T.J\11. No. 23-i6). 

GUIHGUEH. 
(la 1}2 sur) El Hayayna ::J:SO 

(J.T.M. No. 234·3). 

E l Haraga Bel Coraan 800 
(J.T.M. No. 234!:;). 

GUIZEH. 
Kom Béru 1)00 

(J.T.M. No. 2314) .. 

Sakl,ara l·,oo 
Sakkara ilOO 

(.J.T.M. No. 23iü) . 

IŒNEH. 
E.ebli Eamoula 800 

(J.T.M. No. 2311). 

MENOUFIEH. 
JOUÙÙ Choni 

(J.T. J'vi. No. 2312). 

Sansa ft :'·,noo 
(J.T.M. No. 2343). 

Sarsamous 700 
Sarsamous !IUÜ 

(J.T.M. No. 2316). 

MINIEH. 
~ahiet Barmacha J7i0 

(J.T.M. No. 23-1J). 

Bardanouha J.:!tlOO 

(J.T.M. No. 2312). 

Mankatein 
WOi} 

Cholkam 
i:JO 

(J.T.M. No 2344). 

Cham E l Bassa! 
750 

El Barld 
275Ü' 

(J.T.M. No. 2345). 
!100 

Malatia 720Ü' 
E cl1nine El Na.ssara 1GO(} 
Nahiet El Cheikh Hassan 

(J.T.M. No. 2346)-
ZGOO 

Nahiet Béni-Ahmecl 
(J .T.M. No. 234·7). 

GOO 
El Kayat 

Baharia 
;soa 

Béni-Kha.led El 1300 
I\:olea 

2350). (J.T.M. No. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
.LeS annonces légales et judiciaires sont reçues Les annonces remises jusqu'au Mardi de cha e 

aUX Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: set;naine peuvent paraître dans le numéro du Je%.'ài 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, smvant. . . , . . Celles remises JUsqu au Jeudi peuvent parattre 
au ca•re, 27, r11e Soliman Pacha, dans le numéro du Samedi suivant. 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
à Port·SaYd, rue Abdel Monem, dans le numéro du Mardi suivant. 

Jes jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) Ctependant pour éviter tous Jëetards, les intéressés 
toUS h ( f 

1 
S d. . son mstamment priés de bien vouloir remettre 

et de 4 à 5 · p.m. sau es ame IS et Dimanches) . les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
(HORAIRE D'HIVER). et de préfé rence les Lundi, Mercredi et Vendredi 

matin de chaque semaine. 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

etre retirés aux m êmes heures, d ès le lendemain 
de la pu b lication, sur présenta tion du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 19 i\lar:s HJ38. 
Pm· The Land Bank of Egypt, soc iété 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Naffoussa IJ)I'a-

him TTarb, savoir: 
1.) Ibrahim Chahine Hussein Harb. 
2.) Abdel Kader Chahine H tt ssein Harb. 
Tous deux enl'ants de la dite défunte 

el clc Chahine Hussein IIarb, propriélai
rc~ . égyptiens, domiciliés à El Aly, fli!:'
triet de Kafr El Dawar (Béhéra). 

Objet de la vente: 13 fcrlclan s, 10 kira ls 
et 7 sahmes cle terrains cultivables s i
tu é::; au village rle El Aly dépendant de 
I\.ar ioun, distri ct de Kafr El Davn11~ (Bé
llé ra) . 

\lise à p r ix: L.E. i300 outre les l'rai::; . 
. \ 1 ex an cl rie , le G A v ri 1 1038. 

Pour la rcquéran le, 
oli!-A-512. Adolphe Romano, avocnl. 

Suivant JH'Ocès-vcrbal cl u 2-l Mars 
1[1:38. 

Pa t· le Sieur Conslanlin A. Prin go, 
com merçant, hellène, clcmcuran l à Alf'
xandr ie et en lant que de b esoin la l={_ai
son Sociale P. i\fal oucato & Co., négo
Clants, hellènes, établis à Kafr E l Zayat. 

Contre: 
1.) Fathalla Eff. Ismail Hussein, pris 

tan! personnellement qu e comme tu
leur des Dlles Nazla, rass iba et Chafika 
enfants m ineurs de feu Amin Bey Is~ 
mail Hussein so n frère. 

:2. ) Riad Eff. Ismail Hussein. 
3. ) Ahmed Eff. Ismail Hussein. 

" Les trois prénommés pris tant per
~onne llemen t q u e comme h éritiers de 
feu leur mère Zebeida . 

B 
4. ) Dam e t\az la, veu ve de feu Ism ail 

ey Issa Hussein. 
Les . Hoir s de feu Amin Bey Ismail 

Hussem, savo ir: 
5.) Menn a Hussein Amin, sa veuve. 
6. ) ~atm a, sa fill e, épouse Saïd Agha. 

\l
' · i h.hachga, sa fill e, épou se de Farid 

· mwcl Bedeoui. 
·"~ Sirur Ism ail, son fils . 

. 1 O L~s propriéta ires, égyp tiens, demeu
~~1!1 .a Chabour, l\llarl<.az Kom Ham ada 
\ ehcra ), sa u f la Dam e F a tma qui h abite 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pou voir pa r a îtr e dans les d é la is légaux ne 
seront pu~l.iées , le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsa bilité des annonciers. 

Berim (Ncguilch ) et le Sieur Ismai l, au 
Catre, rue 1\ubar Pacha No. 5. 

Ob jet de la vente: lot u nique. 
115 feddan s, 3 kir a ts c L Hl sahmes de 

terrain s de cullure, par indivis dans 171 
f~dclans ct 8 sahmes, réduits par le cr
vtce du cadastre à 167 feddan s, 12 l<.iraLs 
et 2 sahmes s is au village de Chabour, 
Markaz Kom Hamada (Béhéra) . 

Mise à prix : L .E. 11515 outre les frai:::. 
Alexandrie, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
'18o-A-'188 J. Pesmazoglu, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Mars 1938. 
Par The Lancl Bank of Egypt, sociélé 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
·Contre les Sicnrs: 
1.) Mohamed El Chamli El F ar. 
2.) Abbas Abclcl Rahman El Far. 
Tou s cleux fi ls cle feu Abdel Rahman 

Bey El Far, propriétaires, égyptiens, do
miciliés à Damrou Salman , district de 
Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 12 fedclans, 9 kiraLs 
et 19 sahmes de terrain s cultivable s i
tués a 11 x vi ll ages de Dcssouk ct Damr011 
Salman, Lou s rieux clistrirL de Dessouk 
(Gharbi eh ). 

i\lisc à prix : L.E. 1. 270 oulrc les fra is. 
Al exandri e , le 6 Avri l 1038. 

Pour la req11érantc, 
360-i\-i1.1 1. Adolphe Romano, a.voral. 

Suivant pror·ès-verbal du 19 l\'lar:s 1938. 
Par 'T'h e Land Bank or Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Conlre les Sieurs ct Dames : 
A. - Hoirs de feu Aly Ab fl ou Doucir, 

savoir: 
1.) Ahrn.ed Aly Abclou Doue ir, son fils , 

pris tant en son nom qu'en sa qualité 
de tuteur de sa sœur mineure Khaira ct 
de sa nièce Bahia, fille mineure et héri
tière de Abdel Baès Aly Abclou Doueir. 

2.) Tafid<L 3.) Sona. 
Ces de ux dernières fill es dudiL défunt 

Aly Abdou Doueir. 
4. ) Sett E l Dar Ismail Atlia, veuve du

d it défunt. 
B. - Les antres h éritiers d u cli t feu 

Ab del Baès Aly Abdou Doueir , savoir : 
5.) Zeinab , fill e d'Abele! Meguid, de 

Sid Ahmecl Dou eir, sa veuve. 
6.) Abdel Aziz Abdel Baès Aly Abdou 

Dou eir, son fil s. 
T on s propriétaires, égyptien s, domi ci

liés à E l Ghon eim i, dis tr ict de Dessouk 
(Gharbieh ), sa uf la 3m e Dam e Son a qui 
rleme ure avPc son m ari à Chabas Em eir 
(Garbia) . 

Le tex!e des annonces doit être remis en dGuble 
le premier exemplaire portant la signature d..i 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L' Adm_inistration du <<Journal» décline toute res
pon~ab ihté pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à !'les guichets, et dont la récep
tion ne serait pomt JUStifiée pa r un r écépissé daté 
n?-méroté et détaillé portant la griffe de l'admi~ 
mstrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 
Tiepe'Olaant .on es t prié de TOUJOURS CONSUL

R, a la fm du classement, la rubrique spéciale 
cotn~enéant les Annonces urgentes r eçues tardivement 
e ms r ées en DERNIERE HEURE. 

E l con tre les Sieurs et Dames: 
1.) Abel el Hamicl Ismail El Alfi . 
2.) Fatma Abdou Doueir. 
3.) Ibrahim Mahmoud El Alfi. 
11.) Om E l Saad Mohamecl Chaaban 
5.) Ahmed Aly Douer. · 
6. ) Abdou Aly Douer. 

. .To_us propriétaires, égyptiens, clomici
lws a E l Ghoncimi, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

'riers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 42 fcddan s, 2 kirats 

e~ 10 sahmes de terrai!'s s is au village 
cl E l Ghonctmt, drs tnct cle Dessoule 
(Gharbia). 

Mise à prix : L.E. 1HO outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
567-A.-518. Adolphe Romano, avocat. 

S uivant procès-verbal du 24 Mars 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyr,ne ayant siège à Alexandrie. 
Con tre les Hoirs de feu Ibrahim Mous

sa Charaf, savoir : 
:t. ) Dame Néfis sa Mohamed Rabia sa 

veu ve, prise également comme tut~i ce 
na tu r elle de ses enfants m ineurs issus 
de son mariage avec lui, les nommés : a) 
Mahmou d, b) Abdel Hamid ou Abdel 
Meguid et c) Farida. 

2.) Youssef, fil s dudit défunt, pris éga
lement comme cotuteur de ses frère s et 
sœurs les mineurs susnommés. 

3.) Taha. 4.) Chafika. 5.) Anissa. 
Ces trois derniers enfants dudi t dé

funt. 
Tous les susnommés pris également 

comme h éritiers de leur fil s et frère Ab
del F a ttah , de son vivant héritier de son 
père le susdit défunt, propriétaires, égyp
tiens, domidliés à Kou tam a El Ghaba, 
district de Tantah (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 8 feddans, 2 ki rats 
et 10 sahmes de terrains cu ltivables si
tués au village de Kou tama El Ghaba, 
district de Tantah (Gharbieh) . 

Mise à pr ix : L.E. 1400 ou tre les frais. 
Alexan drie, le 6 Avril 1938. 

Pou r la r equérante, 
564-A-515 Adolphe Rom an o, avocat. 

S uivant procès-verbal du 14 Mars 1938. 
Par le Crédi t F on cier Egyptien , socié

té an onyme ayan t siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Moh am ed Ibra-

h im Aly E l Mestelcaoui, savoir: 
1.) Gazia, fill e de Adam Mereikeb. 
2.) Ib rahi m. 3.) Bassio un i. 
4.) Abdel Rahman. 
5.) Leila, épouse de Abdo Khalil El 

Kh oli. 
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6.) i\Iénar, épouse de Abdel Hamid 
Ibrahim Ghani. 

7. ) Sékina, épouse d 'El Saycd Moha
m ed El l~holi. 

S.) Sett. El Balad, épouse de 1\Iohamed 
1\Iohamed El Kerenchaoui. 

La 1re veuve e ~ les ï derniers enfan ts 
dudit défunt et tous propriétaires, égyp
tiens, domiciliés la ire à Ezbet El 'rob
gu i dite aussi Ezbe t El Tantaoui, les 
3me el-ime à Ezbet Ji: l i\Iehandès clépen
dan t de Ezbet Abele! H.ahman, les 2me, 
5me et 7me à Sanhour El Medina, la 
6me à i\Iehallet i\Ialek et la 8me à Cha
bas El Chohada, le tout cl i s lric~ de Des
sou k (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 28 fedclan s, 7 kir a ts, 
8 sahmes et accessoires de terrains s is 
au village de Sanhour El i\ledina, dis
trict de Dessouk (Gharbieh ). 

J\lise à prix: L.E. 1:270 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 6 Avril HJ38. 

Pour le requérant, 
563-A-316 Adolphe H.omano, avocat. 

Suhanl procès-verbal elu 29 Mars 1938. 
Par 'l1 he Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant s iège à Alexandrie. 
Contre la Dame Aic l1 a I-Ianem H.asmi, 

propriétaire, égyp tien ne, domiciliée au 
Caire. 

Objet de la ycnle: 32 feclclans de ter
rains cultivables s is à Atoua El Keblia, 
district de 1\:afr E:l Clîeih:h (Gharbicll ). 

Mise à I~dx: L. E. HHO outre les fra b. 
Alexandri e, le 6 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
5ï J-A-5:22 Adolphe H.omano, avoca t. 

Suinm î i~~ecès-\ubal du 20 :\Iars 1\J:38. 
Par Tlîc Lanet B an k of Egypt, société 

a n on y mc ayctn l ::iège à r\le:..:cmcirie. 
(:oLL'c le Sieur c\ !y Ibrahim r\ly Ila ::; 

sa n. p;opriélaiJe, egypli(•fl, domicilié Ü 
i\Ichaild \Iénouf, clhtricl d e Tanta il 
(Ch m iJclî) . 

OJ)j d de la \u:;c : D fcc.l ùan:-< , 7 kira ls c l 
6 sahmcs de lcnctins c ullintl Jic:o si tu é:-< 
au Yi llagc cir; \lf •ilull e l \I énouf, di ::: lri cL 
d e T ct n lah (Ul!ailJi r:h ). 

1\li!':·C ft p1·ix: L. K 17() ou lrc les frai s . 
.-\l cxan clti c, le() Avril 1938. 

Pour la 1 cq u éran tr, 
510-.:-\-32-t 1\doiph c Homan o, avoeaL. 

Suivant pror·è<:-\t'l'lJal elu Hl \l ars 1\J38. 
Par Th e Land Bank of Egypl, société 

anonyrnc ayant <.;iègc ü Alexandrie. 
(:ont• e Je Sieur \lahmouci \lahmoud 

El hhuya l, propriéln Il'r', égyplif'n, domi
cilié ü Chi chla, c.lislri c L cie Zifla (Ghar
bieh ). 

Et contre le e; Si eurs c L Dames : 
L) I~haclra 1 fa ssan Abd cl Jlafcz, prhc 

tant e n so n nom perso nnel qu'en sa q ua
lité d 'hér iti ère ci e sa sœur Sayccla llas
san Ahclcl ll afr·z ('[dr:: tutri ce cie sa nièce 
vVani::sa \los lafa Aly Chahine, fill e mi
n eure cie la clilc c.léfunlc. 

2. ) Abdel llafcz JJélssan Abdcl JTafcz, 
pri s au::s i e n sa qualité d 'h ériti er cie sa 
sœ ur 1 ·~1 Sélyeda fla ssa n Abdcl Il a rez . 

3. ) Ibrahim Abou Khayal. 
"· l \ 'lohamPd Khal ifa. Khaya l. 
5. ) Abd(·! ll alim Khal ifa Khayal. 
G. ) Abcicl Khal ck -\-1oussa Abci c lliafcz. 
7. ) ::Vfcssccda Om Zahra. 
S. ) Aly El Sayccl Abdel IIafez. 
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Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Ch icl1la, district de Zif ta (Char 
bieh ). 

Tiers déten le u rs apparents. 
Objet d e la \ Cnle: 8 Jed clans, 12 kirats 

et 12 sahmes de terra in s c ullivables si
tués au vill age de Ch ich ta, d is trict cie 
ZifLa (Gharbieh ). 

Mis.e à prix: L.E. G40 outre les frai s . 
A lexandrie, le G i\ vril 1938. 

Pour la requérante, 
5fi3-A-314 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Mars Hl38. 
Par The Land Bank of Egyp t, socié té 

anonyme aya nt s iège à Alexa ndrie . 
Contre les Hoirs d e feu Sid Ahmed 

Ab del Al Issa, sa voir: 
L ) El Sayed, omdeh de Cl1abas El 

Mall1. 
2.) Abou! Naga. 
3.) Moghaz i. 4. ) Chafika. 
Tous frères et sœu r duclit défunt, en

fan ls d'Abdel Al Bey Issa E l Sayed, pro
priétaires, égyp liens, domiciliés les troi s 
premiers à Chabas El .Malh et la 4me à 
i\Iehallet Malek, di s trict de Dessouk 
(Gharbieh ). 

Et contre le Sieur Abdel Salam Abele! 
Al Issa E l Sayed, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Chabas El 1\lalh, dis Lrict de 
Dessouk (Gharbirh ), li ers clé lenteur ap
parent. 

Objet. d e la vente: -10 fecldan s, ill ki
rats ct 9 ::sahnws clc terrains s is au vil
lage cle Chabas El \lalh, district de Des
souk (Charbieh ). 

.\li~2 à pix: L.E. 1.580 outre les frais. 

...-\l(•xanclric, Je Ci Avril 1938. 
Pour la requérante, 

3li2-A-3 13 Adoljlllc H.omano, avocat. 

~uinmt pn)('èS-\Crbal du 21 \lars 1\J38. 
Par 1'ile Land B<ml\ of J~gyp l, société 

anonynw ayant s iôgc ü .,-\lcxandric. 
Contre les Da 111 cs : 
1.) Dawl a L 1\:ha li l'a lfclala. 
2.) \lo uhiba. ùilc au:o:-< i \Va.hiba. l~ha

lifn Jl clala. 
3.) Bclîa Al1m cd Klléll ifa Jl c la ta. 
Toute::; les l.to is IJI'Ol)riélail'es , égyp

tiennes, domicili ée;:; les deux premières 
au Cair(' d la 3mc à El Kodclaba, dis
Lti cl ci e lùtfr ZayaL (Gharbicll ). 

Ohjcl de la ven le 20. rcddan s cl 1 Ci ki
rats il prendre par indiv is dans 57 fccl
clan s, n kira ls cL J li sahmes de terrain s 
c ulliv a iJics s itués a u v illage de Salhagar, 
cii s tri c L ù c Kafr :l.ayaL (Gharbi1·h ). 

Mise à prix: L.l~ . l800 ou trc les frai e: . 
Alexandrie, le E.i Avril 1938. 

Pour la requéra nte, 
5U9-A-320 Adolphe H.omano, avocat. 

Suivant pror-è~-vc 1'1ml c.l u 1ft ;vic.trs :1.938. 
Par The Land Bank of Egypl, soc iété 

anonyme ayanL s iège il Alexandrie. 
Conlte les S ieurs: 
1. ) Ibrahim Mohamcd Wasscl. 
2.) Jl assan Mohawcd Wassel. 
3.) A lliah Mohamccl Wassel. 
~rou s trois propriéta ires, égyp ti ens, 

dom ic iliés il Ezbct Wassel, dépendant 
d'Ariamoun, di s tr ict de H:afr El Cheikh 
(C harbi c h ). 

El enntrc les S ieurs c L Dam es : 
L) Ibrah im E l Chcrb ini A l1m ecl. 
2.) Abdcl Aziz E l Cherbini Ahmed. 
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3.) Has~an Mohamecl vVassel, pris 
sa q ualr te de tu te ur de son fil s min en 
Ibrahim. eur 

4. ) Mol1amed Hassan Mohamed w 
sel. as-

5.) Mahmoud Hassan Mohamcd w 
sel. as-

ti.) Eaab El Kheir Hassan Mohamect 
Wassel. 

7.) Om E l Kheir Hassan Mohamect 
\Va :ose!. 

8 .) Kaab E l Kh eir MostaJa Ahmed El 
Naggar. 

. T,o u ~ propriétaires,. égyptiens, domi
ctlJes a Anamo un, d is tri ct de Kafr El 
Ch eikh (Gharbieh). 

Tiers déten teu rs apparents. 
Objet de la vente: 21. feddan s, 8 kira ts 

e~ ,19 sahn1es de tcrrams cultivables si
Lues au village de Anamoun, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1053 outre les frais 
Alexandri e, le 6 Avril 1938, · 

Pour la requérante, 
359-A-310 Adolph e H.omano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 191\lars :1.038. 
Par· The Land Bank of Egypl, société 

anonyme ayant s iège à Alexanclri c. 
Cünlre: 
A. - Hoirs de Jeu Ahmecl Mohamccl 

Youssef, cle S id Ahmed El I~acli , savoir 
les Sieur ct Dames: 

1.) Ahmed . .:n Zeinab. 3.) \Vahiba. 
Tous trois enfan ts duciiL défunt. 
"· l Zeibada, fille cl'Ahmecl Youssef El 

Kacli, veuve ducliL défunt, prise égale
men~ en sa quali lé cl '11éri Li ère de son 
p ère ci-après qualifié. 

B. -- Le s Hoirs de Jeu Ahmcd You!~ cf 
El K a di, savoir les ~:lieurs c L Dames: 

iS.) A lmwd, fil s clu clil défunt. 
li.) Yousse f. 7 .) \'cemaL 8.) H.afia. 
\l. ) \falJiha, Elle de l\l1alil Hagab. 
Les Gmc, ïmc c~ 8me enfant :; cL la 

0m c ve u ve clc Jeu Ismail Ahmcd El 1\a
di, ci e son vivant lui-même fil s c L héri
Lier dudiL feu A hmed Yousscr El h:Ltéli. 

'l'ou ;:; les s us nommés propriétaires, 
égyptiens, domieili és les buil premiers 
ü 1 ~ 1 i::Jafia, cli s lriel clc Desso uk c L la üme 
<\ ]<' oua (Gharbich ). 

E;L contre les Si1'urs cL Dam e: 
.t. ) ;vrahmoud Ismail , d'I smail i\Iah-

m cu c.l El KarkaLly. _ . 
:2.) Ahmccl Jbranim Bondok, d 'lbralllm 

Bondok, c.l 'A ly Bondok. . 
:J. ) \lollamcd Mos Lara ~doum1a. 
It. ) :vios Lafa Mo s lafa i\loumi a. _ 
Ces cieux derniers enfants de i\lostafa 

Moumia, de Chellala i\loumia. 
3.) Ahmccl Mohamcd El Naggar. 
G. ) Mohamcd Mohamed El Naggar. 
7. ) Abde l Mooli Mollamcd El Naggar. 
Ces trois derniers e nfants de l\1oha-

m cd 1~1 Naggar, de Mohamed ~l Na,ggar~ 
8.) Mohamed Ibrahim Moumw? d Ibra 

ll im Moum ia, cie Hu ssein Moum1 a. 
9.) Aboul Magd Aly Ebeiè, cl~AlJ: Abou 

Rb cid, de S icl Ahmcd Abou J!.,betd. . 
JO. ) Am in a, de Mollamecl, d'El Meher-

cly El Mehcidv. . . 
· Tous propriéta ires, égyptien s, dol11I C~: 

li és à El Safia, cli s t.rict de Dessouk (Gbar 
b i eh ). 

Tiers détenteurs apparents. . ts 
Objet de la vente: 30 feddan~, 13 lo r~i

cL 20 sahmes de terr a in s cultivables 
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tués au village d'El Safia e ~ Mit Hamid, 
ctUrid de Dessouk (G h arb1eh ). 

Mise à prix: L.E. 3700 ouLre les frai s. 
Alexa ndr ie, le 6 Avril 1938. 

Pour la requérant e, 
.56li-A-5J7 Adolphe H.omano, avocat. 

suintnl p rocès-verhal du 30 Mars 1936. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

.anonynJc ayant siège à Alexa ndrie. 
t:ontre Je::; Sieu rs et Dam es : 
.-\. - Hoirs de feu Ibrahim Mohamed 

.C lJ clJttla, sa \·oir: 
L ) Om El Farh, fille d'Ibrahim, de 

.C l1cllél la Ayad, sa veuve. 
:2.) Am in, son fil s majeur, pris égale

meut en sa qualité d e tuteur de ses frè
re~ cL sœur mine urs et cohéri ti er s, les 
nommés : a) Ib rahim, b ) Moh am ed, c) 
A11Lic l I\lcg uid, d ) Hamed ct c) T a hra. 

B. - Hoirs de fe u lVIohamed iVIoh a
nwrl Chchata, savoir: 

:3.) .\la riam, fille de Mohamed, de Aly 
AlJon El E it, sa veuve, prise égalem ent 
connnc tutrice de ses fill es mine ures 
CIHifiJ(a e L Om El F a rh. 

4.) :.lohamed. 5.) Nabaoui a. 
U. ) S cfissa. 
Le -' 3 derniers ainsi que les mineurs 

cJli'<m ls du d it défunt. 
C. - L es Sieu r e t Dame: 7. ) Abdel 

Jf ,,c li. fib de Mohamed Chehata Ism ail. 
~-) · Latifa, fi'll e de Ahmed E l Ayek. 
Cc:; deux codéb iteurs originaires. 
Tou::; proprié ta ires, égyp ti en s, domi-

rilic'·~ il Choubra Babel, dis trict de Me
balla El Kobra (Garbia). 

El conll·e le Sieur Mous tafa Bacha 
Jbtah im, propriétaire, égyptien , domici
lié il C: houbra Babel, dis tri ct de Meh alla 
Ell\.ohra (Garb ia), ti ers détenteur appa
rent. 

Ohjcl de la vente: 14 feddan s, 15 ki
l'aLi l' L H sahmes de Lerrains cultiva
l ilc~ :-'i lu6s au village de Choubra Babel, 
lii~lriC' l de ?.Ich alla El Kobra, Moudirieh 
de (;arbia. 

\lise à pl'ix : L .E. 1000 outre les frais. 
~\lcxandrie, le 6 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
308-.\-319 Adolphe Romano, avoca t. 

T r i ~unal du Caire. 
Suivn.n t }H'oeès-verbal du 10 l\'Iars 

HJ:l:-:, 1\o. 260/ G3c A.J. 
Pal' Cons tantin Gou tos. 
Cnntl'c :.Iohamed Kotb E l Fiki & Cts. 
Ohjel de la ven te: 14 feddan s, a kira ts 

ct 12 :;ahmcs sis à Daraguil, l\'Iarkaz 
Tala, \16nou fi eh. 

~lise à pdx: L.E. i400 outre les frai s . 
4!Jo-C-3:57 Michel A. Syriotis, avoca t. 

Suivant procès-verbal du H Mars 
1ü3Ci, s ub No. 307 / 61e A.J. 

Par The Land Bank of E gypt, socié té 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contt·e les Hoirs de feu Abdel Rah
~an t\Iohamad El K adi, fil s de feu Mo

arnac! El Kadi, de feu Aly El Kadi, de 
~-n v1v_ant débiteur principa l, proprié

Jrc, egyptien, demeurant à El Bata
noun c t autres. 

Obje t de la vente: 12 feddan s, 5 kirats 
et 3 sahmes s is au village d e El Bata-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

noun wa Hesse tha, district de Chebin 
El Kom (Mén oufieh ). 

Mise à prix: L.E. 800 outre les fra is. 
Pour la pours uivante, 

493-C-333 A. Acobas, avocat. 

S uivant p1·ocès-verbal du H Mars 
1936 sub R.Sp. No. 306/ 61 e A.J. 

Pa1· The Land Bank of Egypt, sociét é 
anonyme ayant siège à Alexandri e. 

Contre le Sieur l\lohamed Hassa n ein 
El Metaafi, fi ls de feu IIassan ein El Me
taafi, de feu Moh am ed El l\'Ie taafi, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Béni
Souef, ru e Darb Tooma. 

Objet de la vente: 10 feddans, 17 ki
rats e t 12 sahmes de terrain s cultivables 
s is au village de Béni-Souef, di s trict e t 
Moudiri eh de Béni-Soue f. 

Mise à prix: L. E. 730 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

490-C-332 fi .. . Acobas, avocat 

Suivant procès-verbal du 18 Mars 
1936 s ub No . 534 / 61e A.J. 

Pat· The Land Bank of Egypl, socié té 
anonyme ayan t s iège à Al exandrie. 

Contre le Sieur Hu ssein l\Iohamad Mc
h eilba, fil s de feu l\ Iohamad Mohamad 
I\ Ieh ci lba, de fou :.\lohamad Ahmed, pro
prié ta ire , égy}J ti en, domi cilié à 1-lened
fa, d is tr ict de Béba (Béni-Souef) . 

Obje t de la vente : G feddans, 23 ki ra ls 
e t 15 sahmes de terrains cultiv abl es s is 
au village de Hen eidfa , di s trict de Béba 
(Béni-Souef) . 

i\lise à prix : L.E. 6'10 outre les fra is . 
Pour la poursuivantr, 

!±91-C-333 A. Acobas, avoca t. 

Suivant p.rocès.-ve•·hal du 18 'lars 
1936 sub :l\'o. 335 /6ie A.J. 

P ar Th e Land Bank of Egypt, soc iété 
an onyme ayan t s iège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Wal1ba Bey T adro s, 
fil s de Tadros, pe tit-fils de fe u T alda, 
proprié ta ire, égyp tien, domi cilié à l\li
ni ch, ch arch Sollan Hussein. 

Obje t de la , ·ente : 35 feddans, 21 k i
rats c l 2 sahmes de terrains cultivables 
s i tués a u village de Gabal El T eir, d is
tri e L de Samallout, l\Iou d iri eh de l\Ii
nieh . 

i\Iise à prix: L.E. 1900 outre les fr a is. 
Pour la poursuh·ante, 

492-C-334 A. Acobas, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 2 l\Iars 1938, 

R. Sp. No. 109/ 63e A.J. 
Par la Socié té Commercia l l\Iixte 

« I\1auri ce J . \Vahbé & Co. », aya nt siège 
à Mit-Ghamr, r eprésentée pa r son direc
teur M. l\.Iauri ce Yaacoub \Vahbé, y de
meurant. 

Contre: 
A. - Les Hoirs cle feu Ahmed Ibra-

him Sélim, savoir : 
1. ) Dame l<~ahima Mahmoud Nafée, sa 

veuve. 
2.) Moham ecl, 3.) Sélim, 4. ) i\Iahmoud, 
5.) Osm an, 6.) Hafez, 7. ) Hamed, 
8. ) Dame Fahima Ahmed Ibra him Sé

lim, 
9. ) Dame Habiba Ahm ed Ibrahim Sé-

lim, 
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. 10. ) Dame Hanem Ahmed Ibrahim Sé
hm, les 9 derniers enfants du dit défunt. 

B. - 11.) Mohamed Aly Eroulc 
Tous propriétaires, locaux, dem eurant 

les ire, 5me, 6me, 7me et 11me à Don
~e lt, l a Sme à Mit-Nagui, les 2me et 4me 
a iVht-Ghamr, le tout dis tri ct de Mit
Ghamr, e t les 9me et 10me au Caire 

Objet de la vente : en quatre lots . . 
A. - Biens appar tenant à feu Ahmed 

Ib rahim Sélim. 
1er lot. 

23 feddan s de terrain s s is au villao·e 
de Dondeit wa Kafr Ma hmoucl Naré'e 
dis tri ct de Mit-Ghamr (Dale), en troi~ 
parcelles. 

2m e lot. 
Deux m aison s contigu ës, terrains e t 

con s truc tion s, sises au m ême village, a u 
hod Daye~ El Nahia No. 11, partie de la 
parcelle :\ o. 62, de 300 m2. 

B. - Bi ens appar ten ant à l\Iohamed 
Aly Erouk. 

3me lo t. 
3 feddan s de terra ins s is au m ême vil

lage, au hod E l Beheira El Bahari No. 
26, partie de la parcelle No. 10. 

4me lot. 
Un e m aison, terrain ct cons truc ti ons, 

sise au même village, a u hocl Dayer E l 
Nahia No. 11, par ti e de la parcelle No. 
62, de 500 pi cs (ziraa). 

Mise à prix fix ée par ordonnance du 
9 Mars 1938: 

L.E. 2300 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L. E. 300 .pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le l1111c lot. 
L e tout outre les frais. 

600-CM-399 Sélim Cassis, avoca t. 

Suivanl procès-verbal du 12 Mars 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme aya nt s iège au Caire. 

Contre les !loirs de feu Soliman Yous
sef Salib, fils de feu Youssef Sali]), J.e 
son vivant débiteur du requéran t, sa
voir: 

1. ) Youssef Soliman Youssef, son fils, 
2. ) Dam e l\ Iann a Soliman Youssef, sa 

fill e, 
3. ) Dam e l\falaka Mina Assaad, fill e de 

feu Mina Assaad, sa veuve, prise tan t 
personnellemen t qu' en sa qualité de tu
trice des h ériti ers m ineurs, ses enfants, 
issu s de son union avec le dit défunt, sa
voir: Hemaya, Fahima et Helana. 

La dite Dame ct les mineurs sont pris 
égalem ent en leur qualité d'héritiers de 
leur fil s et frère feu F ahmi Soliman 
Youssef, lui-mêm e de son vivant héritier 
de son père feu Soliman Youssef sus
nommé. 

Propriéta ires, s uj ets locaux, dem eu
rant les deux premiers au village de 
K afr Salib Salama, dis trict de Mit
Ghamr et la dernière à Minia El Kamh 
(Ch. ). 

Obje t de la vente: en tro is lots. 
1er lot. 

3 feddan s, 13 kira is et 12 sahmes sis 
au village de Kafr Salim Salama, dis
tri ct de Mit-Ghamr (Dak. ). 

2me lot. 
4 feddans, 23 kira ts et 12 sahmes sis 

au village de Chibe t Ka che, d istrict de 
l\!Iinia El Kamh (C h. ). 
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3me lot. 
11 feddan s sis au village de Kafr 

Moussa Chawiche, district de lVIini a El 
Kamh (Ch.) . 

Mise à prix: 
L.E. 325 pour le 1er lot. 
L.E . 385 pour le 2me lot. 
L.E. 905 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
:Mansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
l\'Iaksud, Samné et Daoud, 

647-DM-865 Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant p·rocès-verbal du 27 F évrier 

1938. 
Par le Sieur Ncssim Simhon, de feu 

Isaac, de feu Moïse, snj et fran çai s, de
meurant à Port-Saïd. 

Contre les Sieurs et Dam es: 
1.) Zeinab El Dessouki El Ayka, prise 

en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs Ibrahim et Khadiga. 

2. ) Moustafa Mohamed El lVIasri. 
3.) Mohamed Mohamed El :î\Iasri. 
4. ) Eicha Mohamed El Masri. 
Tous pris en leur quali té d 'h éritiers 

de leur oncle feu ?\I on s lafa Abdou El 
Masri. 

5.) Zeinab Mohamecl El Man souriah, 
fille de feu Mohamecl El lVIan souri, pri
se tant en son nom personnel qu' en sa 
qualité d'héritière de son mari feu 
Moustafa Abdou El Masri. 

Tons propriétaires, égyp tien s, dem eu
rant à Port-Saïcl. 

Objet de la vente: 20 ki r a ts et 15 sah
mes inrlivis dans 2!l kira ts soit 85 m2 
50 rlm2 indivis dan s 100 m2, ensemble 
avec la m aison y élevée, portant Jr :\ o. 
2 d' impô ts, sis à Port-Saïd, k ism kha
mès et ki sm talet suivan t les T;;:ha rayet, 
à El Emara El Guedida. 

\lise à prix: L.K 620 outre les fra is. 
Port-Saïd . le 6 Avril 1938. 

P our le poursuivant, 
5:31-P-138. P. Lan licoc;, avocat. 

VENTES I·MMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
dP- la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Hale: "\lcTcrcd i 11 ~\'lai Hl38. 
A la rcquêt~ du Sieur Mich el Gcahcl 

fils de Choucra lJ a, ci e Michel, commer~ 
çant, adm ini s tré françai s, domi('ili é ~L 
Alexandri e, 33 1·uc E l Warcha, agissant 
en sa qu alité de tru s tee des créanciers 
Lf c Mohamed Awad Dorgham, lequel a 
obtenu un con cordat judiciaire homolo
gué par ju gem ent du Tribun al Mi x te 
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de Commerce d 'Alexandrie en date du 
20 Juin 1933, le dit Sieur Michel Geahel 
subrogé aux poursuites des Sieurs R. J. 
Moss & Co., en vertu d 'une ordonnan
ce de M. le Juge Délégué aux Adjudica
tions près le Tribunal Mixte d'Alexan
drie, siégeant en matière de Référés, en 
date du 12 Juillet 1934. 

Au préjudice du dit Sieur Mohamed 
Awad Dorgham, fils de Awad Dorgham, 
de Ahmed Dorgham, commerçant, égyp
tien, domicilié à Samanoud (Gharbieh). 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1.930, huis
sier Soldaini, transcrit le 15 Novembre 
1930 No. 3672. 

Objet de la vente: un terrain de 794 
m2 75/00 avec la maison composée d 'un 
r ez-de-chaussée e t 2 étages, élevée sur 
partie de ce terrain, soit sur 270 m2, le 
tout à Samanoud, Markaz Mehalla K e
bir (Gharbieh) et actuellement Markaz 
Samanoud (Gharbieh), suivant la carte 
cadas trale de 1808, au hod Dayer El 
:\lahia A"o. 32, fai sant p arti e de la par
celle No. 1, No. 239 de la propriété et 
selon le lanzim, à la rue No. 58 Abbas, 
c.:hiakhet Hag Motwalli El Badraoui, le 
tout li mi té : N orel, propriété des ch e
mins de fer de l'Etat, cette limite étant 
constituée par 3 tronçons, le 1er par
tant do l'extrémité Oues t de cette limi
te, ::;ur une lon gueur de 26 m. 58, le 
2m e ::;c redressant vers le Nord, sur 7 
m. 50 cL le 3mc reprenant la direction 
de l'Es t sur 13 m. 50; Oues t, par une 
ru e, ce tte limite étant constituée par 3 
tron çons, le 1er partant de l'extrémité 
Sorel s ur 12 m., le 2me se dirigeant 
dans une direction E~st sur 3 m. et le 
3m e dans la direc tion Sud sur 7 m. 13; 
Sud, par la propriété des Hoirs Ahmecl 
Abou ! Zahab sur 35 111.. 80; E st, par la 
propriété Ahmed Bey El Alfi sur 2~ m. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
el comportent san s aucune exception ni 
réserve, avec tous acc.:essoires et dépen
dances, y compris les garages e t dépôts 
qu i s'y lrouVPnt édifiés. 

Mise à prix sur baisse: L.K 160 outre 
lee; frai :o. 

P ou r le poursuivant èsq. , 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

Avocats. 

Dale: .Mercredi H Mai 1038. 
A la requête de SteJio Con s lantinou, 

J'il s de :.; a oum, d <' Basil e, propriétaire, 
he ll èn e, domicilié il Sid i-Bishr, H.aml ch, 
s ubrogé aux poursuites de la Dam e Vio
lc lla H.ichès, née Frugoli, suivant or
donn a nce rendue par M. Je Juge dé lé
gué a ux Adjudiealion s, siégeant e n R é
Jérés, en da te du 2 Mars Hl3ï . 

Contre Ismail Moll am cd Salama, fi.ls 
d( ~ ~~ ~ Cheikh Moh am cd Salama El Ban
na, pe tit-fil s dr• Ahmed, propriétaire, 
égy ptien, dom icili é à Al exandrie, rue 
Ehn Bcc hi r, 'Jo. li (Cleopa lra), Ram
leh. 

En v ct· Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Avril 1036, huissier 
L. Mas toropoulo, transcrit le 21 Avril 
1!)36 s ub No. 14!)9 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Un immeuble consis tant en un terrain 
de la superfic ie de 244 p.c., portant le 
No. 1'105 W du plan de loti ssement de 
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la Société Do!llaine, du Sporting, sis à 
Ramleh, banlieue d Alexandrie statio 
Cleopatra, rue Ebn Béchir, No.' 6, kis~ 
M?harrem-Bey, Gouvernorat d 'Alexan
~n~,, ensemble avec la construction 
edifiee, ac,hevée et composée d 'un reZ 
de-chaussee e t de quatre étages chacun 
de deux appartements de trois cham
br.e~, un hall et accessoiEes, le Lout li
mite: Nord, sur 9 m. il par les lot~ 
N?s· 1111 et 1.112, p~opriété du Dr. El 
Dib; Sud, sur 9 ~- io par une rue de 8 
m. de largeur denommée rue Ibn Bé
chir, sur laquelle donne la por te cl'en
trée portant le No. 6 du t~nzim ; Es t, 
sur ib m. par le lot No. 110o, propriété 
du Sieur Elia Hazboun, portant le ~0 
!1 de la rue Ebn Béchir; Ouest, sut 15 
m. par le lot No. 11011; Est, propriété elu 
Sieur Maurice Francis, portant Je \o. 
8 de ladite rue. 

Tel que le tout sc poursuit. cl com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec toutes les am.éliorations cl aurr: 
m entations qui y seront apport ées ~t 
les imm eubles par destination qui en 
dépendent. 

Mise à prix: L.E. 1280 pour le :.?me 
lot, outre les frai s. 

Alexandrie, le 6 Avril 1938. 
Pour le poursuinull, 

483-A-486 Adib Chahine, a\ oca t. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de l'Union Genève, Com

pagnie d 'Assurance sur la Vie, ayant 
siège à Genève et Direction pour ra
rient au Caire, 113 rue Madabegh, agis
sant aux poursuites et diligences de ~on 
Directeur pour l'Ori ent, le Sieur Jean 
Prey. 

Contre les Hoirs de feu Abdcl Lalif 
Ibrahim, fil s de Ibrahim Mohamrcl, de 
Mohamed, de son vivant propriétaire, 
suj et local, n é e t domicilié à Alexanlirte, 
112 promenade R eine Nazli, à sa\·oir : 

a) Le Sieur Mohamecl Abdcl Fallah 
Ibrahim, fil s d 'Abdel F attah Ibralmn, de 
Ibrahim, propriétaire, suje t local, dol:;I
cilié à Alexandrie, rue Mielan No. o9, 
rue Zawiet El Ragbani, son n eveu . . 

b ) La Dame Farida Ibrahim :'dolla
m ed fill e de Ibrahim, de Mohamccl, pro
pr iétaire, s uj ette locale, domiciliée ü Ale
xandrie, au marché cle Kom El Dick, 
immeuble de Cheikh Aboul Facll , J.;I sl11 
Attarine, rue du m arch é No. 112. 

c) La Dame Nazli Ibrahim Mohamed, 
fille de Ibrahim de feu Mohamccl, pro.
priélaire, suj ette locale, domi ciliér 

1 
a 

H.aml eh station Bulkeley, ru e Allen :'-Jo. 
18, on s'a propriété (banlieue d'A lexan-
drie). · ie 

En vet·tu d ' un procès-verb~l de sais_ . 
immobilière du 28 Juin 193o, lranswt 
le 22 Juillet 1935 sub No. 3:t58 Alexan
drie. 

Obje t de la vente: . _ 
i. ) U ne parcelle de terrain d · uncd~u 

· · \l exan !le, perficie de 7 ~6 p.c. 18, S I ~e a 1 -
9
< port-

promenade R eine Nazh No. 11-, t J'A
E st kism El Manchia, Gouvernora c in-
lex~ndrie, bordant la. route clt ld?LI! \ru
diqué au plan de loti:=;sement e 17 lot 
nicipalité d'Alexandrie sub 

0
No. t ~orn

N o. 1, limitée: le côté Nord- ues rn 47, 
posé de deux lignes : 111: ire de ~~es Nos. 
commence à l'intersectiOn des 1 l'Est· la 
1175 et 1169 ct se dirige v~rs ' 
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2me de 4 m., commence à la fin de la 
1re ~ t se dirige vers l'Est jusqu'à la rue 
r0 . i169, dénommée rue Mawlay Moha

med· Je cô té Nord-Est, sur 15 m. 85 par 
la r ~ e du Quai Abbas Il, actuelletnen t 
promenade Reine Nazli; le côté Sud-Es t, 
de 22 m. 30 par un terrain vague ap
partenant à la Municipalité d'Alexan
drie; le côté Sud-Ouest, de 21 m. 18 par 
Ja r ue No. 1175 dénommée Kassem Bey 
Amine. 

2.) Lïmmeubl e élevé sur le dit ter
rain, con sis tant en une maison compo
sée d' un rez-de-chaussée comprenant 
scp l magasins et de quatre étages supé
rieurs de troi s appartements chacun. 

Le di t immeuble es t imposé à la Mu
nicipa lité d 'Alexandrie au nom de feu 
.\hdel La tif Ibrahim sub No. 532 im
nwuble, journal 180, volume 3, année 
1CI:3:2. 

'J.'cls que les dits biens se poursuivent 
ct compor tent san s au cun e excep tion ni 
r'j~ervc. 

,\ Iisu à prix: L .E. 7200 outre les fra is 
li!\:éS. 

lexanclrie, le 6 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

~ ~ )-A-491 R. Modai, avocat. 

Uale: Mercredi 11 l'v1ai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale An

leine e t Wadih Hamaoui & Co., admi
mslrée mixte, ayant s iège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Ah
mccl El Chihaoui, fil s de Ibrahim, de Ah
.:,,cd, qui sont les Sieurs e t Dames : 

.1..) Sa veuve Fatma Ibrahim Soliman, 
fille de Ibrahim, de Soliman, propriétai
l't'. locale, prise tant personnellement 
:;,,·e n sa qualité de tutrice de ses en
J',•nb mineurs: Mous tafa et Faiza, en
'an l::; el u dit défunt, demeurant à Ale
_· ndrie, rue Bab E l Mélouk No. 74. 

;.>..) Eicha Ibrahim Ahmed El Chihaoui, 
'·j,ousc du Sieur Ahmed Eff. Zahran, 
p1 oprié taire, locale, demeurant à Kafr 
El Cheikh Mit Elouan, omoudiet Moha
uwd Abele! Hamid Zahran. 

:3 .) Ahmed Ibrahim El Chihaoui. 
11.) Khalil Ibrahim Ahmed El Chi

rJ< if) tli. 
o.) Neemat Ibrahim Ahmed El Chi

l!~!ou i . 
lj .) Dawlat Ibrahim Ahmed El Chi-

1 . 
.lrtOU I. 

7.) Nazirah Ibrahim Ahmed El Chi
hao ui, épo use Hassan Eff. Loutfi. 

o.) Mariam Ibrah im Ahmed El Chi
[,iloui, épouse Tewfick Eff. Zahran. 

Tous propriétaires, locaux, deme urant 
à .1\ lexandrie. 

9.) Naguia Ibrahim Ahmed El Chi
lmoui, épouse Mohamed Eff. Mabrouk, 
propriétaire, locale, demeurant au Cai
rr. il Guéziret Badran El Guédida. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 3 Aoû t 1935, transcri t le 5 
Sep tembre 1935 sub No. 3774. 

. ~-) D'un procès-verbal de saisie immo
bihere du 21 Octobre 1935, transcri t le 
7 Novembre 1935 sub No. 4677. 

Objet de la vente: 
2m e lot. 

Une maison d' une su perficie de 397 
-p.c. 93, sise à Alexan drie, ru e E l Yaa-
-coubi No. 6, kism K armous, composée 
ede 3 étages de 2 appartem ents chacun, 
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et de 4 chambres à la terrasse, limitée : 
Nord, sur 15 m. par la rue El Yaacoubi 
où se trouve la porte; Oues t, par une li
gne brisée composée de 3 tronçons, le 
1er commençant de l 'angl e Nord-Ouest, 
allant vers le Sud, sur 11 m. 10, le 2me 
allant vers l'Es t, sur 0 m . 50 et le 3m e 
allant vers le Sud, s ur 3 m. 80, par la 
propriété Marie Ghanem; Sud, sur 14 
m. 70 par la maison ci-après désignée ; 
Est, sur 15 m. par la rue El Cheikh Bey
ram. 

3me lot. 
Une mai son d'une s uperficie de 92 p. c. 

21, sise à Alexandrie, rue El Cheikh Bey
ram No. 26, ki sm Karmous, composée 
d 'un rez-de-chaussée et de 2 é tages su
périeurs, d 'un appartement chacun, e t 
d'une chambre à ~a terrasse, limitée : 
;'\iord, sur 8 m. 25 par la maison ci-haut 
désignée; Sud, sur 8 m. 34 par la pro
priété Hafez Imam; Es t, sur 6 m . 25 par 
la rue El Cheikh Beyram, où se trouve 
la porte; Ouest, sur 6 m. 24 par la pro
prié té de la Dame Marie Ghaneim. 

T el que le tout se poursu it et com-
porte sans exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 380 pour le 2me lot. 
L.E. 220 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

576-A-527 
Pour la requérante, 

Ant. J. Geargeoura, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai i938. 
A la requête de Max Camilleri, fils de 

Lorenzo, de Luigi, employé, sujet bri
tannique, domicilié à Alexandrie, rue 
des Sœurs i\o. 10 et y électivement au 
cabinet de Mes Catzefl is et Lattey, avo
cats à la Cour. 

Contre Moham ed Tewfick, fil s de 
Aboul Magd, .peti t-fi ls de Osman, em
ployé, égyptien, précédemment domici
lié à Alexandrie, Bacos, R amleh, rue 
Ebn Aziz, en face du No. 88, et actuelle
m ent à Fleming (Ramleh), rue Ebn 
Saïd, proprié té Asfour, r ez-de-chaussée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Décembre 1936, huis
sier A. Mieli, transcrit le ;!3 Décembre 
1936 sub ~o. 4842 (Alexandrie). 

Objet de la ven te: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 600 p.c., 

con s tituant le lot No. 466 du plan dres
sé par la Société «Agathon & Co.», sise 
à Siouf, près de la mosquée de Sidi
Bishr, Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
kism El Raml et dépendant du village 
d'El Raml, 1\Ia rkaz de Kafr El Dawar, 
Moudirieh de Béhéra, au hod Babein w a 
Sakrag wal .Kharazati No. 63, faisan t 
partie de la parcelle No. 68 cadastre, im
posée à la Moudirieh de Béhéra, inscrite 
au teldif au nom de Agathon & Co. sub 
No. 788 moukallafa, année 1931, avec les 
cons truc ti ons élevées sur cette parcelle 
se composant d' un sou sosol, u n e cuisine 
et d'un rez-de-chaussée, imposées à la 
Municipalité d 'Alexandrie au nom de 
Mohamed Eff. Tewfick sub No. 310 im 
meu ble, jou rnal 167, vol. 2, année 1932, 
le tou t limité et borné comme suit: au 
Nord-Ouest, sur une long. de 13 m. 50 
cm., pa r une r oute de 12 m .; au Nord
Est, sur une long. de 25 m . du plan pré
cité p ropriété de la Dame F ahima b ent 
Abdalla Salta h, par le lot No. 469; au 
Sud-Es t, s ur une long. de i3 m . 50 cm., 
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partie les lots Nos. 467 et 468 du même 
plan; au Sud-Ouest, sur une long. de 25 
m., par le lot.N?. 466 A du même plan. 

Tel que ledit Immeuble se poursuit et 
comporte sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 6 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

545-A-496 Catzeflis e t La ttey, avocats. 

Date: Mercredi 11 l\-Iai 1938. 
A la requête du Sieur Maurizio Vi ter

bo, èsn. et èsq. de trus tee e t m anda taire 
des créanciers de l'ancien failli conco r
dataire Ibrahim Abd el AL 

Contre le Sieur Ibrahim Abdel Al, fils 
de Abdel Al, petit-fil s de Ibrahim Amer 
propriétaire, local, domicilié à Alexan~ 
drie, rue Mostapha Pacha Abadi No. 13. 

En ver tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Janvier 1936, huis
sier M. A. Sonsino, dénoncée par ex
ploit du 5 F évrier 1936, huissier J. Cha
cran, tous deux transcrits le 11 F évrier 
1936 sub No. 561. 

Objet de la vente: une parcelle de 852 
p .c. 24 /00, sise à Alexandrie, rue Tag 
El Dine, donnant sur la rue Prince Ab
del Moneim, ensemble avec l'atelier de 
menuiserie construit en zinc s ur toute 
la parcelle. 

Telle qu 'elle se poursuit et comporte 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites et conditions consul
ter le Cahier des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 600 out.re 
les frai s. 

Pour le poursuivant èsn. et èsq., 
S. Chahbaz, 

547-A-498 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Chariclée B. 

Apos tolidis, de Basile Apos tolidis, de 
Apostolo, ex-épouse du Sieur Armand 
Edouard Albert Ruault, rentière, hellè
ne, domiciliée à Paris, 3 rue d 'Alençon. 

A l 'encontre du Sieur Mohamed Eff. 
Farid Kamel, de Mos tafa Kamel, de Aly 
Ag ha, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Bacos, Ramleh, rue Hagar Nawatieh, 
No. 30, et à défaut en sa propriété à 
Seffer, rue Prince Djem il (sans numéro 
de tanzim). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Décembre 1936, huis
sier Mieli, transcr it le 21 Décembre 1936, 
No. 4806. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de p.c. 392,73, sise 
à Ramleh, banlieue d 'Alexandrie, sta
tion Seffer, kism de Ramleh, chiakhet 
Schutz Gharbi, formant la parcelle dé
signée sub lettre A du lot No. 8 du plan 
de lotissement dressé par l'ingénieur A. 
Iatrou le 2 Avril 1930. ensemble avec les 
cons tructions en briques cuites y éle
vées, consistant en une maison d 'habi
ta tion composée d 'un rez-de-cha ussée, le 
tout limité: Nord, sur 9 m. 50, par la 
propriété de Hag Ragheb Khalifa El 
Saiegh; Sud, sur 9 m. 63, par la rue Prin
ce Djemil ; Est, sur 23 m. 46, par la pro
priété de Mohamed El Mamlouk; Oues t, 
sur 22 m. 78, par la proprié té de Habib 
Gibara. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans a ucune exceplion ni 
réserve. 

i\lise à prix sur b~:isse: L.E. 200 outre 
les frais. 

Alexandrie, le G Avril HJ38. 
Pour la poursuivante, 

539-A-490 G. Roussas, avocat. 

Date: 7\lercrecli 1:!. :\la i 1938. 
A la requète de la Société Anonyme 

Immobilière du Domaine de Siouf, S.A. 
E., ayant s iège à Alexandrie, 6 rue Sé
sostris. 

Au préjudice du Sieur Gala! Bey Aba
za, fils de Abdel I-Iamicl Bey, petit-fils 
de Ism ail Pacha Abaza, propriétaire, 
égyptien, domicilié a u Caire, rue Mada
begh, No. 33 et actuellement cle clomici
le inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 22, 24 et 27 Octobre 
1932, transcrit le 12 Novembre 1932, No. 
3532. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un e parcelle de terrain de la superfi

cie de 4056 1 f 10 p.c., sis à El iMahrous
sa, détaché du village de I\afr Sélim, 
près Ghobrial, dis trict de Kafr Dawar 
(Béhéra), au hod Berriet Aboukir E l Fo
kani No. 6, parcelle cadastrale autrefo is 
?--;o. 267, ac tuell emen t 0Jo. 51, formant 
le lot . o. 219 du plan de lotissemen t 
cl es segalas :\os. 63, 66 et 67 de la pro
priété cle la Socié té req uérante, cons ti
tuant le Doma ine de Siouf, le clit ter
rain limité : Nord, Est et Orrcst, par une 
rue de 12 m.; Sud, par une r ue de 211 
m.: le leu t. a\·cc qu;ürc pans coupés. 

Tels que les dits biens se poursu ivent 
et compor lent, sans auc une excep ti on ni 
ré sen ï' . immeubles par nature ct par 
destina lion qui en clépcndcn t, rien ex
clrr ni excep té. 

.\lise à prix: L.E. 600 o r1lre les frai s. 
Ale'~anclric , le 6 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
541-A-402. Umb. Pace, avocat. 

Date: :\lerc:red i 27 Avril 1D38. 
A la requ,èlc cle la Banque Ottomane 

société anonyme, ayant s iège social à 
Constant111op!c, agissant poursu ites et 
cl11J genccs rit t Sieur J. Proctor, clirecteur 
de la s rr cc:ursa le de la dite Banque à 
Alexandne, domicili é en celte vil le, p lace 
Moh an?ecl Aly, et élcc tivemen t en l'étu
de cl~ .\les Sanguinc lti ct :\laks ud, avo
cats a. la Cour. 

Contre les Hoirs üc feu :\likhail Ef
fendi Assaad, savoir: 

1. ) Sa veuve, Hilana Bichara Saad fil-
le de Bic-hara, de Saacl; ' 

2. ) Son fil s unique Sidhom l\1ikh ail 
de feu :\likha il , de Assaad. ' 

Tous deux propriétaires, s ujets lo
caux, domiciliés à Kafr El Cheikh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Janvier Hl34 hui s
sier Favia, tran scrit le 3 Février 163'* sub 
No. 339. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
ram de la supe rficie de 300 m2 avec la 
mai son y élevée, se composant de deux 
étages, s ise à Kafr E l Cheikh, Markaz 
Kafr El Che1kh (Gh.), à haret El Mes
sayra ~o. ~1, limitée: Nord, une partie 
FaLhalla S1d Ahmed et une partie El 
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Hag i'vlahmoud Charaf; Sud, haret El 
1\tlessayra où se trouve la porte de la 
mai son ; Est, une partie iVlohamecl Ah
med Gala! e t un e par ti e Hoirs Awad et 
frères; Ouest, une partie Hoirs Bichara 
Mansour et un e partie parcelle de ter
rain achetée par l\fikhail Eff. Assaad des 
Hoirs Ahmed El Hamar. 

La ven te de la parcelle su sclésignée 
es t réduite à un tiers par suite de la re
vendication fa ite par les propriétaires 
des 2/3, admise suivant procès-verbal 
du Tribunal Civil J\tlixte d'Alexandrie 
en date du 7 Avril 1\:136, par conséquent 
la vente porte sur le tiers indivis dan s 
la dite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions 
y élevées sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L. E. 220 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

538-A-489 G. Maksud, avocat. 

Date: i\'l ercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Despina Zer

vudachi, fill e de feu Paul Draneht Pa
c~a, petite-fille de Chris tofaki, proprié
ta_u~e,_ s~l] et t e hellène, seul e et unique bé
n efrciaJre de la Daïra Draneht Pacha 
ayanL siège à Alexandrie, 5 rue Stam~ 
bou!. 
. Contre le Sieur Aly Youssef E l Orabi, 

fils de Yo ussef, petit-fils de Youssef El 
Orabi, propriétaire, égyptien , ci-elevan t 
demeurant à :\I r> hall e t Abou Al y El Kan
tara, Marl<az ::\lehalla El Kobra (Ghar
bJCh ) et actuellement à :\lehalla El Ko
bra (Gharbi eh ). 

Dé b i leur ex pro prié. 
E't contre le Sieur Abele! Az iz El Bas

laoui ss i m Orab i, fil s de Bas taoui ssi El 
Orab i, pP Lit-fil s de Youssef El Orab i 
propriétaire, égyptien, clemeuran l à ?vle~ 
hallet Abo u Aly El Kantara, Markaz 
1\Iehalla Kobra (Gharb ich) . 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobil ière dU D :\lai :t933, hui ssier A. 
i\ Ii cli , tran scr it avec: sa dénoncia tion le 
23 !\lai 1D33 sub l\o. 1D83. 

Objet de la vente : lot unique. 
11 fecldans ct .'20 sahmcs de terrains 

de cu lture s is au village de :\'lehallct 
Abou Aly El Kanlara, l\larkaz i\lcha lla 
E l E .obra (Gharb ich ), en troi s parcell es: 

La 1re de 22 l<irats et .'20 sahmes a u 
hod Sahel Abdou ~o. H, ki sm tani, par
ce ll e ~o . 51*-

La 2me cle 3 fedda n s et 2 kirats au 
même h od, parcelle ~\o . GO. 

La 3me de 7 feddan s au hocl E l Mala
ka ~o. 7, kism tani, parcell e No . Di. 

La désignation des bien s ci-dessu s es t 
donnée d 'après l'ade de prêt du 21 Oc
tobre 1D26, ~o. 3896, mais d 'après les 
nouvelles opéra tion s cadas trales la su
perficie e t la désignation des dits biens 
sont les suivantes : 

1.0 fedd an s, 21 ki ra ts e t 12 sahmes de 
terrains de cul lure sis a u village de Me
halle t Abou Aly El Kantara, di s trict de 
Mehall a El Kobra (Gharbieh), divisés 
comme s uit: 

L) 22 kirats et 15 sahmes au hod Sa
h el Abdou No. 11, kism tani, parcelle 
No. 71. 
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Cette superficie es t inscl'ite au tek]" 
a ~t nom des Hoirs Esmahane El Ram If 
d1ah. a-

2.) 3 feddans, 1 kirat e t 7 sahmes 
ho cl Sahel Abd ou No. 11, ki sm ta ni l):u 
cell e No. 70. ' r-

3.) 6 feddans, 21 kirats et 14 sahm 
au hod El Malaka No. 7, kism tani :s 
deux parcelles: ' 11 

La ire de 1 fecldan, 5 kirats et 13 sah-
m es formant la parcelle No. 149. 

Cette superfici e .est inscrite au teklif 
al! nom de Aly Youssef Youssef El Ora
bL 

La 2me d e 5 feddans, 16 kirals et 1 
sahme formant la parcelle No. 156. 

Cette superfici e est inscrite au teklif 
au nom de Aly Youssef Youssef El Ora
bi. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destina tion qui en 
dépendent san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 825 outre les frais. 
Alexandri e, le 6 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas et B. Smyrniadis, 

584-A-533 A vocais. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête cle M. S. Casulli & Co., 

négociants en co ton, de nationalité mix
te, domiciliés à Alexandrie. 

Au préjudice cie: 
1.) MoustaJa Mou stafa El Naggar. 
2.) Abdel rMotta leb .Aly Ahmed El Gue

bali. 
3.) Chahaoui Ibra him .Abc.lalla El Da-

baaoui. 
!*- ) Abdalla Rachccl Aly Rachecl. 
3.) Mohamed Issa Ibrahim El Fahl. 
6.) Les Hoirs de feu Hilal Hilal r\.ll mccl 

R izk, savoir: 
a) Sa ve uve, Fahima Bassiouni El I\Ia

dan i Abdcl Gawad Riz ](, fille de Bassiou
ni. 

b) Fatma IIilal A l1med H.izk. 
c) Om El Farh. 
tl ) Bassiouni IIil al Ahmecl R izk. 
Tous pris en leu r qualité de débiteurs 

expropriés. 
7.) Mohamecl Rezk Cbahine. 
8.) Jiegazia Abdall a Abdalla Hamada. 
D.) Abdel Mawla. 10.) Bassiounia. . . 
Ces deux enfants cle Bassioul'l.i, de S1d 

Ahmecl Abou Ch alache. 
11.) Mazbouna Mohamecl Abou Sebaa. 
Tiers détenteurs apparents. . . .. 
Tous p ropriétaires, locaux, clomrcilles 

à Kafr El Marazka, district de Kafr El 
Cheikh (G h arbieh). 

En vertu de cieux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 2 No':embr8e 
1D36, hui ssier J. Chacron, transcnt le 2 
Novembre 1936 s ub No. 3113 e t le 2me 
elu 12 Décembre 1936, huissier D. Chry~ 
santhis, transcrit le 11 Janvier 1937 su 
No. 61 (Gharbi eh ). 

Objet de la vente: en six lots. 
ier lot. de 

4 feddans 5 kirats e t 16 sahmes f 
terrain s de ~ulture sis au village dCeh~k~ 
El Marazka district de Kafr El ei 
(Gharbieh); 'divisés comme suit: 



6/7 Avri l 1938. 

1 ) 1 fecldan, 13 kirats et 20 sahmes au 
}lOci Dayer El Nahia No. 10, parcelle 
N 79 1 02.) 16 kirats au mêm e hod, fai sant par-
tic de la parcelle No. 61. 

3.) ii kirats et 12 sahmes au hod El 
Sahel ~o. 0, parcelJe No. 78. . 

4.) 2 kira ts au m eme hod, fai sant par
tic de la parcelle No. 68. 

l\'.B. - Sur cette parcelle se trouvent 
des co nstruction s en_ briqttes ro_u ges, 
con;; i~tant en un atel ter de menmsene 
occupa nt environ 87 m2. 

3.) 23 kirals ct 20 sahmes au hod El 
Guerara N" o. ii, parcelle No. 63. 

6. ) :1. 0 l~irats e t 12 sahmes au même 
]1od, parcelle No. GO. 

2me lot. 
3 Irddans de terrains de culture sis en 

œ mê me vil lage, en deux parcelles: 
La Jrc de 1 fedclan au hod El Sahel 

No. 0, faisa nt partie cle la parcelle No. 63. 
Ln :;.>me de 2 fecld an s au hod El Kou

w acl i ;\o. 8, faisant par~ie de la parcelle 
i\ o. 31!. 

3me lot. 
L) G kirats de terrains s is au village 

de 1\:af'r El Marazka, district cle Kafr El 
Cllcikh (Gharbieh ), au hod El Guerara 
:\o. ·Il , fai sant partie de la parcelle 
_ 'n. 37. 

.2.) 3 kirats et 8 sahmes de terrains sis 
au même village, au hod El Sahel No. 9, 
parrcllc :\fo. 107. 

4me lot. 
Lr i '3 par indivis clans i feclclan et 12 

ki rn b de terrains cle cu !ture sis en ce vil
lage' cle Kafr El Marazka, dis trict de 
I\arr El Cheikh (Gha.rbieh), en deux su
lwrfieies : 

La 1re de 1 feddan au hod El J\ouwa
rl! 1\' o. 8, faisant partie de la parcelle 
:\r:. 3't . 
. La 2me de 12 ki rats au hod Dayer El 
.\<th ia \'o. 10, faisant partie de la parcel
le :'\o. :12. 

5m e lot. 
J fc cldan, H kirats e t 16 sahmes de ter

rains sis en ce m êm e village, divisés 
comme suit: 

J.) 8 kiraLs au hocl Hashad No. 4, kis rn 
awn l, faisant partie Llc la parcelle :\'o. Gl. 

2.) :1.3 ki rats e t 8 sahmes au h od El 
ChR filss i :\fo. 6, kism awal, parcelle 
?\n. 82. 

0.) D kirats et 8 sahmes au hocl El 
Chafass i \'o. 6, ki sm tani, parcelle ?\o. JI. 

~ - ) 6 kirats au hod El Sahel No. 0, fai 
san L partie de la parcelle No. 81. 

6me lot. 
1.) 16 kirats de terrains sis en ce m ê

n:c Yillflge cle Kafr Marazka., dis trict cle 
h afr El Cheikh (Gharbieh), divisés com
me suiL: 

a) 8 kirats au hod El Kouwadi No. 8, 
fat san t partie cle la parcelle No. 108. 

b) 8 kirats au hod Charouet Salem No. 
12, ki sm awal, faisant partie de la par
ce]] e \1 o. 35. 

. 2.) 6 kirats cle terrains sis en ce m ême 
Vtllage, au hocl El Sahel No. 9, faisant 
Partie de la parcelle o. 105. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
eét comportent sans aucune exception ni 
r serve. 

d 
Pour les limites consulter le Cahier 

es Charg-es. 
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Mise à prix sur baisse: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 110 pour le 2me lot. 
L.E. 16 pour le 3me lot. 
L.E. 20 pour le 4me lot. 
L.E. 60 pour le 5me lot. 
L.E. 28 pour le Gme lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
574-A-523. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi ii Mai 1038. 
A la requête du Sieur Basile Mavri

kaki s, de Georges, pens ionnaire de l'E
tat, suj e t h ell ène, domicili é à Alexan
drie. 

A l'encontre de la Dame Mabrouka Ali 
Soliman, fill e de Ali eL petite-fil le de So
liman, propriétaire, locale, domiciliée à 
Alexandrie. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 J anvier :1. 936, dénon
cée le 13 J anvier 1936, transcrit le 28 
Janvier 1936 sub No. 335. 

Objet de la vente : 
Une maison d 'habitation sise à Ale

xandri e, rue El Ad ab 1\' o. 3 tanzim, ki sm 
Karmouz, avec le terrain sur lequel elle 
es t éleYée, de la sup erfi cie de p.c. 166 
e t 1/3 de pic, composée d 'un rez-de
chaussée et d'un étage supérieur, limi
tée: Nord, rue El MisbaL; Sud, par Pa
nayotti Mikhail; Est, par Ali El Tahan; 
Oues t, rue El Adab où se trouven t les 
portes d 'entrée. 

l\lise à prix sur baisse: L.E. 120 outre 
les frais. 
379-A-330 A. J. Geargeoura, avocat 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requê te de l\Ie Abramino Yadid, 

avocat à la Cour, suj e t français, demeu
rant au Caire, à la rue Maghraby 1\' o. 5. 

Au préjudice des Dam es : 
1.) Sekina ;\Iansour, épouse d'Ibrahim 

Eff. lVIansour. 
2.) Bahia l\Ian so ur, épou se d'Ism ail 

Eff. Mansour. 
Tou tes deux fill es de ?\Iansour Pacha 

Youssef, pro prié laires, suj e ttes locales, 
dem eurant à Alexandri e, à la rue Zcin 
El Abedine No. 19 (Moharrem-Bey). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Septembre 1932, huis
sier A. Mizrahi, dûment transcrit avec 
sa dénonciation du 20 Septembre 1932, 
hui ssier D. Chryssanthis, au Bureau des 
Hypothèqu es elu Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 11 Octobre 193.2 sub No. 3!123 
Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une maison d'h abi tation s ise à Ale

xandrie, rue Zein El Abedine No. 19, 
quartier Moharrem-Bey, kism Mohar
rem-Bey, chiakhet Moharrem-Bey Che
mal El Chark, composée d 'un rez-d e
chaussée de t1 pièces et de 2 étages de 
.3 pièces chacun, avec le terrain sur le
quel elle es t élevée, d 'une superficie de 
582 m2 43 cm2, imposée à la Municipa
lité d 'Alexandrie sub No. 7, journal No. 
7, volume No. J, au nom des héritiers 
de feu Mansour Pacha Youssef, le dit 
terrain entouré d 'un mur d'enceinte e t 
limité comme suit: Nord, sur 30 m. 10 
par la maison No. 7, propriété de la suc
cession Mansour Pacha Youssef, actuel
lem ent occupée par Hamed Bey Man
sour; Ouest, s ur 19 m. 20 par la rue Zéin 
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El Abedine sur laquelle donne la porte 
d'entrée de l'immeuble; Est, sur 19 m. 
30, Eglise Saint-Antoine des Pères Fran
ci scains; Sud, sur 30 m. 10, Eglise Saint
Antoine. 

Tels que le dit immeuble se poursuit 
e t comporte avec ses dépendances et ac
cessoires à l'exception du salamlek si
tué sur le cô té Nord de l'immeuble et 
qui fait partie de la maison voisine 
No. 17. 

Mise à prix: L.E. 1280 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Jacqu es de Botton, 
607-CA-606 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Michel Kou

dim, employé, égyptien, dem euran t à 
Alexandrie, subrogé aux lieu et place 
du Sieur Panayolt.i Carayannis, en ver
tu d'un acte de cession passé au Bureau 
des Actes Notariés près le Tribunall\Iix
te d 'Alexandrie en date du 9 Novembre 
1934, No. 2981. 

Contre le Sieur Yassine Mohamed 
Chérif, fil s de Mohamed, petit-fils de 
Chérif, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Alexandrie, quartier Bab El Sou
ri et lVIarghani, ruelle Boue ti 1\' o. 18. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1932, huis
s ier Charaf, transcrit le 18 Novembre 
1932, No. 1153. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 127 1/8 p.c., avec la maison y 
construite composée d' un rez-de-chaus
sée, de deux étages supérieurs d'un ap
partement chacun et un petit apparte
ment sur la terrasse, impo·sée à la Nl u
nicipalité sub No. 70 immeuble, journal 
70, volume 1, année 1928, au nom de 
Yassine Mohamed, sis à Alexandrie, 
quar tier Bab El Souri et Marghani, kism 
Attarine, chiakhet Bab El Guédid, limi
té : Nord, par la propriété Mohamed 
Kassim ; Sud, par la propriété de Hassan 
Moussa ; Es t, par la proprié té Ayoucha 
Bent Hassan; Ouc t, par la rue El Mar
g hani où se trouve la porte d'entrée de 
la mai son. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 130 outre 
les frais. 
3'18-A-329 Ant.. J. Geargeoura, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de F1rid Abela, médecin, 

administré britannique. 
Au préjudice d'El Sayed Ramadan El 

Kastaoui, fil s de Ramadan, de Abd Rab
ba El Kas laoui, cotTimerçant, égyptien, 
domicilié à Damanhour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Décembre 1933, hui s
sier Knips, dénoncée le 19 Décembre 
1835, transcrites le !1 J anvier 1936 sub 
No. 14. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivi s dans deux ma
gasins portant le No. 3, à Kartassa, Ban
dar Damanhour, district de .Damanhour 
(Béhéra), rue El Erian, construits en bri
ques rouges, avec le terrain sur lequel 
il s son t élevés, de la superficie de 35 m2 
80, limités : Nord, sur 7 m. par une rue; 
Oues t, par la propriété du Ministère des 
W akfs, sur 4 m. 80; Sud, par la proprié
té J\.Iohamed Ali Kitat et Cts., par une 
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Iio·ne bri:::ée dont run e :::e dirige vers 
l'Est. sur 2 m. 30, l'autre Yers le Sud 
sur i m. e t la 3me vers l'Est, sur 11 m., 
lono·ueur to ta l de celle limite 1 m. 50; 
Est~ sur 5 m. 65 par la propriété des 
Hoirs El Roumi . 

2me lot. 
Cn terrain de 18 m2, sis à Kartassa, 

bandar Damanhour, district de Daman
hour, Béhéra, rue El Eanafieh No. 4, 
avec le magasin y élevé, construit en 
briques rouges, limité: Nord, sur 2 m. 
50 par la propriété du :Vlinistère des 
vVakfs; Ouest, sur 7 m. 25 par la pro
priété de 1\iohamed A ta El Sa id; Sud, 
sur 2 m. 50 par la rue El Kanafieh; Est, 
par le \Vakf Hassanein Bichara, sur 7 
m. 25. 

Tels que les dits biens se poursu ivent 
e t comportent, sans exception ni ré
sen·e. 

\li~e à prix sur baisse: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 26 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuiyant, 
577-A-528 A. J. Geargeoura, avoca t. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
.\ la requête de la Dame Evangelia, 

veuve Dimitri Papadimitri, sujette hellè
ne, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Gad El Kerim 
Chehata, propriétaire, sujet local, de
meurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Octobre 1935, huis
sier J. Favia, transcrit le 12 Novembre 
1935 sub No. 4736. 

Objet de la vente: une maison com
prenant un rez-de-chaussée construit sur 
une superficie de 119 p.c. 46 cm2, située 
à la rue El Farghani No. 64 tanzim, kism 
Karmous, Gouvernorat d'Alexandrie. 

La vente aura li eu aux clauses et con
ditions du Cahier des Charges déposé au 
Greffe des Adjudications du dit Tribu
nal, suivant procès-verbal du 23 Avril 
1936 et sur baisse de mise à prix fixée 
à L.E. 37 outre les frais. 

Alexandrie, le 6 Avril1938. 
Pour lct poursuivante, 

581-A-538 Sélim Antoine, avocat. 

Date: :\1ercredi 27 A v ri 1 1938. 
A la requête du Sieur Robert Aurita

no, èsq. de syndic de la faillite Isaac & 
Félix A. Cohen, domicilié à Alexandrie, 
4 mielan Ismail 1er. 

Contre le Sieur El Sayed Metwalli 
Abou Radi, commerçant, suje t égyp ti en, 
domicilié à Alexandrie, actuel lement 
derrière le No. 95 de la rue du Mex. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mars 1935, huissier 
L. Mas toro poulo, transcrit le 3 Avril 
1935 sub No. 1H3. 

Objet de la vente: une quote-part de 
2/3 par indivis dans un e écurie, avec la 
parcelle de terrain sur laquelle ell e es t 
élevée, d'une superficie de 266 1/2 p .c., 
s ise à Alexandrie, à I\.om El Chogafa, 
rue El Achouan No. 12 tanzim, kism Mi
net El Bassa!, Gouvernorat d 'Alexan
drie, le tout limité: Nord, par une ruel le 
sur laquelle donnent deux por tes; Sud 
propriété Hag Sayed Ahmed Abou Na~ 
gui; Est, rue El Achouan; Ouest, chou
nah de M. Sursock. 
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Tel que le dit immeuble se poursuit e t 
comporte, avec tous immeubles par na
lure ou par destination qui en dép en 
dent sans aucune exception ni réserve. 

.\lise à prix: L.E. 56 outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, èsq., 
589-A-540 :\loïse Lisbona, avocat. 

Dale: Mercredi 11 ::\1ai 1938. 
A la requête de J ean D. Coconis, com

merçant, hellène, domicilié à E:afr El 
Zayat. 

Contre: 
1.) Moustafa Abele! Latif El Sakka, 
2. ) Hoirs de feu El Sayed E l Sayed 

Assai, de son vivant pro prié taire, local, 
savoir: 

a) Abele! Hamid , 
b) Fawakeh, épouse de :\tlohamed Aly 

El Attar, 
c) Fatma, tous trois enfants du dit 

défunt. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, do

miciliés à Damate, lVlarkaz Tantah 
(Gharbieh ). 

En vertu : 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bïlière du 9 Septembre 1935, huissier V. 
Giusti, transcrit le 30 Septembre 1()35, 
:\l"o. 3732. 

2. ) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 27 Mai 1936, huissier V. Gius
ti, transcrit le 16 Juin 1936, No. 1806. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au 1er débiteur. 
1 feddan e t 16 kirats de terrains sis 

au village de Damate, Markaz Tantah 
(Gharbieh ), au hod El Tamanine No. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 26. 

2me lot. 
Biens appar ten an t aux 2mes débi

teurs. 
1 feddan et 20 kirats c.le terrains sis 

au village de Damate, Markaz Tantah 
(Gharbieh ), au hod El Ard No. 32, fai
sant partie de la parcelle No. 3. 

Avec tous accessoires et dépendance!':. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix sur baisse: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 58 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
5i3-A-524 Nicolaou et Saratsis, avoca ts. 

Hale: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Constantin A. 

Pringo, fi ls d'Apostolo, de feu Constan
tin, n égociant, h ellène, domicilié à Ale
xandrie, rue de l'Eglise Debbane, No. 7. 

Au préjudice de la Dame Nazira, épou
se d'Abdel Ghaifar Mahmoud, fille de 
Mohamecl Abdel Hamicl Karam, petite
fille d'Abele! Hamid I{aram, propriétai
re, égyp tienne, clomicilée à Alexandre, 
jadis rue Amoud El Saouari No. 27 et 
actuellem en t rue Yehia No. 5, du 164 rue 
Farouk, immeuble Abele! Fattah Souka, 
ki sm Gomrok. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mai 1937, hui ssier A. 
Mieli, dénoncée le 15/17 Mai 1937, hui s
s ier M. A. Sonsin o, transcrits le 26 Mai 
1937 s ub No. 1900 Alexandri e. 
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Objet de la vente: lot unique. 
4 kirals sur 24_ par indivis dans une 

P~_Ece ll e 5_1~e terram de la ~uperficie cle 
16/ p.c. 1o/OO, avec la mmson y cons
truite, de 3 étages, à l'usage d'habitation 
sise à Alexandrie, rue El vVeclad No. 6: 
autrefoi s Abou Bakr El ~azi, chiakhet 
El Sayed Abdel Salam, losm Attarine 
Gouvernorat d 'Alexandrie, inscrite à 1~ 
l'viunicipalité au nom de la Dame Sett E\ 
~ki !-Iassan Khalil et Cheikh Aly Khali! 
a raison de 18 lorats, El Sayed Ibrahim 
~ raison de 3 ki_rats, ~abrouka Ibrahim 
a ra1so~ de 3 lorats, Immeuble sub \o. 
210, ganda No. 10, volume 2, année HJ3tt 
lequel immeubl~ :~t dégrevé d 'impôts 
sUivant deux deciSions de la Commis
sion Municipale, la ire en date cln ;) 
Août 1935, No. 12284 et la 2me en dale 
elu 4 Juin 1935, No. 4655, le tou t limité 
comme suit: Suc!, rue El vVeclad où :"C 
trouvent la façade et la porte d'enl:·ée, 
sur une long. de 8 m. 95; Nord, sur une 
long. de 7 m. 85 par la propriété BnlJur· 
Est, sur une long. de 11 m. 30 par 1~ 
rue El ~ouli la séparant de la pro priC:lé 
cles Hoirs Ahmed Bey El Dal<akl ini; 
Oues t, s~r, un e long. cle 12 m. 03 ]J<U' 
la propnete de Hassan Gaber. 

Tels que les dits biens se poursuiwnt 
et comportent avec toutes construction'' 
dépendances, attenances et autres accc .--~ 
soires quelconques existant ou à èl!e 
élevés dans la suite, y compris to ul':s 
augmentations et autres amélioration"'· 

Mise à prix sur baisse: L.E. 60 antre 
les frai s. 

Alexandrie, le 6 A vrii 1938. 
Pour Ie poursuivant. 

591-A-542. A. Vatimbella, aY uc:aL 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Ba ~:-;ili 

Moussalli, fils de feu Georges, de feu 
Elie. 

Objet de la vente: un immeuble cie 
rapport sis à Alexandrie, rue Bahri Bey 
No. 1, kism Labbane, de 435 p.c., com
posé d'un rez-de-çhaussée, 3 étage:; cL 
ch?.mbres de lessive. 

Pour les limites consulter Ie Cahier 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frm s. 
Pour les requéran ts, 

580-A-531. G. Moussalli, avoca t. 

L'ENIItliiSTRf..MENT El EGYm 
delit 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET IN1ULECTUEUE 

par 

ROBERT MERCIN1ER 
Licencié en Dcolt 

eo .. ervateur de l' Enr~itrtreatflftf 
à la Cour d'Appel JWxte. 

En .. nte: à P.T. 30 U 
"'A Bon · d A~andrie - à la Librairie Judkiaire u -••iel 

vn!"lbnhhnielt etdanatoatea tes bQ~~~~MIIb•- . · 
au Caire - à Ïa Librairie Centrale - Papetertt 

Boileau & Cal&ghiris . 
..__,_ _ _,_...,._...,._~· 
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T ri~unal du Caire. 
;\UDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Daî:~: Samedi 7 Mai 193S. 
A Ja reqt:~te de The Ionian Bank Ltd. 
Contre: 
1.) Abdel Tawab Abè..::~ Rahman Ab-

diJ!a, 
:2.) Abdel Salam Abdel Rahman Ab-

clilla. 
En vertu de troi s procès-verbaux de 

sai:-ic immobili ère tran scrits les 17 No
vl' ll11Jre :l031, No. 1509, 11 Janvier 1932, 
\ r1 . li't ct 29 Février 1932, No. 49 (As
sio ut). 

Objet de la vente: lo t unique. 
:2:2 feclclan s, 10 k ira ts et 18 sahmes sis 

à Béni-Khalecl, Markaz Mallaoui (As
sioul) . 

l'our les limites consulter le Cah ier 
cl rs f:harges. 

'iisc à prix: L.E. 1860 outre les frais. 
A\r; -C-559 Michel A. Syriotis, avocat. 

Dale: Sarnecli 30 Avri l 1938. 
. \ la requête d'Abraham D. Gahtan & 

h>·lly Guston . 
Au préjudice des Hoirs de feu Abclal

lil! t llussein Ilegab et C ts. 
En vcl'lu d'un procès-verbal de saisie 

in1 mobilière du 30 !\1ars 1936, transcrit 
•i' ,•c :::a dénoncia tion le 211 Avril 1936 
"til' .\o. 2993 (Caire). 

OIJ jet de la vente : un immeubl e, ter
J<'itt d cons ~ruction, sis au Cair e, rue 
l\.,, 1ntla Nos. 13 et 13, ki sm Ab cline, 
t:lwi kll IIara Hussein l\1eawad, le ter
'"i.tt de la. superfi cie de 471 m2 4!1 clm2 
1·1 J,. " cons Lructions couvrant une super
l;l'tl' de 400m2 environ et con sistant en 
'l lll< tiSOJb de rapport 

l :e lle l'ons truetion es t divisée en 2 
iltltncubles, séparés par une cour et 
cnmposés d 'un rez-de-chaussée et de 3 
r;iilp c::; supér ieurs chacun. 

Tels que les clils biens se poursuiven t 
r'l. comportent san s a.ucune exception ni 
l•':"Cl'\·e . 

Pour les limites consulter le Cahier 
dt'" Charges déposé au Greffe sub No. 
~t:r, ü.2e A.J. 

:\ lise à prix: L.E. 2250 outre les frai s. 
,,~;-)-C-330 J. R. Chammah, avocat. 

lla te: Samedi 30 Avril 1938. 
A _la requête de Miké Mavro, syndic 

dt' lumon des créanciers de la faillite 
ctr" Hoirs de feu Abdallah Hussein He
pab. 

Contre les héritiers majr;urs de feu 
Abdallah Hussein Hegab déclarés en état 
d c fa illi te. 

En vertu d 'un procès-verbal de mise 
en possession du 17 Novembre 1933 et 
dune ordonnance rendue par M. le Ju
ge-Commissaire de la elite faillite le 15 
Jam-ier 1937. 

Ohjet de la vente : 
2me lot. 

H kirats et 16 sahmes par indivis 
d}ms un immeuble situé au Caire, rue 
~'-awala No. 32, kism Abdine, construit 
"'rur une parcelle de terrain de la super-
lCle de 270 m2. 

3me lot. 
H kir?-ts et 16 sahmes par indivis 

dans 2 Immeubles contigus, situés au 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Caire, chareh Kawala Nos. 13 et 15, kism 
Abdine, construits sur une parcelle de 
terrain de la superficie de 350 m2. 

4me lot. 
14 kirats et 16 sahmes par indivis 

clans une tannerie construite sur une 
parcelle de terrain h ekr de la superficie 
de 1082 m2, située au Caire, à El Ma
dabegh No. 7 bis, haret a tf et Maclndaly 
et No. 16 rue Maclabegh, kism du Vieux
Caire, en semble avec les machines e t 
accessoires. 

D'après les faillis, la dite parcelle de 
1082 m2 est libre de tou t droit de helu. 

D'après le Survey Department. 
2me lot. 

14 kirats et 16 sahmes par indivis 
clans un immeuble, terrain e t construc
tions, d'une superficie de 280 m 2, por
tant le No. 32 de la rue Kawala, kism 
Abdine, Gouvernorat du Caire. 

3me lot. 
14 kirats e t 16 sahmes par indivi s 

dans un immeuble, terrain et construc
tions, de la superficie de 471 m2 44 cm., 
portant les Nos. 13 et 13 de la di te ru e 
Kawala, kism Abcline, Gouvernorat d u 
Caire . 

4me lot. 
14 kirats et 16 sahmes par indivis 

clans une tannerie construite sur une 
parcelle de ter;ain, propriété elu Gouver
n ement, à la rue l'v1aclabegh, No. 16 et 
que la vente n e portera que sur la cons
truction d'une superficie de 1239 m2, 
kism Vieux-Caire, chiakhet El Mada
begh, ensemble avec les machines et ac
cessoires. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix: 
L .E. 2250 pour le 2me lot. 
L .E. 1300 pour le 3me lot. 
L.E. 1000 pour le t;,me lot. 
Outre les frai s. 

489-C-331 J. H .. Ch ammah, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr, socié· 

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, pou rsui tes et diligences de son ad
ministrateur-délégué Talaat Pach a Harb 
et en tant que de besoin Sadek Gallini 
Bey, propriétaire, protégé français, de
meurant à Minieh. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mah
moud Mahfouz, savoir: Sayed Mah
moud, son fils, et Zeinab Mahmoud 
Mahfouz, sa fille, propriétaires, locaux, 
demeurant à Zeitoun, rue Abele! Rah
man Nasr. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Octobre 1932, dénon
cé le 5 Novembre 1932 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques le 14 Novem
bre 1932 sub No. 9189 Galioubieh et d 'un 
autre procès-verbal du 5 Novembre 1932, 
dénoncé le 16 Novembre 1932 et trans
crit le 23 Novembre 1932 sub No. 10148 
Caire et No. 9648 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux ots. 
1er lot. 

37 fedd ans, 19 kira.ts et 12 sahmes de 
terrains cultivables sis au village d'El 
Khoussous, Markaz Chebin El Kanater 
(Galioubieh), divisés comme suit: 
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1.) 25 feddan s, 17 kirat~ et 16 sahmes 
au hod El Amir No. '=·parcelle No. 2. 

2.) 12 feddan s, 1 kirat e t 20 sahmes 
au hod .Bachat No. 19, parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

2me lot. 
Une propriété de la superficie de 2469 

m2, sise à Zeitoun, chiakhet El Zeitoun 
kism d'Héliopolis, Gouvernorat du Cai~ 
re, rue Abdel Rahman Bey Nasr, portant 
le No. 17, composée de deux villas dont 
la ire d 'un e superficie de 300 m2 et la 
2me_ de_ 400 m 2, ento urées d'un jardin. 

Am s1 que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires e t dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5600 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

521-C-583 Avocats à la Co ur. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Salvatore Saya, 

entrepreneur électr icien, itali en, demeu
rant à Héliopoli s. 

Au préjudice: 
1.) Du Sieur Aziz Gress. 
2.) De la Dame Marie Gress. 
Tous deux égyptiens, proprié laires, 

demeurant à Héliopoli s, rue Asso uan, 
No . 27. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 12 Juill et 1937, huissier 
Sarkis, transcrit le 6 Août 1937 sub ~o. 
4998 Caire. 

Objet de la vente: 16 kirals ct 19 3/5 
sahmes par indivis clans un e parcelle 
de terrain d' u ne superfi cie de 148 m2, 
64, avec les constructions y élevées con
sistant en une villa composée d'un rez
de-chaussée et d'un étage, le tout sis à 
Héliopolis, ru e Sultan Sélim No. 9. 

Pour les lim ites consulter le Cal1 irr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Le Caire , le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
504-C-566 K et M. Boulad, avocats. 

Date : Samedi 7 Mai 1938. 
A la requê te de The Ionian Bank Ltd. 
Contre les Hoirs Riad Bes tavros et 

Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrite le 23 Août 1930, 
No. 318 (F ayoum). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

4 fecldans, 16 kirats et 14 sahmes sis 
à Zawiet El Karaclsa, Markaz et Moudi
rieh de Fayoum. 

3me lot. 
43 feddans, 7 kirats et 8 sahmes sis 

à Demechkine, Marlmz et Moudirieh de 
Fayoum, 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

496-C-558 Michel A. Syriotis, avocat. 
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Date: Samedi 7 Mai i93S. 
A la requête de The Ionian Bank Ltd. 
Contre Hafez Osman Abo u Zeid. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière tran scrite le i3 Juillet i937, 
No. 323 (Fayoum). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
i er lot. 

2 feddans, i3 kirats et i 2 sahmes sis 
à Menchat Rabieh, Markaz Etsa (Fa
youm). 

2me lot. 
i kirat et 20 sahmes sis à Fayoum, se 

composant d 'une chambre, partie plan
tée de bambous. 

3me lot. 
S feddans, 2i kirats et 4 sahmes sis à 

Kasr El Guebali, Marlœz Ebchaway (Fa
youm). 

4me lot. 
3 feddans, S kirats et i3 sahmes sis à 

Selleyine, lVIarkaz Sennourès (Fayoum). 
Pour les limites consulter le vcL. 

des Chargas. 
i\lise à prix: 
L.E. 50 pour le ier lot. 
L.E. iOO pour le 2me lot. 
L.E. 220 pour le 3me lot. 
L.E. 370 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

499-C-56i Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai i93S. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Saleh Eff. Mo

h amed El Sawi, fil s de feu Mohamed El 
Sawi, petit- fil s de Soliman El Sawi, pro
pri é ta ire, s uj e t local, demeurant à El 
Fash n (\Iini ch) . 

En. Ycrtu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du .20 Juillet i935, dénon
cée le 3 Aoùt iG35 ct tran scrite avec sa 
dén on cia tion le iO Aoùt i935 sub No. 
i4o4 (\lini eh ). 

Objet de la v€nte: 
i45oi m2 90 cm. de terrains de cons

tr uct ion, sis a u vi llage de El Fastm, Mar
kaz El Fash n (1\liniel1 ), divi sés en six 
lots comme suit: 

icr lot. 
552 m2 sis à ch areh El Fabrika No. 

Si, portant le i\'o. milk 7S nouveau. 
Les dits bi en s forment un dépôt avec 

un e construction ayant porte et fenêtres 
grillagées. 

2me lot. 
460 m2 sis à chareh El Fabrika No . Si, 

porlan L le ;'\o. milk 77 nouveau. 
Les dits biens forment une chounah 

pour dépôt de céréal cs. 
3me lot. 

iSO m2 sis à chareh El Fabrika No. Si, 
porlan t le .\ o. milk Si. 

Les dits bi en s form ent un dépôt. 
4mc lot. 

9iS7 m2 d'après le cadastre, sis à cha
r eh J ~macl El Di ne No. 75 et d'après la 
mouka llafa à charch El Fabrika No. Si, 
portant le ::-\o. milk 95. 

Lr:s diLs b iens form ent une grande 
chounah occupée par la National Bank 
of Egypt. 

i5mc lot. 
560 m2 sis à charch Emael El Dine 

No. 75 d'après la moukallafa et chareh 
El Fabrika, portant le No. milk 91. 

Les dits bi en s forment une chounah, 
dépôt de céréales, ayant quelques dat
ti ers c L arbres. 

Journal des Tribunaux Mixtes . 

6me lot. 
36i3 m2 90 cm. s is à chareh El Ibra

himieh No. i9 d'après la moukallafa et 
chareh El Fabrika, portant le No. milk 
S4 nouveau. 

Les dits biens forment deux construc
tions. 

Un immeuble à 2 étages et un salam
lek à 2 étages, le tout entouré d'un jar
din. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les accessoi
res et dépendances et notamment les 
constructions y élevées et les arbres y 
existants. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Gharges. 

Mise à prix: 
L-.E.. 450 pour le ier lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
L .E. i35 pour le 3me lot. 
L.E. i 500 pour le Im1e lot. 
L.E. 450 pour le i5me lot. 
L.E. iOOO pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

527-C-5S9 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai i93S. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son ad
ministrateur-délégué Talaat Pacha I-Iarb 
et en tant que de b esoin le Sieur Sa
elek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, clemeuran t à Mini eh. 

Au préjudice des Hoirs de Jeu Hussein 
Bey El Cherei, savoir: 

i.) Sa veuve Dame Saguicla Hanem, 
fille d'Ibrahim Pacha El Cherei. 

2.) Dame Sekina llanem, fille de Has
san Pacha El Cherei, sa sœ ur. 

3.) Dame Safia I-Ianem, 
4. ) Dame Amara lianem, filles de l-Ias

san Pacha El Cherei, ses sœurs. 
Hoirs de feu Mourad Bey El Cherei, 

savoir: 
5. ) Ahmed Effendi Kassem El Cherei. 
6.) Dame Chafika Hanem, fille de Bed

cline El Cherei, prise en sa qualité de tu
trice naturelle de ses eni" an ls mineurs 
Behay El Dine MotŒad El Cherei et l-Ias
san lVIourad El Chu1'ei, issu s de son ma
riage avec feu Mourad Bey El Chcrei. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Samallout, dis trict de Sa
mallout (Minieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ill Décembre i936, dé
noncé le 2 Janvier i937 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le i2 Janvier i937 sub 
No. 54 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i7 feddan s, S kirats e t 14. sahmes de 

terrains cultivables s is au village de Sa
mallout, Markaz Samallout (Minieh), 
d 'après l'affectation, et i7 fedclans, 8 ki
rats et i sahme d 'après le nouveau ca
dastre et l 'état actuel des li eux, divisés 
comme s uit: 

i. ) i3 feclclan s, iO kirats et 2 sahmes 
au hod El Prince El Charki No. 20, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 3 fecldans, 22 kirats et i2 sahmes 
au hocl El Guézira El K6bli No. 73, fai
sant partie de la parcelle No. i. 

6)7 Avril Hl38. 

La désignation qui précède de 17 fed
da~s, S_ kirats et 14 sahl!leS est conforme 
a l ancien cadastre, mais d'après le nou
veau _cada_stre et l'état actuel des lieux 
les dit_s biens se trouvent réduits com~ 
me smt: 

~ 7 fedda_ns, S kir~ts et i sahme de ter
rams cultivables SIS au village de Sa
n:;ta ~l out, Markaz _Samallout (Minieh), di
VISes comme smt: 

i. ) i3 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au 
hod El Prince El Charki No. 20, par
celle No. 7. 

2.) 3 feddans, 22 kirats et 2i sahme" 
au hocl El Guézira El Kébli No. 68 g-a~ 
zayer fasl tani, parcelle No. 5. ' 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 
avec tous les accessoires et dépenclan~ 
ces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1750 outre les frai:<. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos. 
5i9-C-5Si Avocats. · 

Date: Samedi 7 Mai i93S. 
A la requête de The Ionian Bank Li

mited. 
Contre les Hoirs Ibra.him Ahmccl J.: j 

Kerm. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai:-:ic 

immobilière transcrite le 5 Février 1031. 
No. 22S (Minieh). 

Objet de la vente: en troi s lots. 
ier lot. 

20 feclclans, 2 kirats et 20 sahmcs :-:jo 
à Balansourah, Mai'kaz Abou Ko rka:=: 
(Minieh). 

2me lot. 
4 fedclan s sis à Aboul Safa, i\ [all\ctz 

Abou Korkas (Minieh ). 
3me lot. 

3 fecldan s, i6 kirats e t i2 sahmc :=: in
divis dans 20 fedclans, 2i kirats et S :-:a lt
mes sis à Kafr E l Fayala, Markaz .\ l1nu 
Korkas (Minieh ). 

Pour les limites consulter le CalJir·r 
des . Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le ier lot. 
L.E. SOO pour le 2me lot. 
L .E . 20 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

498-C-560 Michel A. Syrioti s, avocnl. 

Date: Samedi 7 Mai i93S. 
A la requêl:e de la Banque Mi sr, .. :=:o

ciété anonyme égypLcnnc, ayant c;wpc 
au Caire, poursuites eL dil igences de 
son admi nistrateur-délbgué Tal a~l- ~a
cha Harb eL en tant que cl e besom ~a~ 
dek Gallini Bey, propriétaire, protege 
français demeurant à Minieh. 

Au JWéjudice du Sieu_r, M:ohamacl Hus: 
sein El Barbari, propne lalfe, local, de 
m eurant à El Marg, dis trict cl? Cll_eblne 
El Kanater Mouclirieh de GalwubJ ell .. 

En vm·tu' d'un prccès-verbal de sats,I~ 
immobilière du 20 Avril i936, tran ~c1

1 1
1 

, d Tn Jt -au Bureau des Hypotheques u ~ G _ 
n a l Mixte du Caire c. ub Nos. i09o3 a 
lioubi eh et i095!1 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. ion" 
Une maison, terrain et const~ucl, ii 

de la superficie àe. 24.0 m2, SJSe cl GaJ 
Marg, Markaz Chebm El Kanater ( 
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lioubieh ), al!- hod Dayer El Nahia No. 13, 
fai san L partie _de la ~ar cep~ No. 84. 

La clésignalwn qm precede es t con
forme à l'ancien cadastre. 

D'après le nouveau cadastre et confor
rnémenL à l'état visé par 1~ Survey, le dit 
immeuble se trouve designé comme 
suiL: . 

Une maison, terram et constructwns, 
de la superficie cle 173 m2 50, sise au 
viJlao·c d'El Marg, Markaz Chebin El Ka
nat c~ (Galioubieh), au hod Dayer El Na
hia .'\o. 13, parcelle o. 18 (s) .. 

<\in ·i que le tout se poursmt et com
po-rte avec tous les ac..:cessoires. et dé_per;
danccs, sans aucune exceptwn m re
~ervc . 

~ Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. _ . 

Mise à prix: L.E. oO outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
5?2-C-58!! A'Jccats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Barclays Banl~ (D. 

c. & O.), société bancaire par acti?ps, 
de nationalité britannique, ayant s1ege 
à Londres et succursale à Minieh. 

Au préjudice du Sieur M~kha~l Gui~
guis El Miguidi, fils de _Gmrgms A~li?
El i\Icguidi, de feu Att1a El Megmdi, 
propriétaire, local, dem~\1-rant à El_ ~or
gaya, district et Moudmeh de Mm~e~. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
iir;mob ilière du 21 Novembre 1936, dé
noncé Je 5 Décembre 1936 et transcrit 
au Bureau des Hypothèqu es du Tribu
nal ~\1ixte du Caire, le 12 Décembre 
1936, sub No. 1431 Minieh. 

Objet de la vente: en un seur lot. 
10 feddans sis au village d'El Tayeba, 

:\1arkaz Samallout (Minia), au hod El 
Hamclieh El Keblieh No. 32, faisant par
tie {] c la parcelle No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'Iise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Seclnaoui et C. Bacos, 
509-C-571. Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta et Cie., société mixte, ayant Siège 
à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Azzam l;IilJ.?i 
:\!Iekarreb, fils de Mekarreb Elwam, flls 
de Elwani, propriétaire, sujet local, ~e
mcurant à Béni-Khaled El Bahana, clis
trieL de Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, débiteur poursuivi. 

A l'encontre de: 
1.) Badia Mohamed Mahmoud. 
2.) Zahira Mohamad Mahmoud. 
Toutes deux propriétaires, sujettes lo-

cales, demeurant à Aklieh, district de 
Maghagha, Mouclirieh de Minieh, tier
ces dé Len triees. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 5 Mai 1936, dénoncée le 
18 Mai 1936 et transcrite au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d_u _Cai
re le 26 Mai 1936 sub No. 731 (Mmieh). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

15 feddan s sis au village de Béni
Khaled, Maghagha (Minieh ), divisés en 
cinq parcelles : 

1. ) 4 feddan s et 20 kirats au hocl Gheit 
El Guindy ro. 12, faisant partie de la 
parcelle No. 24, par indivis clans une 
partie divise de la dite parcelle de 8 fed
dans, 6 kirats et 12 sahmes. 

2.) 17 kirats au hod Gheit El Guincly 
No. 12, faisant partie et par indivi s dans 
la parcelle No. 23 de 5 fedclans et 16 ki
rats. 

3.) 2 feddans et 21 kirats au hod El 
Gourn No. 13, parcelle No. 14. 

4.) 4 feddans et 8 kirats au hod Gheit 
El Guindy No. 12, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle o. 17 de 13 
fecldans, 11 kirats et 18 sahmes. 

·5.) 2 feclclans et 6 kirats au hocl Mah
di ou Mehecli No. 19, faisant partie et 
par indivis clans la parcelle No. 14 de 
6 feddans, 20 kirats et 16 sahmes. 

2me lot. 
29 fedclans, 23 kirats et 6 sahmes, mais 

d'après les subdivisions 29 fedclans, 7 ki
rats et 6 sahmes sis au village de Bé
ni-Khaled, Markaz Magl1agha (Minieh), 
divisés comme suit: 

1.) 5 feddans, 6 kirats et 12 sahmes 
au hod Lebsana No. 18, parcelles Nos. 
22, 23 et 24. 

2.) 15 kirats au même hod. parcelle 
No. 33. 

3.) 19 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 18, faisant parLie et par indivis 
dans la parcelle No. 40 de 20 kirats et 12 
sahmes. 

4.) 3 feddan s, 18 kirats ct 16 sahmes 
au même hod No. 18, parcelles Nos. 57, 
58 et 59. 

5.) 1 fecldan, 15 kirats eL 16 sahmes au 
même hod. 

6.) 12 kirats au même hod No. 18, par
celle No. 92. 

7.) 20 kirats et 4 sahmes au même 
hod No. 18, parcelles Nos. 64 e t 65, par 
indivis dans 1 feddan, 12 kirats e t 12 
sahmes. 

8.) 8 kirats au même hod No. 18, fai-
sant partie de la parcelle No. 72. . 

9. ) 9 kirats au même hod No. 18, fai-
sant partie de la parcelle No. 56. _ 

10.) 22 kirats au même hod No. 1~, 
parcelles Nos. 77, 78 et 79. 

11.) 13 kirats au même hod No. 19, 
faisant partie e t par indivis dans les par
celles Nos. 67 et 68 de 1 feddan, 9 ki rats 
et 20 sahmes. 

12.) 11 kirats et 20 sahmes au hod 
Bahr El Baghour No. 17, parcelle 1 o. 32. 

13.) 2 feddan s, 3 kirats et 8 sahmcs au 
même hod No. 17, parcelle No. !14. 

14.) 1 feddan, 11 kirats e t 16 sahm es 
au même hod No. 17, parcelle No. 48. 

15.) 1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes 
au même hod No. 17, parcelle No. 63. 

16.) 1 feddan au même hod No. 17, par
celle No. 65. 

17.) 6 kirats et 22 sahmes au même 
hod No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 8, par indivis dans 20 kirats et 8 
sahmes. 

18.) 5 kirats et 4 sahmes al?- ~êJ.?e hod 
No. 17, faisant partie et par mdivis dans 
la parcelle No. 10 de 15 kirats et 12 sah
mes. 
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19.) 1 kirat et 22 sahmes au même hod 
No. 17, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 21 de 2 kirats et 4 sah
mes. 

20.) 6 feddans, 4 kirats et 16 sahmes 
au hod Mahdi ou Mehadi No. 19, par
celle No. 14. 

21.) 9 kirals et 14 sahmes au même 
hod No. 19, parcelles Nos. 113 et 46. 

3me lot. 
3 feddan s, 23 kirats et 18 sahmes sis 

au village de Béni-Amer, Zünam Béni
Amer, Markaz Maghagha (Minieh), divi
sés comme suit: 

1.) 2 feddans, 21 kirats et 4 sahmes au 
hod El Kachef No. 15, parcelle No. 14. 

2.) 1 feddan, 2 kirats et 14 sahmes au 
hod El Cheikh Hassan El Bahari No. 13, 
faisan t partie des parcelles Nos. 4 et 5, 
par indivis dans 3 feddan s, 6 kirats et 
16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à }}rix: 
L.E. 1600 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

514-C-576 Avocats. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête elu Sieur Léon Hanoka, 

èsq. de syndic de la faillite Taha et Os
m an El Bouchi, subrogé aux pours mtes 
du Sieur D. J. Caralli suivant ordonnan
ce rendue par M. le Juge Délégué aux 
Adjudications en clP.te elu 13 Juin 1936. 

Au préjudice de la Faillite Taha e t 0~
man El Bouchi et son flls I-Iafez, socw
té indigèn e, ayant siège à i\1allaoui, et 
des Sieurs Taha Aly Mohamed Hassan 
El Bouchi et Hag Osman Mohamed Has
san El Bouchi, tous deux propriétaires 
et négocian ts, sujets locaux, demeurant 
à Mallaoui, ce derni er décédé en état de 
failli te . 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immobilière des 6, 8 et 10 Mars 1934, 
huissier V. \'assar e t du 13 Mars 1934, 
en continuali0n, huissier Talg, transcrit 
en semble avec sa dénonciation du 3 
Avril 1934 au Bureau des Hypothèques 
de ce Tribunal le 11 Avril 1.934 s ub No. 
592 Assiout. 

Objet de la vente: 
8me lot. 

Une part de 17 kirats ct 22 sahm c:; in
divis dans 24 kirats à prendre clnns la 
moitié par indivis dans un terrain de la 
superficie_ de _143 m2 7~ cm2, fl Y~e. _l a 
maison y elevee, composee de c)ct~x e ta
ges, portant le No. 22, le tout ?l" a M a l
laoui, à chareh Galal Par ha, m:::cn l uu 
teklif au nom des Hoirs i\Iohamrd Jlas
san El Bouchi et Hassanein El Bouch1, 
détenu par les héritier~ de Sayccl ~ I ol~a
m ed Hassan El Bouchi, moukallula '\ o. 
26!1, année 1932. . .. 

Limités: Nord, près de la propnclc d e~ 
Hoirs de feu Chehour Ombarek :-;ur it 
m. 10, ligne brisée; Est, Hoirs El Hagga 
Dora Mohamed et Cts sur 10 m. GO; Sud. 
rue Galal Pacha où se trouve la porte 
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d'en trée sur 9 m. 60; Ouest, propriété 
des Hoirs El Boucbi sur 18 m. 10. 

13me lot. 
Une part de 17 kirats et 22 sabmes in

divis dans 24 kirats à prendre dans 16 
kirat s et 12 sabmes sis au village de 
Kolobba, Markaz Mall aoui (Assiout), par 
indivi s dans 7 feddans, !1 kirats et 20 
sabmes, au hod El Moukaballah No. 23, 
faisant partie de la parcelle No. 5. 

iome lot. 
Une part de 17 kirats et 22 sahmes in

divis dans 24 kirats à prendre dans 16 
kirals et 20 sahmes sis à Nahiet Bawi+. 
Markaz Deirout (Ass iout), au hod El 
Cheikh \'o. 14, parcelle No. 68. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comporten t avec tous leurs accessoi
res sans aucun e excep tion ni réserve. 

Pour les limites consu lt er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E. 80 pour le 8me lot. 
L.E. 20 pour le 13me lot. 
L.E. 15 pour le 15me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
528-C-::SDO Charles Farès, avocat. 

Dale: Samedi 7 l\'Iai 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuite." d diligences de 
son aclministraleur-clélégué Talaat Pa
cha JI a rb et en tan L qu e de besoin Sa
dek Gallin i Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à :\linieh. 

Contre: 
1.) Radouan Berik. 
2. ) ;\Iohamed Berik. 
Tou s deux enfant .;; de feu Berik Bey 

Mahmoud, propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à AU Heidar, di stricL d'El 
Faclm (:\Iinieh), débiteur::; expropriés. 

El eontre l\Iohamad Aly Ammar, pro
priétaire, s ujet local, demeurant à El 
Kess, dépendant de l\la ss icl El \Vakf, dis
trict de Magaga, l\Ioudirir: h de Minieh, 
tiers dé ten leur. 

En nrtu d'un prod~s-\·erbal de saisie 
immobilière d u 27 Février 1937, dénon
cé le 16 Mars 1937 el transcrit au Bu
reau des Hypothèques du 'l'ribunal Mix
te du Caire le 23 Mars 193ï sub No. 416 
Minia. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
La moitié par indivis dans 10 feddans, 

8 l<irals et 2 sahmes de terrains cu ltiva
bles sis au village de Atf Heidar, Mar
ka;;: El Fashn, Moudirieh de Minieh, di
visés comme suit: 

1.) 1 feddan et 6 kiraLs au hod Abou 
Dayhoum No. 1, fai sant partie de la par
cell e Ko. 4, par inèivis dans 165 fed
dans, 3 kirals et 20 sahmes. 

2. ) 12 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 2, kism Lani, fai sa.nt partie de la par
celle No. 7, par indivis dans 23 kirats et 
16 sahmes. 

3. ) 2 kirats et 8 sahmes au même hod 
No. 2, ki sm tani, fai sant partie de la par
celle ;'\o. 21, par indivis dans 7 kirats. 

4.) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Melou k No. 8, fai san t partie de la par
celle No. 24, par indivis dans une partie 
de la parcelle No. 211 qui es t de 5 fecl
dans, 2 kirats et 20 sahmes. 

5.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod El Seguella No. 9, faisant partie de 
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la parcelle No. 39, par in di vis dans une 
partie de la parcelle No. 39 qui est d'une 
superficie de 5 feddans et 3 kirats. 

6. ) 19 kirats et 8 sahmes au même hod 
No. 9, faisant partie des parcelles Nos. 
50 et 51, par indivis dans les parcelles 
Nos. 50 et 51 qui sont d'une superficie 
de 3 feddans, 11 kirats et 16 sahmes. 

7.) 1 kirat et 4 sahmes au hod El Ber
ka No. 11, fai sant partie de la parcelle 
No. 32, par indivis clans la parcelle No. 
32 qui est d'une superficie de 4 feddans, 
8 kirats et 12 sahmes. 

8.) 3 feddans, 10 1\:irats et 16 sahmes 
au hod Siwa No. 14, parcelle No. 15. 

9.) 2 feddan s et 15 kirats au hod El 
Saft El Kiblia e t plus précisément El 
San ta El Kiblia No. 16, faisant partie de 
la parcelle No. 8, par .indivis dans 8 fed
dans, 23 kirats et 20 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances san s aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les fra is. 
Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

524-C-586 Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête cle la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursui tes et diligences de son 
administra leur-délégué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minieh. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hus
sein :\1ohamed Abdallah, fil s de Moba
med Abdallah, fil s de Abdallah , savoir: 

1.) Dame Ayoucha Ibrahim El Hanim, 
sa mère. 

2. ) Dame Acli la Aly Abdallah, sa veu
ve. 

3. ) Dame Tafida Mahmoud Chadi, sa 
2me veuve. 

4.) Ab dallah Hussein Abdallah, son 
fil s majeur. 

5. ) Dame Esmat Hussein Abdalla, sa 
fille majeure. 

6.) Dame Fatma Hussein Abdall3.h, sa 
fill e maj eure. 

7.) Aly Chahine, en sa qualité de tu
teur des mineures Kawssar et Zahira, fil
les du de cujus susnommé. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m euran t à Minieh, les ire, 2me, 4me et 
6me à la rue Sidi Habib No. 37, la 3me 
à la rue Berche No. 4, la 5me à la rue 
Abdine, immeuble Youssef Mina, et le 
derni er à la rue Ibn Khassib. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Février 1929, dénon
cée le 27 Février 1929 et transcrite au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le !1 Mars 1929 sub No. 
365 (Minieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

29 feddan s, mais d' après l'addition des 
subdivisions 29 feddans et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Toukh El Kheil, 
dis trict et Moudirieh de Minieh, divisés 
en sept parcell es, savoir: 

1.) 7 feddans, 13 kirats e t 18 sahmes 
au hod El Kebalet El Malaka No. 46, 
parcelle No. 14. 
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2.) 4 feddans, 18 kirats e t 18 sahmes 
au hod Kebalet Om El Charamite No. 
49, parcelles Nos. 2 et 3. 

3.) 12 kirats et 20 sahmes au hod El 
Omda, kism awal No. 41, parcelle No. 96 

4.) 8 feddans, 16 kirat~ et 6 sahmes 
au hod El Faka No. 48, farsant partie de 
la parcelle No. 4. 

5.) 23 kirats et 16 sahmes au hod Mo
hamed Mahmoud No. 50, faisant partie 
de la parcelle No. 6. 

6.) 6 feddans, 5 kirats et 10 sahmes au 
boel Kebalat El Bersim El Bahari No. 51 
faisant partie de la parcelle No. 8. ' 

7.) 5 kirats et 16 sahmes au hod Aly 
Fayek, kism awal No. 44, fai sant partie 
de la parcelle No. 30. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cune exception ni réserve. 

2me lot. 
4 feddan s, 21 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
Talla, Markaz e t Moudirieh de i\!Iinicl'l, 
divisés en sep t parc0lles: 

1. ) 3 feddans, 8 kirats et 4 sahmes au 
bod El Helfaya No. 43, faisant partie de 
la parcelle No. 26. 

2.) 20 kirats et 22 sahmes au hod 1\Io
hamed Bey Abdallah No. 32, parcelle 
No. 1. 

3.) 4 kirats au hod El Baten No. 11, fai
sant partie de la parcelle No. !18. 

4.) 4 kirats au hod Guéziret El Ilom
mos No. 18, fai sant l)artie de la parcelle 
No. 76. 

5 .) 3 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kordia El Kéblia No. 54, faisant partie 
de la parcelle No. 17. 

6.) 20 sahmes au hod El Charkoun \' o. 
45, fai san t partie de la parcelle !'\o. 53. 

7.) 11 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kadi Hamac!, kism awal No. 15, fai sant 
partie de la parcelle No. 26. . 

Ainsi que le tout se pou_rsmt et .corn· 
porte avec tou s les accessorres et.depcn 
dances sans aucune exceptwn 111 reser· 
ve. 

Pour les limites consulter le L:ahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2900 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2rne lot. 
Outre les frai s. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

523-C-585 Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Mi sr, .. so· 

ciété anonyme égyptienne, ayant siege 
au Caire, poursuites et diligences de son 
adminis trateur-délégué Talaa t Pach~ 
Harb et en tant que de besom le S1 ~ur 
Sadek Gallini Bey, propriétaire, protegé 
français, demeurant à Minia. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Mahmoud Aly Kabil. 
2.) Hassan Aly Kabil. . ié-
Tous deux fll s de feu Kabrl, propr 

taires, sujets locaux, de.meurant le. }e~ 
à Tanane, district de Galwub,. MoudJI1;8 de Galioubieb et le 2me à Gmzeh No. ' 
rue Mourad Bey (banlieue du Ca!fe) .. 

8 En vertu d'un procès-verbal de saisi_ 
immobilière du 17 Octobre 1936, d.é?o:u 
cée le 26 Octobre 1936 et transc~Jb al 
Bureau des Hypothèques elu T0nbtu~re Mixte du Caire en date du 28 c 0 • 
1936 sub No. 6437 (Guizeh), et d'un pro 
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cè::.-,·e:rbal de dislract.ion dressé à ce 
Grcfl'c . 

Objet de la wnte: en un seul lot. 
lG '2 /3 kirats par in d ivi s dans 211 kirats 

indivis dans 50 fed clans, H kira ts et 17 
sa lnncs clc terrains cultivables sis au vil
Jan-e de \TamouL di strict cle Toukh, "Mou
cli~ i c h de Galioubieh. divisés comme suit : 

J.) 7 feddan s, 8 k iraLs e t !1 sahmes au 
]10ci E l Badayra No. 4, parcell e \lo. 21. 

2.) 6 feddans, 17 kirats e t 13 sahmes au 
]lod El Baclayra No. 4, parcelle No. 18. 

3.) 1 sahme au h ocl Hanna Bey Khalil 
\ o. 3, parcelle No. 15. 

-1. ) 21 fe clcl ans, 5 lüra ts et 20 sahmes 
au hocl Hanna Bey Khalil :.\To. 5, parcelle 
\o. 13. 

iJ.) t1 fecldans, 8 kirats e t 20 sahmes au 
lw cl Hanna Bey Kha1i1 No. 5, parcelle 
S n. 111. 

G.) 10 fedclans, 22 kirats et 7 sahmes 
an hod Tewfik No. 10, parcelle No. H. 

A.ins i que le tout se poursuit et com
por te avec tou s ses accessoires et dépen
dan ces san s aucune exception n i réser
\T . 

Pour les iimites consulter le Cahier 
·~'e s Charges. 

:\l ise à prix: L.E. 2113 outre les frai s. 
Pour la poursu ivante, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
:5:20-C-582. Avocats. 

D.a te: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Ri chard Adler, 

proprié taire, tch écoslovaqu e, demeurant 
ét u Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
J.) Mohamacl Ab del R ahman Hussein. 
:2.) Ahmad Abclel R ahman. 
'l'ons deux enfants de Abclel Rahman, 

Jll,c; de Husse in, propriétaires, suj ets lo-
2;lll x, demeurant au village d'El Harî
rlich, district de Sohag, Mou dîr ieh de 
Guergueh. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 4 Ma.i HJ36, cl énoncé le 
18 :'v1ai 1936 e t transcrit a u Bureau des 
!Typothèques elu Tribunal Mixte du Cai
re le 23 Mai 19"'.36 sub No. 548, Moudiri r h 
1r: Guergu eh. 

Objet de la vente: en cinq lot s. 
1er lot. 

Bien s appartenant à Mohamed Abdel 
.Rahman . 

Une parcell e de terrain de la superfi cie 
de 700 m2, sise à Nag E l Heredieh, dé
pendan t du vill age de Ch eikh Chebl, 
.:\1arkaz Sohag (Gu ergua ), au hod Dayer 
8 11'\ahia No. 25, fai sant partie de la par-
cell e No. 3. · 

2me lot. 
Biens appartenant à Mohamecl e t Ah

mec! Abdel Rahman Hu ssein . 
. Une parcelle de terrain de 175 m2 sise 
a NagEl Heredieh, dépendant du village 
de Cheikh Chebl, Markaz Sohag (Guer
gua), au hod Dayer El Nahi a No. 25, fai
san t par tie de la parcell e No. 18. 

S_ur cette parcelle exi s te une petite 
maisonnette à 2 étages, le 2me à 2 cham
bres e t le 1er étant un h och con s truit en 
briques crues. 

3m e lot. 
Biens appartenant à Mohamed Abdel 

Rahman Hussein et Ahmed Abele! Rah
man. 
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Une parcelle de terrain de 140 m2, sise 
à Nag El Heredieh, dépendant elu villa
ge de Cheikh Chebl, Markaz Sohag 
(Guergua), au h ocl Dayer El Nahia No. 
25, faisant partie de la parcelle No. 18. 

Sur cette p arcelle exis te une m aison
nette à 2 étages. 

4me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Abdel 

Rahman Hussein et Ahmed Abdel Rah
man. 

Un jardin de la superfi cie de 6 fed
dans, planté de 56 palmiers environ, à 
Nag El Haridieh, dépend ant du village 
de Cheikh Chebl, Markaz Sohag (Guer
gua), au hod Dayer El Nahia No. 25, fai
sant partie cle la parcelle No. 3. 

5me lot. 
Biens appartenant à Mohamecl Abdel 

Rahman Hussein et Ahmed Abdel Rah
m an. 

1 feddan, '6 kirats et 12 sahmes de ter
rains cultivables sis à Nag El Heredieh, 
dépendant du village cl e Cheikh Chebl, 
Markaz Sohag (Guergua ), divisés com
me suit : 

1.) 6 kîrats e t 16 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 25, fai sant par tie cle la par
celle No. ·3. 

2.) 18 kirats et 20 sahmes au hod Ab
del Rahman No. 6, parcelle No. 42. 

Cette parcelle est incul te. 
3.) 5 kirats au hod El Chamia No. 22, 

faisant partie de la parcelle No. 6. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec tous les accessoires et dé
pendances sans au cune exception ni ré

' serve. 
Pour les limites consulter le Cahier 

d es Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 90 pour le 1er lot. 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
L .E . 20 pour le 3me lot. 
L.E. 330 pour le 4.me lot. 
L.E. 60 pour le 5me lot. 
Outre les fra is. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

516-C-5-78. Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

P lanta et Cie, société mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Seif El Nasr 
Abele! Gawad Yamani, fils de Yamam 
propriétaire, local, demeurant à Kafr Ab~ 
del Khalek, district de Magaga, Moudi
rieh de Minieh. 

En vet1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u ii Juin 1935, dénoncé 
le 25 Juin 1935, transcrit au Bureau des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte du Cai
re, le 29 Juin 1935, sub No. 1248 Minieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
5 feddan s, 2 kira ts et 10 sahmes de 

terrains dont : a) 1 feclclan, 15 kirats et 
16 sahmes sis à Kafr El Maghrabi et b) 
3 feddans, 10 kirats et 18 sahmes sis à 
Ka~r . Abdel. ~halek, Mar kaz Maghagha 
(Mimeh ), divisés comme suit: 

a) Bien s sis à Kafr El Maghrabi. 
1 feddan, 15 kira ts et 16 sahmes au 

h od El Messeda El Kéblia No. 5, fai sant 
partie de la parcelle No. 10. 

b) Biens sis à Kafr Ab del Khalek. 
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3 fecldan s, 10 kirats e t 18 sahmes divi
sés comme suit : 

1.) ii kirats et 8 sahmes au h od El 
Ambar El Charki No. 2, parcelle No. 8. 

2.) 7 kira ls au h oc! Aly No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 3. 

3. ) 8 kirats et 18 sahmes au ho c! Yous
sef No. 9, faisant partie de la parcelle 
?\!o. 66. 

4. ) 9 kirats et 12 sahmes au hod El 
Ambar El Gharbi No. 10, faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

5.) 13 kira ts au hod El Ambar El Ghar
bi No. 10, fai sant partie de la parcelle · 
No. 81. 

6.) ii ki rats et 16 sahmes au h od EI 
Ambar El Gharbi No. i, faisant partie 
cle la parcelle No. 117. 

7. ) 9 kira ts et 12 sahmes e t non 9 fed
dans et 12 sahmes au h od El Ambar El 
Gharb i No. i, faisant partie de la parcel
le No. 3. 

8.) 12 ki ra ts au h ocl Saleh No. 10, fai
sant partie cle la parcelle \1 o. lt3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dé
pendances, san s au cu n e excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahieu 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frai s. 
Pour la pou rsuivante., 

l'vi. Sednaoui e t C. Bacos, 
513-C-575. Avoca ts. 

Oate: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Richard Adler 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire. 

Alli p~réjudice des Sieurs: 
1.) Mohamad Abdel Rahman Husseirl. 
2. ) Ahmed Abdel Rahman Hussein. 
Tous deux fil s de feu Abdel Rahman 

Hussein, de Hussein . 
3.) Kassem Osman Kassem, fils d'Os

m an, de Kassem. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant. 

les deux premiers à El Haridieh et le· 
3me à El Cheikh Chebl, district de So- · 
hag, Moudirieh de Guirgueh, débiteurs· 
poursuivis. . 

Et contre le Sieur Abdel Ghani Abdell 
Salam Hassan , fil s de Abdel Salam Has-· 
san, propriétaire, sujet local, dem eurant 
au village d 'El Maragha, dis trict de So
hag (Guirgueh), tier s détenteur . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
immobilière du 25 Avril 1933, dénoncé·· 
le 13 Mai 1933 et transcrit au Bureaw 
des Hypothèques du Tribunal Mixte: dut 
Caire le 20 Mai 1933 sub No. 551 (Guir-· 
gueh), et d 'un autre procès-verbal de· 
saisie immobilière du 27 Juin 1934, dé:
noncé le ii Juillet 1934 e t transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal\ 
Mixte du Caire le 21 Juille t 1934 sub No. 
709 (Guirgueh). 

Objet d·e la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Sieurs Moha ... 
med et Ahmed Abdel Rahman Hussein. 

Les 2/3 par indivi s dans 5 fedclan s, 
10 kirats e t 4 sahmes de terrains culti
vables sis au village d 'El Cheikh Chebl, 
Markaz Sohag (Guirgueh), divisés com
m e suit: 

1.) 7 kirats et 16 sahmes au hod Beh
tawia . o. 19, faisant partie de ·1a par-
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celle No. 35, par indivis dans 1 fcddan, 
i5 kirats et 16 sahmes. 

2.) 1 kira t c t 12 sahmes a u hod E l Dis
sa No. 13, faisant partie de la parc·elle 
No. 23. 

3.) 19 kira ls a u h od El Omda No. 17, 
fa isant par ti e des parcelles :\ os. 23 e t. 26. 

4. ) 22 ki ra ts et 20 sahmes au hod Dayer 
El Nahia i\o. 23, faisant partie de la par
celle No. 1. 

5.) 1 feddan, 3 kira ts et 16 sahmes au 
boel Day er El :'\a hia .:\ o. 25, faisant par
tie de la parcelle No. 3. 

Sur ce tte parcelle il existe une m a ison 
construite en briques rouges, composée 
de deux étages, entourée d"un jardin 
comprenant des arbres fruiti ers et des 
dattiers; il y exis te également une sa
lüeh. 

6.) 13 kirats e t. '* :::ahmes au boel El 
Masyada I\o. 23, fai sant. parlic des par
celles Nos. 7 et 8, par indiYis dans 1 fecl
dan, 1 kirat et 4 sahmes. 

Sur cette parcelle il existe un moteur 
d'irrigation de la force de 18 H.P., mar
que Blackstone. 

7 .) 1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes au 
boel E l Chamia No. 22, faisant partie de 
la parcelle I\ o. 25. 

Sur cette parcelle il existe un moteur 
d'irrigation de la force de 18 H.P. , mar
que National Gas Engine, aYec sa pom
pe. 

8.) 4 kirats au hod Abdel R ahman ~o. 
6, faisant partie de la parcelle :'\o. 22, 
par indivis dans 20 kirats e t 20 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant à Kassem Osman 

Kassem et l\Iohamed Abdel Rahman 
Hussein. 

11 fecldan s, 19 kirats et 6 sah mes de 
terrain s cull i v ab les s is au Yillage cle 
Cheil<h Chebl et Jieraclia, l\iarkaz Sohag 
(Guirgueh), cli,·isés comme su il: 

Biens appar tenant. à Kassrm 0:0man 
Kassem, s is au village clc Cheikh Chebl. 

11 feddans, 1ï kirats et 10 sahmcs de 
terrains culLiYable::;, divi sés comme suit: 

1.) 13 kirals et 20 sahmcs au hoc! Abou 
Naaman :\o. 12, parcelle :\o. 3, par in
divis clans 1 fecldan, 16 kirals cL 16 sah
mes. 

2.) 3 feclclan s au hod Kasscrn :\o. 8, 
faisant partie de la parcelle :\ o. 8'1. 

3. ) 9 k irats ct 10 sarnnes au même 
hod f\ o. 8, fa i:::a n t partie de la parcelle 
No. 2. 

4. ) 2 feddans, 4 kirats et 1, c:ahmcs 
au hod Ber ka !\o. D, fa isant partie de la 
parcelle. 

5. ) 2i kirats au hod El Cheikh Issa 
1\o. 20, parcelle :\o. ii5, par indivis dans 
ii fcdclans, 6 kirats cL 20 sahmcs. 

G. ) i feddan, i kirat et 8 sahmcs au 
hod Kassem No. 8, fa isant parti e de la 
parcelle 1\ o. 22. 

7. ) iD kirats et'* sahm es au hod Kas
sem No. 8, fa isant partie de la parcelle 
No. H. 

8. ) 6 kirats ct i2 sahmes au hod El 
Cheikh Issa No. 20, faisant partie de la 
parcelle :\o. ii5. 

9.) i kirat au hod Kassem '\'o. 8, fai
sant partie de la parcelle o. i4. 

iO. ) i fcddan, i9 kirals et 4 sahmes 
au hod Kassem o. 8, parcell e o. 30. 

ii.) 3 kirats et i2 sahmes au même 
hod No. 8, faisant partie de la parcelle 
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No. 24, par indivis d an s i2 feddan s e l 
i 2 kira ts . 

i 2.) 6 kirals e L 12 sahmes a u hod E l 
Cheikh Issa No. 20, fa i sa n~ partie de la 
pan·elle No. 13. 

13.) 4 kira ls e t 20 sahmcs au même 
hoc! i'\o. 20, faisant partie d e la parcelle 
i'\o. i 5, par indivi s dans 13 kira ls . 

Bien s appar tenant à Mohamecl Abdel 
Rahman Hu ssein, s is a u village de He
radia. 

1 kirat et 20 sahmes de terrains s is 
au village de Chei kh Ch ebl, p lus préci
sément au village de Héradia, au l1 od 
Dayer El \Tahia No. 23, faisant par ti e de 
la parcell e ;\ o. 14. 

Tels qu e les d its biens se poursuivent 
e t compor ten t avec tou s leu rs accessoi
res e l dépendances, sans aucun e excep
ti on ni réserYe. 

Pou r les lim it es consulter le Cahier 
des Cl1arges. 

i\lise à prix: 
L .E. 180 pour le 1er lo t. 
L.E. 360 pour le 2me lo t. 
0 u tre les frai s. 

3i3-C-377 

Pour le poursuivant, 
l\I. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: San1edi 7 r,Iai 1038. 
A la requê te de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société bancaire par ac ti ons. 
de na tionalité bri tannique, ayant siège à 
Londres et s uccursale à Béni-Souef, 
pours uites e t d iligences de son d irecteur 
en cette dernière ville le S ieur J. \ Vind
sor. 

Au préjudice des Hoirs de fe u Amin 
Ibrahim Owciss, savoir la Dame Salha 
Ahmad Ilassan cin, veuve elu elit défu nt, 
èsq., prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tu tri ee de son fil s mi
n eur Ahmacl Am in Ibrahim Oweiss, is
su de son mariage avec le dit défunt, 
propriétaire, su je tte locale, demeurant à 
El Hamam, dis trict e L Mou clirieh de Bé
n i-So uef, c t de Raya Sid Ahmcd Ioha
med, propriétaire, locale, demeurant à 
Lahoun 1F ayoum). 

En vertu crun procès-verbal clc saisie 
immobilière du 27 Décembre Hl33, dé
noncée le i6 Janvier i934 et transcriLc 
a u Bureau des IlypoLhèques du Tribu
n al :\lixtc du Caire le 23 J an vier Hl34 
sub ::\o. 50 (Béni-Souef) et d'un autre 
procès-verbal de c:aisie immobili ère du 
2ï Décembre iD33, dénoncée le i6 J an 
vi er i934 et tra n _cri te au Bureau des 
Hypothèques rl 11 Tribunal Mixte du 
Ca ire le 23 J anvier i934 sub l\o. 60 (Bé
ni -Souef). 

Objet de la vente: 
'ïme lot. 

B ien s appartenant a ux Hoirs Amin 
Ibrahi m Owci ·s . 

11 fcddan s, ii kirats et 10 sahrnes clc 
terra in s cul Li vablcs s is a u x v ill ages de : 
1..) Béni-Sou ef, 2.) E l Hammam ct 3.) E l 
Mansourah, :\1arkaz eL ;vrouclirich clc Bé
ni-Sou el', dont: 

I. - Au v illage de Béni-Soue f. 
1 fccldan, 21 kirats e t /1 sahmcs divi

sés comme suit: 
1.) i fcddan, 11 kirats et 4 sahmcs au 

h oc! El Barani s No. i7, fa isan t partie e t 
par indivis dan s la parcelle No. 29. 

6}1 Avri l Hl38. 

2.) 10 kira ts a u hod El Sabee No 12 
fai sant par tie e t par indivis dans la ·par~ 
cell e No. 2. 

II. - A u village d'El Hammam. 
. 4. fed clans, i6 kirats et H sahmes cli

VIses comme s ult: 
1.) 6 kir~ ts . a 11 hocl _Mohamed EU. Aly 

No. i , fa1sa nt partie de la parcell e 
No. i8. 

2.) 1 fed<.l an, i8 kirats et 16 sahmcs 
au h oc! <El Ghofl'ara El Gharbieh 1\o. 0> 
faisant partie cle la parcelle No. 7. -, 

3.) Hl kirats e t i6 sahmes a u hocl 
Wagh El Balad No. 18, fai sant partie clc 
la parcelle No. 23. 

4.) 21 kirats et i2 sahmes a u hocl 
l\Iasséoud El G harbi No. i 9, fai san l par
tie cle la parcelle No. 23. 

3.) 22 kirats et i 8 sahmes au hod El 
Gheit E l Qébira No. 2i, fai sant par Lie Llc 
la parcelle No. i. 

III. - Au village cl'El l\Ian sourah. 
4 fedclan s, 2:L kirats eL i 6 sahmcs di 

visés comme suit: 
1.) 6 kira.ts ct 2 sahmes a u hod El Dnr 

E l Gharbieh No. 2, fai sant partie de ht 
parcelle No. 10. 

2.) i6 kirats et 2 sahmes au hod El 
Guéneia No. 3, fa isant partie de la par
cell r No. 9. 

3.) 20 kira ts e t 10 sa hmes au mènw 
hocl No. 3, faisan t partie de la parrrllc 
No. 36. 

4.) 1 feddan, 3 kirats et 10 sahmes an 
h od Dayer E l ;\/ahia No. 4, fai sant par
ties de la parcelle No. 56. 

5.) iO kirats a u même hod i\o. 4. Lli
san t partie de la parcelle No. 61. 

6.) 10 kirats au hocl Sakr wal Salwl, 
No. 6, fai sant par tie de la parcelle 
No. iO. 

7.) i fedclan, 1 kirat e t i6 sahmc;.: an 
même h o cl i\ o. 6, fai sant partie cl c la 
parcelle No. 50. 

Ain s i q ue le tout sc poursuit cl r om
porte avec. les accessoires ct dépend an
ces, sans aucune exception ni ré::;cn·r. 

Pour les limites consulter le Calli N 
des Charg-es. . 

i\lise à pl'ix: L.E. 360 outre les frai". 
Pour la poursULvanlr. 

l\I. S clnaoui ct C. Baro", 
310-C-572. Avocats. 

Date: Samerli ï Mai Hl38. 
A la ri'(!Uêfe cl11 c:icur P ierre Parazzo

li, propriétaire, ita lien, clemeu.ranL au 
Caire, 3ft rue Kasr El I\il et y clccll\,c
mcnt clomir·ilié en l'étude de l\Ic S. Ca
cléménos, avocat à l a Cour, pomsuivanl. 

Au préjudice de la Dame Fahirna !3c 12t. 
El Cheikh Abrlcl !\.érin1 Etwa Safc1 l~l 
Di ne, propr iéta ire, s ujette , locale, de
meurant a u vi]iage d'El :\Touera, ~farka ~ 
et Moudirieh cle Béni-Sou ef, deb 1tn n 
poursuivie. · ·c 

En vet·l.u cl 'un procès-verba~ de sa~s 1 
, 

immobilière du 3 Juillet 193t>,_ hu1ss~~ 
Della M ara, dénoncée le 17 Judlctr-: Hl ,

0
• 

le tout transc rit le 23 Juill et i93v, f\ · 
560 Béni-Souef. 

Objet de hl. vente: lo t unique. 
1 

5 fedclan s, i D kirat~ ct 4 ~ah~1esd'~~ 
terrain s cultivables s1s a u vlllaoe , . 
Nouéra Markaz et Moudirieh de Beni-
Sou ef, ~livi sés comme suit: No 

1.) 2 fecl dans a u h od Tam am Bey 24: 
29, fa isant partie de la parcelle No. 
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2.) 3 fecldans, 19 kiraLs e t 4 sahmes a u 
hüd Mohamecl Dah chouri No. 23, fai sant 
par tie de la pa.rcelle No. 3 e t parcelle 
No. 14. 

Tels que les dits biens se poursu ivent 
et comportent sa n s a uc une excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 125 outre les frai s. 
Pour le pours uiv unt, 

615-C-614. S. Cacléménos, avocat. 

Date:: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

cié té anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursu ites et diligences de 
son adminis tra teur-délégué Talaat Pa
cha Harb e t en tant qu e de besoin le 
Sieur Sadek Gallini Bey, propriétaire, 
pro tégé français, demeurant à Minia. 

Au préjudice du Sieur Hassan Ra
chouan, fil s de Rachouan Mohamed, fils 
de Moh amed, propriétaire, local, demeu
rant à Eksass, district de Sohag, Moudi
rieh de G uerg ueh. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Novembre 193!1, dé
noncé le 15 Décembre 1934 e t transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Trib u
nal Mixte du Caire le 24 Décembre 1934 
sub No. 1180 Guergua et d 'un procès
verbal de d is traction dressé à ce Greffe . 

Objet de la ve.11le : en cinq lots. 

Biens 
chouan. 

1er lot. 
appartenant à Hassan Ra-

1 fedàan e t 5 kirats de terrains s is au 
village d 'El Maragha, ~larkaz Sohag 
(Guergua), divisés comme suit: 

1. ) 8 kirats au hocl Abàel Razek No. 
24, faisa nt partie de la parcelle No. 64, 
indivis clans 23 k irals e l 8 sahmes. 

2.) 12 k irats au hod El Che ikh Ragab 
No. 26, faisant partie de la parcelle No. 
137, indivis clan s 1 feddan e t 17 kira ts . 

3. ) 3 k irats au h ocl El Cheikh Ragab 
l'\ o. 26, faisan L partie de la parcell e No. 
Hi, indivis dans 6 kirats c t 20 sahmes. 

!J.) 6 kirats au hod Jl assan No. 2\J, fai-
sant par lic de la parcelle No. IJ, indivi s 
clans 13 kirats e t 8 sahmes. 

Biens 
cho uan. 

3me lot. 
appar tenant à Hassan Ra-

Le 1/4 par indivi s clans 131 Jedclan s el 
1 sahme de terrains cultivables s is a u 
vil lage d'El i\llaragha, ~larkaz Soh ag 
(Guergua), divisés com m e s uit: 

1.) 3 feCiclan s et 10 kirats au b oel E l 
Hacldad No. 23, faisant partie de la par
cell e No. 52, indivis dan s 20 fecldans e t 
17 k irats . 

2.) 1 feddan, 6 k irats et 8 sahm es au 
mêm n hod No. 23, parcelle No . 66. 

3.) 2 feddan s e t 20 sahmes au même 
hocl No. 23, fai sa nt par tie cle la parcelle 
No. 112, indivi s dans 3 fedclan s, 16 kirats 
ct 20 sahmes. 

4.) 2 fedclans, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod Abclel Razek No. 24, fai sant partie 
de la parcelle No. 2, indivis dan s 4 fed
dans, ii kirats e t 12 sahmes. 

5.) 2 feddan s, 20 kira ts e t 12 sahmes 
au même hod No. 24, parcell e No. 66. 

6.) 3 feddans et 7 kira ts au même hod 
No. 211, parcelle No. 47. 

7.) 9 kirats e t 16 sahmes au m êm e 
hod No. 24, faisant partie de la parcelle 
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No. 60, indivi s dans 19 kirals e t 16 sah
m es. 

8.) 17 fedclan s, 15 kirats et !1 sahmes 
a u hoc! Rachouan No. 25, fai sant parlie 
de la parcelle No. 6, indi vis clans 20 fed
clans, 18 kirats e t 4 sahmes. 

9.) 2 fedclan s e t 20 sahmes au hoc! Ra
ch ouan No. 25, fa isant partie de la par
cell e No. 10, indivis clans 7 feddan s, 7 
Jorats e t 12 sahmes. 

10.) 1 fedclan, 16 kirats e t '1 sallmes a u 
hod Rachou an No. 25, parcelle No. 11. 

ii .) 18 kiraLs e t 8 sahmes au même 
hoc! No. 25, faisant partie de la parcelle 
No. 13, inclivi ::; jans 1 feddan, ii kirals 
et 16 sahmes. 

12.) 7 feddan s, ii kirats e t 4 sahmes 
au même hod No. 25, parcell e No. 24. 

i 3.) 3 feddan s, 6 kirals e t 4 sahmes a u 
même hod No. 25, par celle No. 26. 

i4.) i fecldan, i4 kirats et 8 sahmes 
au même ho cl No. 25, fai sant partie de 
la parcelle No. 35, indivis dan s i feddan 
et 18 kirats. 

15.) 29 feddans, 12 kirats et 8 sahmes 
au même llod No. 25, faisant par tie de 
la parcelle 1 o. 39, indivis dans 34 fed
dans, 12 kirats et 8 sahmes. 

i6.) 23 kira ts e t 12 sahmes au ho c! 
Rachouan No. 25, fai sant partie de la 
parcelle No. 41, in di vis dans 1 feddan, 16 
l<irats e t 20 sahmes. 

17.) 3 feddans e t 21 kiraLs au même 
hod No. 25, parcelle No. 3. 

18. ) 2 kirats au hod El Ch eikh Ragab 
No. 26, fa isant partie de la parcelle No . 
75, indivi s dans 12 kirats et S sahmes. 

i9.) 2 fecl dan s, :1 5 kirats c t 12 sahmes 
au hod E l Cheikh H.agab No . 26, parcelle 
No. ii5. 

20. ) 1 kiral et 6 sahmes a u même hoc!, 
parcelle No. ii6. 

21. ) 19 kirats a u même hocl No. 26, par
celle .\To. ii9, indivis dans 1 fecldan cL 2 
k irals. 

22. ) 4 lçi ya ls e t .'20 sahmes au même 
h ocl No. 26, parcelle No.1:21. 

.'23. ) 2 fedna ns, 11 kira ts e t 16 sahmes 
au même hod .\1 o. 26, fai san t partie de la 
parcelle No. 125, indivis clans 2 feddans, 
13 kirats et 20 sabmes. 

211. ) 9 k ira ts et 20 sahmes au hod El 
Cheikh H.agab No. 26, parcelle No. 131. 

25.) 21 kirats au m ême hoc! No. 26, fai
sant par lie de la parcelle No. 82, indivi s 
dans 2 fedclan s, 14 kira ts et 20 sahmes. 

26.) 5 k irats et 16 sahmes au h oc! Os
man No . 27, parcelle No. 86. 

27.) 4 fecldans, 19 kirats e l 8 sahmes 
au même hod No. 27, fai sant partie de la 
parcelle No. 85, indivis dans 4 fedclan s, 
23 k irats c t 12 sahmes. 

28.) 1 feddan, 2 -ki rats et 8 sahmes au 
hod Hassan No . 29, parcelle No. 8. 

29.) 1 kirat et 8 sahmes a u hod Has
sa n No. 29, fa isant partie de la parcelle 
No. 9, indivi s clans 13 kirats et 8 sah
m es. 

30.) ii kirats c t 12 sahmes au même 
hod No. 29, parcelle No. 85. 

31.) 21 kirats au !lod Mansour No. 28, 
fai sant partie de la parcell e No. 56, in
divis dans 3 fedclans, 5 kirats e t 4 sah
m es. 

N.B. - Cette délimitation englobe la 
parcelle No. 57 qui appartient à des tiers. 

32.) 5 kirals e t 4 sahmes au hoc! Man
sour No. 28, fai sa nt partie de la par-
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cell e No. i5, indivis clans 5 fedclans 20 
kirats et 4 sahmes. ' 

33.) 3 fedclan s, 4 kirats e t 12 sahmes 
au hoc! El Cheikh Salman No. 30 fai sant 
partie de la parcelle No. 46, indi~ i s dans 
5 Jeddans, 20 kirats et 12 sahmes. 

34.) 8 ki ra ts et 12 sahmes au hoc! El 
Cheikh Salman No. 30, parcelle No. 54. 

35.) 1 fedclan, 1 kirat e t 4 sahmes au 
m ême h od No. 30, parcell e No. "37. 

36.) 17 kirats e t 20 sahmes au même 
hod No. 30, fai sant partie de la parcelle 
No. 65, indivis dans 3 feddan s e t i4 ki
rats. 

37.) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes 
au hod Allam No. 31, fai sant partie de 
la parcelle No. 24, indivis dans 1 feddan 
20 kirals e t 8 sahmes. ' 

38.) 8 fedclans, 23 kirats et 4 sahmes 
au hod Allam No. 31, parcelle No. L 

39. ) 6 fecldan s, 12 kirats e t i2 sahmes 
au boel Zayed No. 32, parcelle No. 35. 

40. ) 7 kirats et 8 sahmes au boel El 
Omda No. 33, fai sant partie de la parcelle 
No. 1, indivis clans ii kirats. · 

H .) 2 kira ts et 16 sahmes au hod El 
Omcla No. 33, parcelle No. 24. 

42. ) 8 kirats et 2 sahmes au hod El 
Omda No. 33, fai sant partie de la par
celle No. 26. 

43.) 17 kirats et ii sahmes au m ême 
hod No. 33, fai sant partie de la parcelle 
No. 29, in divis clan s 22 ki ra ts. 

H. ) 7 kirats et 4 sahmes au hod El 
Sahe l No. 34, faisan t partie de la par
celle No. 17, indivis dans 1 feddan, 5 
kirals e t 4 sahmes. 

115. ) 5 k irats a u hoc! El Sahel No. 34, 
parcelle No. 19. 

46. ) 5 kira ts et 6 sahmes au hod El Sa
hel No. 34, fa isant partie de la parcelle 
No. 21, indivis dans 1 feclclan, 20 kirats 
e t 20 sahmes. 

47.) 1 fecldan, 15 kirats ct 16 sahmes 
au h ocl E l Sahel :\o. 34, fai sant par tie 
de la parcelle No. 25, indivis clans 1 fed
clan e ~ 21 kirats. 

48.) 3 fecldan s, 2 k irals c t 8 sahm es a u 
boel El Sahel No. 34, parcelle No. 46. 

li\J. ) 2 kirals ct U sa hmes a u boel El 
Sahel No. 34, faisanl partie cle la parcel
le No. 6:1, indivis clans 19 kirats e t 8 sah
mes. 

50.) 1 feddan, 8 kirats ct 2 sahmes au 
h od El Sahel No. 311, fa isant part ie de 
la parcelle No. 78, indivis dans 1 feddan 
et 16 l<ira ts. 

51. ) 18 kiraLs au hod El Guézira El 
Kéblia No. 35, faisa nt j)artie de la par
celle No. :1, indivi s dans 150 fedclans, 2 
kira ts cl 1G sahmes. 

4me lot. 
Bien s appartenan t à Hassan Ra

chouan. 
La moitié par indivis dans 3 fecldans 

de terrains s is au vil.l age de Eksas, Mar
kaz Sohag (G uergua), au hod El Sahel 
No. 34, fai sant partie de la parcell e No. 
46, par indi vis dan s 3 fed dan s, 2 kirats 
et 8 sahmes formant un jardin. 

5m e lot. 
Biens appar Lenan t à Hassan Ra

chou an. 
La moitié par indi vis dans un e parcel

le de terrain de la s uperfi cie de 225 m2 
83 cm., avec les con s tru ctions y élevées, 
sise au vi llage de Eksas, Markaz Sohag 
(Guergua) , a u hod El Sahel No. 34, fai
sant partie de la parcelle No. 55. 
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Ainsi gue le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 2200 pour le 3me lot. 
L.E. 80 pour le 4me lot. 
L.E. 7,500 m / m pour le 5me lot. 
Outre les frai s. 

Pour les poursuiYants, 
l\1. Sednaoui et C. Bacos, 

5H -C-579 Avocats. 

Date: Samedi 7 lviai 1938. 
A la requête de la Banque l\'Iisr, socié

té anonyme égyptienne, ayan t siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minia. 

Au préjudice du Sieur Saleh Bey Mo
hamed El Saoui, fils de feu Mohamed 
El Saoui, propriétaire, sujet local, de
meurant au Caire, à la rue Mohamed 
Aly No. 34. 

En vertu d'un pr0cès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Novembre 1934, dé
noncé le 26 Novembre 1934 et transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le i er Décembre 1934 sub 
No. 1619 Minia et les 27 et 28 Juillet 
1836, dénoncé le 26 Août 1936 et trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 29 Août 1936, 
No. 1056 T\tiinia. 

Objet de la vente: en sept lots. 
i er lot. 

La moitié par indivis dans 16 feddans, 
2 kirats e t 20 sahmes de terrains culti
vables, sis au village de Ben El Alam 
(Maghagha, Minieh), au h od El Gabba
ne No. 12, fai sant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 3 dont la superficie 
est de 40 feddans et 4 sahmes. 

2me lot. 
4 feddans, 8 kirats e t 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Bé
n i-Allam (Maghagha, Minieh), divisés 
comme suit: 

i. ) 3 feddans, 11 kira ts el i sahme 
au hod Gheit Ammar No. 14, fa isant par
tic et par indivis dans la parcelle i\ o. 5 
dont la superfi cie est de L10 fecldans, 3 
kirats e t 8 sahmes. 

2.) 21 kirats et 2 sahmes au hoc! El 
l\1alaka 1\o. 15, fai sant partie et par in
divis dans la parcelle No. 6 dont, la su
perfi cie est de 9 fedcl ans, 8 kira ts et 12 
sahmes. 

3me lot. 
Les 2/7 par indivis dans 11 feddans, 

23 kirats et 18 sahmes de terrains cul
ti vables sis au village de Ban El Alam, 
Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, divisés comme suit: 

i. ) 7 feddans, 18 kira ls et 20 sahmes 
au hod Gheit Ammar o. H , faisant par
ti e et par indivis dans la parcelle ·o. 5 
don t la superficie es t de 40 feddans, 3 
kira ts et i sahme. 

2. ) i feddan, 2 kirats e t 12 sahmes au 
hod El Malaka No. 15, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 6 dont 
1a superficie es t de 9 feddans, 8 kirats 
et 12 sahmes. 
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3.) 3 feddans et 2 kirats au hod Korou
che No. iG, faisant partie de la parcelle 
No. 6. 

4me lot. 
35 fedda ns, 20 ki ra ts et 16 sahmes de 

terrains s is au village de Baskaloun, 
Marl~az Maghagha (Minieh), divisés 
comme suit: 

1. ; 13 feddans, 1 kirats e t 16 sahmes 
au hod Bakour No. 18, faisant partie de 
la parcelle No. 1, par indivis dans 15 
feddans, 14 kirats e t 12 sahmes. 

2. ) 22 feddan s e t 13 kirats au hod Shark 
El Teraa No. 28, parcelle No. i. 

5me lot. 
21 feddan s e t 12 kirats sis au village 

de Sefanieh, T\IarlŒz El Fachn (Minieh), 
divisés comme suit: 

i.) 6 kirats et 3 sahmes au hod Sayed 
Hassan Amer No. 7, faisant partie de la 
parcelle i\' o. 48, par indivis dans 10 ki
rats. 

2.) 9 kirats et 1 sahme au hod El 
Cheikh Abou! No us No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 38, par indivis dans 
11 kirats et 8 sahmes. 

3.) 23 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Sawahel No. 19, fai sant partie de la par
celle No. 27. 

!1. ) 5 kirats et 13 sahmes au hod Gay 
El Delala No. 29, fa isant partie de la 
parcelle No. 18, par indivis dans la dite 
parcelle. 

5.) i feddan, 16 kirats et i sahme au 
hod Abdel Kader Lamloum No. 22, fai
san t partie et par indivis dans la parcel
le No. 18 dont la superficie est de 7 fed
dans e t L1 sahmes. 

6. ) 13 kira ts e t 9 sahmes au hod El 
Mekkadis Henein No. 25, faisant partie 
de la parcelle No. 3, par indivis dans 2 
feddans, 5 kirats e t 12 sahmes. 

7. ) 1 fe ddan , 23 kirats et 12 sahmes 
au hod El Mariouti No. 29, fai sant partie 
de la parcelle No. 2. 

8. ) 7 feddans et 5 kirats au hod El 
Sawi N"o. 27, faisant partie de la parcelle 
No. i. 

9. ) i feddan, 10 kirats et 6 sahmes au 
hod El Se ttine No. 31, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

10.) 3 feddans, i kira t et 15 sahmes 
au hod Gheit Sallam No. 30, faisant par
tie de la parcelle No. 3. 

ii. ) 3 feddans et 18 kirats au même 
hod ;-.;o. 30, faisant partie de la parcelle 
1\o. 3. 

6me lot. 
8 feclclans, 1 kirat et 7 sahmes sis au 

village d'El Konayessa, Markaz El Fachn 
(Minieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Koula El Keblia No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 40. 

2.) 2 kira ts e t 3 sahmes au hod Zoki 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 
36, par indivis dans 1 fecldan, 23 kirats 
et 12 sahmes. 

3.) 17 kira ts et 3 sahmes au hod Zoki 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 35, 
par indivis dans i feddan, i7 kirats et 16 
sahmes. 

4.) 10 kirats e t 9 sahmes au hod El 
Akoula El Baharia No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 19, par indivis dans i 
feddan, 1 kirat et 6 sahmes. 

5.) 3 kirats et 10 sahmes au hod El 
Guenena No. 1, kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 90. 
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~ . ) 1l?irat e~. 1 2 s~u~e~ a~ hocl El Gue
nema No. 1, ki sm ta ru , 1 a1 ~an t partie LI 
la parcelle No. 64. e 

Le tuuL par indivis dans une partie 
des parcelles Nos. 64 et 90. 

1.) 2 feddans, tG kira ts e t 16 sahmes 
a u hod El Sawi No. 3, fa isan t partie de 
la parcelle No. 32. 

8.) 2 feddans, 9 kir~Ls et 18 sahn1cs au 
hod El Sao m No. 3, fa1san t part ie de la 
parcelle No. 33. 

lme lot. 
15 f eddans, 22 ki rats e t 13 sahmcs sb 

au village de S_alakos, Markaz El Fachn 
(J\Illmeh), divises comme suit : 

1. ) 3 feddans, to kirats e t 2 sahmc=- au 
hod El Bagarate No. 19, faisa11L partie 
de la parce lle No. 2 dont la superficie c;:;L 
de 10 feddans, 6 l\.lra ls et 10 sahmr" 
par indivis dans une partie de deux pat~ 
celles ci-après dés ignées. 

2. ) L1 feddans e t 5 kirats au. hod Et 
Acharate No. 20, faisant par tie de la ))<Il'· 
celle No. 2. 

3.) 6 feddans et 4 kirats au. l1od Hil~ 
san Bey El Saoui No. 29 e t non Hu:=;~cin 
Bey El Sawi, fai sant par tie de la pa, 
celle No. 2. 

!1. ) i feddan, 12 kira ls et 18 sahnw:; 
au hod Abou Moftah No. 26, faisant pat
tie de la parcelle No. 9, par indivis dutl:' 
une partie de la dite parcelle dont la ~u
perficie es t de 4 feddans, 12 kirats ct 1U 
sahmes. 

5.) 14 kira ts e t ii sahmes au hocl El 
Ghazal No. 4, faisant partie de la p::t:
celle No. 63, par ind ivis dans i feddan, 
ii kirats e t 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuiycrü . 
e t comporten t sans aucune excep tion ni. 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Caltic; 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 350 pour le 3me lot. 
L.E. 2800 pour le 4me lot. 
L.E. 1400 pour le 5me lot. 
L.E. 500 pour le 6me lot. 
L.E. 1000 pour le 7me lot.. 
Outre les fra is. 

Pour les poursuiyant~ . 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

518-C-580 Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Barclays Banlc (D. 

C. & O. ), société bancaire par actw.1:s: d~ 
nationalité britannique, ayant Siege cl 

Londres e t succursale au Caire. 
Au pt•éjudice de : . 
i. ) Aly Mohamad Abdel Samacl, fd s 

de Mohamad Abdel Samad, fil s d'Abdel 
Samad. 

2.) Mohamad Ibrahim Aly, fil s de Ibra-
him Aly, fil s de AlJ' A~·ha Abdel Hadi~ 

Tous deux propnétall'es, suj ets Io. 
caux demeurant au village de Koddabi, 
dis trict d 'El Fachn, Moudirieh de Mt
nieh. 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Abdel Azim Ibrahim Issa. 
2.) Issa Ibrahim Issa. 
3.) Fatma Osman Hassan. . 
4.) Machallah Hassan Aly Ha~busta-
5.) Fatma Ahmad Mahmoud 0 

fa. 
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6.) Zakia Osman Hassan Aly Habib. 
7.) Manzala Osman Hassan Aly Ha-

bib. I b'b l\1 h cl 8.) Nclïssa -you_ssef 1 a. I 1 o ama . 
Tous propnétmres, SUJ e ts locaux, de

meurant les 1er ct 2me, à Ezbet El 
Fant, la 3mc à El Koddabi e t les autres 
à El Fachn. 

'ri ers détcn leurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1er Mars 1G37, dénoncé 
Je 13 Mars 1937 et transcrit au ~ureau 
des Hypothèques du Tnbunal Mixte du 
Caire, le 22 Mars HJ37 sub No. 4.0~ ~Ii
nia, et d'un procès-verbal de modifica
tion dressé à ce Greffe. 

Ohje:l de la vente: en quatre lots. 
1er lo t. 

Bien,; appartenant à :Vlohamcd Ibra
l1im Aly. 

Les 2/5 par indivis dans 23 feddan s, 22 
·l<ira ts ct 8 ·ahmes sis au village d 'El 
1\:oddabi, Markaz El Fachn (Minich), di
vi~és comme suit: 

:L. ) 5 feddans, 12 kirats ct 20 sahmes 
au hod Ibrahim Bey No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 26. 

:2. ) 3 Icdclans, 20 ki ra ts c t 12 sahmes 
au même hod No. 9, parcelle No. 39 bi s. 

3. ) 1 Ieclclan et 18 kirats au hocl El 
Sahel :\To. :li , fai sant partie de la parcelle 
\o. 10. 

-'!. ) 12 Jcdclan s e t 19 kirats au même 
llod \o. H , fai sant partie clc la parcelle 
~\o . 11. 

2me lot. 
Biens appartenant à Aly i\!Ioham ccl 

_\bclel Samacl. 
9 feddans, 20 kirats et H sahmcs de 

terrains cultivables s is au village d'E l 
l\oclclabi , l\1arkaz El Fachn (Mini eh ), di
Yi,és comme s uit: 

1.) 23 k irab ct 20 sahmcs au hod El 
~Iabraz '\o. 7, parcelle No . 211. 

:2 .) 1 feclclan , 12 kirats et 19 sahmes, 
au boel Gammal No. 8, fai sant parti e de 
la parcelle No. 28. 

3. ) 17 kiral..: au mèmc hod No. 8, fai
S<m L partie cle la parcelle No. 27. 

ft. ) 20 kirab au mêrne boel No. 8, par
ccl] (• No. 20. 

5.) 3 fcddans, il! l-:irals c L 20 sahmcs 
au hod Ibrahim Bey No. 9, parcelles Nos. 
:23 cL 211. 

G.) 20 kiraLs ct 4. sahmcs au hod Dayer 
El Nahia '\o. :lü, fai sa nt partie de la par
celle No. 7. 

7. ) 1 fecldan, 7 kira ls ct 20 sahmcs au 
même hocl :'\o. 1.0, parcell e ~o. 20. 

3me lot. 
Biens appartenant à ~Iohamed Ibra

h im Aly, s is au village d 'El Fant, Mar
kaz El Fachn (Minieh). 

Les 2/5 par indivis clans H fcddans, 
11 kirals c L 8 sahmes divi sés comme 
su iL: 

L) 15 kirats et 20 sahmes au boel El 
Ogra et non El Corn No. 13, fai sant par
tic clc la parcelle No. 33. 

2.) 18 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Tamia No. 28, faisant partie de la par
celle No. 15. 

3. ) 7 kirats ct 20 sahmes au boel El 
Chebeita El Gharbia No. 15, parcelle 
No. 33. 

4.) '1 feclclans, 9 kirats et 20 sahmes au 
même hocl No. 15, fai sant partie de la 
parcelle No. 16. 
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5.) 1U kirats et 4 sahmes au hod El 
Ogra No. 18, fai sant partie de la parcelle 
No. 2. 

6.) '1 feclclans, 13 kira ts et 20 sahmes 
au hocl El Wessaya El Gharbi No. 23, 
fai sant partie de la parcelle No. 11. 

4me lot. 
Bien· appartenant à Aly Mohamecl 

Abclel Samacl. 
9 feclclans, 12 kirats e t 14 sahmes sis 

au village d'El Fant, Markaz El Fachn 
(Minia), divisés comme suit: 

L ) 1. kirat et 2 sahmes au boel Dayer 
El Nahia No. H, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivi s clans 3 feddans, 
1 kirat et 20 sahm es. 

2.) 1. fedclan, 13 kirats et '1 sahmes in
divis dans 3 fecldans, 5 kirats et 8 sah
mes au hod El Sayaka ~o. 27, parcelle 
No. 17. 

3.) 7 fedclans, 22 kirats et 8 sahmes au 
hocl Om Issa No. 30, faisant partie de 
la parce ll e No. 78. 

'l'els que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cah i r- r 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. H40 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
L.E. 352 pour le 3me lot. 
L.E. 750 pour le -1me lot. 
0 u lre l cs frais . 

Pour la poursuivante, 
?11. Sednaoui c t C. Bacos, 

5H -C-573 Avocats. 

Dale: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Zahda Ahmecl 

Sélün, propriétaire, ::;ujctte françai se, de
mcuran L au Caire, à l1aret ]d Sallaoui 
(Ghouri ch ), avec élection cl c domicile en 
cette ville au cab inet de Mc Tlcnry Cha
gavai, avocat à la Cour. 

Au préjudice de S.A. le Prince Ibra
him Tlalim, fil s de S.A. le Prince Abclel 
Hal im, de feu Je Urancl Mohamecl Aly, 
propr iôtni.rc , s uj e t, égyptien, derncurant 
à Héliopoli s, rue Sultan Husse in No. 38, 
aprè" le Palais de S.A. le Sultan Hus
sein. 

En verlu d ' un procès-Ycrbal de saisie 
imm obi li ère du 23 Novembre HJ36, dé
noncée le 3 Décembre 1.936, le tout trans
crit au Burea u des Hypothèqu es elu Tri
bunal Mixte elu Caire le H Décembre 
193G s ub No. 8206 (Caire ). 

Objet de la vente: lot unique. 
7 kirals ct JU sahm cs par indi vis s ur 

1:: kiraLs clan s un immeuble s is au Cai
re, rue Jianalï l'Jo. 10, kism Saycda Zci
nab, chia kh eL Hanafi, d'une s uperficie 
cie HRO m:? J::> c-. 111. , avec 1<- s eonslru c
tion s qui y sont élevées, limités comme 
suit: Nord, ru e El Mostagued (rue nou
velle), sur une largeur cle 6 m. e t sur 
une long. de 5'l m.; Es t, commençant par 
la nouvelle rue, sc dirigeant vers le Sud 
sur 9 m. 70, se diri geant vers l'Ouest s ur 
25 cm., se dirigeant vers le Sud sur '1 
m. 75, sc dirigeant vers l'Es t sur 25 cm., 
se dirigeant vers le Sud sur H m . 20; 
Sud, zokal< privé servant les deux im
meubles sur 4.9 m. 65; Ouest, eommen
çant vers le orel sur 8 m. 75, puis se 
dirigeant vers l'Es t sur 6 m. 70, puis se 
clirigean t vers le N orel sur 5 m., puis 
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ver s l'Ouest s ur 1 m . 05, puis vers le 
Sud sur 50 cm., puis vers l'Oues t sur 6 
m. 65, puis vers le N orel sur 16 m. 80. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tou s ses accessoires, san s au
<.:une exception ni réserve. 

La mai son est l'objet d ' un ordre de 
classement de la part du Service de 
l 'Art Arabe et l'adjudicataire doit res
pec ter les con séquences de cet ordre, ré
s ultant de la loi No. 8, de 1918, e t de 
Loutc autre loi ainsi que de toute autre 
décision adminis trative. 

Mise à prix: L.E. 250 oulre lus frai s. 
Pour la poursui van te, 

599-C-G98 Henry Chagavat, a vocat. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de Mc Léon Kanclclaft. 
Contre la Dame R egina Tamlcr Giu-

liotti. 
En vertu d 'un procè ·-verba l de saisie 

immobilière du 22 Décembre 193'1, trans
crit le 12 J anvier 1935 s ub So. 1.88 Caire. 

Objet de la vente: 
n immeuble, lerrain c t construc

tion {lerrain 332m2 711, con s truc ti on 310 
m2), s is au Caire, rue Hussein Pacha El 
Meimaar No. 3, quarti er K asr El Nil, sec
Lion Abclinc, composé de 5 étages avec 
1.5 appartements . 

Pour les limites et c:onditions con sul
ter le Cahier des Charge:;. 

\lise à })l'ix : L. 8. 31100 ou lre l cs J'rai s. 
Pou1· le poursuivant, 

6ü'L-C-G03 Victor Achagi, avoca t. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête cie la Banque i\Iisr. 
Au préjudice (le Ibrahim Ahmcd Aly 

& Cts. 
En verlu d'un procès-verbal de :;a is ie 

immob ilière elu 23 Avril HJ35, hui ss ier 
Y. Nassar, transcrit au Bureau des 
Hypo thèques du Tribunal :Mixte lu 
Caire le 16 Mai 1935 sub No . 982 ( ~li
ni eh ) . 

Objet de la vente: en cieux Jo l:; . 
1er lot. 

Bien s appal'Lenant à lbrah im A hm cd 
Aly. 

3 feddans et 17 kiraLs de terrains s is 
ù Nahiet Abou Becht, Marl\az i\·Iao·ha
gha (Minieh ), divisés comme suiL: 

L ) 1 feclclan , 21. kiral.s e t 10 sahmes 
an hocl 1~ 1 Sayed Bey ::-io. fi , faisant 
parli e ete la parcell e ~o. ;-~ , inclivis 
clans 7 fcdclans et 22 J.;üa.ls. 

2.) 7 kira.ts e t 16 sahmes au boel El 
Sawaki No. 1., faisant partie- de la par
cell e No. :lO, par in d ivi s dans 10 red
cLa ns ct 20 1\irats . 

:1. ) 1 Jcddan , :U ki rai s cl 22 salnnes 
atl l'lod Ji: l TO\\·al '\ o. 11, fai sanL partie 
cl c l a parc •llc '\ o. 9, par indivis clans 
f.i JNldans, 2 l\irats eL 10 sahmcs. 

2me lot. 
Riens appartenant aux Hoirs l\loha

rncrl \ '!ohamccl Moustafa. 
10 fedclans, 17 kirats 0L 16 sahmes 

d (· lcn ·a in s s is ù. :'\ah ic t Abou Becht, 
.\[arkaz Magha~rha (\lini ch ), divisés 
comm e su iL: 

1. ) 18 ]\irai s au hod El Towal . Jo. 4 
fai sa nt. parti e de la parce ll e No. 10. par 
indivis (lans 6 feclclans et 21 l\irals. 

2. ) ô Jecldans, 6 kira ls et 8 sahmes 
au h ocl T~ l Omda :--oio. 7, faisant partie 
d0s parcell es Sos. 61 c l 62, par incli-
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vi s cla ns 8 feddans, 5 h.iral s Pl 12 sab
m es. 

3 . ) 8 l,; irals Pt 16 s ahm rs a u ll od El 
Sa,yaJ.;i \" o . 1, fa isanl parl ie d e la pa r
ce ll e ~o. JO. par indivi s clans 3 fed lla n s 
e t 17 kira1s . 

!1. ) 2 fedclans. 11 ki ra ls r l 't sahmes 
au ll ocl E l SayNl Be ~- \" o . 6, fa isan l 
par lie cle la pa t·crl le \"o. n, par indivi s 
dans 3 feddans r l 1G k ira ls. 

5 . ) 12 l,; irals au h oc! E l Dil )cl ia r l 
p lu s prC· c. isC·men1 s uivant lrs l (·m oins 
boel E l Ri cba \" o. 2, parcr ll e :\o. 33 . 

6. ) 9 kira ls e l :l2 sabmes au rnèm r 
boel, fa isan l par·l ie d e la parce ll e> \"o. 
31, par ind iv is clans 1 feclclan , JJ !,;i
rais e t 20 sa bmes . 

T e ls que les cli ls b ie n s se p o ursui
vent el se comport ent sa n s aucunr ex 
ception ni rése rve. 

Pou r les limit es con sult e r le C:a l1i r r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 90 nour le 1e r lot. 
L.E. 300 nour le 2me lol. 
Outre les· fra is. 

610-C-609. :\!aurice Cas lro, avocat. 

Date:: Samedi 30 Avri l 1938. 
A la 1·equête des Hoirs de feu Costi 

Rou ssos, domic ili és a u Caire . 
Au préjudice de : 
1.) L es Hoirs de feu la Dame l\founira 

H a n'em Ben t l\Iou s tapha B e y l\'Iohamed 
El Dib, 

2. ) L es Hoirs de feu Attia J\Iohamed El 
Dib, domiciliés à l\1éadi (banlieu e du 
Caire). 

En , -erlu d 'un procès-verbal d e sa is ie 
du 22 Avri l 1937, hui ssier Dayan , t ra n s
c rit le 17 :\lai 1937 s u b \"o. 3't't't (Gui
ze h ). 

Objet d e la Yente: lot unique . 
25 fedcl a n s, 1 kiraL ct 10 sahm es de 

te rra in s clr cu lture s is a u v illage de Z e i
dya wa Za\vi c t \" abat, l\'Iark az Emba
b ell, :\Ioud iri e l1 cl e Guizeh, a ux hods E l 
Oussyia El Kibli a \'o . H el El Ouss ia 
El B a haria :\'o. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

i\'lisc à prix: L.E. 1300 o utre les fra is . 
Pour les r equ é rants , 

595-C-504 A. Sacopoulo, a\·ocat. 

Dat.e: Samedi 30 Avri l 1038. 
A la requête de la D a m e l\Iaric l\ Iala

ch ws, v- cuYe d e fr ~ u :\r.s lor \fa lach ias, 
p rise tant personncllcmenl q11'en s a 
qualité d e .tulri cc cle ses enfant s mi 
neurs, savo ir : C léo, Ann a, Geor g-e lle !'L 
Emmanue l, c l e n tanL q u e d e lw so in 
à la r equPlc cle \ '!. Je Gr cfr icr e n C: lw[ 
près le Tl"ibunal .\Jixlc elu Ca irr, l ous 
demeuranL a u Ca ire. 

Contre: 
1. ) La Dame \"affoussa Oma r :Fa\\·z i, 

fil le de Omar, de Ibrahim F aw1. i . 
2. ) Le Sic!ur i\hmc d Aboul Sr'-ou cl, 

fil s d e feu IIJJ"a hirn EH. hame l, de 
H assan. 

T ou s d eu x propr ié la i l' Cs, locaux, de
m eurant il lTf!imi e h E l Z c iloun. 

En ve•·tu d'un procès -verbal de sais ie 
imm obili è re d u 19 Décembre 198fi, 
huiss ier Zappai;\, lra n se r·it avec sa cl(
noncialion a u l3nreau d es ITy p o ll1 èq11 cs 
de cc Tribunal le 13 J a nvirr 1037, No. 
276 (Caire ) . 
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Objet de la vente: 9 ki rats elon t 2 ap
n ar lenanL à la Dam e \"affoussa Omar 
i<'a\YZi e l. 7 au S ie u r Ah m r cl Aboul 
SC,oud, par in divis clans un imm eub le 
s is au C:aire, rue E l hha l ig- E l :\'las l'i , 
\" o. 390, k ism DarlJ E l Ahmar, cie 171 
m2 30 cln12 ( s ur ilr'1 m 2 50 clm2 es l 
consl.ru il c une mai s on co mpos(· o cl'un 
r ez-de-chaussée e L 3 é lages ) , le loul 
limit é : Nord, Wald A hli e L alfet E l 
:\lalbaa.: c rll e limit e rs l form(· c dt' 7 
l i ~·nrs clroiles ; e l le comm r nc e cle l ' ~ lu
rs l ;\ l 'Es! s ur 1 m. 50, pu is se cli1·ige 
vers le \"orel s u r 0 m. 50, pui s sr di
r ip·e vers l'Es l sur 3 m. , pui s se diri
g e v r rs le ::\'on l s m· 1 m. , r n s u i le sr 
cl il'i g e v e r s l'Esl s ur 2 m. , pu is se cli
r ig e v e r s le S ud s ur 0 m. 20 l'l en l'in 
St· Llirig-r vrrs l'E: s l s ur U m. 90: E s l, 
rn r Kha li g E l :\ fasr i. sur 7 m. ~jO: Sud. 
I ssa o ui P ae ll a SaYccl : ce ll e 1 i m.il e es t 
formé e de 5 li g n es clro iles : r ll e co m
nw n ce clr l'Esl à l 'OuesL sur 3 m. 50, 
nui s se dirig e v e r s l'Oucsl s u1 · 13 m. 
50, pui s se dirige v e r s le l'\ ord s ur 0 m. 
50 e t enfin se dirige vers l'Ou rs t s ur 
2 m. 20; Oues t, propriété du vois in , s ur 
8 m. 

La s u pPrfic ie t ota l0 cl r la cli le p ar
celle> es t cle 171 m2 30 clm2. 

A in s i. cru e le 1oul s c poursui l. rl ro m
por te sa n s uuc une C.'.: Ce plion ni r é·ser
v e. 

i\lise à prix: L .E. 225 ou tre les frais. 
L e Ca ire , Je 6 Avr il 1938. 

Pour les poursuivan ls . 
008-C: -607 C h arles D i mi !r iou, a vocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0. ), s ociété a nonyme britannique, 
ayan t s iège à L ondres ct. s uc c: ursale à 
A ss iout, po u rsu i les e t d ilige n ces de son 
Direc te ur e n ce tle dern ière vill e le Sieu r 
Grant. 

Au préje1dice des S ie u rs e t D ames : 
1. - Alexandre An is Doss, pris e n sa 

qua lité d e s yndic de la failli te du Sieu r 
Az iz T ao udrou s i\ Iikha il, fi ls d e Taou
drou::, fil s de l\Iikhail. 

2.) Abdel i\1ess ih 'l, aoudrou s i\fik l1ail, 
fi b d e Taoudrous , fil s d e Mikh a il. 

3 .) H oirs de feu 0 ucmiana Mikha il , f i l
le de i\ Iikhail , f il s de Ibrahim, savo ir 
Aziz T a oudrous l\likhail, Abdel M essih 
T a oudrou s Mikh ail, M lle Juli a 'I,aou
drous l\Iikhail, c/o A ziz T awaelro u s Mi
khail, proprié taires , s uj ets locaux. d t' 
m curant à .\Ianfa loul, Markaz l\Ianfalout 
(A ssiou l). 

!1. ) Hoirs de feu Fahima H a nn a A bdcl 
\Ia lek , s avo ir son époux R izkall a h Itou
fa il , tant e n sa qualité pers onnelle qu'en 
sa q ualilé d e tuteur de ses e n fa n ls mi
ne urs: C h awki, Ramzi, Adly, Fawzia, 
Emtcssal, Lou s propri é taires, s uj e ls l o
caux, demeurant à tfassara, po s te d e 
B eni-Husse in, Markaz Manfalout (As
s iout). 

5.) F a him H a nna Abdel Malek, fil s de 
H ann a A bd el Male k, fil s d e Abd el Ma
le k Ibra him. 

6. ) vVa dih Ib rahim Abele! M a lek , fil s 
d e Ibra him Ab del Malek. 

7. ) Amalia Ibrah im Abdel Malek, fill e 
de Ibrahim, d e Abdel Malek. 

8 .) Marta Akladios Mikhail, épouse d e 
I brahim Abele ! \ilal e l\, e L fi ll e d'A ld a
cl ios Ibrahim, fil s d e M ikhail Ibrahim. 
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9.) Hoi rs _de feu Malaka Doss Abdel 
Malek, sa ~o1r Sam~ama Akladios Mi
khaJl, _ Safm a A kladws M1kh a il, Marta 
Akla dws M1kl1ml, Ga bra B r'khit Abdei 
Malek, Hanna B elün t Abdel Malek. 

JO. ) Safin a A ldadios , fill e d e t~ l< ladi os 
Mikhail, fil s d e M ikha il. 

11. ) ~amsat?a ~kl adios Mikhai l, fille 
d 'Aklamos l\lllkha ll , fil s d e Mikhail. 

12.) Eli e Ghali Gabra, fil s de Ghali Ca
bra, fil s de Gabr a. 

Le 1er exp ert- s yndic, s ujet local, clo
m e ura nt à J-I aw a lka, I\'Iarkaz Man[a louL 
(Assiout). 

Débiteurs pou rsuiYi s . 
Et contre le S ie ur Sid Ahmad Il u s~ri n 

Ghamari, proprié ta ire, local, d ememant 
à E l 1-Iema, di s tr ic t d e Manfaloul (_ \::;
s iout), ti e r s détenteur a pparent. 

En vel"Lu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 20 Décembre Hl32, clé
noncée l e 9 J a nvier 1933, transcr its au 
Bureau d es H ypothèqu es d u Trib un a l 
M ixle du Caire l e 6 J a nvi er Hl33 :oub 
No. 107 Ass io ut e t d 'un autre procè~ 
verbal d e s a is ie immobilière du 20 Dt;
cembre 1933, d énon cée le 3 J a n vier HJ:H, 
t ran scrits au Bureau d es Ilypo lhèqucs 
d u Tribunal l\1Ii x te du Caire le 8 J amier 
193'1 s ub 1\o. H Ass io ut. 

Obje t d e la ve nte : e n sep t l o ls. 
1er lot. 

Bie n s appartenant à Aziz Taouclrou~ . 
12 fedda n s, 16 kirats et 2 sahmcs aux 

villages de El I-Iavilatka, Sokkara, 1-:1 
i\1a n chia E l Kébira, Markaz Man fal oul, 
l\loudirieh d 'Assiout, e t B é ni- San arl, 
M ark az e t i\1oudirieh d 'Assiout, di\·i:: é:; 
comme s uit : 

I. - Au vill agr de E l Hawalk a. 
1. ) 5 feddans, H ki ra ls c l 22 sahme ::: au 

ll od El Guézira E l Mortafea El Balmr 
1\o. 1, fa isant parti e d e la p arcell e :\ o. 1. 

2. ) 4 ki ra ls au h od Gheit El Ch e1i_d1 
"\'o. 58, f ai s ant p ar ti e de la parcelle \ o. 
27, par i nd ivis dan s l a d it e parcell e dune 
s u perfic ie c1 c 11 kiral s e t 16 sahme::: . 

3 .) G kira ls eL 2 sahm es a u h od El 
Ghe iL E l B ebil 1\o. 33, fai san t parlte do 
l a parce lle No. 40. _ 

4. ) 3 kirats a u h od Gh cit E l SonL \ o. 
32, fai sant p ar tie d e la parcelle \'o . 83. 

5. ) 17 k ira ls et !1 sahmes au h od Dayer 
El Na hia El Bahari 1\ o. 24, fai sant pa r lw 
de la parce ll e 1\ o. 33. 

6.) 5 ki ra ts e t 8 sahmcs a u llod Daycr 
El \'all ia E l Baha ri :'\o. 211, fai san t parl1 c 
ci e la parce ll e \"o. H. , 

7 .) 15 kira ts e t 12 sahmes a u hoc! U 
l\1atbok No. 17 fai sant p a rti e de la peu
celle No. 35. p a'r indivis dan s la di te par
crll e d 'un e , s uperfi cie de 4 f eddans, 21 
kirats et 12 sahmes. •

1 8. ) 7 kira ls eL 20 sahmes au hocl h 
Bclou No. 57, fa isant parti e d e la p arcelle 
No . 5 , p ar ind~vi s dar~s la d~te par~e l\~ 
d'une s u perflcte d e i o lurab e t 8 ~ a l 
l11CS. l Ch Th 

9.) 13 kirats a u h o cl Gh e iL E et' 
No. 58, fai sant p ar lie d e la parcelle 

No . 23. Ch Th 
10. ) 16 kira ls au hod Gh eit E l ei' 

No. 58, fai sant p ar ti e d e la p arcell e 
No. 2. 

II. _ A u village d e Soklcara. . . és 
2 feddan s, 9 kirats e t 2 sahmes dtVJS 

comme s uit: 
1. ) 1 feddan , 20 kirats e t 22 sabm es 

a u hod El Sonta No. 10, fai sant partie 
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de la parcelle No. 72, par indivi s dans 
Ja dite parcell e d ' un e s uperficie cle !1 fed
ctans, 14 kirats et 12 !:ahmes. 

2.) 4 kira ts e t 12 sa lunes a u hod El 
Khamsine No. 6, faisant partie de la 
parcelle No . 83. 

3.) 7 kira ts e t 16 satanes au hod A -
sayed No. 7, faisant par ti e cle la parcelle 
No. 48. 

JII. - Au village de E l l\Ianchet E l 
Kobra. 

!1 feclclans, 5 kirats e t 2 sahmes div isés 
comme suit: 

1.) Hl kirats e t 10 sah m es au h ocl El 
Zir El Gharbi No. 17, faisant partie de 
la parcell e No. 4, par indivi s clans la elite 
parcelle d'une s uperfic ie de 4 fecldan s, 
20 Jdra ts e t 16 sahmes. 

2.) 3 feddans, 0 l<ira ts e t 16 sahm es 
au hod El Zir El Gharbi No. 18, fa isant 
par tie de la pareelle 1 o. 6, par indivi s 
dans la diLe par cell e d'une superfi cie de 
17 feddans, 11 kira ts et 16 sahm es. 

IV. - Au vil lage de Béni-Sanad, Mar
kaz Assiout. 

19 k ira ts e t 2 sahmes d ivi sés comme 
suit: 

1.) 8 kirats au h od R ezket Khodeir E l 
Eibli No. 4, fai sant par tie de la parcelle 
i\o. 17. 

2.) 11 kirat · e t 2 sahmes a u hoc! Rez
kct Khodeir El Kébli No. 1. , faisant par
tie de la parcelle No. 17. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Ab del 

l\Icssi h Tawadros. 
5 feddan s, G kirals e t 2 sahm es s is a u 

vil lage de 1 ~1 IIawatka, 1\larkaz Manfa
lout (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 7 kirals a u hoc! El Zcbeida El Char
be .\o. 37, faisant partie cle la parcelle 
Xo. 33, par incl ivi clan . la dite parce lle 
d'une superfici e de 20 kirats. 

2.) 3 fccldans, 23 kirals e t '1 sahmes 
au hod El Massiada El 1\:t~])Ji 01 o. 53, fa i
sant partie de la parcelle .\'o. 23, par in
di\·is c.lans la cli.te parce lle d'une super
ficie de 5 fcc.lclans, 22 ki1als et 16 sah
mcs. 

3.) 23 kira ls c t 22 sahmcs au hoc! Kl 
Bel ou No. 57, faisant par lie de la parcel
le .\o. 2, par indivi s dans la dile parce ll e 
d'une s uperficie de 12 fcddans, 1 kiral 
c t :l6 sa hmcs. 

3me lot. 
Biens upparlcnan t aux Hoirs Gucmia

na ivi ikh ail. 
5 frclclans, 20 kirats c L 20 sahmcs s is 

aux vi llages de El IIawalna, El Gawli cl 
Béni-.Kalb, :'vlarkaz Manfa lout, ~Ioudi
rieh d'A ss iout, d ivi sés comme suit : 

I. - Au village d 'El Ilawa lna. 
3 fccldan s, ft kirats ct 8 sahmcs d ivi

sés comme suit: 
1. ) 1 fcddan d 10 kirats a u hod E l 

llawa tcb .'Jo. 27, fa isant partie de la par
r:c lle :'\o. 2ft, par i ncli vis 8J.ns la d i le 
parcelll' d ' une s uperf icie de 3 fccldans 
e t f1 sahm cs. 

2.) 1 Jcdcla n, 0 kirats et 8 sal1mes a u 
hod E l llomran i No. 28, faisant par ti e 
de la parcc· ll c No. H, par indi vis dan s la 
dite parcell e d'une superficie de 't fed
dans, ft kiraLs c t 8 sahmes. 

II. - Au vi ll age d e E l Gawli. 
1 feddan, 18 kirats c t 8 sahmes e n 

deux parccllPs: 
1.) 1 feddan, 18 kira ls e t 11 sahm es 

au hod Om .El Chok o. 1, parcell e No. 
112. 
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2.) 13 kira ts e t '1 sahmes a u hocl Te
reet Beni Hussein El Ba hari No. 12, par
celle ~ o . 20. 

III. - Au village de Béni-Ka lb. 
22 ki ra ls et 4 sahmes a u hod Behig 

:\o. 30, fa isant par lie de la parcelle No. 
5, par in div is clan· la dite parcelle d 'un e 
superfici e de 1 fedclan, 0 kirats et 4. sah
m cs. 

.J.me lot. 
Bien s appadcnan t au Sieur Fahim 

Han n a c t a la Dame Fahima Hann a. 
0 Jeclclans, 2 ki ra Ls e t 18 sahmes s is 

aux vill ages de El Hawatka, :Marl<az 
i\1anfaloul (Assiout), et Béni-Saad, ;\-lar
kaz et Moudi r ieh d'Ass iout, répartis 
comme su i t: 

1. - Au village de El IIawa tka. 
7 feddans, 20 ki ra ts et 6 sahmes divi

sés comm e suü : 
1.) 1 feddan, 23 ki rats e t 4 sahmes au 

h od El Guezira E l Mortafea E l Bahri No. 
1, fai sant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 1 fed cla n , 5 kira ts et 6 sa hmes a u 
hod El Ramla No. 2, fa isan t partie de la 
parcell e No. 1. 

3.) 21 kirats et 4. sahm es a u hod E l 
Kelea No. 38, faisant partie de la par
cel le No. 4.5, par in di vis clans la d i tc 
par<'elle d 'un e su perficie de 1 feclclan, 1 
Ki ra t e l 16 sahmes. 

4. ) 2 kirats au hod Gueziret El i\'ahia 
:'\o. 19, fa isant pallie de la parcelle .\"o . 
93, par indivis dans la elite parcelle d'u
ne superficie d e 20 k irals . 

5.) 3 kirats et H sahmes au hocl Gué
z ire L 1~ 1 Nahia No. Hl, akl bahr, san s li
m ites. 

G.) 10 k irats e t 22 sahmcs au hocl E l 
Bazka No. 34, faisant partie de la par
celle i\'o. :LOi, par ind1vis dans la elite 
pa ree l le cl' une superfi cie de 12 kir a ts ct 
12 sahm es. 

/ .) 1 kirat c l 2 scthmes au hod Dayer 
E l ;\lahia No. 31, faisanL parlie de la par
celle No. 27, par incli vi s dans la di le 
parcelle d'une supC'rtïcie cie 3 kira ts ct 
12 sahmcs. 

8.) 20 l<irats e t 2 sahmes au hoc! El 
Toucl So. i5ft, rai ·at1l partie de la parcel le 
~o. i5G, par indivi s clans la cl ile parcel le 
d'un e superfi c ie (le 1 fcdclan ct 1 l\ i
l·al. 

0.) 20 kirats d 12 sal1mes au hoc! Gheit 
1\ 1 Sabi l .'Jo . 33, l"a isant partie de la par
celle No . 4, par indiv is dans la d it e par
cel le c.l ' un c superficie de 2 Jcclcla n ::;, 3 
kirals cL 8 sahmcs. 

10.) 5 k ira ts et 22 sahmes au hod E l 
Khol gamè El Gharbi No. 1.0, fai sant par
li e de la parcelle No . H, par indivis clan s 
la el ite parcell e d'une s u perfi cie de 20 
ki rats eL 20 sahmcs. 

11.) 19 kirats e L 16 sahmes au hoc! 
Sobh )l o. 1.8, fai san t pa !'lie' c.lc la par cell e 
!\'o. 37, par indiv is clans la el ite parcell e 
d' un e s upC'rficic de 23 ki ra Ls e t 16 sah
mes. 

12.) 6 kira ls e t 22 sahm es au hocl El 
Zebabia El Char ki No. 35, fa isant partie 
de la parcell e No. 4, par in d ivis d a n s la 
di te parcell e d 'une s uperfi cie de 1 red
dan e L 0 kira ts. 

II . - Au village de Béni-Sanacl, Mar
kaz Assiout. 

1 fedclan, 6 kira ls e t 12 sahmes au hoc! 
R ezke t Khocleir El Kébl i No. 4, faisant 
parLie de la parcelle No. 18, par indivis 
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da ns la d ite parcelle d ' une s uperficie de 
1 fedclan, 21 ki rats et 11 sahmes. 

5m e lot. 
B iens ap pal'lenant au S ie ur l'ahim 

Ha nna ·eu !.· 
3 fedcla ns, 2 kirats e t 2 sahmes sis 

aux villages de El Hawa tka, Markaz 
:Manfalout et Béni-Sanacl, Markaz As
s iout (Assiout), divisés comme suit : 

I. - Au village de E l Ilawatka. 
2 fedcl ans, 7 kirats e t 22 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 7 kiraLs e t 18 sahmes a u hod El 

Cuéz ira E l \[orlafea El Babal'i ~o . 1, 
faisant ]>ar li c de la parcelle ?\o. 1. 

2.) 1 k trat e t 22 sahmes au hod Dayer 
E l Na hia No. 31, fa isant partie de la 
parcelle No. 27, par indivi s clans la dite 
])arcelle d'une superfic ie cle 3 k irats 
et 12 sahmes . 

3.) 23 ki rats et 20 sahmes au hod El 
Homaran i No. 28, fai san t partie de la 
parcell e No. 43. 

4.) 4 k irats e t 11 sah m es au hod El Toc! 
~o. 54, fai sant partie de la parcelle No. 
56, par indivis dans la elite parcelle d'u
ne superficie de 1 fedclan e t 1 kirat. 

5.) '1 kirats a u hocl E l Kateta No. 38, 
faisant partie de la parcelle No. 45, par 
indivis cla ns la dite parcelle d'une su per
fic ie de 1 fecldan, 1 kiral et 16 sahmes. 

G.) 1 kirat e t 14 sahmes au hoc! T ercet 
Béni Hussein No. 31, faisant partie de 
la parcell e No. 56, par indivis dans la 
elite parcell e d'une superficie de 1 kirat 
cl 16 sahmes. 

7.) ft kirats a u hod Sobh No. 48, fai
sant partie de la parccl lr ~o. 37, par in
cl ivi s clans la dite parcelle d'une ·uperfi
cie de 23 kirats et 16 sahmcs. 

8 . ) 1 1\iraL e l R SGllllli' S au llO(! 1-.l 
Zcrbia 81 Cllerki No. 35, fa isan t partie 
de la parcelle No . 4, par indivi s dans la 
dilc parcel le d'une s uperficie de 1 fecl
Cian et 9 kira ts . 

0 .) G l<irals au hod El H.amla No. 2, 
faisant partie cie la ])arcclle .'Jo. 1. 

10. ) 1 l<irat ct 8 ,:ahtncs au hod El 
Kho(gan E l Cl1ar ki \o. 4.0, faisant partie 
de la parcell e ~\"o. ltlt, par indivis clans la 
elite parcelle d"une supC'rficie de 20 kirats 
et 20 sahmes. 

II. - Au village de Béni -Sanacl, l\Iar
kaz et Mouclirieh d'Ass iou t. 

18 kirals c L !1 sahmes clivisés comme 
suit: 

1.) 14 kira ts e t 16 sahmes au hod Rez
ket Khoclcir El I< ébl i 1\o. t1, faisant par
tie de la parcelle No. 18, par indivis dans 
la d i tc parcelle. 

2.) 3 l\ !rats ct 12 sahmcs au h od R ez
kct 1\:hodc ir El Kébl i No. 4. 

6me lo t. 
Biens appartenant au Sieur Waclih 

Ibrahim e t aux Dames Amalia Ibrahim 
e t Marta Aklaclios. 

3 fedda n s, 13 kirats et 16 sahmes s is 
au village de E l Hawatka, Markaz l\~an
falout (Assiout), divi sés comm e mt: 

1.) 19 kirats e t G sahmes a u hoc! El 
Guézira El Morlafea E l Baharia, faisant 
partie de l3. parcelle No. 1. . 

2.) 1 kira t et 4 sahmes a u hoc! Guezi
ret El Nahia No. 19, fai sant partie de la 
parcelle No. 93, par indivi s dan s la dite 
parcelle d' un e superfi cie de 20 kirats . 

3.) 22 sahmes a u h ocl El Sahal o. 30, 
al\! bahr, sans limites . 
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4.) i kira~ e~ 14 salm1os au llod El Riz
ka No. 311, faisan~ partie de la parcelle 
·o. iO, par in di vis dans la di le parcelle 

d'une superfic ie de i2 ldrab eL i2 sah
mes. 

3.) i fcddan, i8 kirats ct i2 sahmes au 
hod El Baranas ~o. 35, faisant partie de 
la parcelle :\o. 9, par indivi s clans la dilo 
parcelle. 

6.) i kiral eL i8 sallmes au hod Dayer 
El Nahia i\o. 3i, faisant parLie de la par
celle d'une superficie de 1 kirats cl 8 
sahmes. 

7.) i8 l~iraLs cL i2 sahmes au hod El 
Massiacla E 1 Bah a ri No. 39, faisant par
tie de la parcelle :\o. 26, par indivis dans 
la dite parcelle d'une superficie de i 
fcdclan, fi kir a ls c ~ 8 sahmes. 

7me lot. 
Biens appartenant aux Dames i\lalaka 

Doss, Safina Akladio::;, J\Iarta Al<la
clios et Semsema Al\laclios cL <1u ~icur 
Ghali Gabra. 

8 fecldans sis au village de Béni-Sa
nad, i\1arkaz et Moudirieh d'Assiout, di
Yi:::és comme suit: 

i. ) 7 feclclans, 20 1\.irals e t 12 sahmes 
au hocl El Tocl El Charki No. i, parcelle 
No. 8. 

2.) 3 kir a ls et i2 sahmcs au ho cl El 
'l'ocl El Charki No. i , faisant partie de la 
parcelle :\o. i, par indivis clans la dite 
parcelle d·une superficie de 2 fecldan s, 
23 l~irab c l: i2 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent aYec tous les accessoire::; 
et dépendances, sans aucune excep tion 
ni résene. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: 
L.E. GOO pour l c i er lo l. 
L.E. 310 pour ic :2mc lol. 
L.E. 130 pour le 3mc lol. 
L.E. 680 pou r le -'!m c lot. 
L.E. 230 pour le 3me lot. 
L.E. 260 pour le Gmc lot. 
L.E. 600 pour le 7me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la pour::;u ivan le, 
M. Sednaoui ct C. Bacos, 

i:'08-C-570 Avocats. 

SUR FOLLE K"\!CIIERE. 

Date: Samedi 30 Avril i938. 
A la requête cle la Banca Commercia

le Italiana per l'Egi Lto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Alexan
drie e t siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen. DotL Silvia Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration, 
él isant domicile au Caire en l'étude de 
\Iles Moïse Abner c t Gaston Naggar, 
avocats à la Cour. 

Au JWéjudicc du Sieur Ahmed Bey 
Ahmed Haroun, fils clc Ahmed Haroun, 
fil s de Hassan Ahmed, propriétaire, su
jet égyptien, domicilié à Uhbar El Milk, 
disLrict cl 'Akhmim, province de Guir
gueh. 

En vcr·tu de deux procès-verbaux de 
"aisie immobilière des 30 Décembre 193i 
et 13 JuillP.t 1932, dûment transcrits 
avec leur dénonciation au Bureau des 
Hypo thèques près le Tribunal Mixle du 
Caire. rrspcctivemenlles 1.8 .Janvier Hl32 
"' uh ~o. i2 (Guirguch), et 3 Août i932 
suh :\ 0. !330 (Guirgueh ). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Obje t de !a vente: en deux lo ts. 
ier lot. 

i feddan, ii kira ts ct 4 ·ahmes de 
lorrains sis a u vil lage de Ubbar Kl Milk, 
district d'Akhmim, province clc Guir
gueh, divisés en Lrois parce ll rs comme 
su it : 

La ire de !1 kiraL~ au hocl El lfa rga 
No. 3, fai sant partie clc la parcelle No. 
H, par indivi s clan s 3 fccldan s, 2i k irab 
cL 8 sahmes. 

La 2mc cle 3 kirab au hod El Berka 
El Gharb i No. 4, fai sant parLie de la par
celle No. 7. 

La el ite quantité PS t indivise dans '1 
feclclan::;, i8 kirats ct L1 sahmes. 

La 3me de 1 Iecldan, 4 kirats ct '1 sah
mes au ho cl El Kas sali E l Gharbi No. 8, 
fai san t partie de la parcelle No. i2. 

2me lot. 
6 fcddans de terrain s sis au village de 

Neda, distr ict d 'Akhmim, province de 
Guirgueh, divisés en deux parcelles com
me suit: 

La ire de i fedclan au hocl El Kala
mina El Bal1ari No. 26, parcelle No. 34. 

La 2mc de 3 Iedclans par indivis clans 
'ï fcddans, 6 kirats et 8 sahmcs au hocl 
El 'l'aalika El '1\:cb li No. 3:1., parcelles 
Nos. 16 et 34. 

Tels que lous les dits biens sc pour
suivent et compor tent san s aucune ex
ception ni réserve, Immeubles par n atu
re ct par destination qui en dépendent, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limiLes consulter le Cah irr 
cl es Charg-es. 

Les cli ts biens a v aient été expropriés 
au prejudice elu Sieur Ahmed Bey Ah
mccl Haroun e L adju gés à !" audi ence des 
Criée:-< elu 30 i\Ia i i936. au Sirur Ham
mam :\Iahmoud Hammam Hamadi, pro
pr ié ta ire, égyptien, demeurant à Man
chi ot 1<: 1 Bakri (TT éliopoli s) , rue Eweiss 
Xo. :s: il L.E. 'tfl,500 m / m pour le i er lot 
cL L.R. l53 pour le 2nw lot. outre lc é' 
frai;.;. 

;\euvclle mise i1 pr·ix: 
L.E. lt9,500 m / m pour le J er lot. 
L.E. 1.35 pour le 2me lol. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner ct Gas ton Naggar, 

503-C-567 Avocats à la Cour. 

SUR SURE:NCliERE. 

Date: Samecli :l6 Avril 1938. 
A la requête elu Sieur Béchir Sabot, su

ren.chél"isseur. 
·ConLt·e les Hoirs de feu Abdalla Bey 

Husse in ll egab, savoir: 
1.. ) MosLafa J\bcla lla Hcgab, llr is en 

sa qualité de codébiteur. 
2. ) J\ly Abdallah Hegab. 
3.) Al)clallah Abdallah Hcgab. 
Lt.) Dame Naima Abdallah Hegab. 
5.) Dame Mounira Abdallah Hegab. 
6.) Mohamed Abdalla Hegab. 
7.) Dame Ward Entacha, dite aussi 

Fatma Abdalla Hegab, épouse Mah
moud Bey Youssef, prise en sa qua
li té de codébitrice. 

8.) Dame Zeinab Abdalla Hussein 
Hegab, épouse de Ghaleb Mohamecl El 
Guindi, prise en sa qualiLé de codébi
trice. 

9.) Dame Neguia Metwalli E'•.reiss, 
veuve de feu Abdalla Bey Hussein He-
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p-ab, prise tant l~ersonnellemenL qu'e 
sa qualité de tutnce de ses enfants 111 ~~ neurs, savo1r : a ) SaaclLa, b ) Saïcl c) 
Atti<;tte, d ) Roubia, e). Ehsane, cnf~n t s 
c.lc: Ieu f\b~al la Bey H~1ssein JTegah. 

iO. ) M.llw Mavr~, .Pris en sa l[UalitG 
dE: Syndic de la fallllLc Abclalla. llry 
J lu ssem Hegab. · 

Débiteurs expropriés. 
Sur poursuites du Crédit lhmC'i cr 

Egyp tien , soc iéLé anonyme . 
Les biens furent adjugés au SirUL' 

Abba~ Aly :\lohamed E l Esl\ancl al'an i. 
propnétmre. égyptien, demeurant au 
CaLre, rue llassan El i\1\bal' :\o. :2 ( .\1,
dine ) . 

En vertu d ' un procès-verbal de ~rLi~ie 
i mmobil ièrc, huissier :\ L Bah gal llu 
U Septembre i937, dénoncé su i\<llü 
quatre exploits des 27, 28 et .2ü !::i<·pll'lll
brc et i9 Oclobrc 1.937 c t. dùmenl trans
crit avec ses dénonciaLions au m<'·mr 
Greffe des Hypothèques du snsrlil T1 i
buna.l les 6 Octobre iü3'7, :\o. GL:?l (!:ni
re ). el 27 Octobre iü37, 0o. 660fi ( 1:;1i
re ) . 

Objet de la vente: en un sctJ I lol. 
T. - Un immeubl L'. i<'lï<l in Pi cnns

lruc lions, sis a u Cairr, r ue AlJcl< ' i .\ziï.. 
:\os. ·I:i l'l JG, srcl ion J\l)(Jin r. c lii nl;lwt 
E l Saha, mol\alla.fa. :\o. 7/3. 

Le lerrain , 11orlant le i\o. 3J ill! plnn 
de loti ssem ent des terra in s de la t:onl
pagnie Immobilière dilo rx-1\l y Paella 
Chérif, a une superfic ie cle 733 m:? 16 
clonl 603 m2 couver ts par les consln~<· · 
li on s clr deux blocs séparés rnlrr ru.\ 
nnr un passage privé. form ant. en~< · m· 
ble: 

1. ) Un rrz-dr-chauss<'·c compost·· dr 
a ) G magasins sur la rue Abclf' l .\ ziï. 
nvec R baies, b ) '< ma gas ins sur 1<' pns
sRgr intérieur. 

?. ) Un sous-sol au f ond des passnp·t·s 
rl <lu cô lé' Esl, formé de 2 aripartenll'nls 
clla<'llll <'1 1 t'nlrée, /1 pièces cl <l<"'P<'n
<lnlH'es . 

:1. ) Un en lresol avec 2 apparlrnwn~s 
Oi"i"rélt1 1 la. m['me clisposi l ion CjUC' li' lilï'
Ct'•il l'll l. 

'1. ) Qua lrr é1 ag-C'S, cha cun cle '1 ilJ.) -

1 1a 1'1 rments (lont 8 appar tements fOI' Ill<'S 

<Ir- ·t enlrér. 5 pièces ct clépcnrlmwrs 
c l R appar tem ents ayant vue sur le pas
sage elu cô l(· !\orel, compos('S clwrun 
clc 1 r nLrée. '1 chambres ct déprn dnn
ces. 

5.) Une terrasse avec 3 petits lop·c
mcnts dont deux de 2 chambrrs C't un 
d 'une seu le pièce, avec de P.e til ~ rr
clui ts comme dépendances, mdcp:n
clamment de 2 chambres pour lessJ\r. 

Le restant elu terrain r eprésenl r rn 
partie un grand passage donnan 1 ac-
cès ù l ' immeuble. . 

II _ La désio·nation suivante , clil 
. n · . l ' rès blie par le Survey Department c ap. 

les nouvell es opérations rlu caclRSil e, 
est de 7'l7 m2, dont: .. 

a) 3t16 m2, ' o. i3 rue Abclel M~z. 
section Abdine Gouvernorat. du Calle. 

b) 69 m2 pas~age auquel il a été cJm; 
né le No. 13 a cadastre, rue Abcl el A:? 1z. 

c) 332 m2, No. 15 r1:1e Abele! J\ 7. JZ.IIr 
IIT. ~ D'après la SJtuatwn ac lu ~·l (· 

le dit immeuble es l. act;uell emcnl 
s io·né comme suit: li on 

Un immeuble terrain et const.ru c 13 ' A · 1os sis au Caire, rue Abele! Zl7. .(·cie 
et 1.5, l<ism Abdine, d'une supel 1 
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1olal c de 733 m2 16 c m. dont 605 m2 
sonl occu))és ]lar les cons lruc tion s et le 
resla nL so it 1:2.8 m:2 16 c m. r eprésente 
une cour sur l aq ue lle donnent les deux 
porl es d 'en trée de J'imm euble . :\os. 13 
e! J5 ct un passage donnant elu cléga
;,.cmcnt elu co lé Sud et un co ul oir de 
forme tri an g ul a ire d u c6 t6 Oues t, le 
tou l Iormanl cn sem!Jle : 

1. ) Un r ez-de-chau ssée composé cl e : 
a ) 6 magas ins sur la l'Ue .Abel e! :\ ziz, 

a1ec 8 ba ies, 
!J ) 1 magas in s su r le passag·e inté

rieur; 
2. ) Un sous-sol au foncl elu passage 

ct el u c616 Est, form é de 2 appar te-
111011 ts, chacun cle i entrée, 4 pièces et 
dépendan ces; 

3. ) Un ent resol avec 2 appartements 
offrant la m êm e disposit ion qu e les 
précéclen ts; 

.1. ) Quatre étages., chacun de !1 appar
tements dont 8 form és de i entrée, 5 
nièces e t dépendan ces, 8 appar tem ents 
~ vant vue sur le passage elu côté l\ord, 
conmosés chacun de i entrée, 4 ch am
] ,res' et dépen dances . 

5. ) Un e terrasse avec 3 petits loge
mrn ls dont deu x de 2 chambres et un 
;~ ·,, ,l e se ul e p ièce ave c de petils réclu ils 
r om m e dépendances, indépendamment 
di' :2 cl1ambres pour less ive. 

Lr restan t du terra in repr(·senl r rn 
v u· l ic un granet passage donnan t ac
cès ù. l' immr nble . 

;\in s i qu e le tout se poursu it r t com
pm· le sans au cune except ion ni réser
,-c. avec les immetlbles pa r (l rs tinaLion 
qui en dépenden t e t lrs am él iora Li ons, 
<t llg·mcnl a lion s et accro issement s que 
les e mprunteurs pounai011t y faire . 

Pour les li mi tes consulter Je Cahier 
des Charges. 

"ise à prix s ur s urenchère: L.E . 8800 
ou tre les fra i ·. 

P our lr. surrn ch érisseur, 
\!. et J. Dermarl,ar, 

(i06-C-G05. Avocats . 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h . 30 du matin. 

D~lc: J eudi 3 JVIa i 1938. 
A la requê.(c de S.E. Mourad Moh sen 

Pacha, agissant en sa qualité d 'Aclmi
nis traLcu r Gén éral de s \ Vakfs Royaux, 
demeurant a u Caire (Pa la is Abclîne) . 

Contre les Dames: 
1.) Zohra Han em Hamcli, fill e de Ibra

him IIamcli, fil s de Abou Zeicl Hamecl, 
demeurant à Héliopoli , r ue El Sebakh 
No. 15, avec son m ari Mohamecl Abdou, 
clébiLrice expropriée. 

2.) F a tma Han em Ahmed Abdo u Is
mail Seraya, propriéta ire, locale, de
meurant à Sohag (H. E. ), ti er ce dé ten
trice. 
. En ver·tu d'un procès-verba l de sais ie 
Immobili ère du 27 Mai 1933, hui ssier 
~· Khoury, dénon cée par exp loit cl e 
1 huissier G. Zappalà en date elu 3 Juin 
1933, dûment transcrite Je iO Juin Hl33, 
No. 3630. 

Objet de la vente: 
8 feclclans, 23 kira t.s e t 8 sahmes de 

terrains s is au village de Mit Tamama, 

Journal des T r ibunaux Mixtes. 

Markaz Dékernès (Dale ), divisés com
m e suit: 

i. ) 14 ki rats au h o cl El 1\.halig No. 30, 
faisant partie de la parcelle No. 33. 

2.) 1 feclclan , 4 ki raLs e l 18 sahmcs au 
h ocl El Kh ali g ?\o. 30, parcelle No. 110. 

3. ) 18 l<irats au hod El Khalig l\o. 30, 
parcelle 1\o. 42. 

4. ) 1 ki rat e t 20 sahm es au hocl F eel
clan Ghali No. 31, faisant par ti e de la 
parcell e No. !1. 

5.) 6 ld rats au h od Feclclan Ghali No. 
31, parcell e No. 3. 

6.) 21 l<i rats au h od F eclclan Ghali No. 
31, parcell e No. 60. 

7. ) 4 feddan s, 18 kirats et 18 sahmes 
dont 4 feclcl an s, 13 kiraLs et 12 sahmes 
au ho-cl F eddan Ghali ;\Jo. 31, fa isant 
partie des pa1·celles Nos. 63 e t 78, ct 3 
kirats et 6 sahmes au hocl El Abbiar 
No. 33, faisant parti e cle la parce ll e 
No. 12. 

8.) ii kirats elu teklif cle la Dam e 
Zohra, dont 3 kirats au hocl El Mafarek. 
kism san i l o. 23, 4 l<ira ts au hoc! El 
Khalig No. 30, e t 2 k irats au ho cl F ecl 
dan Gh ali No. 31, mais ell e a échangé 
ce· quantités et elle es t en possession 
de la su sd ite qu antité de ii kirats au 
ho-cl F eclclan Gh ali 1\o. 31, fa isant partie 
d es parcelles Nos. 74, 73 et 76. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san aucune excep tion ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
-en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges . 

Mise à prix: L .E. 320 outre les frais . 
Mansourah, le 6 Avr'il 1938. 

Pour le poursuivant, 
534-M-454. A. Bellotti, avocat. 

Date: J eu di 5 Mai 1938. 
A la requête cle la Dame Lu cie Rizk, 

m én agère, s uj e tte égyp ti enne, demeu
r ant à Man sourah, èsq. cle cessionnaire 
elu Sieur Nicol as Papamikh ali s, admise 
au bénéfice de l'a ssis tance judi ciaire 
s uivant ordonnance elu '1 Septembre 
1937, No. 180/62e, et en tant que de be
soin de Mon sieur le Greffi er en Chef elu 
T r ib unal 1\Iixte de Man sourah èsq. de 
préposé à la Caisse des Fond s Judi ciai
r es Mixtes. 

Contre le Sie ur Elias Mou ssa Héché
ma, ex-commerçant, s uj et local, demeu
rant à Ma nsourah , rue l\1ouafi, immeu
bl e GemayeL 

En vertu el' un procès-verb al de sai sie 
immobili ère pra tiq uée le 3 Novembre 
1937, dénon cée le 8 Novembre 1937, le 
tout transcrit le 10 :\lovembre 1937, No. 
100611. 

Objet de la vente: 
A. - Un e m aison sise à Bark El Ezz, 

di strict de Mansourah (Dak. ), au h ocl El 
Gueneina No. 6, parcelle No. 44, h abita
tions No. 21, de la superfi cie de 345 m2 
46 cm. 

B. - Un clawar pour les bes tiaux au 
hocl El Gu en eina No. G, fa isant parti e cle 
la parcelle No. -'14, habita tion s No. 20, 
de la superficie de 124 m 2 75. 

C. - i feclcla n, 15 kiraLs et 16 sahmes 
de terrain s cultivables s is au même vil
lage, en troi s parcelles : 

La ire de i kirat e L ü sahmes au h oc! 
El Alaga ro. 25, parcell e No. 18. 
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La 2me de H ki rats c t 1 sahme au 
h ocl Rached No. 16, fai sant partie de la 
parcelle 1 0 . 17, indivi s cl an s 21 kira ts et 
20 sahm es, total de la superfi cie de la 
di te parcelle. 

La 3m e cie i feclclan et 6 sahmcs au 
h ocl Rachecl No. 16, parcel le No. 18. 

Pour les limites con sulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les fr a is. 
l\'lan so urah, le 6 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
535-M-455. J acques D. Sabethai, avocat. 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits ct action s ele l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège a u Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs l\Iohamecl Mohamed 
Hu ssein, :avoir: 

i. ) ;\lohamecl ;\lohamecl JI ussei n, 
2.) J-Iamicla .\Iohamecl \Iohamecl Hus

sein, ses enfants, proprié ta ires, locaux, 
dem euran t Je 1er à ;\l it Antar e t la 2me 
à Ezbe t Mohamed Abel Rabbou, dépen
dant cle Chérenkache, d is tr ict de Talkha 
(Gh.). 

En vertu d'u n procès-verbal de saisie 
immobilière elu 6 J anvier HJ27, hui ssier 
Ph. Bouez, transcrite le iO Janvier 1927, 
No. 423. 

Obje t de la \ Cnte: 9 feddan s, 1 kirat et 
4 sahmes sis à Mit-Antar, district de 
Talkha (Gh .), au hod Dayer El Nahia, an
ciennement El W as tanieh. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Mansourah, le 6 Avril 1938. 

P our le poursuivant, 
621 -M-461. Eh. Tewfick, avocat. 

Date : J eudi 3 l\lai 1938. 
A la requête du Créd it Hypothécaire 

Agricol e cl'Egypte, cessionnaire aux 
dro its e t ac tion s de The l\ l ortgage Cy. 
of Egypt Ltcl. e t le Gouvern em ent Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Ga
m ée Charkass. 

Conh·e le Sieur ;\·!ohamecl Eff. F aricl 
Hassan, fils de feu Hassan Eff. Zahran, 
de feu Mohamecl Zaluan, proprié taire, 
suj e t local, demeuran t à Zagaz ig (Ch.), 
au quartier Hariri. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu i4 Mai 193!1, hui ssier G. 
Ackawi, transcrite le 27 Mai 1934, No. 
945. 

Obje t de la vente: 
Hi fecldans e t i4 kirats s itués au vil

lage de Miniet Sanata, cli tr ic t de Bil
beis (Ch.). 

Ensemble ave c un e ezbch couvrant 
un e s u perfi c ie de 20 l\ira ts. comprenant 
des h abita ti on s pour les villageois, soit 
16 mai sonne ttes hab ita tion s ouvrières, 
eu briq ues cr ue , i cla\Yar, 1 m a ison de 
maître e t 1 rez-de-cha us sée composé de 
4 pièces. 

Pom· les limites con sull er le Ca hi er 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 4480 outre les frais. 
Mansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
619-M-459 l( h. Tewfik, avoca t. 
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Da.te: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) Samira Om Mohamecl, 
2.) Ekbal I-Ianem Abdallah, 
3.) Monsieur le Greffier en C~wf du 

Tribunal l\Iixte de Mansourah, suJets lo
caux demeurant à lVIansourah. 

Coi1tt·e Mohamed Hassanein El Attar, 
fil s de Ilassanein El Attar connu par 
Abou Ao·ouza, propriétaire, sujet local, 
demeur~n t à Ezbe t i\1iniaoui, dépen
dant d'Alunacliet Aboul F etouh, district 
de Cherbine (Gh. ). . . 

En vet·Lu d'un procès-verbal de sm~Ie 
immobilière du 25 _ 'ovembre 1936, hms
sier Elie l\Iezher, dénoncée le 2 Décem
bre 1936, huissier Nicolas Abclel Mes
sih dûment transcrites en date elu 4 
Dé~embro HJ36, r\ o. 2051. 

Objet de la vente: en cleux lots. 
SuiYant procès-verbal de lotissem en t 

drossé en claie elu :26 Anil 1937. 
1er lot. 

5 feclclans et 20 kirats de terrains cul
tivables sis au village do Ahmadiet 
Aboul Fetouh, district de Cherbine 
(Gh.), au hod El Chehabieh El Tahtani 
No. 2, fai sant partie de la parcelle No. 4. 

2me lot. 
4 feddans et 3 sahmes de terrains cul

tivables sis au vill age cle Ahmacliet 
Aboul Fetouh, clislrict de Cherbine 
(Gh.), au hocl El Cllalabieh El Tahtani 
No. 2, fa i:-oant partie cie la parcelle 1\o. 4. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserv~ 
a\"Oc les immeubles par doslmatwn qm 
en dépendent. 

Pour l0s li mites consulter le Cah ier 
clrs Chal'g-es . 

.\l,'ise à pl'ix: 
L.E. 380 pour le :ter loi. 
L.E. 4.20 pour le .2mo le t. 
Outre les frais. 
::\Ianso urah, le 6 Avril 1938. 

Pou r les poursuivants, 
533-l\I-lti53. A. Bellotti . avocat. 

Dale: Jou di 5 Mai :1. \J38. 
A la requête elu Sieur \!aurice Ma

bardi, pris on sa qualité de Syndic cie 
J'Uni on rie la Faillite Aziz Awad Saleh, 
ex-commerçant, sujet local, clomicilié à 
::\tlansourah. 

Con ll·e le Sieur .<\ziz A wacl Saloh, cx
commcrçan t, s ujet local, domicilié ü 
l\Iansourah. 

En , .ct·Lu d'une ordonnance de Mon
sieur Je Ju ge-Comrni:-;sairo, en date elu 
23 .\'cvcmbre 1\J36. 

Objet de la vente: en deux loLs. 
1er lot. 

32 m2 par indivis dans 3't5 m2 60 cm. 
clans un e maison comprcnanl troi s éta
ges, consLruiLc en briques cu ilcs, sise 
ü Mansomah, rue Kcni sscL El Akbat 
. 1o. ft?, ki sm khamès siam, propriété 
:'\o. 3, mouka ll a fa ~o. '1. 

2mc lot. 
5 ferldan s, \J kirnts eL 23 ~ahmcs de 

terrains s is il Sanrloud et Kafr El M<t
nasra, clisLricL do Man so mah (Dak.), en 
cinq parcelles: 

La 1re de 3 feddan s, H kiraLs ct 17 
sahmes n 11 hod El Ta rh El Char ki No. 
26, parr· cll e No. 26. 
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La 2me de 1 kirat et 19 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 28, par indivis dans 3 kirats et 4 
sahmes, superficie de la dite parcelle. 

Sur cette parcelle se trouvent une sa
kieh et une maison d'habitation. 

La 3me de 10 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 29, par 
indivis clans 2 kirats et 22 sahmes, su
perficie de la elite parcelle. 

La Iane de 9 kirats e t 10 sahmes au 
hod El Rolm No. 28, parcelle No. 21. 

La 5me de 1 feclclan, 10 kirats et 15 
sahmes a u hod El Tarh El Charki No. 
26, parcelle No. 35. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception _ni ~éserve~ 
avec les immeubles par clestmatwn qm 
en dépendent et notamment la quote
part dans le côté Ouest d'une ezbeh 
comprenant entre autres un clawar et 
une vieille mai son. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\1ise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 6 Avril 1038. 

Pour le poursuivant, 
Jacques D. Sabethai, 

536-M-1!56. Avocat. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête cle la Raison Sociale S. 

S. Saclnaoni Co. Ltcl., société mixte, ayant 
siège au Caire, place Khazindar. 

Au r;réjudice cles Sieurs et Dames: 
1.) Hamouda :\1ahgoub, fils de Mah

goub, pris en sa qualité d'héritier de son 
fils Mohamad Hammouda ilVIahgoub, pro
priétaire, local, demeurant à Tall Mag
houb, dé pendant elu village de Faracha, 
district rle Hohya, ~Jourl irieh de Char
kieh. 

2.) Mohamad Mot: ssa, fil s de Moussa, 
fil s de Aly, cu ltiYa teur, sujet local, de
mauran t au village de !\1anchat El Radi, 
district do Facous, l\foudirieh Cie Char
kieh. 

3.) Mouficla Jsma.il Hussein, fille de 
Ismail, fils do Hu sse in, propriétaire, su
jette locale, prise en sa qualité d'héri
tière clo feu la Dame Saada bent Mah
goucl Rachouan, dcmc11rant jaCiis à Dai
damoun , l\Iarkaz Facous (Charkieh ) e t 
aeLuollcment do domicile inconnu ainsi 
qu 'il résulte de l'exploit de l'huissier Z. 
Tsaloukhos, en date du 18 Mars 1936 et 
après recherches faite s dan: divers quar
tiers de la ville et notamment aux pos
tes et télégraphes de Mansourah. 

ft. ) Aly Jsmail Hu sein . 
5 . ) Mahgoub Ismail Hr1 ssein . 
'rous deux fil s d'Ismail, fils de Hus

sein, pris en l0ur qualité d'héritiers de 
fou la Dame Saada bent Mahgoub Ra
chouan, propriétaires, s uj ets locaux, de
mourant au vil lage ile Saft Zereik, dis
trict rlc Simbcllawein , Moudirieh de Da
kah lieh. 

6. ) Fa11z Mahgoub Rachouan, fille de 
Mahgoub Raehouan, fils cle Rachouan, 
propriétaire, su jotlo locale, demeurant à 
Ezhet Mahgoub, dépendant de El Taye
ba, district de Zagazig (Charki a) . 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 29 Février 1936, clénon-
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cé les 17, 18, 19 et 31 Mars 1936 et trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah les 28 Mars 
1936 sub No 518 et 7 Avril 1936 sub No 
577 Mansourah. · 

Objet de la vente: en un seul lot. 
48 feddan s, 17 kirats et 20 sahrnes de 

ter_rai~s ?ultivables sis au village de Se
nelta Jadis et actuellement au village de 
Nawafaa, district de Facous, Charkieh 
à prendre par indivis dans 121 fecldans' 
11 kirats et 16 sahmes au hod El BaharÎ 
wa San, ensemble avec les constructions 
s'y trouvant, divisés en deux parcelles: 

La ire de 91 feddans, 11 kirats et 16 
sahmes. 

La 2me de 30 feddans. 
Il existe sur ces terrains un e ezbeh 

construite en briques crues, composée 
de sept maisons pour les cultivateurs, 
un dawar, deux mandaras et une écurie 
et une maison à deux étag-es, dont le 
premier de 4 chambres et le second d'u
ne chambre sans toiture. 

Ainsi que le tout se poursuiL et com
porte avec tous les accessoires ct dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

!\Use à prix: L.E. 715 outre les frais. 
Pour la poursuivante: . 

M. Seclnaoui et C. Bacos. 
512-CM-574. Avocats. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural J3ank 
of Egypt, ayant son sièg-e au Ca i1c:. 11 
rue Gamée Charkass. 

'Contre Bassis Hassan Khazbak, pro
priétaire, local, demeurant à Nawassn El 
Gheit, district de Aga (Dale ), cléhitcllr 
exproprié. 

Et contre: 
1.) Chalabia Mohamed El Fiki. 
2.) Megahed Megahed El 1\erclaolli. 
3.) Awad Megahed El Kerdaoui._ 
4.) Embarka Mollamed El Taw1l. 
5.) Ibrahim Mohamed El FJ1~1.. 
6.) Megahed Mohamecl El FJ!Cl. 
7.) Kange El Gemayel. 
8.) Elias El Gemayel. 
Tous propriétaires, su jets locaux, de

meurant les 4 premiers à Nawassa. E! 
Gheit et les autres à Mansourah, t1 er::. 
détente urs. . . 

En verLu d'un procès-verbal rlo saJsJe 
immobilière elu 20 Octobre 1923, l1ws
sier Ph. Bouez, tran scrite le 30 Octobre 
1923, No. 174LJ3 e t procès-verb~ux ~~ 
d is traction dressés les 5, 16 Fév1 1er, -
Mars et 3 Avril 1938. 

Objet de la vente: . . . El 
3 feddan s et 2 kirats SIS a Nawassa 

Gheit, clistri ct cle Aga (Dale )' clJ vtsés 
comm e su it: 

B. - Au hod El Barhoumieh. 
12 kirats. 
C. - Au hod Tercet Roumacl. 
2 fe cl cl ans et 14 Jurats. 
Pour les Ji mites consulter le Calli er 

des .Charge~. . 1 frai s. 
Mtse à prix: L.E. 310 outre es 
Mansourah, le 6 Avril 1938. . . t 

Pour le pour~wvan ' t. 
638-M-1178. Khalil Tewfik, avoca 
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Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de la Société Royale d'A

griculture, société anonyme égyptienne, 
ayant siège au Caire, à Guézireh, pour~ 
suites et diligences de son Directeur S. 
Ex. Fouad Pacha Abaza, demeurant au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Salama A wad, 
savoir: 

1.) Youssef Eff. Salama, secrétaire de 
l'Agence Diplomatique du Hedjaz à 
Londres, y demeurant. 

2.) Ahmed Eff. Salama, employé, 
égyptien, pris tant personnellement que 
comme tuteur de son frère mineur Ah
mecl Salah El Dîne, demeurant au Cai
re à El Helmieh El Guédida, immeuble 
El Hossari No. 3, à la rue Birket El Fil. 

3.) Ahmed Zein El Dîne, étudiant, 
égyptien, demeurant au Caire avec le 
précédent. 

4.) lskanclar Eff. Salama, fonctionnai
re, égyptien, demeurant à Bandar Gui
zeh, rue Bos ta El Kaclima, No. 17, im
meuble de la Dame Naima Ahmecl Fa
riel El Hakim, épouse elu Sieur Omar 
Sokkari. 

5.) El Ch eikh Nasr El Dîne Salama, 
propriétaire, égyptien , à Zagazig. 

6.) Dame Naima Salama, propriétaire, 
égyptienne, demeurant avec son époux 
à Zagazig. 

7.) Mohamed Effendi Salama, proprié
ta ire, égyptien, demeurant à ICafr Che
werche (Ch.) . 

8.) Dame Nour Salama, propriétaire, 
égyptienne, demeurant avec son époux 
Amin Eff. Alam, en son ezbeh, à Nahiet 
Choubrawein (Ch .). 

9.) Dame Rohia Salama. 
10.) Dame Arifa Hanem Ibrahim, veu

ve de fe u Salama Awad. 
11.) Dame Sounclos Salama. 
Propriétaires, égyptiennes, demeu

rant à Kafr El Chewerche, dépendant 
de Kafr Attallah Salama (Ch.). 

12.) Dr. Said Eff. Salama, propriétai
re, local, attaché jadis à l'hôpital «lsbi
talia El Amirieh» à Alexandrie et actuel
lement de domicile inconnu. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de smsw im

mobilière du 18 Juillet 1936, de l'huis
sier Bichara Accad, dénoncée les 30 
Juillet et 1er Août 1936, transcrits les 
10 Août 1936, No. 1!73, et 14 Août 1936, 
No. 1186. 

2.) D'un second procès-verbal de sai
sie immobilière elu 21 Septembre 1936, 
de l'huissier Zissis Tsaloukhos, dénon
cée les 6 Octobre 1936, 5 Novembre 
1936 et 12 et 13 Janvier 1937, tran scrites 
les 10 Octobre 1936, No. 1365, 11 No
vembre 1936, No. 1505 et 21 Janvier 1937, 
No. 110. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

10 fecldans, 12 kirats et 23 sahmes de 
terrains cultivables, sis au village de 
Kafr Attallah Salama, district de Héhia 
(Charkieh), divisés en 5 parcelles: 

La ire de 14 kirats et H sahmes, fai
sant partie des parc.elles Nos. 1 et 3, au 
hod Keteet Chahine No. 1. 

La 2me de 6 feddans, 3 kirats et 15 
sahmes, faisant partie des parcelles 
Nos. 4 et 7, au hocl Keteet Chahine No. 1. 

Journal des Tr ibunaux Mixtes. 

La 3me de 3 feddans, 13 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 6, au ho cl Keteet 
Chah ine No. 1. 

La 4me de 3 kirats et 8 sahmes, par
C·elle No. 4, au hod El Ma.ssidi El Tahta
ni No. 3. 

La 5me de 2 kirats et 2 sahmes, fai
sant pa.rtie de la parcelle No. 8, au mê
me hod, sur lesquels s'élève une mai
son et le restant de la parcelle forme un 
terrain vague. 

La maison se trouvant sur la 5me 
parcelle est construite en briques cuites 
et composée d'une entrée et de 5 cham
bres, y compris un jardin fruitier com
posé de divers arbres. 

2me lot. 
10 feddan s, 5 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Bi
chet .Kayed, district de Héhia (Ch. ), fai 
sant partie des parcelles Nos. 1 et 2, au 
hod El Ghani No. i, ire section. 

Il existe sur ces terres une ezbeh 
cons truite en briques crues, composée 
de 5 maisons pour les ouvriers, d'un 
dawar, d'une écurie et d'une mosquée, 
y compris une machine locomobile de 8 
H.P. 

3me lot. 
21 feddans, 21 kirats et 22 sahmes cle 

terrains cultivables sis au vi llage cle 
Choubrawein, district de 1-Iéhia (Ch. ), 
divisés en deux parcelles: 

La ire cle 16 fecldans, 11 kirats et 13 
sahmes, faisant partie cl es parcelles Nos. 
5 et 34 et parcelle No. 38, au hoc! E l 
Khelwa No. 11. 

La 2me de 5 feddan s, 10 kirats et 9 
sahmes, faisant partie de la parcell e No. 
51, au hod El Kh elwa No. 11. 

Y compris une sakieh. 
Ainsi que le tout se poursui t et com

porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
dPs 1-:h!'lT'!:''I'" 

Mise à prix: 
L.E. 1580 pour le 1er lot. 
L .E. 1580 pour le 2me lot. 
L .E. 3280 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
532-M-452. A. Bellotti, avocat. 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Daoud Bey Sa

lib Salama, fils de Salib Salama, proprié
taire, suj et frança.is, domicilié à :Mit 
Ghamr (Dale), cessionnaire des clroi ts et 
actions du Sieur Saad Boutros, domicilié 
à Mansourah. 

Contre le Sieur Ibrahim El Nabaoui 
Sid Ahmecl El 1-Iichi, connu par Ibrahim 
El Nabaoui El Cherbini, fils de El Na
baoui Sid Ahmed El 1-Iichi, propriétaire, 
sujet local, domicilié à Mansourah, rue 
El Cheikh Hassanein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Octobre 1937, dénoncée 
le 16 Octobre 1937 par l'huissier Y. Mi
chel, le tout dûment transcrit au Bureau 
des Hypothèqu es du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 23 Octobre 1937, No. 9562. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superficie 

de 308 m2 20 cm., avec les constructions 
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y ~lev~es comprenant un four et un pre
mier etage, le tout sis à Mansourah 
Kism Tani El 1-Iawar,rue El Nabaoui No: 
60, propriété No. 1, moukallafa No. 125 
limités: Nord, en partie El Hag Moha~ 
med Hassan, long. 11 m. 10, se dirigeant 
au N orel vers la même long., 61 m . 5, 
puis vers l 'Ouest vers la m ême et en 
partie ruelle El Nabaoui, long. 5 m. 75 
cm.; la long. to-tale de cette limite est 
de 22 m. 90; Est, ruelle Mohamed Go
h~r, long. 12 m., où se trouve la porte 
cl un magasm; Sud, en partie Gael Za
her ~t. Mohamed Gohar, long. 11 m. 15, 
se d1ngeant vers le Sud, vers le même 
sur 6 m. 73, puis à l'Ouest, vers la ru~ 
Chatt El Béhéra, long. 6 m. 75, où se 
trouve la po~te du four; la long. totale 
de cette limite est de 211 m. 65; Ouest, 
rue El Nabaoui, long. 21 m. 65 cm. bri
sée formée de deux lignes droites, ~ù se 
trouvent la porte elu four et celle de l'ap
partement supérie u r. 

Ainsi que le tout. se poursuit e t com
po-rte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en clépenden t. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Mansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursu ivant, 
643-M-483. A. Néemeh, avoeat. 

Oale: Jeudi 3 :\Iai 1938. 
A la requête du Crédit 1-lypolhécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Morlgage Cy. 
o_I Egypt Ltd. et le Gouvernement Egyp
tie_n, ayant. siège au Caire, 11 rue Ga
m ee Charkass. 

Contre les Sieur.3: 
1.) Farag Chenouc.la Takla. 
2.) Daoud Chenouda Takla. 
3. ) Ibrahim Chenouda Takla. 
'1.) Yacoub Chenouda Tal<la. 
Tous ces quatre enfants de feu Che

nouda Takla, de fe u Talda E tefanou s. 
5.) Nached Soliman Chenouda, cle feu 

Soliman Chenoucla, de feu Takla . 
Propriétaires, suje ts locaux, demeu

rant à Kafr Abdel Chéhid Chenouda, dis
trict de Kafr Sakr (Ch. ), débiteurs ex
propriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Novembre 193!1, huis
s ier F. Khouri, dénoncée le 26 :\ovem
bre 1934 et tran scrite le 29 Novembre 
1934, No. 1880. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

63 feddan s, 13 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Abdel 
Ch6hicl Chenoucla, district de Eal'r Sal\r 
(Ch.). 

2me lot. 
22 feddan s, 19 ki rats e t 10 sahmes de 

terrain s sis au vill age d'El Soura, di s
trict de Kafr Salu (C h.), en deux par
celles. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le i er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
633-M-473 Khalil Tewfil<, avocat. 
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Date: J eudi 5 ;\la i HJ38. 
A la requê te du Crédit Hypothécaire 

Agricole ct·Egyple. cessionnaire a ux 
droits e L actions de l"Agricultural Bank 
of Egypt, ayant siège au Ca ire, 11 rue 
Gamée Charkass. 

Contre r--Ioham ed l\Iegahcd Sabée, pro
prié ta ire, local, à !\'awassa E l Gheit 
(Dale). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 26 ;\T ovembre 1931, huis
sier U. Lupo, transcrit e le 28 :\ovembre 
i 931, No. 11815. 

Objet de la , ·ente : 
5 feddans, 14. kira ts e t 12 sahmes sis 

au village de :\awassa El Gheit, district 
de Aga (Dale ), au hod Saïd i\o. 20, an
ciennem ent El Rezka, en deux parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix: L.E. 290 outre les frai s. 
lVIan sourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le pours uivant, 
620-l\1-460 Kh. Tewfik, avoca t. 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requê te du Crédit Hypothécaire 

Agri cole d 'Egypte, cessionnaire a ux 
droits et actions de The Mortgage Cy. 
of Egypt Ltd. et le Gouv0rnement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Ga
m ée Charkass. 

Contre El Ch eikh l\Ioustafa Aly Ga
ballah, de feu Aly Gaballah, de feu Mos
tafa, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Mit El Kholi Abdallah (Dale ), débiteur 
exproprié. 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
immobilière elu 28 Janvier 1933, huissier 
G. Chidiac, dénoncée le 4 F évrier 1935 
transcrite le 6 Février 1935, i\o. 1454. ' 

Objet de la vente : 
25 fedclans, 18 kirats e t 12 sahmes de 

terra ins s is au village de Bagala t, d is
tri ct de Dékernès (Dak. ). 

. Ensemble : une peti te ezbeh compo
see de 8 chambrettes, 2 m agasins et 1 
dawar en briques crues et dan s un é ta t 
médiocre. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les fra is. 
Mansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursu ivant, 
635-l\I-475 Khalil T evvfik , avoca t. 

Dale: J eu di 5 l\Iai 1938. 
A _ la r equête du Crédit Hypo th écaire 

Agncole cl Egypte, cess ionnair(• aux 
droits ct actions de Th e Mort.gage Cy. 
of Egypt Ltd. e t le Gou vern em ent Eo·yp
ti c.n, ayant s iège au Caire , 11 rue 

0
Ga

mec Charkass . 
Contœ le Sieur El Sayed l\Ia hdi ld 

f'! emr, fll s de Mahdi Bey :VIoha m ed E l 
Nemr, de :\lohamed El .\emr, proprié
Latrc, s uj e t local, demeurant à Saft El 
Henna, di s tr ic t de Zagazig (Ch. ), débl
teur ex propri é. 
, En ver~u d'un procès-verbal de sais ie 
tmmob!ltere du 28 J anviPr 1935 hui s
sier L. Stéfanos, dénoncée le 11 F évrier 
1935 eL transc rite le 16 Février 1935 No 
432. ' . 

Objet de la vente: 
23 _fcdd?-ns, 7 kirats et 5 sahmes de 

terrams Sis au village de Saft El Henna 
w a Kafr El Komi, di s trict de Zagazig 
(Cb,). 
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Pour les limites co n sulLer le Cahi er 
des Ch arges. 

Mise à prix: L.E. .?300 outre les fra is. 
Ma n so urah, le t3 Avril 1038. 

P our le poursuivant, 
632-M-472 Kha iil Tewfik, avocat. 

Hale: J e udi 5 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cess ion naire a ux 
droits et ac tions de The Mortgage Cy. 
o_f Egyp t Ltd .. ~ t 1 e Go uvernement Egyp
tte_n, ayant s tege au Caire, 11 rue Ga
m ee Charkass. 

Contre Amin Eff. El .l\'emr, fil s de 
Ma hdi 1\-Iohamed El Nemr, proprié ta ire, 
s uj e t local, dem eura nt à Saft El Henna 
(C h.), débiteur exproprié. 

E;l contre Ahmed Sélim Chehata, pro
pnetatre, SUJ e t loca l, dem eurant au Cai
re, ru e El K or enfiche, h aret Kadi El 
Bouhar, immeuble N'o. 14, kism El Gam
m a li eh, ti ers dé tenteur. 

E.n: vertu d 'un procès-\·e rba l de sais ie 
immobilière du 27 Avril 1935, hui ssier 
M. Ata ll a, dénon cée le 1i Mai 1935 et 
transcrite le 16 Ma i 1935, ~o. 1053. 

Obje t de la yente: 
22 feddans, 21 ki ra ts e t 7 sahmes de 

t~rra_in s sis au village de Saft El Henna, 
d1 s tnct de Zagaz ig (Ch.). 

Pou r les limiles con s ulter lt, Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2280 outre les frais. 
Mansourah , le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
636-iVI-4i6 Khalil T ewfik, avocat. 

Date.: J eu di 5 lVI a i 1938. 
A_ la r equête du Créd it Hypothécaire 

Ag~1cole d Egypte, cessionnaire a ux 
droits e t actions de l'Agricultura l Bank 
of E gypt, ayan t son siège au Caire 11 
rue Gamée Charkass. ' 

Contre les Hoirs de feu Saleh Sélim 
Salem Negma, fil s de feu Sélim Salem 
Negm a, e t Con sorts, savoir: 

1. ) Da m e i'lafissa ras r F adla llah veu
ve e t héritière de feu Saleh Sélim Salem 
Negma, èsn. e t èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs, savoir : Abdel Aziz Ser-
n a e t San ia. ' 

2.) Ibrahim Sélim Salem Neo·ma fil s 
de rc u Sélim Salem Negma. 

0 
' 

Tou s propriétaires, sujets locaux, de
meuran t au vtll age de Bahnaya, dis trict 
de Mtl-Gh am r (Dale ). 

En , ·eetu· · 
1.)_ p ·un .procès-verbal de sms1e im

mobtll ere du 13 Janvier 1932, huissier 
U. Lupo, transcrite le 16 J anvier 1939 
No . 701. -, 

2.) D'un procès-verbal de modification 
du 23 i\' ovcmb re 1936. 

3.) n·un procès-verbal d e lotissement 
du 20 Octobre 193i. 

Objet de la ve:nl:e: en troi s lots. 
i er lot. 

2 feddans et 12 kirats de terrains ao-ri
co_les s is à Kafr Mokdam, dis trict 

5 
de 

MLt-Gharnr (Dale), au hod El Serou No. 
5, parcelle No. 216. 

2me lot. 
2 feddans, 12 kirats et 9 sahmes sis à 

Kafr Mokdam, dis trict de Mit-Ghamr 
(Dak.), au hod El Serou No. 5, parcelle 
No. 47. 
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3m e lot. 
_ 5 fe dda ns ,_ 12 ki ra ts et 8 sahmcs d 
te rram ~ s1s a Ba hnaya, dts tri c t de r..ne 
Ghamr (Dak. ). 1 1 .-

P oul' lPs limites co ns ullcr l c 
d 

c ahi ct· 
es Charges. 
i\lise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lo t. 
L.E. 120 pour le 2mc lol. 
L.E. 320 pour le 3m e lo l. 
Outre les fr ais. 
l\Ia n ::=o u ra h , le 6 Avril HJ3.8. 

Pour le poursui\·ant 
634-l\l-1!Î4 Khalil T ewfik, avoc'a t. 

Date : J e udi 5 Mai 1938. 
A_la requ;ê5e du Crédit II ypo lhüca irc 

Agncole d ~gyp te, cessiOnnaire uu\ 
droits e t ac twns de The l\.Ior to·a oc t:,
of Egypt Ltd. et le Gouverneme~t0Jê oy," ~ 
tie_n, ayant s iège au Caire, 11 rud"'c;;_ 
m ee Charkass. · 

Contre le_ Sieur 1'\icolas Nakhla, fil,; de 
feu Raphael, de feu Nakhla, propri él,t!· 
re: _s uJ e t local, dem euran L au Cai re. ;, 
He lwpol! s, rue El hmaïli eh i\' o. :2, ck·
blteur exproprié. 
. En Yet·tu d 'un procès-verbal de ;:;ai~ i.· 
1mmobtlière du :l2 J a nvier 1933, hu b,i. 'J' 
G. Chidiac, dén oncé~; le 22 Jan vier ; !';J.'J 
et transcrite le 27 Jan vier 1933, l\ o. !!,<. 

Obje t de la vente: 
20 feddan s, 1 kinl e t 1 sahme _i " ;1 

village de Om E l Zt. in, dis tri ct de \l•
Ghamr (Dak. ). 

Pour les limites con sult er le Ca ili· r 
des Charg-es. 

Mise à prix: L . E. 2000 outre les f ~''': -. 
Manso urah, le 6 Avril 1938. 

Pou:· le poursuiYant . 
639-M-479 Kln lil T ewfik, a\· or,_,l . 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Rose .:-\];tlel 

Malek Boulas, domiciliée à l\Iansourn !1, 
admise a u bén éfice de l'Ass is tance J mli
ciaire suivant Drdonnance du 9 Juin 
1933, No. 6894, e t en tant q ue de besoin 
à la r equê te de MM. le Greffiers en 
Chefs de la Cou r et de ce Tribunal, 
en leurs qualité de préposés à la Cai:':'-C 
des Fonds Ju dicia ires. 

'Contre Ibrahim Mohamccl Zébiba, pro
priétaire, s uj e t local, domicilié à i\Ian
sourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 28 Octobre 1933, dénon
cée au débiteur le 7 Novembre 1933 ct 
transcrits en semble au Greffe des 1-Iypo
thèques de ce Tribu nal en da te du 16 
Novembre 1933, No. 10032. 

Objet de la vente: . 
Un e parcelle de terrain avec la l11at

son y élevée, de la superficie de 70 m2, 
s ise à Mansourah (Dale), rue Siam l\o. 
11, kism khamès, propriété No. 4.0. 

Ainsi que le tout se poursuit_ et. com
porte san s aucune exception m reserv~ 
avec les immeubles par destination qut 
en dépendent. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à I>rix: L.E. 80 outre les frais. 
Mansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
61t6-M-486. Elie Chelbaya, avocat. 



6/7 Avril 1938. 

Date: J eudi 3 Mai 1938. 
A la requête du Créd it Hypolhécaire 

AoTicole ci'Eg ypte, cessionnaire aux 
dr~o il s e t action s de l'Agricultural Bank 
of J·:gyp l, ayant siège au Caire, 11 rue 
Ga méc Charkass . 

contre les Hoirs de feu Nafi ssa Bent 
Awad Youssef El Ghazi, de son vivant 
ctébi triee principale décédée, savoir: 

1.) El Cheikh Abdel Baki Mahmoud 
Khacl1al)a, son époux. 

2.) Mohamed Eff. Abdel Baki Mah
moucl 1\:hachaba, son fils. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
cau x, demeurant le 1er à Cherbine 
(G h. \ e L le 2m~ -~n_gén i eur du Tanzim 
all ( :mre, domlCJhe a chareh Bou stan El 
Fadcl, No. 4, à El Mounira, débiteurs. 

En Yct•tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juillet 1927, huissier 
B. Uuirgui s, transcrite le 4 Juillet 1927, 
No. 398. 

Olljet de la \'cnte: 
;< fc cldans, 7 kirats et 14 sahmes de 

ter ·:tin s s is au village de Cherbine, di s
trict de Cherbine (Gh. ), au hod El Bous
ial• :\o. 24, formant une seule parcelle. 

l'uur les limites consulter le Cahier 
dr'- t:harg·es. 

:\l ise à prix: L.E. 230 outre les frais. 
:'i an sourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
·61;' :\I-1!38 Kh . T ewfik, avocat. 

2ia te : J e ttcli 5 ?viai 1938. 
) la requête de la Société Commercia

Jr· \ lix lr. cc \Iaurice J. Wahba & Co.)), 
a' ·" n l s iè::re à \Iit-Gb.amr, r eprésentée 
]Jêi ,. son directeur le Sieur :VIauri ce 
Y<l<• coub vVahba, y de m eurant. 

~ :on tre feu Abdel·I-Iamid El Meg·abb er, 
fi l>- clr S icl Ahmecl !\fous1afa El \le
pïl ld ,cr, de son vivant propri é taire, su
j<'l lnc a l, denwurant à \lagllagha ( ~1Ii
n i•·l t), ]lui s à Farasl\ Ol.Jr, c L acLu el le
m,·n l srs h éritiers qui sont sa veuve la 
]) ,, •11r El SaYecla Benl Abdall ah E l 
\. i:,. l la \\ i, tarit en son nom qu 'en sa 
ql.: il ilé <le tutri ce de ses enfants mi
nrt :l ·s, savoi1·: a ) Sal sa hil e, lJ ) Jnssa f, 
c · T ah iyale, cl ) Samara le, c ) I\.ar ima
tr·. f) ZcinalJ, g- ) \ ·foham ecl Bolbol , 
lo11 s enfants elu clil defun t, 11rüpr ié lai
n ·s, Stljcl s locaux, dem eurant à Mit.
Gi ta mr, deva nt l'Imprim erie I'\at ionale 
(El \Ia tbaa El Ahli eh ) . 

En ver·tu: 
l. ) D'un procès-verba l de sa is ie irn

m"h ilièJ'e elu 11 Mai 1936, huiss ie r .J. 
A . l\our i, dénon cée Je 25 \ ·la i 1036 eL 
lrnnsn ile le 11 .Juin 1936 suh :\'o. 5571. 

:!. ) D'un procès-verbal clr distraction 
rlrcssé au Greffe des J\clju cli cations cle 
cr Tribunal en date du 17 Avril 1937. 

Objet fle la vente: 
2me lot. 

l fr clclan rt 7 sahmes clc t er rn in s 
rullivahlcs s is an v ill age cle \1 iL-Moh
sr·n , d is ll'i c L clr- Mit-Ghàmr (Da l<.), d i
Yi s(·s cornmr sui 1: 

1. ) n l\irat s c t 2 sahm es au boel El 
Charwa :\o. \l, J)arcPllr !\o. 66. 

2. ) 12 l\iral s e l 8 sahmr: 011 hod El 
\.han\<'1. :\o. ü, parcelle . -o. 67. 

8. ) fi l\ i ra is et 2 sahm es au hoc.l E l 
Chnn\<1 '\o. ü, parcell e :\o. 6R. 

Tri s que les cliLs b iens sr pourSlli
venL rt comportent avec tous leurs 
accesso ires et dépendances général e-
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ment qu elconques sans aucune ex
ception ni r éserve . 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charg-es. 

M.isc à p•1·ix: LE. 123 outre les frai s. 
Mansourah, le 6 Avr il 1938. 

Pour la poursuivante, 
ÏJÜ2-C\I-601. Sélim Cassis, avo cat. 

Date: J eudi 3 Mai 1938. 
A la rC{JUête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole ci'Egypte, cessionnaire aux 
droits et ac tion s cle l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de Motlak Ragueh El 
Tahaoui et de sa femme Serria Mouftah 
Mobaclcla, savoir: Cheikh Toleb Ragueh 
El Tahaoui en sa qualité cle tu te ur de 
ses neveux mineurs, savoir: Abclel Sat
tar, Zahab, Chérifa ou Chahira, proprié
taire , sujet local, demeurant à El Ta
haouia, dis trict de Belbeis (Ch. ), débi
teur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 2 Janvi er 1937, hui ssier 
Z. T saloukhos, dénoncée le 11 J anvier 
1937 et transcrite le 14 Janvier 1937 sub 
No. 64. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feclclan s, 23 kirats et 12 sahmes de 
terrains s is a ll village de Kafr Ayacl Ko
rayem, dis trict de Zagazie- (Ch. ), au boel 
El Zora , kism awal, anciennem ent El 
Zora. 

2me lot. 
11 feddan s e t 8 kirats de terrain s si s 

au village de Bahtit, dis tri c t de Zagazig 
(Ch.), au hod El Bour, ki sm talet, ancien
n ement El Bour. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 250 pour le 1er lot. 
L .E. 1100 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
623-M-1163. Kh. T ewfik, avoca t. 

Date: J eu di 3 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Alice Lagna

do, veuve de feu Vita Lagnado, fille de 
feu Youssef Zarroul<, propriétair1;, su
jette britannique, domiciliée à Mansou
rah, rue Abdel Baki. 

Contt·e Zein E l Dine Aly Ahmed Yous
sef, fil s de feu Ahmed Youssef, proprié
taire, s uj et local, domicilié jadis à TaJ
kha e t actuellement à Mansourah, To
riel, immeuble Ibrahim Eff. Aly. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Juin 1933, huissier 
A. Héchéma, dénon cée le 20 Juin 1933, 
huissier Jacqu es Chonchol, le tout dû
ment transcrit au Greffe des 1-Iypothè
ques du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 29 Juin 1935, No. 1469. 

Objet de la vente: 
Une m aison, terrain et constru ctions, 

s ise à Talkha (Gh. ), d 'un seul étage en 
briques cuites, de la sup erficie de 175 
m2, au hod El Morabaa No. 33, fai sant 
partie de la parcelle No. 30, limitée: 
Nord, res Lan t de la parcelle No. 30, au 
même hod, propriété Mouslafa Mousta
fa E l Sekaane, lon g . 12 m. 50; Est, res-
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tant de la parcelle No. 30, au même hod, 
propriété Moustafa El Sekaane, long. 
14 m.; Sud, digue des chemins de fer du 
Delta, long. 12 m. 30; Oues t, r es tant de 
la parcelle No. 30, au même hod, pro
priété Mous tafa Mous lafa El Sekaane, 
long. 14 m. 

Ainsi que le tout se poursuit e.L com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frai s. 
Mansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
642-M-482 A. Néemeh, avocat. 

Date: J eudi 3 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
ru e Gamée Charkass. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abclel ~Iessih Guirguis Youssef. 
2.) Morcos Guirg uis Youssef. 
Tous deux fil s de G uirg u is Youssef 

Salib, proprié taires, suj ets locaux, de
m eurant à Kafr Salib Salama, dis trict 
de Mi t-Ghamr (DalL), débiteurs expro
priés. 

Et contre: 
3.) Gabr Ahmed Mahmoud, 
4. ) Mahmoud Aly Mahmoucl, propne

taires, suj e ts locaux, demeurant à Kafr 
Ragab (Dale ), tiers clétenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Décembre 1932, huis
sier G. Ackawi, dénoncée le 12 Janvier 
1933 et transcrite le 19 Janvier 1933 sub 
No. 733. 

Objet de la vente: 
13 fecldan s et 16 Jçirats s is au village 

de Kafr Salib Salama, district de Mit
Ghamr (Dak. ), au hod Kiteet Mourad, 
en deux parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L. E. 1300 outre les frar s. 
~vi ansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
626-l\1-466 1\:h. T ewfik, avocat. 

Date: J eudi 3 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et aclions de The Mortgage Cy. 
of Egypt Ltd. et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Ga
mée Charkass. 

Contre El Cheikh Abd ou A wad Mous
tafa, fil s de feu Awad Mous tafa, de feu 
Ahmed Mous tafa, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Choha, dis trict de Man
sourah (Dale ), débiteur exproprié. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du S Juin 1935, huissier A. 
Aziz, dénoncée le 18 Juin 1933 e t trans
crite le 22 Juin 1933, No. 6367. 

Objet de la vente·: 
30 feddan s, 22 l<irats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Choha, di s tri c t 
de Mansourah (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
dr s Charges. 

Mise à prix: L.E. 3100 outre les frais. 
Mansourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
631-M-471 Kh. Tewfik, avocat. 
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Date: J eudi 5 Mai i93K 
A la rCCJ uê te d tr Créd iL JI ypothéraire 

Agricole d'Egypte , cessionnaire aux 
droits e L actions cle l'AgriculLural Bank 
or Rgypl, ayant son siège Rtl Ca ire, ii 
rue Gamée C:hRrkass . 

Contre: 
i. ) Eicba Aly :\'assa r Salama, JiUe cle 

Aly ~assar Salama, propriétaire. sujcLte 
locale, demeurant à El 1\ hers (Ch .), débi
tric e expropriée. 

2.) i\Ici\nlli Ab1lcl Kader Me Lwalli Ha
nifa. propri é ta ire, local, rlem e urant à El 
1\.Jwr,_.;, district ll e :\Iini a El Kamh (Ch. ), 
ti r r s dé lenlcur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 3 l\Iars i!J32, hui ·sier 
Ph. Atalla, dénoncée à la même daLe et 
tra n scrite le 7 :\lars Hl32, s ub No. 633. 

Objet de ln vente: 2 feddan s rt 2 ki
rab s is a u village r!e El J\hcrs, clis Lrict 
rle :\1ini a m K amh (Ch. ), au hocl El Khi
taba. 

Pou r le:< limites consulter· le Cahier 
cl''" Cil arg•·:::. 

'lise à -JH·ix: L .E. 200 ouLre les frai s. 
1\Ian soura h. le 6 Avril 1938. 

Pour le ponrsuivRnl, 
62.'2-l\I-!16.'2. Kh. Te,vfik, avocat. 

Date: J eud i 3 :\fai 1938. 
~ . la requê~te du Crédit Hypothécaire 

.-\ gnc olc cl bgyp le, cesswnna1rc aux 
cl ro i b e t. ac tion s de The l\Iortgao·e Cy. 
of Eg·ypt Lld._ ~t le GoU\·ern emcnt'\~gyp
tJ en, ayant. s1ege au Can·e. i 1. r ue Ga
mée Charh:ass. 

Contre le Sieur :\Iohamed Abdrl F a l
lah Eff. Gouda. fil s de i\Iohamcct Bev 
Abdou Gouda, propri é taire, suje t locaÏ 
demeurant il :\l rhallcl Jngag, l\Iarka~ 
Fa cou s (Ch. . 
. En ve l'Lu cl·un procè:-;-vcrba l de :-;ai"ic 
nnmobili èrc elu 2D OclolJrc 103-1 , hui:,;
SJer A. Aziz, clé n oJH'é'· Ir · 12 :\'o\·e rnhrc 
1934, hui ssier i\I. Allallah c L tranc:rr i t" 
en::;emblc au Greffe des 11 ypolhèqu e:-; du 
Tnbunal s usd it, Jo 13 :\'ovembrc trl34 
c:ub ~ o . 20112. 

<?hjc t de la vee te: loL unique. 
. 08 fcddan s, 18 ku·a ts d :13 sahtn r)::; s is 
a Chcrbm c, même di s tri c t (Gh .), divisés 
en cmq parcell es. 

Pour les limii f'S co ns tlll1·1· l f' CFthir·r 
rlr s Chaq:res. 

!\lise à prix : L.E. 3400 outre les frai s. 
:\Ian sourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant 
621J-:\I-1J01J Kh. T ewfik, avof:'a t. 

Dale: J e udi 3 Mai 1!J38. 
A_la req~ê~Le du CrécliL_ I-Iypothécairc 

Agr_tcolc cl Egypte, cess10nnairc aux 
d~·o1 Ls c t actions de l'Agricultural Bank 
of Ep-yp t, ayant son siège au Caire 11 
nt c Camée Charkass. ' 

Contt·e les Hoirs de feu El Sayccla Mo
hamcd El Chcnnaoui, fill e de feu Moha
m ed 1•: 1 Chcnnaou i, savoir: 

~ .) Son fil s Ibrahim ITanafi Chanab. 
2. ) Dame Moogu eba Makki, ve uve de 

feu /\~m cd Hana fi Chanab, de son vi
vnnl fli c: r· l h(·r·ilic>r rl r la dit ~: cl(·funiP 
li1 rllir • l>nnw lanl p ~: r·sonnellcnwnL 
cp1P _r·r11nnw lnlri C"P rlr c: a fïll r minPtll'C 
1:.1 ~n,· r·r ln 1\hmr!d. 
, IT r:ir-s ri f' la nam ~: .'\mnn :\1ohamuf 

E l L l! r~ nnaou i savoir : 
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3. ) AlLia, 1. ) .\ ·lahbo uba , 5. ) Eicha , 
ses enfants. de Baclaou i E l Barguiss i. 

Tou s propriétaires, sujets loca ux, de
meurant ~t Babnaya (Dak. ) . il éh iletl l'S 
èxpropriés. 

Et contre Attia Badaoui El Bargui ssi, 
propriétaire, sujet locaL dem eurant à 
Bahnaya, tiers détenteur. 

En ver-tu d 'un procès-verba l de sa is ie 
immobilière du 9 J anvier 1!J33, ht1i ssicr 
A. Aziz, tran scrite le H Janvier Hl33 sub 
No. 539. 

Objet de la vente: 
2 feclcla n s s is au village de Bahnaya, 

di s trict de Mit Ghamr (Dale ). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charg-es. 
Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Man sourah, le 6 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
627-IM-467. I-\,h. Tevlfik, avoca t. 

Date: J e udi 3 Mai 1938. 
A la requête chr Crédit Hypothéca ire 

Agricole d 'Egypte, cession na ire aux 
droits e t actions de The M01·tgage Cy. 
of Egypt Ltcl. et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, H rue Ga
nl.ée Charkass. 
. Contre Abclcl Rahman IIachem Aly, 

fil s de Hachem Aly, de fe u. Aly Abdallah, 
propriétRire, sujet local, demeu rant ü 
Ekwa, dis trict cle Simbellawein (Dale ), 
cléblteur exproprié. 

En vet·b:t d'un proeès-verhal cle saisie 
immobilière du 3 Juin 1933, huissier Pl1. 
Atalla, dénoncée le :!. 3 Juin Hl33 cL Lrans
rriLe le 20 Juin 1935, No. 64!J3. 
. Objet de la vente: 26 fecldans, i!J ki

rats ct 20 sahmes do terrains s is au vil
lage de 1\ afr El Bacha, di s trict cl c Sim
bellawcin (Dak. ), au hod Sah el Chata 
:\'o. :l, divisés en trois parcelles . 

Pour les limites co n sulter le Cahi er 
dr·::; Chargr•s. 

"ise à pdx: L.E. 2600 ouLrr les frai s. 
:\lansourah, le G Avri l Hl38. 

Pour le pour. ·uivanL. 
62!J-M-116!J. Kh. T ewfik, avoca t. 

S l iH FOLLE ENCIIERK 

Date: J eudi 21 Avril 1938. 
A 1~ requête de la Raison Sociale J. & 

A. Lcvy-Garbo ua & Co., société cie com
merce française, a.yan t s iège au Caire, g 
rue Shawarbi Pach a, et domicile élu en 
ce.ttc vrlle en l'étude ete Mes M.-0. & E. 
Levy, avoraLs près la Cour. 

Contre: 
1.) Abdel Nabi Abdel Guelil Salem 
2. ) Abdel Salam Abclel Gu elil Sal ~m 

tou s deux fil s de Abdel Guelil. de Sa~ 
lem, propriétaires, sujets locaux, clemen
rant ~n leur ezbeh, dépendant de Dé
~Jg, dis trict de Simbellawein (Dakah
lleh). 
. En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du t1 Février 1!J33, huissier 
Ph. Attallah, transcrit le 1er Mars 1.933 
suh No. 2186. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

5 ~edcla~ s ~t 22 kirats sis au vill age de 
Débr~, ciJ s t~rc.t de Simbellawein (Da
kahheh ), d1vrscs comme suit: 

1.) 3 feclcl an s, H kirats et 8 sahmes au 
horJ El Mazaréc El Bahari o. 18 par-
cell e No. 3. ' 
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2) 7 J<.irats e t 16 sahmes a u hod El .M 
zare_e ~l Bahan No. 18, parcelle No. G a

Amsr que le tout se noursuit et c · 
porte sans au cun e exception ni réseom-

2me lot: omissis. rvc. 
Pour les limites consulter le Cah· 

des Charg-es. ter 
Fols enchérisseurs : 
1.) . Abel el Gayed Abdel Nabi Abd! 

Guehl, e 
2.) Tewfik Abc! ~ l ·~alam Abdel Guclil 

tou s deux ]~ropneta1res, sujets 1 oc aux' 
clemeuran~ a_ Ezbet ~bdel Guelil, clépcn: 
dant de Debrg, cllstnct de Simbell awr · 
(Daka.hlieh). ' 1

11 

Prix de la ire adjudic.ation: L.E 2IO 
outre les frais. ~. -

Mise_ à prix nouvelle: L.E. 130 oulrc 
les frar s. 

Mansourah, le 6 Avril 1938. 
Pour la pours uiYanlc 

617-CM-616. lVI.-0. ct E. Lévy, m·ocat~: 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 3 Mai 1938 . 
A la requête elu Sieur Ibrahim .\bi 

Chahine. 
·Contre la Succession de la Dame F'<d

ma Mohamed El Gaabari, fill e etc \lo
h amad Metaweh, représentée par ~ c ~ 
héritiers : 

i. ) Mohamccl Aly Issa connu sou~ ll' 
nom cle Mohamad Zalbouh. 

2.) Dame Fa.hima Aly Issa, épou c:t· llc 
Abdon El Sayccl El Ga.abari. 

3.) I-Iosn a Aly Issa. 
Ces troi s s 11j cts locan x, demeurant it 

Port-Saïd . 
En vertu d'un procès-verbal clc c:ui,;ic 

elu 9 Juillet i!J36, transrrit au rr rilJi llla l 
Mixte clc Man sourah, le 21 Juillet Hl:iG. 
sub No. 216. 
. Objet de la vente: 18 kirats pa r in rli1 i" 
rian s un t rrrain de la s uperfi cie rlr 10 
m2 50 clm2, ensemble avec la mai son Y 
élevée, composée d'un rez-cle-chall s,;c''c 
e t. de deux étages supérie urs, conc:Lruils 
en briques, 1 c ton t s is à Port-SRïcl, :'2mr 
kism, quartier indigèn e, baret J\'rna 
No. 23. 

Pour les limites, clan ses et condi
tions de la vente, consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 6 Avril 1938. 

Pour le pours 11 iYnlll , 
530-P-137. Charles Bacos, avocat. 

Date : Mardi 3 Mai 1938. 
A la requête du Si-eur Mohamed BI 

Sayecl Abou Omar, négociant, égypl1cn, 
demeurant à Port-Saïrl. 

Au préjudice elu Sieur El Hag Al1J11 Cd 
El Gnindi, propriétaire, égyptien , de-
m eurant à Port-Saïd. . 

En vertu d'un procès-verbal cl e saiste 
immobilière du 2!J Août 1936, !1uissJCl' 
Edmond Ehinger, dûment transcril. le 
16 Septembre 1936 sub 1 o. 231. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 115 m2 avec la maison Y 6lc
vé e, portant le No. 59 d'impôts, c?mpo
sée d'un rez-de-cha.ussée et de trOJ s éL_ad 
ges supérieurs, le tout s is à Port-Sar 
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(Gouvern_ora~ d u Can al), ~arafia salès 
ki sm sales, h are t El Bou sser y, moukal
lafa émise au nom de A~me~ Mohamed 
El Gu indl No. 83/2 A., limite: Norcl, ha
ret El Bousseiry (où sc trouve la porte 
d'entrée), sllr :Lü m .; Sud, propriété 
W ald' de la Dame Om ]<;1 Hassan, ac
tu el lcmen t propriété dr1 Gouvern em ent, 
sur :10 m. ; Es t, rue Nabih, s u r :L:L m. 50; 
oues t. propriété Hoirs Mohamed El 
Nouchü tll<ati, sur :Li m. 50. 

;\lise à p·rix: L .E . ::5'ï5 ou tre les fra is. 
Port-Saïd, le 6 Avril 1938. 

Pour le pours 11ivant, 
Georges Mouchbah ani , 

5:2!1-P-:136. A v oc at. 

VENTES MOBILIEHES 
= ·--"·=========== 

Tribunal d'Alexandrie. 
Ha le : ;:)amedi 9 Avril 1938, à :Lü h. 

cl.l ll. 
Lieu: à Alexandri e, rue Fouad 1er 

i\o. U. 
,\ la requête de la Socié té autrichien

Dl' lng. Ludwig Neumann G.m.b.II. , 
aya11L siège à Vienne (Autriche). 

Contre le Sieur Sam Mifano, commer
çunt, local, domicilié i.t Alexandrie. 

En vcl'Lu d ' un procès-verbal de saisie 
el u 13 i\lar s 1937, huissier Donadio. 

Ohjct de la vente: burea u en noyer, 
cln;-;:,;cur, machin e à écrire Remington, 
armoire, lus tre s, lan ternes, appliques, 
a:O] Jira~e urs , tapis européen, horloge élee
tl iq uc, :LOO lampes électriques, radia
lem:;, postiches, in stallation complète 
du magasin , venlilateur, g lobes, calori
fère·. 

1\l exandrie, le 6 Avril :L938. 
Pour la requérante, 

~ 8U-.-\-'J83 I. E . Hazan, avoca t. 

Hale: Lundi :L:L Avril 1938, à :Lü h. a.m. 
ct r n continuation les trois s uivants à 
la n1ème h eure s' il y aura lieu, par mi
nistère du Sieu r A. Saba, à ce spécia le
mrn t commis. 

Lieu : i.t Alexandrie, 3 bo ulevard Saad 
Ze~ ghloul. 

A la requête de la Raison Sociale E. 
Coulouras & Co. 

Contre Isaac J. Lévy & Co., a u Papil
lrm Blanc. 

En vertu d 'une ordonnance de Mon
sieur le Juge cle Service en date du 23 
Mm·s :tü38. 

Objet de la vente: draps de lit, ta ies 
d'ore illers, nappes à table et rà thé avec 
scrvid tes en fil avec ajour, essuie-m ains 
en fil (de la maison Cholet de Belgique), 
co uverL nres de lit en dentelles, s tores 
«Br uges» et «Fil e Ls» de la maison Baelcl
S~hil <l , de Bruges, toile blanche et calo
rey pour draps de lit (Salmon rl'Armen
tJ eres Rey Aîné de Bruxelles) , couvertu
re ~ en laine, soieries, crêpe de Chi n e et 
crepe sa tin japonais, mouchoirs et toi
~ e~J e cle Belfas t, popeline, marquisette, 
amages pour robes etc. 

Conditions: paiement au comptant, 
r~cepLion immérliate,droits de cri ée 3 0/0 
ams1 que tou s autres frai s à la charge 
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des ach eteurs sou s peine de foll es en ch è
res imméd iates. 

Alexandrie, le 6 Avril 1938. 
Pour la pours ui vante, 

54.8-A-499. Bclleli c t Vivante, avocats. 

D.ate: Jeudi H Avril :L938, à 10 h. a.m . 
Lieu: à T antah , au garage de la socié

té, 22 rue Osman Bey Mohamed. 
A la requête cle The Uni versal MoLor 

Cy of Egypt Ltd. 
A l'encontre d 'Abdel Aziz Hassa n El 

Emam. 
En vertu d ' 1111 procès-verbal de sais ie 

de l'huissier Moché, du :Li :VIars 1938. 
Objet de la vente: 1mc automobile 

Morris, Cowley, limou sine, u sagée. 
Alexandrie, le 6 Avril :L938. 

Po ur la requéranLe, 
350-A-301. Ph. Tagher, avocat. 

Date: Luncli :L:L Avril :L938, ü midi . 
Lieu: à Ezbet Costi, dépendant ri e Za

wiet Sakr, dis tricL de Abou l'vla Lamir (Bé
héra). 

A la requête d u Sieu r Sp iro Alh CLna;.;
sopou lo. 

Contre le Sieu r ?vlostafa li"'ami. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

du 4 J anvier :L938 e t d 'un acte de vente 
immobilière avec privilège d11 vendeur 
passé au Bureau ries Actes :Notariés du 
'l'ribunal Mixte d 'A lexandrie, le 20 Sep
tembre :L932. 

Objet: (le la vente: 
:L. ) :L ju m ent. 2. ) 1 cheval. 
3.) 2 ta ureaux. 1.. ) 2 bœ ufs. 
5.) 1 vach e c t 2 veaux. 6.) :t mo ulin. 
7.) Il â nes. 8. ) 3 norags. 
9. ) 2 tomberea11x e t :L charrette. 

:Lü. ) 20 arrl eb s de maïs en épis. 
:L:L. ) La récolte de fèves pcnr lanlc !-i ur 

4 feddan s. 
Pom· le rcC[I Iénw t, 

K Pavlidè~ et D. P. Chroni s, 
546-A-1.97. Avocats à la. Cour. 

Uale c L lieux: i\Iardi :L 2 Avri11938, s uc
c.:ess ive nwn l a ux villages cle ~~ Ilam a
mieh à D h. a .m. ct Karakès à H :t. 
a.m., Markaz Damanhour (Béhéra) . 

A la requête de la Rai son Sociale m ixte 
J\ssaaù Ibrahim Bogh da <l i & Co. 

Au préjudiec d t) : 
J. ) J<"; J Ch eikh 1 ma ill l!Jrah im . 
2. ) E l Cheikh h.haLLab Hassan Lm am. 
3 . ) Ramadan Ch eh ata Imam. 
1, . ) lloirs de feu El Che ikh :\'lolîa

m ecl 1 Jwah i m lm am. 
En vertu (le dC IIX p rocès-verbaux de 

saisie mob il i.è1·e clcs (i eL R 1\ oü L J 9:35 
et 2ft 1\ olü L9:36. 

Objell. de la ven le: 
A E l Hamam iell: 
1. ) J\ l ' P.ncontre <ln I C I' ( [( ~ I J it ('ut·. 
:L buffless f) g ri sr, ùgée (lr 11 t\ 11 ~. 

cornes masri . 
2 . ) i\ l' encon iJ 'e elu 211w (lé.b iL<·1ur. 
:L b u ff lesse n o ir<1 tre, ;\gée de H an s, 

cornes ma sri. 
8 . ) /\ l' en conLrn fln 3mr d.éb iLt ·ur . 
1. buffl esse grise, corne masri , ùgét-~ 

de :Lü an s, 1 tau reau roux, la cl1 es blan
ch es, de 4 ans. 

4. ) A l'encontre des 4mes débiteurs. 
:L âne b lanc de 7 an s, 2 ànes blanc 

e t noir, âgés de 7 et 6 ans, avec sell es: 
5 hernies de paille, 2 ardebs de bl é; :L 
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taureau rougeâLre de 1l1 ans, :L buffles
sc noirâLr e, corn e gauche c.:assée, âgée 
d.6 :L2 ans. 

A Karakès . 
A l 'encontre de Lous les débite lll'S. 
La r écolte de coton Guizeh 7, sur 5 

feddans au h od El Oussad, 5 fccldans 
<nt hod El Bakaria, ces r écoltes f~ va
luées à '1 kantars par feddan; e t 4 fed
dans au hod El W essad, évalués à 3 kan
Lars environ le feddan, 1 feddan au hod 
Bokaria, évalué à 3 kan tars. 

Alexandrie, le 6 Avril 1938. 
Pour la pom·su iva nl('. 

538-A-509. ::\egui b ~ . Ant oun, avocat. 

nate: Samedi 16 Avril :L938, ü 10 h. 
a.m. 

Ueu: à Alexandrie, 25 boulevard 
Saïd 1er. 

A la requête de J acq ues Dayan, ren
tier, su je t italien. 

Contre Fouad Aly, avoca t, s uj e t local. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte du Caire e t d 'un procès-verbal de 
saisie du 8 Septembre 1937. 

Objet de la vente: m eubl es tel s que 
canapés, tables, tapi s, e tc. 

Pour le poursuivant, 
597-CA-596 S. et V. Yarhi , avocats. 

Date: J eudi 2:L Avril 1938, ü W h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rt lC Snffar Pach a 

No. :L:L. 
Objet de la vente: rlivers obje ts tels 

que : bureau, a rmoires, con1pLoir, divers 
plateCLux, pétr in en bois, étagère, tables, 
pelles, etc. 

Saisis en vertu d 'un procè:;-vr rb al de 
l'hu issier Chacron, en da le d1 1 26 i\-Iars 
1938 et s uivant jugem ent sommaire elu 
:L er Février :L938. 

A la requête de la Compagnie Centra
le d 'Eclairage e t de Chauffage par le Gaz, 
Lebon & Cie., société en commandite 
par ac tion s, ayant siège à Paris et s uc
cur·sale à Alexandri e. 

A l'encontre cln Sie ur Mohamed Attia 
Mous lafa, boulanger , suj et local, clomi
cili.é H r ue Saffar Pacha, à Alexandrie. 

Pour la poursui vante, 
551-A-502. Féli x Padoa, avocat. 

Le jour de Mercredi :13 Avri l :1938 et 
~0 cas échéant les troi s jours s uivants, 
dès :Lü heures du m atin. dans les Dé pôts 
de The Egvptian Salt & Soda Co., Ltd., 
à Alexandrie, au Canal Mahmou dieh, il 
sera procédé à la vente aux enchères pu
bliques au plus offrant et derni er en r hé
r issenr et par ministère de M. P. Del 
Guzzo, courtier à ce spécialement com
mis, des marchandises suivantes: 

400 bidons cl e 13 ::J kes d'huile qu ali té 
«Anglaise». 

LOO bidons de H okes d'hui le quali té 
«Sultan i». 

La dite vente a nra lieu pour compte de 
qui de droit, en vertu d'un ordonnance 
rendue par M. le Ju ge de Service elu 'l'ri
bunal Mixte d'Al exandrie en ela te rlu 2 
Avril :L938. 

Paiement au comp ta nt. Livra ison .im
m édiate. 

Droits de cr iée 5 0/ 0 à charge des 
acheteurs. 

J\ lP.xa ndl'it ' . li' 6 i\ vril t93R. 
Pour la pours 11i vante, 

5Vt-A-'fD5. N. Vatimbell a, avoca t. 
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Date: Lundi 11 Avril 1038, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: au domicile du débiteur à Ale-
xandrie, place Omar Pacha No. 2. . 

A la requête du Sieur Riccardo PJc
colo, négociant, sujet italien, domicilié à 
Alexandrie, rue Sésostris No. 13. 

A l'encontre du Sieur Sayed Eino, 
commerçant, sujet égyptien, domicilié à 
Alexandrie, place Omar Pacha No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
dressé par l'huissier U. Donadio en date 
du 6 Novembre 1933. 

Objet de la vente: 
i.) 1 machine pour la fabrication des 

g laces, avec sa dynamo marque Marelli, 
de 15 ampères, avec tous les accessoires. 

2.) Un grand ventilateur de plafond, 
marque Marelli. 

3.) 1 radio, marque Pilot, à 8 lampes. 
Alexandrie, le 6 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
552-A-503. Ant. K. Lakah, avocat. 

Date: Samedi 9 Avril1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Mex, à Allamat El Boghaz. 
A la requête de l'Administration des 

Ports et Phares, représentée par son Di
recteur Général, pour lequel aux fins des 
présentes domicile es t élu à Alexandrie, 
dans les Bureaux de la Délégation du 
Contentieux de l'Etat. 

Au préjudice du Sieur Nicolas Cali
ghoras, commerçant., sujet hellène, do
micilié à Alexandrie, au Mex. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Mars 1938, hui ssier Chammas, en 
exécution d'un jugement rendu le 2:7 
Novembre 1937 par le Tribunal Sommai
re Mixte d'Alexandrie. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 chalet complet, en bois, composé 

de 4 pièces. 
2.) 1 garniture en rotin composée de 

1 canapé, 4 fauteuil s e t 1 table. 
3.) 1 glacière. 4. ) 1 table en boi s. 
5.) 1 armoire à 2 battants, à miroir bi

seauté, etc. 
Alexandrie, le 6 Avril 1938. 

Délégation du Contentieux dP l"Etat. 
542-A-493. Le Conseiller Royal. 

Date: Mardi 19 Avril 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Farouk Ier 
No. 3!1. 

A la requête du Sieur AlberL Clément 
Rofé, domicilié à Alexandrie. 

A l'encontre de la Raison Sociale Tsi
rimoni s & Co., ayant s iège à Alexandrie. 

En vertUJ d' un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 7 Février 1038, validé 
par jugement rlu Tribunal Mixte Som
maire d 'Alexandrie, du 26 Février 1938. 

Objet de la vente: 2 burea ux, dessus 
cristal, 2 lampes por tatives, 2 fauteuils 
cannés, 1 bibliothèque à 2 hattants vi
trés, 1 coffre-fort marque Milner's, de 
1 x 0, 90 x 0,70, 1 petite table cannée, 
1 tapis européen, fond beige, de 3 x 2 m. 
environ, 1 bureau am éricain à 8 tiroirs, 
1 canapé et 2 fauteuils en cuir marron, 
i armoire et 1 étagère en noyer, 1 petit 
bureau en bois peint. 

Alexandrie, le 6 Avril 1938. 
Pour le requérant, 

.583-A-534 Wallace et Tagher, avocats. 
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Date: Samedi 9 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, 20 rue de la Poste. 
A la requête de la Raison Sociale N. 

& M. Cassir, cie nationalité mixte, ayant 
siège à Alexandrie, 20 rue cie la Poste. 

Cont1·e Hassan Hassan Moursi, com
m erçant, égyptien, domicilié à Alexan
drie, 20 rue cle la Poste. 

En vertu d'un procès-verbal cle sais ie 
con servatoire du 16 Mars 1937, huissier 
.T. Favia, convertie en saisie-exécution. 

Objet de la vente: baignoires, installa
tions sanitaires, etc. 

Pour la poursuivante, 
588-A-539. Georges Fayacl, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieux: à Ramleh, station Cleopatra
les-Bains, rue Tigrane Pacha, ~o . 89, ma
gasin, et rue Armant, au rez-de-chaus
sée, immeuble portant le No. 78 en pein
ture, domicile. 

A la requête cle Georges Christofidis. 
Contre Abclel Rahman Mohamed Aouf. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du 3 Février 1938. 
Objet de la vente: 
Au m agasin (boucherie): ventilateurs 

à 2 ailes, balance Berkel, grande glaciè
re marque Khinator, avec son moteur 
Delco Motor, No. 1450 R.P.M., miroir, vi
trine glacière, table en marbre de 3 m. 
cle long ueur, comptoirs, coffre-fort Mill
ners, etc. 

Au domicile: divers meubles tels que 
canapés, fauteuils, chaises, miroirs, ta
bles, etc. 

555-A-506. 
Pour le poursuivant, 

Georges L. Poulios, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Damanhour, rue Aboul Riche, 
kism Tammous. 

A la requête elu Sieur Jean Darmanin. 
A l'encontre elu Sieur l\!Iohamed Aly 

Omar Balbaa. 
En ver1:u d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 26 Avril 1937, huissier G. 
Hannau. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 coffre-fort marque Milners, cle 

0 m. GO x 0 m. 80, avec clef et support. 
2.) 1 coffre-fort marque U.F. e t M. Li

turn Vienne III, de 1 m. 10 x 0 m. 80, 
avec clef e t support. 

Alexandrie, le 6 Avri l 1938. 
Pour le poursuivant, 

557-A-508. Néguib N. Antoun, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu : à Simmélawia, Markaz Zifta 

(G h. ). 
A la requête cle la Société Commercia

le Mixte «Maurice J . Wahba & Co», à 
Mit-Ghamr. 

ContJ·e Ahmecl Salem Chahine, pro
prié ta ire, locaL demeurant à Simméla
wia. 

En ver·tu de trois procès-verbaux cle 
sais ies mobilières, le 1er du 25 Mai 1936, 
huiss ier Max Heffès, le 2me elu 14 Avril 
1936, huissier S. Hassan, et le 3me du 
12 Mai 1937, en exécution cle deux juge
ments rendus, le 1er par le Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie en date 
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du 11 Décembre 1931! et le 2me pa 
1 Tribunal Mixte Civil d'Alexandrie 1~ lei 

Janvier 1936. 
Objet de la vente: 1 bufflesse de i ans 

1 vache de 8 ans, 1 taureau cie 10 ans: 
12 arclebs de blé e t 7 hemles li e paille • 
601-CA-600. Maurice Wahbé: 

D~te: ~Iardi 12 Avril 1938, à 10 h. a.rn. 
Lieu: a Tan lah, au garage de la Socié 

té, 22 rue Osman Bey Mohameci. -
A la requête cle The Universal \Io lor 

Cy of Egypt Ltcl. 
A l'encontre cl'Ahmed El Saied \lous

sa et I\.haclra Dessuki El Kirbawi. 
En vertu d'un procès-verbal cle ;;a isie 

de l'huissier Moché, d u ii :\Iar::; Hl38 
Objet de la vente: une aulomol;ile 

«Ford» limousine, usagée. 
Alexandrie, le 6 Avril 1938. 

Pour la requér.wtc, 
549-A-500. Ph. Taghrr, amcat. 

Tribunal du Caire. 
Le jour de Mardi 12 A v ri! 1\Yl;), à 9 

h eures précises du matin, au Ca ire. aux 
entrepôts cle l'Egyp tian Bonclcd \Vare
houses Coy Ltd., de Saptieh, il sc1 n pro
cédé à la vente aux enchères publiques 
cl es marchandises su ivan tes: 

10 balles cle castor. 
10 caisses de castor Bomasin fac onné. 
Cette vente est poursuivie eu· vertu 

d'une ordonnance rendue par 'l\Ion··,i eur 
le Juge de Service le 15 Mars 1938. 

eonditions: au grand comptau t. Li
vraison immédiate. Droits de cri é, · 2 0/0 
à la charge cles adjudicataires. 

Le Commissaire-pr !:;cur, 
M. G. Lévi. - Tél. '12565. 

272-C-450. (2 NCF 2/7). 

Date: Samedi 16 Avri l 1938, des 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village cle Kom El Al,hdar 
(Maghagha-Minieh). _ 

A la requête de Théodore :\. h oullou
ni. 

Contre Fawzi Abdel Messih. 
En vertu d 'un procès-verbal elu ·; \lars 

1938, hui ssier Khodeir. 
Objet de la vente: 
1.) La récolte cle blé pendante par ra

cines sur 18 kirats. 
2.) La récolte de fèves pendante par 

racines sur 12 kira ts au hoc! El Khcrsa. 
Pour le requérant., 

44.6-C-527. Charles Dimitriou, avocat. 

Date: Jeudi 21 Avril 1938, à 9 h. a.~· 
Lieu: à Héliopolis, rue Koubbeh \l'o. • 

en face elu Roxy. _ ~ z· at 
A la requête de The h.afr El ._.ay 

Cotton Co., Ltd. . _ ~~ r rras-
Contre la Raison Soc1ale Y ou:::::oe 

san Mohamed & Taha Nour. he-
En vertu d 'un procès-verl)al do sa" 

exécution du 22 Mars 1938. de 
Objet de la vente: 200 morceaux Na

savon Tio-er 100 morceaux de savon ,• 
o ' blanc ..... boulsi, 500 morceaux de savon 

autres objets saisis. 
Le Caire, le 6 Avril 1938. . nte 

Pour la pourslllva • L 
487-C-549 A. D. Vergopoulo, avoca 
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na te: Samedi 16 Avril 1938, à 9 heures 
t:~u matin. 

Lieu: au village de Chenara, Markaz 
ET Fachn (Minieh), au hod Aboul Nour. 

·A la requête de The Egyptian Engi
neering Stores, société anonyme égyp
tienne. 

Contre: 
1.) Abdel Azim Meawad Nasr. 
2.) El Cheikh Abdel Gawad Mahrous. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Chenara, Markaz El Fachn 
(Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie-
ex6culion du 5 Mars 1938, huissier Kho
deir. 

Ohjct de la vente: une machine d'irri
gation, marque Rus ton, de 17 H.P., No. 
378/, modèle 4 H.R., avec tous ses acces
soires, sa pompe de 5 x 6 pouces et ses 
tu vanteries. 

Le Caire, le 4 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

Mala testa et Schemeil, 
q74-DC-861. Avocats. 

Hale: Samedi 23 Avril 1938, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Kawassa, Markaz El Baliana, 
l\Inurl irieh de Guirgueh. 

.\ la requêt.e de l'Imperia l Chemical 
Indus tries (Egypt). 

A11 préjudice du Sieur Abdel Baki Sc
bak. propriétaire et commerçant, suj e t 
éfrn>lien, demeurant à Kawassa, Markaz 
El Baliana, Moudirieh cle Guirgueh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mix te 
elu Caire le 20 Mai 1937, R.G. No. 5651 / 
62:nr A.J. et d'un procès-verbal de saisie
ex{•euLion du 10 Mar s 1938. 

Objet de la vente: la r écolte de fèves 
JWnrhm te par raci n es sur 2 feddans, cell e 
clr hlé penrl.ante par racines sur 2 fed
clan:-:. cl'un rendement de !1 ardebs par 
fcdda n pour ch aque récolte. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delencla, 

4G2-C-6'13. Avocat à la Cour. 

Da le ct lieux: Samedi 23 Avril 1938, à 
9 11. <t.m. à El Koussia e t à 10 h. a.m . à 
JI<:uarlna, Markaz Manfalout (Assiou t). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
InrlnsLries (Egypt). 

,\u préjudice du Sieur Fahmy Bich a
ra, propriétaire et commerçant, suj et 
égyp tien, demeurant à El Koussia, Mar
kaz '1anfalout, Moudirieh d'Assiout. 

En vet''llu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Trib un al Mi x te 
cln Caire le 22 J anvier 1938, R.G. No. 
133J /63e A.J. e t d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 16 Mar s 1938. 

Ohjct de la vente: 
A hl Koussia. 
Divers m eubles tels que canapés, fau

te~Jls , chaises, tapis, lits, toile tte, salon, 
ch1 ffonnie r. 

A Haradn a. 
L_a récolte de hommos pendante par 

racmes sur 3 feddans, d'un r endement 
~e 5 ardebs par feddan, celle de blé p en

ante par racines sur 7 feddans, d'un 
rendement de 6 ardebs par feddan. 

P our la poursuivante, 
4.65-C-546. Albert Delenda, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: J eudi 14 Avril 1938, à U h. a.m. 
Lie u: au Caire, 46, m idan Ibrahim Pa-

cha, immeuble Zogheb. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Me Abdel Hamid Hamdi. 
En vertu d 'u n procès-verbal de saisie 

du 23 Mars 1938, huissier V. P izzuto. 
Obje t de la vente: armoire américaine, 

machine à écrire arabe, buœaux, canapé, 
fauteu ils, chaises, tapis, pendule, para
vents. 

506-C-568 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

Avoca t à la Cour. 

Date: M ercredi 20 Avril 1938, à 9 heu
res cl u m atin. 

Lieu: au village de Rayayna El Moal
lak, Markaz Téma (Guirgueh) et préci
sément sur la place du m arch é du villa
ge de Téma, Markaz Téma (Guirg u eh). 

A la requête du Sieur Wadih Malati, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire et y élisant domicile en l' étude de 
Me Edouard Greiss, avocat à la Cour. 

Au préjudiice du Sieur Sayed Soliman 
Salman, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant au village de Rayayna El 
Moallak, Markaz Téma (Guirgueh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 2 F évr ier 1938. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion, m arqu e Blackstone, de la force de 
26 H.P., No. 158932, complè te, avec ses 
accessoires et pompe de 6 x 8. 

P our le poursuivant. 
525-C-587. Edouard A. Greiss, avocat. 

Date: Lundi 2 Mai 1938, dès les 10 h eu
res elu m a tin. 

Lieu: au marché de Deirout, Markaz 
Deirout (Assiout). 

A la requête de la Barclays Bank (D.C. 
& 0. ). 

Au préjudice de: 
1.) Fakhri Nimr Abdou. 
2.) Ahmed Hassanein. 
3.) Hoirs Galal Nimr Abdou. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution el u 3 Février 1938. 
Objet de la vente: jument, vach es, 

bufflesse, ân es, canapés, tapis, ch aises, 
tables, portemanteau, etc. 

Pour la poursuivante, 
lVI. Secln aoui ct C. Bacos, 

507-C-569. Avocats. 

Date: Mercredi 20 Avril 1938, dès 10 
heures du matin. 

·Lieu: au Caire, rue Salama, No. 28, 
kism Sayeda Zeinab. 

A la requête de Mc Charles Morpurgo. 
Au pr éjudice elu Sieur Youssef Daw

latian, b anquier, russe. 
E n vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 J anvier 1938, huissier 
G. Sarkis. 

Objet de la vente : divers meubles tels 
que canapés, fauteuils, chaises, m arqui
ses, lustr es, argentiers, tapis persans, ar
moires, lavabos, placards, lits, buffets, 
tables, commodes, bureaux, etc., piano 
vertical marque Carl Hardt, à 2 péda
les, coffre-fort en fer marque Parry & 
Co., avec socle. 

Pour le poursu ivant, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

Avocats. 592-C-591 
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Date e t lieux : Samedi 30 Avril 1938 à 
~ h. a.m. à Na~let Tou rgam,à 10 h . a.~. 
a Borombol, a ii h. a.m. à Masgued 
Moussa et à midi à El Sol, le tout Mar
kaz E l Saff (Guizeh). 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Mahmoud Mohamed Tourgam 

et Mohamed Hassan Tourgam commer
çants, égyptiens, demeurant à Nazlet 
Tourgam. 

En vertu d 'un jugement sommaire 
mixte d'Alexandrie elu 19 Mai 1930 et 
d 'un procès-verbal de saisie du 28 Juil
let 1937. 

Objet de la vente: 
Au village de Nazlet Tourgam: 1 che

val robe rouge, 2 bufflesses grisâtres· 
un tas de blé hindi de 20 ardebs en~ 
viron. 

Au village de Borombol: la récolte de 
coton Achmouni provenant de 2 fed
dans, a u hod Khamis No. 8, d 'un ren
dement de 3 kantars environ par fed
dan. 

Au village de Masgued Moussa: la ré
colte de coton Achmouni provenant de 
4 feddans, au hod El Echaab No. 4, d 'un 
rendement de 3 kantar s environ par fed
dan. 

Au village de El Sol: la récolte de co
ton Achmouni provenant de 5 feddan s, 
au h od Abou Moussa No. 12, d'un ren
dement de 3 kantar s environ par fecl
dan. 

Le Caire, le 6 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

593-C-592 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: J eudi 21 Avril 1938, à 10 h eu
res cl u ma tin. 

Lieu: au Caire, rue Kasr El Nil No. 48. 
A la requête de la National Neon Light 

Cy. (Lombardos, Mavris & Co. ), société 
mixte ayant siège à Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Aly Hassan, 
commerçant, local, demeurant au Caire, 
48 rue Kasr El Nil. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière d u 28 Mars 1938, huissier An
toine Ocké, en exécution d'un jugement 
somm aire r endu par le Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, en date du 10 J anvier 1938, 
R.G. No. 4662/62e A.J. 

Objet de la vente : divers effets mobi
liers tels que: bureaux, bibliothèques, 
classeur américain, canapés, fauteuils 
assiouti, cannés et en rotin, coffres-forts, 
tapis, tables, chaises, portemanteaux et 
comptoir. 

Alexan drie, le 6 Avril 1938. 
Pour la poursuivante. 

586-AC-537 Them. B. Lardicos, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 358, rue Khalig El 
Mas ri. 

A la requête de Omar Ben Kayed et 
Hassan Bey Sadek. 

Contre Abclel Hamid Mohamed El 
Tarzi. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 20 Mars 1937. 

Objet de la vente: machines à coudre, 
canapés, fauteuils et tout l'agencement 
du magasin, etc. 

Pour les poursuivants, 
609-0-608 1. Hassid, avocat. 
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Date: Lundi 11 Avril 1938, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Guéziret El Warrak, lVIarkaz 

Embabeh (Guizeh). 
A la requête d'Alexandre Vlasov. 
A l'encontre de Wassef Gmrgms Ha-

bachi liadida. . . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 23 Décembre 1937, huissier Madpak. 
Objet de la vente: 30000 briques rou

ges. 
582-AC-533 Fernand Aghion, avocat. 

Uate: Samedi 16 Av!'il 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu : à Balansourah, Markaz Abou 
Korkas (M inieh). . . . 

A la requête de la Ra1son Sociale SI
couri & Co. 

Au préjudice cle Hag Moussa Osman 
Omar. 

En vertu d'un procès-verbal du 26 Jan
vier 1.938. 

Objet de la vente: 1 chameau et 2 
ânesses. 

Pour la poursuivante, 
594-C-593 J. 1 . Lahovary, avocat. 

Date: Mardi 19 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché d'Assiout, mêmes 

Markaz et Ivloudirieh. 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Mohamecl Ibrahim Malek. 
2.) Ahmecl Ahmed Malek. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exéc ution elu 27 Février 1937. 
Objet de la vente: 50 ardebs de fèves 

au hocl El Guaria. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
605-C-604 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 23 /\vril 1938, dès ~0 h . 
a.m. 

Lieu: à El Zawatna El Kéblia, Markaz 
et Moudirich de Guirgueh. 

A la requête du Sieur Maurice Dab
bah. 

Au préjudice du Sieur Osman Abdel 
Méguid El :\1achouadi. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
du 26 Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 20 fed
dan-; cle blé. 

596-C-395 

Pour le poursuivant, 
M. Scdnaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi H Avril 1938, à 10 h eures 
du maLin. 

Lieu: au v illage de Béni-Mazar, Mar
kaz Béni-Mazar (Minich) . 

A la requête du Banco Italo-Egiziano, 
société anonyme égyptienne, de siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Saïd Ibrahim 
El Dakar, négociant, local, demeurant à 
Bén i-1\tlazar, Mar kaz Béni-Mazar (Mi
nich ). 

En , ·c.-tu d'un )1rocès-vcrbal de saisie 
mohiliôrc du 2G Juin 1937, huissier M. 
Kyrilz i. 

Ohjd de la vente: 1200 planches de 
))oi s .blanc, cJc divcr.-cs longueurs et 
épaisseurs. 

Akxanclric, le 6 Avril 1938. 
Pour le poursuivan l, 

47D-:\C-482 G. de Semo, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi ii Avril 1938, à 11 h . a.m. 
Lieu: au Caire, 4 rue Sikket El Ma

nakh. 
A la requête des Hoirs Alexandre Max 

de Zoo·heb. 
Contre Maurice Mizrahi. .. 
En vertu d'un procès-verbal de ~aJsie 

~onservatoire du 25 Novembre 1931, va
lidée par jugement sommaire cl~ Tribu
nal .Mixte du Caire, du ii Janvier 1938, 
R.G. No. 1193 de la 63e A.J. 

Objet de la vente: 1 garniture de bu,
r eau 1 chambre à coucher, i salle a 
mang·er, 1 machine à écrire ct divers au
tres meubles. 

Po ur les poursuivants, 
494-C-556 J ean Gorra, avocat. 

T ribunaJ de Mansourah. 
Date: Lundi 11 Avril 1938, dès 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Mit-Méaned, district de Aga 

(Dale). . . 
A la requête du Swur Ismm1 El Na

zer, propri8taire, sujet local, demeurant 
à Eichla (Dale). 

'Contre le Sieur Moustafa Habib, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Mit
Méaned, district de Aga (Dak.) . 

En vertru de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière, le :l.er du 31 Août 1936, 
huissier Ibr. Damanhouri, le 2me du 
ier Septembre 1937, huissier Elie Mez
ber. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse gris clair (baicla), 
2.) 1 génisse gris clair (baida). 
3.) La ré col te de coton Zagora, 2me 

cueillette de l'année 1936, pendante sur 
1 feddan. 

4.) 1 mouton, 5.) 22 brebis, 6.) 4 chè
vres. 

7. ) La ré colte de coton Maarad, ire et 
2me cueillettes de l'année 193'7, pendan-
te sur 1 fecldan et 2 kirats. · 

Mansourah le 6 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

537-M-457. Khalil Tewfik, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS OE FAI'LLITES. 

Par jugemcn.t du 2 Avril 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Adolphe Me
gelas, négociant, sujet égypLicn, demeu
rant au Caire, i\'o. H rue m KhorazaLi 
(Mousky) . 

nate fixée pom· la cessation des paie-
m ents : le 22 Mars 1938. 

Juge-Commissait·c: M. Ahmcd Saroit. 
Syndic provjsoh·e: M. Jéronymidi s. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palai s de Jus tice, le 21 
Avril 1938, à 9 heures du maLin. 

Le Caire, le 2 Avril 1038. 
Pour le Greffier, 

502-C-564 You ssef Abdel Malek. 

6/7 Avril 1938. 

.Par _j ugem~n~ du 2 Avril 19~8, a été 
declare en faillite Je SI~ur .Amm Abou 
Gomaa, commerçant, SUJet cgypLlen de
meurant à Bouche (Béni-Souef). ' 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 26 Janvier 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmecl Saroit. 
Syndic provisoire: M . Alfillé. 
R éunion pour la nomination du SYn-

dic définitif: au P ala is de Justice, le" 21 
Avril 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 2 Avril 1938. 
Pour le Greffier 

501-C-563 Youssef Abdcl :dal~k. 

Par jugement du 2 Avril 1938, a été 
déclaré en faillite le Sie ur Aziz l'vic a wad 
Abdel Malek, éJicier, sujet égyp tien, cle
meuran t à Minieh. 

Hale fixée pour la cessation des paie-
ments: le 29 Décembre 1937. 
Jug~Commissaire: M. Ahmed ~a t·(Ji l. 
Syndic provisoire: M. Ilanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palai s de Jus tice, le 21 
Avril 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 2 Avril 1938. 
Pour le Greffi ('i·, 

503-C-565 Youssef Abdel l\Ial ck. 

Pat· jugement du 2 Avril 1938, a (•té 
déclaré en faillite le Sieur Ab del Il al im 
Hassanein El Kholy, commerçant, é2YP· 
tien, demeurant au Caire, 20, ru e Tan
tah, Héliopolis. 

Oate fixée pour la cessation des paie-
ments: le 31 Juillet 1.937. 

J uge-Commissaire: M. Ahmed Smoit. 
Syndic provisoire: M. Mavro. 
Réunion pom· la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justir.e, le :21 
Avril 1938, à 9 h eures du matin. 

Le Caire, le 2 Avril 1938. 
Pour le Greflïn. 

500-C-562 You ssef Abdel i\falek. 

, , 

SOCIETES 
T rihunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTiON. 

D'un acte sous seing privé cl on L es lnti t 
a été transcrit au Greffe du Tnb unal 
Mixte d'Alexandrie le 4 Avril 1938 _::'ul? 
No. 158, vol. 55, fol. 129, il a éLé co~1 :-:tilu,e 
une Société entt·c les Sieurs Ingcllirur 
Conseil Andréas Schmitt ct Dr. Ing. L'go 
Dessbcrg comme associés en nom ct 
d'autres personnes comme commandi-
taires. . 

Objet: commission ct rcpréscnlaii01,1• 

achat cL vente de Lou lcs marchandJ ::-t_s 
notamment machines cL mote ur:- . cli 11 ~ 1 

que J'étude d'installations industrJ ?IIc~~ 
Siège: à Alexandrie ct parLouL ou ])( 

soin s:ra. . . 
00 

'll 
Capttal: L.E. 5000 dont L. E. 30 c 

commandites. . . ··Ile 
La Raison ct la signatm·1· sol 1' 

sont: The New Technical Supply Co., 
Dcssbcrg, .Schmitt & Co.. . ar

La o-cstwn ct adm1mstraLwn ap]l 
b . con-tiennent aux deux associés en nom 
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. ·nternent avec faculté de donner man-
JO! ·t · ctat à un I~rs . . 

Durée: cmq ans, du 1er Mars 1938 _a 
f 

1 
Février HH.3, renouvelable de trms 

11
15 

en trois ans fa ute de dédit donné 
aJ t l ' · t· troi" mois avan expira wn. 

~ Pour la Société, 

5-;:2-A-:523 M. Lisbona, avocat. 

DISSOLUTION. 

D'uu aclc. sous sedng privé en date du 
2 Janvier 1938, visé pour ~ate certam~ 
Je 22 VIars 1938 sub No. 2247_, enregis ~re 
au Greffe Commercial du Tnbunal Mix
te d';\lexandrie le !1 Avril 1938 sub No. 
1i'l7, voL 33, f?J· _128. . 

Qu e la Socwtc en nom collectif ayant 
fo nctionné sous la Raison Sociale Has
san u ouda ~L _Sayed Yeh.ia sans q_u;'un 
con Ira L ait e te enreg1s tre m publie, a 
.été d i~c~oute de commun accord entre les 
deu.\: associés ü partir du 31 Décembre 
1937. 

Le ::l ieur Hassan Gouda a ass umé l'in
tégn di lé du passif de la Société di ssou-
te. 

Le Sieur Hassan Gouda es t devenu 
pro prié taire exclusif d es deux magasins 
sis it .\ lexanclrie, l10 rue Midan et 5 ru e 
:Sou k El Attarine, avec toute l'installa
tion ct. les march andises existant dans 
ces magasins. 

Le Sieur Sayed Yehia es t devenu pro
pri élnire exclusif de la fabrique de b_ou
gic~ :-; ise à la rue du Canal Mahmoudieh, 
prè:-: du pont de Karmous. 

Al exandrie, le 4 Avril 1938. 
Pour le Sieur Hassan Gouda, 

Antoin e K. Lakah, 
553-A-304 Avocat à la Cour. 

T ri~unal du Cair.e. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing ·pl"ivé visé pour 
dal r certaine le 28 Avri l 1930 sub No. 
2850 (28/ll/1930) et transcrit au Greffe 
elu Tribunal de Commerce M ixte du 
Caire, le 10 Mars 1937, No. 73, vol. 39, 
fol. 280, ann ée jud. 62, il appert qu'une 
Société en nom collectif a été constituée 
enLrc le S ieur Ibrahim Zeidan et son 
fil s Eclouarcl, tous deux commerçants, 
sujets égypti ens, ayant s iège au Caire, 
rue El Faggalah, et pour objet le com
men·e en général de papeterie et impri
merie sous la clénomina ti on «Librairie 
RliTélal». 

Le capital cle la Société est de L.E. 
22H4 , 137 m/m. 

La durée de la Société est fixée à 3 
an s à partir dn ill Avril 1936 au 13 Avril 
1939, renouvelable tacitement pour une 
nouvelle période de tro is an s en trois 
ans. 

La gestion et la gérance appartien
ne~t aux deux membres séparément 
(u 1 se~1l s peuvent engager la d ite Socié
é et signer pour elle. 

s' Il est défendu aux deux associés cle 

1 oc~upe r d 'autres entreprises sauf cel-
es enumérées dans l'acte de Société. 

Alexandrie, le 10 Mars 1038. 
Pour la Raison Sociale «Ibrahim 

526 Zeidan & Fils» 
-C-588. Ed. Cosséry, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Suivant acte sous seing privé du 14 
Mars 1937, visé pour date certaine au 
Tribunal Indigène du Caire en date du 
22 Janvier 1938 sub No. 16, dont extrait 
a été enregistré au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte du Caire le 26 Jan
vier 1938 sub No. 62 de la 63e A.J. 

Il a été formé une Société en nom col
lectif, entre Abdel F'a tlah Aly Chahine 
et Mohamed Mosleh Aly Chahine, sous 
la Raison Sociale Aly Hassan Chahine 
et Co.; successeurs: Abdel Fattah Aly 
Chahine et Mohamed Mosleh Aly Cha
hine, ayant pour objet le commerce dans 
toutes espèces de café, sucre, thé, savon, 
riz, e tc. 

Le capital est de P.T. 3033333,4 (trois 
millions cinqu ante-cinq mille cinq cent 
tren lr -trois pi as lres au tarif et quatre 
baras). 

La direction et la signature appartien
nent au Sieur Abdel Fattah Aly Chahi
ne. 

La Société es t formé e pou r une pério~ 
de de 5 ans commençant le 14 Mars 1937, 
r enouvelable à défaut d'avis ~ontraire 
trois mois avant son expiration. 

Pour la H.aison Sociale Aly Hassan 
Chahine et Co.; successeurs: Ab del 
Fattah Aly Chahine et Mohamed 

Mosleh Aly Chahine, 
Gabriel Camel-Toueg, 

598-C-597 Avocat à la Cour. 

MODIFICATION. 

Il résulte de l'acte visé pou r date cer
tain e le 20 Mars 1938 sub No. 1296, en
registré a u Greffe Commercial le 31 
Mars 1938 sub No . 110/63e A.J., que la 
Société formée entre: 1.) Abboud Kebe, 
connu par Abdel Messih Kebe, et 2.) 
Georges Barsoum, sous la dénomination 
«.Exposition de la Couronne d'Or», 
constituée par acte enregistré au Greffe 
Commercial le 8 Mai 1937 sub No. 135, 
61e A.J., a été réformée et modifiée com
me suit: 

Le Sieur Georges Barsoum a r empla
cé en ses lieu et place son frère Ezzat 
Barsoum en lui cédant l'actif et le pas
sif lui revenant dans la dite Société, 
avec les mêmes conditions sauf les mo
difications suivantes: 

Durée: 12 ans, d u 1er Janvier 1938 à 
fin Décembre 1949. 

Capital porté de L.E. 850 à L.E. 1250 
entièrement versé. 

Le Caire, le 31 Mars 1938. 
Pour les associés, 

486-C-348 C. Goub ran, avoca t. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé du 18 Mars 
1938, visé pour da te certaine le 19 Mars 
1938 sub No. 1285 et enregistré au Gref
fe Commercial du Tribunal Mixte du 
Caire le !1 Avril 1938, sub No. 121/63e 
A.J ., fo l. No. 320, reg. t±O, il résulte que 
la Société en commandite par actions 
dénommée «The Near East Finance», 
constituée par acte sous seing privé du 
20 Avril 1935, visé pour date certaine le 
13 Mai 1935 sub No. 2761, enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 17 Mai 1933 sub No. 212 de 
la 60me A.J., entre Monsieur Jack J an
covich, demeurant au Caire, 9, rue E l 
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Manakh, associé indéfiniment respon
sable, et plusieurs commanditaires, sous 
la Raison Sociale J. Jancovich & Cie., 
ayant pour objet de faire pour elle ou 
pour compte de tiers toutes opérations 
commercia les, industrielles, mobilières, 
immobilières et financières, a été dis
soute et liquidée avant terme à partir 
du 15 Mars 1938. 

Toutes les obligations de la Société 
dissoute «The Near East Finance» J. 
Jancovich & Cie., sont assumées par 
Monsieur Jack Jancovich. 

Pour la Société dissoute, 
603-C-602 Elie Mani, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DOOJMiftATtONS 

Cour d'Appel. 
Déposants: Gomaa Frères Hamed & 

Saïd, négociants, égyptiens, domiciliés 
au Caire, rue El Khalig El Masri, No. 643. 

Date et No. du dépôt: le 30 Mars 1938, 
No. !145. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 44 et 26. 

Description: «Central Watch » prise 
en elle-même et indépendamment de 
toute forme distinctive. 

Destination: pour servir à identifi er 
les montres, horloges, pendules, etc., mi
ses en ven te par les déposants. 

Pour les déposants , 
543-A-49!! Alfred Morcos, avocat. 

Déposante: Soc. An. Suce. Di Fausli
no Ricci, via Correggio, 4, Milan, Itali e. 

Oate et Nos. du dépôt: le 30 rvrars 1938, 
Nos. V18 et Vl4. 

Nature de l'enregistrement: 2 Marques 
de F'abrique, Classe 16. 

Description: ire: la tête d'un c.hameau 
entourée par les mot::- « Cucirino Marca 
Cammello ». 2me: la tête d 'un tigre en
tourée par les mots « Cucirino Extra 
Marca Tigre». 

Destination: les deux pour: filés et fils 
retors de tous genre et nature. 
___ G._ M,agri Overend, Patent Attorney. 
:::> 1 ;>-A .. o:>L. 

DÉPOTS D'INVENTIIS 
Cour d'Appel. 

Déposant: le Sieur Adolf Sommerfeld, 
demeurant 58, boulevard Rothsch ild, à 
Tel-Aviv (Palestine). 

Date et No. du dépôt: le 29 Mars 1938, 
No. 123. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 4 a, 4 B et 4 e 

Description: une amélioration appor
tée dans les coffrages (moules pour bé
ton armé) et les échafaudages pour la 
construction des murs en béton armé. 

Destination: aux constructions. 
554-A-505 Annie Fédida, avoca\,. 
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Déposant: Otto Muser, ingénieur, su
jet allemand, domici lié à Alexandne, 
rue Abou Dard ar, ~o. 15. 

Date et No. du dépôt: le 29 Mars 1938, 
:\ o. 1:23. 

Nat ure de l'enregistrement: Invention, 
Classes 125 a e ~ 79 e. 

Description: une agrafe de telle forme 
qu 'ell e peu~ supporLer l'effort tot.al ~e 
traction de bouts de feUillards cmtres 
co1wenablement et qui par son propre 
cintrage est protégée contre tout dépla
cement.. 

Des tination: à retenir les bouts de 
feuillards employés pour l' emballage de 
matières compressibles. 
268-A-305 S. r-\nagnostopoul'), avocat. 

Déposant: Ollo i\Iuser, ingénieur, suj et 
allemand, domicilié à Alexandne, rue 
Abou Dardar, No. 15. 

Date et No. dUJ dépôt: le 29 Mars 1938, 
1\o. 124. 

Natll!re de l'enregistrement: Invention, 
Classes 125 a et 79 e. 

Description: Dispositif basé sur le 
principe que les bouts de feuillards sont 
cin trés et empêchés par des agrafes ap
propriées à lâcher prise. 

Destination: à retenir les bouts de 
feuillards employés pour l' emballage de 
matières compressibles. 
269-A-396 S. Anagnostopoulo, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

28.3 .38 : Min. Pub. c. Aristonelli Li
viero. 

28.3.38: \ 'li n . Pub . c. Georges Gala
ti 

20.3 .38: 'rhe Alexa nclria & Ramleh 
Railways Cy Ltcl. c. Mohamecl Aboul 
Kh c ii' El Akrachi. 

2!J.3 .38: The Land Bank of Egypt c. 
Hayal, fille cl'Ahmed Manclour E l Ora
b i, épouse de Abdel Kader Morsi El 
Harti. 

20.3.38: \lin. Pub. c . Dimos Yoan
nou. 

29 .3.38 : Min. des Wal<fs c. i\nastasi 
Anastassiou . 

31.3.38: M. le Greffier en Chef Trib. 
Alexandrie c. Khadouga F eteha E l Nasr. 

31.3 .38: Société des Terrains de la 
Vill e d'Alexandrie c. Néfissa Bent Ya
cou t Mustapha. 

31.3.38: M. le Greffier en Ch ef Trib. 
Alexandrie c. R. S. Douek Frères & Co. 

31.3.38: M. le Greffier en Chef Tri b. 
Al exandrie c . .Jean Hadjantoniou . 

2.ll.38 : Min . Pub. c. Lesli Thomas 
Keen . 

Alexandrie, le L1 Avril 1938. 
619-DA-867. Le Secrétaire, E.G. Ganepa. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société d'Avances Commerciales. 

r1 ? l is de Convocation. 

L es Actionnaires de la Société d'A
vances Commerciales sont convoqués à 
l'Assemblée Générale Extraordinaire 
qui aura lieu au Siège Social, 8, rue 
Manakh, le :Mardi 26 Avril 1938 à L1 h. 30 
p.m ., pour délibérer sur l'ordre du jour 
ci-après: 

l. ) Augmenta Lion du capital à L.E. 
161.800 par lét distribu ti on des réser
ves et mod ification de l'article V, a li
néa I, des s latuts comme suit: 

<< La Soc iété a un capita l de L.E. 
161.800 r epr ésenté par 40!150 actions de 
L.E. L1 chacune n. 

2. ) Modification de l 'article II des 
sta luts par la su ppression du L1me ali
néa . 

3.) Modification de l'article XXIII des 
statuts. 

Tout Actionnaire possédant 5 ac
tions au moins, a droit de vote à l'As
semblée à condition que ses tiLres 
soienL déposés dans une banque ou 
au Siège de la Société, 5 jours au 
moins avant la date fixée pour l'As
semblée. 

Le Con seil d'Administration. 
652-A-5 ll! (2 NCF-7 /16 ). 

Société Immobilière 
du Quartier de la Gare du Caire. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Immobilière du Quartier de la Gare 
du Caire sont convoqués en Assemblée 
Gén érale Ordinaire le Samedi 16 Avril 
1938, à 5 h. p.m., au Siège Social en son 
immeuble, rue Saptieh, Le Caire, à l' ef
fet de délibérer sur l'ordre elu jour s ui
vant: 

1.) Rapport du Conseil d'Admini stra
tion. 

2.) Rapport elu Censeur. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice 1937-1938 e t décharge à donner 
aux Administrateurs et Censeur. 

4.) Election de deux Administrateurs 
en remplacement des deux sortants et 
nomination d 'un Censeur pour l'Exerci
ce 1938-1939. 

5.) Fixa tion des émoluments des Ad
ministrateurs et du Censeur. 

6. ) Répartition des bénéfices. 

Tout Actionnaire, propriétaire de cinq 
actions au moins, peut prendre part à la 
susdite Assemblée en déposant ses ac
tions au Siège Social ou dans une des 
principales Banques du Caire ou d'Ale
xandrie. 

Le Caire, le 25 Mars 1938. 
Pour le Conseil d'Administration, 

L'Administrateur-Délégué, 
96-C-353. (2 NCF 29/7). Théo. Lévy. 

6/7 Avril 1938. 

A VIS ILATIFS AOI PROTÊTS 
Les mentions de radiation de proUts ne 

vant étre publiées dans notre « Bulletin des ~ou
tê ts » que sur ordre de justice ou sur décisfg~ 
des auto1·ités compétentes, nous estimons d 
notre devoir d'attirer l'attention de n os lecteur~ 
sur !e fa i t que les « Avis Relatifs aux Protêts» 
publ~és dans notre Journal ne constituent lors 
que référence n'en est pas fait e à de telle~ déci: 
s<ons, que des annonces émanant de la seule i . 
t iative. de leurs signataires, sous la responsabirté 
excluswe desquels ûs sont publiés. t 

AH:,;. 

Le public est av1sc que l'effeL de 
P .T. 1111, échu le i er/Li/38, souscrit 
par le Sieur Hussein Metwalli J\<:ü.:a 
cl'Edkou, a été protesté le 2f!1 /38 vu 
l'impossibi lité du t iré de se rendre à 
Alexandrie ou d'en envoyer le mon lant 
1•a r suiLe des troubles il. l'occasion des 
élections . 
651-A-5Lt3. Moussa J . Magar & Fils. 

- SPECTACLES -
ALEXANDRIE 

C. , M·"Jr.Q!t'IC du 5 au Il Avri l 
l&ema 'H. EN't ' Prop. THOMAS SHAr"O 

EIOEIEIV EIREE N 
dana 

1 MAKE A WIS 

Cinéma RIALTO du 6 au 12 Avril 

MARIE WALEWSKA 
avec 

GRETA GARBO et CHARLES BOYER 

Cinéma RIO du 7 au 13 Avril 

SUBMARINE D-1 
avec PAT O'BRIEN, WAYNE MORRIS 

et GEORGE BRENT 

1 Cinéma RITZ du 4 au 10 Av ril 

LaPRINCESSE TARAKANOVA 
aYec 

ANNIE VERNAY 

Cinéma ISIS du 7 au 13 Avri l 

LE CAPITAINE SCOPRIOS 
Film grec 

Cinéma LIDO du 7 au 13 Avri l 

SEVENTH HEA VEN 
avec SIMONE SIMON et JAMES STEWART 

THREE SMART GIRLS 
avec DEANA DURBIN 

~~~~~~~~~~ 
Cinéma ROY eu 5 au 11 Av ril 

LE GRAND REFRAIN 
avec 

FERNAND GRAVEV---
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